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Introduction 

1 Mandat, composition et mode de travail du 
groupe de travail interdepartemental 

11 Mandat 

Par decision du 21 decembre 1994, le Conseil federal a charge le Departement federal de 
l'interieur (DFI) d'instituer, en collaboration avec le Departement federal de l'economie 
publique (DFEP), le Departement federal des finances (DFF) et avec les cantons, le groupe de 
travail interdepartemental sur les "Perspectives de financement des assurances sociales" ( D A  
FiSo). Le mandat confie au groupe de travail IDA FiSo par le Conseil federal etait formule 
comme suit: 
"LA? mandat conjii au Groupe ZDA FiSo consiste - apr2s une analyse prkalable de la situation 
actuelle et des sources de digicult&s - ii tracer des voies possibles Vers une solution du 
jinancernent ii moyen et ii long termes des assurances sociales. L'examen portera sur les points 
suivants: 
- l'ensemble des branches des assurances sociales federales (AVS, AI, PC, LPP, APG, AC, 

AF, AMi, AM et AA; de lege ferenda I 'assurance-materniti); 
- la rkpartition des taches entre la Confederation et les cantons pour ce qui est du financement 

des assurances sociales. 
La question des prestations ne fera qu 'exceptionnellement l'objet d'examen. " 
Le Groupe IDA FiSo n'a pas fait usage de cette clause d'exception, etant entendu que la 
definition de criteres de prestations dans le domaine des assurances sociales ne peut relever d'un 
groupe de travail interdkpartemental. Pour Ses travaux, le Groupe est parti en principe du 
systeme de prestations actuel, sauf dans les domaines pour lesquels des decisions du Parlement 
ou du Conseil federal prevoyaient des modifications en matiere de prestationsl. 
Le Conseil federal a pris connaissance du "Rapport du Departement federal de l'interieur 
concernant la structure actuelle et le developpement futur de la conception helvetique des trois 
piliers de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidite" - dit Rapport sur les trois piliers - 
alors que les travaux du Groupe IDA FiSo etaient en cours. Dans ce contexte, le Conseil federal 
a, par decision du 25 octobre 1995, confie un mandat supplementaire au Groupe. I1 l'a charge 
de definir les besoins de financement correspondant aux possibilites de mise en Oeuvre des 
autres mesures proposees dans le Rapport sur les trois piliers et d'examiner lesquelles 
pourraient etre realisees avec les moyens disponibles aujourd'hui et demain pour le financement 
des assurances sociales. Dans les limites de ce cadre financier, il convient de veiller 2 ce que le 
financement des Oeuvres sociales existantes soit garanti 2 long terme. Le mandat incluait 
egalement la presentation des alternatives de financement possibles et des incidences financikres 
et econorniques2 . 
Le Groupe IDA FiSo devait consigner le resultat de Ses travaux dans un premier rapport 3 
l'intention du Conseil federal. Ce rapport devait servir 2 la fois de base pour les decisions de 
principe et de guide pour la procedure 2 suivre. 

Sont concernees l'assurance-maternite (avant-projet) et l'assurance-chomage (LACI revisee). Pour ce qui est 
de l'assurance-maladie, l'eventail des prestations prises en compte est celui de la nouvelle loi sur 
l'assurance-maladie entr6e en vigueur le ler janvier 1996. Pour les prestations cantonales et cornrnunales, 
le Groupe est parti du droit en vigueur (etat au ler janvier 1995). 

2. Les deux autres mandats formules dans la decision du Conseil federal du 25 octobre 1995 sont dPjh 
couverts par le mandat du 21 decembre 1994. 



12 Composition du groupe de travail interdepartemental 

Le groupe IDA FiSo etait compose des membres suivants: 

Departement federal de l'interieur 
- Secretariat g6neral Christophe Steinlin 7, secretaire general (president 

jusqu'en fevrier 1 995), 
Claudia Kaufmann, secretaire generale suppleante, 

secretaire g6nerale i partir du 1 er j anvier 1996 
(presidente i partir de mars 1995). 

- Office fed6ral des assurances sociales Walter Seiler, directeur 
- Office fedbral de la statistique Wemer Haug, SOUS-directeur 
Departement federal de l'economie 
publique 
- Secretariat gkneral Kuno Hämisegger, conseiller scientifique 
- Office fed6ral de l'industrie, des arts et Volker Kind, directeur suppleant 

mitiers et du travail Stefan Wolter, chef du Service economique 
- Office federal des questions Peter Saurer, SOUS-directeur 

conj oncturelles 
Departement federal des finances 
- Administration federale des finances Peter Siegenthaler, directeur suppleant 

Beat Mäder, chef du Service financier I (jusqu'en 
decembre 1995) 
Stefano Dozio, collaborateur scientifique (i partir de 
decembre 1995) 

Conference des directeurs Philip Stähelin, conseiller d'Etat, chef du departement 
cantonaux des finances Finances et affaires sociales du canton de 

Thurgovie 
Conference des directeurs Francis Matthey, conseiller d'Etat, chef du departement 
cantonaux des affaires sociales des Finances et des affaires sociales du canton de 

Neuchiitel (jusqu'en fevrier 1995) 
Charles Favre, conseiller d'Etat, chef du dkpartement de 

la Pdvoyance sociale et des assurances du canton 
de Vaud (de mars 1995 i mars 1996) 

Etat-major Pascal Coullery, conseiller specialiste en affaires 
sociales, SG DFI 
Ludwig Gärtner, adjoint de direction, OFAS, 
Anton Streit, chef de la division Mathematique et 
statistique, OFAS ( i  partir de septembre 1995) 
Werner Gredig, chef de la section Mathematique 

AVS/AI/APG/PC, OFAS 
Secretariat I Proces-verbaux Alfred Flessenkärnper, OFAS (jusqu'en mars 1995) 

Marie-Therese Furrer, OFAS ( i  partir d'avril 1995) 
Bianca Morano, secretariat general DFI ( i  partir de 
fevrier 1996) 

Monsieur Tobias Bauer, Büro BASS, Berne, a participe aux travaux en qualite de collaborateur 
scientifique externe i partir d'aoiit 1995. 



Mode de travail du Groupe interdepartemental 

Le Groupe D A  FiSo s'est reuni ja huit reprises entre le 13 fevrier 1995 et le 20 mai 1996, et il a 
organise deux skances de travail 5 huis clos de deux jours, les 21/22 decembre 1995 et 12/13 
mars 1996. A cela viennent s'ajouter deux auditions: le 15 mai 1995, le Goupe a invite des 
representants des partenaires sociaux3 ja se prononcer sur les problemes et les perspectives de 
financement des assurances sociales. La seconde audition, celle du 21 aout 1995, reunissait des 
experts scientifiques4 ayant d6j ja traite, lors de precedents travaux, de questions afferentes au 
financement des assurances sociales, et examine des modkles de calculs. I1 s'agissait ici en 
prernier lieu de savoir quels enseignements tirer des travaux realises jusqu'ici et comment 
adapter les modkles existants aux questions soulevees par IDA FiSo. 

2 Problematique et structure du rapport 

Se fondant sur le mandat que lui avait imparti le Conseil federal, le Groupe D A  FiSo a tout 
d'abord centre son travail principalement sur la description de 1'6volution financikre des 
systkmes suisses d'assurances sociales et d'aide sociale. Cette analyse, unique par sa forme et 
son envergure, contient des elements permettant Une observation ja la fois retrospective et 
prospective. La premiere partie du rapport presente donc l'evolution financikre qu'a suivie 
chacune des branches des assurances sociales et l'aide sociale au cours des dernikres annees (ou 
du moins au cours des vingt demieres) et calcule les besoins de financement auxquels il faut 
s'attendre a l'avenir en supposant que le systkme de prestations actuel soit maintenu. 
A l'instar de ceux du Rapport sur les trois piliers, Ces calculs portent sur un laps de temps qui 
s'etend, dans Une prerniere etape, jusqu'en l'an 2010. Pour cette premiere periode, encore 
relativement proche, le Groupe est quelquefois parti, pour certaines branches d'assurances, 
d'hypotheses specifiques concemant 1'6volution des depenses. Ces estimations sont ensuite 
prolongees sur Une deuxikme periode de 15 ans qui va jusqu'en 2025, afin de satisfaire au 
mandat imparti par le Conseil federal et d'introduire Une perspective sur le long terme dans les 
observations. Les scenarios qui vont au-delja de l'an 20 10 n'ont plus qu'une valeur strictement 
indicative. L'evolution demographique peut certes 6tre evaluee avec Une scirete relativement 
grande. Mais 1'6volution economique et celle d'autres facteurs tels que le taux d'activite, sont 
trks incertaines sur ce long terme. Dans le detail, les besoins de financement ja venir ont ete 
calcules en fonction de cinq scenarios economiques et demographiques: un scenario de 
reference et quatre scharios altematifs (C$ chzfie 1.2). 
Le scenario de reference, qui correspond pour l'essentiel ja l'option "croissance moderee" figu- 
rant dans le Rapport sur les trois piliers, se fonde sur des hypothkses de croissance prudentes 
(croissance moyenne du PIB de 1,3% par an jusqu'en 2010 et de 0,5% par an entre 2010 et 
2025), et sur le scenario de population "1ntegration"s de 1'Office fed6ral de la statistique. Les 
scenarios altematifs, quant & eux, s'appuient d'une part sur Une evolution differente de la crois- 
sance des salaires reels et, d'autre part, sur d'autres variantes de 1'6volution demographique. 11s 
mettent ainsi en evidence les incidences d'6volutions divergeant de celles sur lesquelles table le 

Les employeurs Btaient reprBsentBs par Gaius D'Uscio et Jean-Pierre Siggen (Union suisse des arts et 
metiers) et Hans Rudolf Schuppisser (Union centrale des associations patronales suisses), tandis que les 
syndicats I'Btaient par Regula Hartmann et Annette Wisler Albrecht (ConfBdBration des syndicats chdtiens 
de Suisse) et Serge Gaillard (Union syndicale suisse). 
Yngve Abrahamsen (IAWIIER, St-Gall), Gabrielle Antille (LRa Genkve), Urs Müller (BAK Bgle), Marcel 
Savioz (SIASR St-Gall) et Bernd Schips (KOFIEPF Zurich). 
cf. annexe Al .  



scenario de reference. Les calculs sont effectues tout d'abord au niveau des branches 
d'assurances sociales (cf: chiffres 2.1 d 2.1 1) et de l'aide sociale (C$ chiffre 2.12) pour donner 
en fin de cornpte un apercu de 1'6volution financiere de tout le systeme (C$ chapitre 3). 

La deuxieme partie du rapport developpe les elements qui pourraient servir de bases de 
decision pour la couverture des besoins presumes de financement chiffres dans la premiere 
partie. Ainsi, la charge financiere est-elle tout d'abord discutee dans le contexte economique et 
social (cf: chapitre 4), en distinguant entre le niveau du financement et la hausse de ce demier. 
Pour finir, les alternatives de financement possibles sont presentees et evaluees (cf: chapitre 5) 
et des reflexions sur la nature meme des assurances sociales et de leur financement approprie 
sont proposees (cf. chiffres 6.1 et 6.2). De Ces reflexions sont deduits des principes pour le 
financement des assurances sociales (cf. chiffre 6.3). Ces principes sont ensuite appliques aux 
quatre branches d'assurances sociales que sont l'AVS, I'AI, l'assurance-maladie et l'assurance- 
ch6mage (cf. chiffre 6.4). L'application est limitee 5 Ces branches qui devraient, demain aussi, 
demeurer au Coeur du debat financier. 

Le rapport se termine par Une synthese et des perspectives qui tentent notamment 
d'esquisser les suites possibles ii donner aux travaux. 

Le present rapport laisse Une question largement ouverte: h savoir quelles seront les incidences 
concretes des besoins financiers supplementaires sur la societe et l'economie et quelles seront 
les consequences sur les budgets publics. La deuxieme partie du rapport essaie, il est vrai, de 
traiter autant que faire se peut, sur le plan theorique, les questions soulevees dans ce contexte. 
Cela etant, l'audition des experts scientifiques qui a eu lieu en aofit 1995 a revele un tel besoin 
d'6claircissements que si l'on avait voulu proceder 3 ceux-ci de maniere approfondie et 
complete, cela aurait sans nul doute depasse le cadre du temps imparti au Goupe de travail. A ce 
stade des reflexions, des questions demeurent sans reponse. Ainsi, quels seront les processus 
d'adaptation a court et a moyen termes, qu'en sera-t-il des r6percussions economiques sur la 
croissance, le marche du travail, la competitivite et les prix si imp6ts et prelevements devaient 
6tre augmentes dans la mesure et au rythrne decrits dans la prerniere partie? Voila pourquoi le 
Groupe de travail a essaye de montrer, en formulant un mandat d'expert (cf: annexe A4) 
comrnent poursuivre les travaux. I1 considere indispensable en l'espece de prendre en cornpte 
l'aspect des prestations. 

Le mandat complementaire evoque ci-dessus - il avait ete attribue dans le cadre de la discussion 
sur le Rapport sur les trois piliers - n'a, lui aussi, 6te rempli qu'en partie. En effet, il 
presuppose des hypotheses fondamentales dans le domaine des prestations: le Groupe IDA 
FiSo ne pouvait en decider. I1 s'est donc borne Zi faire Une premiere estimation approximative 
qui fixe Une fourchette de cofits possibles pour les mesures preconisees dans le Rapport sur les 
trois piliers (cf: Annexe Ag). 

Le rapport final doit repondre aux questions relatives au financement de la securite sociale 
soulevees par differentes interventions parlementaires6 (le postulat Allenspach [93.3628]; le 
postulat Raggenbass [94.3205]; la motion de la Commission de l'econornie et des redevances 
[94.3323]). 

cf. Annexe Al0  pour les textes de ces interventions. 



Ire Partie: Le financement actuel et futur des 
assurances sociales et de I'aide sociale 

Chapitre 1 Remarques preliminaires d'ordre 

1.1.  Systemes de financement, sources de 
financement et nature des prestations 

Le financement actuel des assurances sociales et de l'aide sociale presente deux caracteristiques: 
la prernikre tient au systkme de financement, different pour chaque branche. On distingue ici 
troM systemes de financement: celui de la repartition 7, d'abord, oti les prestations d'une 
periode sont financees par les cotisations versees pendant cette meme periode. Un fonds 
eventuel sert uniquement i amortir les fluctuations et i assurer les liquidites. Le second 
systeme, de capitalisation, part du principe que les fonds ont 6te alimentes avant la survenance 
de l'evenement assure. La capitalisation (constitution du capital financier) represente Une 
garantie pour tous les droits en cours ou en attente. En tant que source de financement, le taux 
d'interet joue un r6le important pour la methode de capitalisation, ainsi que pour celle de 
repartition des ca~itaux de couverture, quoique dans Une moindre mesure. Concernant cette 
derniere methode, aucun prefinancement n'est effectue avant l'evenement assure. Mais les 
prestations de rentes exigibles plus tard seulement sont prefinancees au moment ou se produit 
l'evenement assure. La constitution du capital financier constitue Une garantie pour tous les 
droits courants. 
La seconde caracteristique du systeme d'assurances sociales conceme l'alimentation des 
diverses sources de financement. On en distingue generalement trois: cotisations des 
assures (ou de leurs employeurs), contributions des pouvoirs publics, ainsi que les recettes des 
taux d'interet. Les cotisations des assurks peuvent etre liees aux revenus ou independantes de 
ceux-ci. Les contributions des pouvoirs publics sont financees soit par des recettes publiques 
generales, soit par des moyens lies. S'agissant de la reunion des fonds par l'Etat, il se Pose 
chaque fois la question de I16chelle d'imposition (progressive, proportionnelle, degressive, 
fortune exoneree, etc.). Par ailleurs, les charges financikres sont reparties aux trois niveaux de 
1'Etat: pour diverses branches des assurances, les contributions des pouvoirs publics sont 
financees par la Confederation et les cantons. L'aide sociale, qui releve du domaine de 
competences des cantons, i quelques exceptions pres, est (CO-)financee en partie aussi par les 
communes. Aussi un exarnen du financement des assurances sociales souleve-t-il toujours la 
question de la repartition des taches Confederationlcantons. 
Bien que l'examen des prestations des assurances sociales ne fasse pas partie integrante du 
mandat imparti au groupe de travail, le financement n'est pas independant de la nature des 
prestations: sont notamment dbterminants ici le montant des cotisations de l'assuri (ou de son 
employeur) pour le droit aux prestations et le montant d'une prestation. Du c6te du financement, 
les possibilites i disposition ne sont donc guere nombreuses. Les depenses afferentes i la perte 
du gain, aux prestations materielles et aux prestations en cas de besoin connaissent des objectifs 
et des dynamiques de developpement differents, diffkrences dont il faut tenir compte lors du 

t. 

Plus prkcisement: systeme de repartition des depenses. Suivant la terminologie g6nßralement acceptke, 
nous utilisons cependant la notion de "r6partition" pour "repartition des depenses". 



Apprkciations concernant l'kvolution future 

Le groupe de travail s'est penche de manikre approfondie sur les previsions concernant 
l'evolution demographique et economique future, facteur tout h fait determinant pour l'avenir 
des assurances sociales et de l'aide sociale. Il a decide de travailler ici avec differents scenarios, 
dont un scenario de reference (R) prudent. Le scenario de reference table sur Une croissance du 
PIB d'environ 1,3 pour Cent en moyenne jusqu'en 2010, puis de 0,5 pour Cent de 2010 h 2025. 
Comparees & celles des annees precedentes ainsi que par rapport aux scenarios existants & 
moyen et h long terme, Ces previsions de croissance sont trks reservees. Au cours des 15 
demikres annees (1980-1995), la croissance du PIB a atteint 1,4 pour Cent alors que pour les 
trente demieres annees, elle a 6te de 1,98 pour cent. 
Dans les scenarios altematifs, le groupe de travail part d'hypothkses differentes concemant 
l'evolution de la productivite et l'evolution demographique. I1 a deliberement renonce & 
harmoniser les scenarios avec les hypothkses qui SOUS-tendent les previsions financikres de la 
Confederation: etablis pour Une periode beaucoup plus longue, les scenarios doivent indiquer 
l'eventail des 6volutions dans differentes hypothkses, eventail qui aurait 6te inutilement restreint 
si l'on avait tenu compte des donnees generales figurant dans le plan financier de la 
Confederation. L'inconvenient de cette manikre de proceder est que les perspectives financieres 
indiquees ici divergent de celles de la Confederation. 
Differents points entrent en ligne de compte dans l'interpretation des resultats. Les scenarios ne 
sont pas des prbvisions. 11s se veulent des observations-type indiquant l'evolution qui se 
produirait si les donnees et les conditions-cadre prises comrne point de depart existaient. Mais 
1'6volution effective diffkre toujours plus ou moins selon le scenario retenu. Ces observations- 
type presentent malgre tout un avantage pratique: elles indiquent l'ordre de grandeur des 
eventuelles fluctuations, et montrent h quel point celles-ci sont sensibles h differentes 
hypothkses - en l'occurrence plus particulikrement la croissance economique et 1'~volution 
demographique. Elles attirent ainsi l'attention sur les besoins et possibilites d'action. 
D'autre part, les scenarios n'englobent que des domaines partiels de la rkalitk, d'autres 
restant forcement ignores. Un fait est particulikrement important en ce qui nous concerne: les 
scenarios utilises ne sont pas des scenarios demographiques et economiques integres, et ils ne 
comprennent aucune estimation de 116volution du marche du travail et du volume de travail 
(heures de travail fournies). Les caracteristiques techniques du modele imposent des taux 
d'activite constants, autrement dit la part des actifs dans chaque groupe d'iige doit rester 
constante. Mais dans le passe, le taux d'activite des personnes exerpnt Une activite lucrative, 
des femrnes en particulier, a nettement augmente. Ces 15 dernikres annees, de 1979 h 1994, le 
taux d'activite des femmes est passe de 33,3 pour cent h 42,7 pour cent, celui des homrnes de 
61,9 h 63,l pour cent? L'augmentation du taux d'activite allant de pair avec Une extension du 
travail h temps partiel, l'accroissement du volume de travail etait moins eleve. 
Enfin, les scenarios portent sur des periodes tr6s longues, element dont il faut tenir compte 
pour apprecier les paramktres utilises. 11s indiquent d'une part des valeurs moyennes, qui 

Les donnees gbnerales 6conomiques pour l'adrninistration federale (SGZZ 1944) augurent Une croissance du 
PIB de 2,11 pour-cent pour la periode 1995 - 2010. Les deux calculs effectues dans le cadre du rapport 
structurel6tabli par I'Office federal des questions conjoncturelles, "Evolution demographique et change- 
ments structurels", misent sur Une croissance du PIB de 2,O pour-cent pour la periode 1997 - 2012 (Müller 
1994), respectivement sur Une croissance du PNB de 1,7 pour-cent pour la periode 1990-2020 (Ecoplan 
1994). Le scenario a long terme concernant 1'6volution des assurances sociales etabli par WechslerISavioz 
(1993) part d'une croissance du PIB de 1,7 pour-cent pour la periode 1994-2040. 
OFS (1995, Statistique de la population active occupee) 



n'englobent pas les fluctuations effectives Zi court terme. Par ailleurs, les previsions des 
scenarios sont d'autant moins fiables qu'elles remontent a plusieurs annees. Que peut donner un 
scenario etabli en 1965, qui porte sur l'evolution des besoins de financement des assurances 
sociales jusqu'en 1995? Toute prevision depassant les 10 ou 15 annees ?i venir ne saurait Etre 
qu'approximative. D'ici li, tant d'evolutions imprevisibles peuvent se produire! 
Pour Une meilleure comprehension, les resultats des calculs des scenarios ont 6t6 traduits en 
prix de 199510 comges du rencherissement. 

1m2mlm Scenario de refkrence 

Le scinario dimographique intitule "Integration", etabli par I'Office federal de la 
statistiquell, sert de base pour l'evolution demographique. Selon ce scenario, la population 
active potentielle (personnes en iige d'exercer Une activite lucrative, rapporte aux taux d'activite 
de 1990) devrait augmenter jusqu'en 2007, pour diminuer ensuite continuellement. Du c6te 
economique, on table sur Une croissance annuelle de la productivitb et des salaires riels de 
1,0%, ainsi que sur Une part des salaires constante12. I1 en resulte Une croissance annuelle du 
PIB de 1,3% jusqu'en 20 10, puis de 0,5% de 20 10-2025. Le recul intervenant pendant la 
seconde p6iode est dfi au fait que selon le scenario demographique, la population active 
potentielle diminue. Dans la mesure oii le taux d'activite est suppose constant, le volume 
d'activite est donc egalement en regression. L'evolution du taux de chomage ne peut pas figurer 
dans le meme scenario, car l'offre et la demande de travail correspondent dans tous les 
scenarios, ce qui veut dire que malgre Une evolution economique differente, il faudrait partir 
d'un taux de chomage egal dans chaque scenario. S'agissant de l'evolution de l'assurance- 
chomage, nous faisons donc varier le taux de chomage en fonction de la croissance 
economique. Le scenario de reference travaille ici avec un taux de chomage moyen de 2,5% 
pour la periode observee, ce qui rejoint ii peu pres les hypotheses actuelles relatives au socle de 
chomage. 

Une analyse portant sur le passe montre que l'evolution des cofits dans l'assurance-invalidite13, 
dans l'assurance-maladie14, et dans l'aide sociale15, ne se resume pas simplement a l'accrois- 
sement pour des raisons demographiques des beneficiaires de prestations et 2 l'adaptation des 
prestations a 1'6volution economique. Des facteurs supplementaires jouent ici un role. Aussi 
table-t-on sur Une croissance des depenses supplementaire de 1,5% par annee dans 
l'assurance-invaliditi jusqu'en 2010. Dans l'aide sociale, 1'6volution future des cofits 
est difficilement evaluable. Une prerniere approche part du principe que 1'6volution des cofits de 
l'aide sociale et de ceux de l'assurance-invalidite sont paralleles. S'agissant de l'assurance- 
maladie, on mise sur Une augmentation supplementaire des cofits superieure de 2% 2i la 
croissance des salaires reels d'ici l'an 20 10. A partir de 20 1 1, on considere 1'6volution des 
cofits en fonction d'un seul paradtre, celui de 1'6volution demographique. 

l0 Dans les modkles de scdnarios, la modification de base de l'indice national des prix ?i la consommation (cf. 
annexe Al) correspond egalement au deflateur propre au PIE3 
Les hypothkses, conditions gknerales et resultats sont presentks de manikre detailllee dans: OFS (1992, 
Scenarios). Cf. l'annexe Al pour la description des changements demographiques intervenant ?i moyen et 
long terrnes. 

l2 Part des revenus bruts des salaries au revenu national. 
l3 Cf.chiffres2.2.2.et2.2.3. 
l4 Cf.chiffres2.7.3.et2.7.4. 
'5 Cf. chiffre 2.12. 



1.2.2. Scenario alternatif "Croissance economique superieure" 

Ce scenaxio altematif table sur Une croissance annuelle de la productivite et des salaires reels de 
1,5% en moyenne, dans des conditions par ailleurs analogues & celles du Sc6nario de reference. 
La croissance du PIB jusqu'en 2010 Sera donc de 1,8% environ, et de l'ordre de 1% de 2010 & 
2025. Compare au scenario de reference, le scenario susmentionne table sur un environnement 
economique plus favorable, qui contribuerait donc & freiner la hausse des cotits dans 
l'assurance-invalidite. Pour la periode 1995-20 10, on admet seulement Une evolution 
supplementaire moyenne des cotits de 1% par annee en moyenne, au lieu des 1,5% prevus par 
le Scenario de reference. Etant donne la croissance econornique superieure, le taux de ch6mage 
apres l'an 2000 devrait atteindre 2%, soit un peu moins que celui du scenario de reference. 

1.23. Scenario alternatif " Croissance economique inferieure" 

Contrairement au scenario alternatif "Croissance superieure", le present scenario mise sur un 
taux de croissance annuel de 0,5% pour la productivite et les salaires reels. La croissance 
du PIB jusqu'en 2010 devrait etre de 0,8%, le PIB reel restant ensuite constant. I1 en resulterait 
pour l'assurance-invalidite Une hausse des cotits supplementaire de 2% par annee (1,5% 
dans le sc6nario de reference). Cela equivaut & la hausse des coQts qui se produirait si les efforts 
de readaptation dans l'assurance-invalidite echouent. Le scknario table apres l'an 2000 sur un 
taux de chomage nettement superieur, soit 5%. 

1.2.4. Scenario alternatif " Davantage dtactifs" 

Les donnees disponibles pendant l'elaboration du rapport n'ont pas permis de calculer de 
scenarios comportant des taux d'activite et des reglementations du temps de travail differents 
(plein tempsltemps partiel). Cela aurait necessite des travaux plus approfondis aussi bien dans le 
domaine des scenarios demographiques que dans celui des differentes branches d'assurances16. 
La simulation de l'impact d'une activite accrue des fernrnes sur les assurances sociales suppose 
par exemple que l'on prenne en consideration differents Parcours d'activite (avec ou sans 
interruption), qui influent sur le paiement de cotisations et sur les droits. Afin d'obtenir 
neanmoins certains indices sur les consequences d'un volume de travail accru, on s'est r6fM & 
d'autres scenarios demographiques etablis par llOffice federal de la statistique en 199 1, qui 
partent d'evolutions differentes de la population active potentielle, en fonction des nouveaux 
irnrnigres. 
Le sc6nario altematif "Davantage d'actifs " s'inspire du scenario demographique "Continuit6" de 
llOffice federal de la statistique. Tandis qu'entre 1995 et 2010, les effets observes sont 

l6  L'Office fedderal de la statistique publiera a la mi-1996 de nouveaux scknarios dernographiques. Ceux-ci se 
distingueront SOUS de multiples aspects des scenarios de 1991. Consequence de la forte reecession econo- 
mique survenue dans la premiere moitie des annees nonante, il faut compter avec Une croissance demo- 
graphique plus faible. De plus, la non-adhesion de la Suisse a 1'Espace economique europeen a des reper- 
cussions. Ces nouveaux scenarios permettront d'evaluer l'6volution de la population active suisse de ma- 
niere plus differenciee et en tenant compte des taux d'activite variables. Mais les previsions etablies sur 
Une perspective h plus long terme dans le prdsent rapport ne seront pas remises en question. 



pratiquement nuls, la population active potentielle diminuerait de 0,2% en moyenne chaque 
annee entre 2010 et 2025 (0,5% dans le scenario de rkference). De ce fait, la croissance annuelle 
du PIB serait de 0,8% pendant la deuxieme periode (0,5% dans le scenario de refkrence). 

Scenario alternatif "Moins d'actifs" 

Contrairement au scenario alternatif "Davantage d'actifs", on revient ici sur le scenario 
demographique "Stabilisation" qui part d'une population active potentielle plus faible. Jusqu'en 
l'an 2010, les etrangers en particulier ne fourniront plus qu'une contribution minime 3 la 
croissance de la population active suisse. La population active potentielle augmenterait de 0,1% 
en moyenne par annee (0,3% dans le sc6nario "Int6grationU), et de 2010 3 2025, 1'6volution 
sera la mSme que celle du scenario "Integration". Le PIB croitra donc de 0,9% par an jusqu'en 
2010, puis de 0,5%. 





Chapitre 2 Financement actuel et perspectives de 
financement des assurances sociales et 
de I'aide sociale 

2.1 Assurance-vieillesse et survivants (AVS) 

2.1.1. Le financement actuel 

Le financement de 1'AVS se caracterise par un systeme de repartition. Ainsi, le cotisant 
d'aujourd'hui ne capitalise pas les montants qu'il Verse 2 l'assurance; Ces montants financent 
directement les rentes actuelles. Les recettes encaissies par l'assurance sont creditees 2 un fonds 
de compensation qui ne doit Pas, en regle generale, tomber en-dessous du montant des 
depenses annuellesl7, alors que le paiement des prestations est debite dudit fonds. Cette 
institution, qui est juridiquement independante, peut ainsi amortir, dans Une certaine mesure, les 
fluctuations conjoncturelles. Les sources principales de recettes de 1'AVS sont enumkrees 2 
l'article 34quater, 2e alinea, de la Constitution federale. D'autres ressources de financement sont 
mentionnees dans la LAVS (art. 102 et 103 LAVS). On distingue ainsi: 

2.1. 1.1. Les cotisations des assures 

Parrni les personnes exergant Une activite lucrative, les salan'ks cotisent sur leur salaire, 2 un 
taux de 8,4 pour cent, dont la moitie 2 leur charge et l'autre moitie h charge de l'employeur; les 
indkpendants, eux, cotisent sur les revenus de leur activite lucrative, 3 un taux de 7,8 pour cent. 
Les independants de condition modeste sont soumis 2 un taux inferieur (de 4,2% 2 7,8%), fixe 
selon l'importance du revenu. 
Les personnes sans activitk lucrative cotisent selon leurs conditions sociales. En pratique, leurs 
cotisations sont calculees selon leur fortune et le revenu qu'elles tirent de leurs rentes. Le 
montant de leur cotisation annuelle va de 324 2 8 400 francs (1996) par an. Avec l'entree en vi- 
gueur de la 10e revision de I'AVS, au ler janvier 1997, les conjoints sans activitk lucrative 
d'assures actifs sont en principe liberes du versement des cotisations. Les personnes &&es de 
plus de 62/65 ans sans activite lucrative ne sont pas non plus soumises 2 cotisations. 
En 1994, les cotisations versees par les assures et les employeurs ont atteint 18 307 millions de 
francs, soit 78,3% des depenses (total des depenses en 1994: 23 363 millions de francs). 

2.1.1.2. La contribution des pouvoirs publics 

Selon la Constitution federale, la contribution de la Confederation ne saurait exceder le 50 
pour Cent des depenses; en l'occurrence, elle devrait en couvrir le 17,s pour cent, mais la 
participation de la Confederation a 6t6 revue 2 la baisse des 1993 dans le cadre des mesures 
d1aust6rit618. Jusqu'h fin 1995, la participation de la Confederation representait 16,625% des 

l7 Art. 107 al. 3 LAVS 
l8 A d t e  federal du 9 octobre 1992 sur la reduction lineaire des subventions durant les annees 1993 h 1995; 

ordonnance du 14 decembre 1992 reglant les exceptions ?i la reduction lineaire des subventions durant l'an- 



depenses. En 1996, ce pourcentage est passe 2i 17 pour cent. Les subsides de la Confederation 
proviennent des recettes generales, des droits de douane sur le tabac et de l'imposition fiscale 
des boissons distillees. 
En 1994, la Confederation a fourni 3884 millions de francs Zi la couverture des depenses. 
La contribution des cantons se fonde sur l'article 103, 2e alinea, LAVS. Elle a ete ardtee 2i 3% 
des depenses en 198519 . En 1994, les cantons ont verse 701 millions de francs. 
En 1994, la contribution totale des pouvoirs publics s'est elevee Zi 4585 millions de francs, soit 
19,625 pour cent des depenses. 
Certaines sources futures de financement ont deja 6te introduites dans la Constitution 
federale, mais leur mise en application depend de l'adoption d'une loi federale (imposition des 
recettes des maisons de jeu [art. 35 Cst.] ; pour cent de la taxe sur la valeur ajoutee [art. 41ter, 
3e al. Cst. ] ). 

2.1.1.3. Les interets du fonds de compensation 

Les intergts20 ont rapporte 1 019 millions de francs en 1994, soit environ 4% des depenses. 

2. 1. 1.4. Les recettes des actions recursoires 

Lorsque I'AVS ou I'AI octroie des prestations pour un domrnage imputable 2i un tiers, I'AVS 
est subrogee aux droits de l'assure et de Ses survivants jusqu'a concurrence des prestations 
qu'elle doit legalement foumir. Le droit de recours est regle aux articles 48ter et 48sexies de la 
LAVS. En 1994, le produit des actions recursoires s'est eleve Zi 12 millions de francs. 

nee 1993; arrete federal du 4 octobre 1985 sur la contribution de la Confederation et des cantons au finan- 
cement de l'assurance-vieillesse et survivants, dernikre revision FF 1995 I1 p. 380. 

l9 Cf. kirret6 federal du 4 octobre 1985 sur la contribution de la Confkdkration et des cantons au financement 
de l'assurance-vieillesse et survivants. 

20 Base legale: article 102, alinea I, lettre C, LAVS. 



2.1.2. Recettes et depenses de ltAVS entre 1970 et 1994 

Tableau 2.111: Recettes et depenses de 1'AVS pendant la periode 1970-1994 
(en prix courants) 

Les depenses de I'AVS consistent en prestations de rentes ii raison de 97%. Le tableau 2.11223 
presente des facteurs selectionnes afferents aux prestations de rentes pour les periodes 1980- 
1990 et 1990 - 1994. 

Mio Fr. 
Total des recettes 

Cotisations des assures et 
des employeurs 

- Cotisations des salaries 

- Cotisations des 
employeurs 

- Autres cotisations21 

Contributions des pouvoirs 
publics 

- Confederation: total 

- Tabac et alcool 

- Cantons 

Recettes provenant des 
actions recursoires 

Produit des placements, 
interets du capital 

Total des depenses 

Prestations en especes 

CoOts des mesures 
individuelles 

Subsides ii des institutions 

Couts d'execution et 
d'adrninistration 

Resultat 

21 Contributions personnelles, contributions perques sur les indemnites de chomage 
22 En 1970, le produit des droits de douane sur le tabac et la charge fiscale sur les boissons distillees ont at- 

teint 714 millions de 'francs, depassant ainsi les contributions federales pour 1'AVS. 
23 Les taux de variation ont 6te calcules en decomposant les depenses totales de I'AVS. Des indications sur la 

manikre de proceder se trouvent dans OFAS (1982, 101). 

1970 1980 1990 1994 
3'434 10'895 20'355 23'923 

2'550 8'629 16'029 18'307 

. . . 3'878 7'236 8'1 18 

. .  3'878 7'236 8'1 18 

. . . 873 1'557 2'07 1 

59 1 1'930 3'666 4'585 

443 1'394 3'1 16 3'884 

44322 778 1'170 1'370 

148 536 550 70 1 

- 2 8 12 

293 334 652 1'019 

3'000 10'725 18'328 23'363 

2'983 10'578 17'966 22'992 

- 8 35 53 

- 91 269 236 

17 48 58 82 
- 

434 170 2'027 560 



Tableau 2.112: Evolution de facteurs influangant les rentes dans le regime de 
I'AVS (taux de modification annuels moyens en pour-cent) 

Si l'on observe les facteurs d'influence demographiques (esperance de vie et importance de la 
generation) on remarque que la hausse des cofits est avant tout imputable 2 l'accroissement de 
l'esperance de vie. L'augmentation de l'effectif des retraites (abstraction faite de l'effet 
"esp6rance de vie accrue") a egalement entraine Une augmentation des depenses globales, d'une 
ampleur moindre toutefois. 
Pendant la periode observee, les reglementations legales relatives au droit 2 la rente n'ont pas 
change. Les depenses ont malgre tout legerement diminub, en fonction du nombre d'unites de 
rentes (conversion des rentes de couple et des rentes complementaires en rentes simples). Cet 
effet est imputable a l'accroissement du nombre de couples de retraites. La rente de ceux-ci etant 
cependant limitee 2 150% de la rente simple, il en resulte des depenses moindres. 
S'agissant de la rente moyenne (prestations moyennes dans des conditions economiquement 
statiques), la progression des depenses indiquee est due au fait que le revenu moyen et le 
nombre d'annees de cotisations des assures ayant pris leur retraite plus tard sont en moyenne 
plus eleves que ceux des assures ayant pris leur retraite plus tat. Les rentes moyennes sont donc 
plus elevees. Pendant la seconde periode, Une augmentation unique de la sornme des rentes de 
1,8 pour cent, liee 2 la modification de la formule de rente24 (rbparti sur quatre ans, cela donne 
0,43%) est venue s'ajouter h cela. 
Multipliee par le facteur "augmentation de la rente" fonde sur l'ajustement des prestations 2 
l'evolution 6conomique, la sornme de Ces pararnktres indique la modification globale. 

Facteur 

- Esp6rance de vie 
- Effectif de la classe d'iige 

(sans esperance de vie) 

- Unites de rente 
(sans esperance de vie ni effectif de la classe d'iige) 

- Rente moyenne 
(sans correction de la formule de rente) 

- Correction de la forrnule de rente 

Total sans augmentation des rentes 

Augmentations des rentes 
(adaptation h 1'6volution economique) 

Total rentes en termes nominaux 

24 C'est-h-dire du rapport entre le revenu moyen r6alis6 et la rente AVS. 

Periode 

1980 - 90 

0,76% 

0,42% 

-0,13% 

0,42% 

1,46% 

3,82% 

533% 

1990 - 94 

0,94% 

0,17% 

-0,10% 

0,34% 

0,43 % 

1,78% 

4,11% 

5,96% 



Evolution financiiire future 

Les estimations concernant l'evolution financiere future s'inspirent des scenarios 
demographiques et kconomiques decrits ci-dessus25. Pour I'AVS, on est egalement parti des 
donnees suivantes: du c6t6 des recettes, les pouvoirs publics continuent de couvrir jusqu'h 
20% des depenses, ce qui, en montants absolus, represente Une augmentation de leur 
contribution. Le Parlement fait en outre usage de la competence qui lui est conferee par l'art. 
4 lter, 3e alineabis Cst, et il augmente la taxe sur la valeur ajoutee d'un point de pourcentage, avec 
un relevement progressif de 0,5% en 2000 et en 2003. La part des depenses financees par les 
pouvoirs publics augmente en consbquence. Le taux de cotisation des assures reste inchange 
(indkpendants 7,8, salaries 8,4 pour Cent du revenu). La part des cotisants dans la population 
residante, classee par 2ge et par sexe est extraite du registre des revenus et maintenue constante 
pour l'avenir. Il en va de meme de la cotisation moyenne qui est toutefois adaptee en fonction de 
l'evolution des salaires supposee. On ne table pas ici sur Une augmentation generale du taux 
d'activite, c'est-3-dire toutes categories d'age et hommes et femmes confondus. 
L'evolution des dipenses est le fruit de plusieurs facteurs: premierement, elle depend du 
nombre de retraites suisses residant en Suisse, indique par le scenario demographique choisi. I1 
faut, ce faisant, tenir compte des droits h la rente des etrangers, qui sont calcules sur la base des 
donnees foumies par les registres des rentes AVS et ceux des revenus AVS. Deuxiemement, 
l'adaptation des rentes h l'evolution economique, effectuee selon l'indice mixte, influe 
egalement sur 1'6volution des depenses. Le montant de cette adaptation decoule des chiffres 
indiques dans les scenarios pour l'evolution des salaires et des prix. Troisiemement, les 
depenses sont modifiees par la rente moyenne26 et par le rapport entre rentes de couples et rentes 
simples27. Pour calculer l'evolution future, on part du principe que Ces deux donnees restent 
constantes. Enfin, les depenses sont egalement determinees par les modifications legales. On 
tient compte ici de la 2e partie de la 10e revision de llAVS qui entrera en vigueur au ler janvier 
1997. 
L'AVS etant financee selon la methode de repartition, c'est-a-dire que les depenses d'une 
periode sont financees par les montants verses pendant la meme periode, on represente 
exclusivement les depenses et les cotisations. Le produit des interets n'est pas pris en compte 
dans les recettes, car il sert 2 alimenter h long terme le fonds AVS28. Cela conduit egalement h 
un degre de couverture inferieur 2 100%, meme si le fonds reste inchange, ou augmente 
legkrement (montant absolu en francs suisses) griice au produit des interets. 
Si l'on part du scinario de rifirence et des hypotheses susmentionnees, on obtient les 
perspectives de developpement suivantes pour I'AVS: jusqu'en 2010, les depenses 
augmenteraient d'environ 2,3% par an, passant de 25 2 35 milliards (2 prix constants). Pendant 
la periode suivante, de 2010 h 2025, elles progresseraient de 2% par an, pour atteindre 47 
milliards en 2025. Jusqu'en 2010, le produit des cotisations augmenterait de 2,0% par an, pour 
ralentir ensuite entre 2010 et 2025, avec un taux de croissance nettement plus faible, soit de 
0,9%. Le taux de depenses, c'est-5-dire les depenses globales mesurees h la somme des 
revenus AVS, croitrait de 10,9% h 12,8% en 2010, et a 16,0% en 2025. La couverture des 
depenses par des cotisations courantes baisserait, de 95,8% en 1995 h 90,9% en 2010, puis h 
76,7% en 2025. 

25 Cf. chiffre 1.2. 
26 En cas de conditions econorniquement statiques, c.4-d. lorsqu'il n'y a ni rencherissement ni evolution des 

salaires 
27 Cf. ii ce propos les explications concernant 1'6volution passee (chiffre 2.1.2.) 
28 Si la croissance des recettes provenant des taux d'int6rets correspond ii la croissance des depenses de I'AVS, 

cela garantit que le fonds Sera ii l'avenir aussi equivalent au montant des depenses annuelles. 



Tableau 2.113: Perspectives d'evolution de l'assurance-vieillesse et survivants 
selon le scenario de reference (prix 1995; montants en millions 
de francs) 

* Contributions des assures, des employeurs et du pouvoirs publics (y compris augmentation 
d'l % du taux de la TVA sans produit des intkr2t.s) 

** Couverture des dkpenses par des contributions en % 
*** Depenses mesurees h la somrne des revenus AVS 

Scenario de rkference 

Les scinarios alternatifs intitules "croissance superieure" et "davantage d1actifs"29 
presentent Une evolution un peu plus favorable: Une croissance des salaires reels superieure, 
entrainerait, il est vrai, Une augmentation plus prononcee tant pour les depenses que pour les 
recettes. Mais grace 2 l'indice mixte, l'accroissement de Ces dernieres serait plus important. 
C'est pourquoi dans le scenario "Croissance sup6rieureM, le taux de depenses serait de 0,4 
points inferieur 2 celui du scenario de reference en 2010, et de 0,9 en 2025. Inversement, le 
taux de remplacement baisserait plus rapidement. Le taux de remplacement correspond au 
rapport entre la rente et le revenu determinant pour le calcul de la rente. Par consequent, Une 
baisse du taux signifie que la rente diminue toujours plus par rapport au revenu obtenu 
auparavant. Le scenario "davantage d'actifs" prevoit jusqu'en 2010 Une immigration de main- 
d'oeuvre 6trangere legkrement plus faible au debut, mais qui deviendrait plus forte ensuite. La 
consequence de ceci est que les recettes seraient legkrement inferieures 2 celles du scenario de 
reference dans un premier temps, pour les depasser ensuite. En 2010 et en 2025, le taux des 
depenses serait alors respectivement de 0,2 point et 0,5 point inferieur 2 celui du scenario de 
reference. 
D'un autre C M ,  les perspectives d'evolution semblent plus sombres si l'on prend cornme base 
Une croissance des salaires r6els plus faible ou Une immigration de main-d'oeuvre etrangere 
moindre. Dans le scenario "croissance inferieure", depenses et recettes seraient inferieures 2 
celles du scenario de reference, les depenses affichant cependant un recul moins prononce. Par 
rapport au scenario de reference, cela se traduirait par Une hausse du taux de depenses de 0,5 
point en 2010, et de 1,l en 2025, avec un taux de remplacement comparativement supfieur. 
Dans le scenario "moins d'actifs", ce sont surtout les recettes qui seraient infhieures Z i  celles du 
scknario de reference. A partir de 2010, le taux des depenses depasserait donc de 0,8 point celui 
du scenario de reference. 

Depenses 

24'503 

27'01 1 

30'838 

34'883 

39'282 

43'001 

46'960 

29 Pour plus de prkcisions, cf. annexe A3. 

Contributions* 

23'466 

26'743 

29' 85 1 

31'710 

33'204 

34'646 

36'009 

dont TVA 

934 

1 '990 

2'078 

2'138 

2' 197 

2'246 

Degr6 de 
couverture 
en % ** 

95.8 

99.0 

96.8 

90.9 

84.5 

80.6 

76.7 

Taux de 
depenses en 
% *** 

10.9 

11 .1  

11.9 

12.8 

14.1 

15.0 

16.0 

Taux de 
remplace- 
ment en % 

95.1 

92.4 

90.4 

88.5 

86.6 

84.9 

83.2 
# 



Graphique 2.lla: Evolution du taux de depenses30 selon les hypotheses des 
scenarios envisages31 (AVS) 
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30 Dkpenses mesurees h la somme des revenus AVS. 
31 Scenarios I hypothkses: R = scknario de refkrence; Cs = croissance superieure; Ci = croissance inferieure; 

Da = davantage d'actifs; Ma = moins d'actifs. 



Assurance-invalidite (AI) 

Le financement actuel 

Le financement de I'AI est regle Zi la troisieme partie de la LAI, aux articles 77bi~ Zi 80. Les 
prestations de I'AI sont financees comme suit: 

2.2.1.1. Cotisations des assures et des employeurs 

Dans I'AI, l'obligation de payer des cotisations et le calcul des cotisations sont regles par 
analogie avec 11AVS32. 11 n'existe de differente qu'au niveau du taux de pourcentage de la prime 
par rapport au revenu determinant. Les primes pour I'AI sont pergues comrne des supplements 
aux cotisations de I'AVS. 

2.2.1.2. Contributions des pouvoirs publics 

Comrne pour I'AVS, la Confederation et les cantons sont tenus de contribuer ?i I'AI. Les deux 
lois divergent toutefois sur deux points: 
- en ce qui concerne le montant des cotisations: alors que l'article 103 LAVS prevoit pour les 

pouvoirs publics Une participation de 20% aux cotisations AVS, l'article 78 LAI prescrit Une 
couverture de 50% des depenses par les ressources des pouvoirs publics. 

- en ce qui concerne la repartition des contributions Confederation Icantons: pour I'AVS, 
l'article 103 LAVS et deux arrEt6s federaux du 4.10.1985 et du 19.6.1992 prescrivent Une 
prise en charge de 3% par les cantons, contre 17% par la Confederation. Pour I'AI, les parts 
correspondantes, fixees ?i l'article 78,2e alinea LAI, atteignent 37,5% pour la Confederation 
et 12,5% pour les cantons. 

2.2.1.3. Le fonds de compensation 

Le financement de I'AI, Zi l'instar de celui de I'AVS, est fonde sur le systeme de la repartition: 
les coiits d'une periode sont finances par les recettes enregistrees pendant la meme periode. 
Pour compenser les fluctuations Zi court terme des recettes comme des depenses, et garantir la 
liquidite de l'assurance, le fonds de compensation defini aux articles 107-1 10 de la LAVS 
intervient pour les deux assurances. Conformement ?i l'article 77 LAI, toutes les recettes sont 
creditees sur ce fonds, avec deux comptes distincts "Recettes et depenses de I'AI 1 Recettes et 
depenses de I'AVS". Pour les deux assurances, les interets du fonds de compensation servent Zi 
cofinancer les depenses. 

32 Les art. 2 et 3 LAI se referent aux dispositions correspondantes de la LAVS (art. 3 et 12 LAVS 
[obligation de cotiser], art. gbis, 1 1 et 14- 16 LAVS [montant des cotisations]. 



2.2.1.4. Recours contre le tiers responsable 

Lorsque I'AVS ou I'AI fournit des prestations pour un dommage cause par un tiers, I'AVS est 
subrogee aux droits de l'assure et de Ses survivants envers le tiers responsable jusqu'ii 
concurrence des prestations qu'elle doit legalement fournir. Le droit de recours est egalement 
regle aux articles 48ter et 48 sexies de LAVS pour les affaires relevant de I'AI, car I'AI ne prevoit 
aucune disposition speciale en la matikre. 

2.2.2. Recettes et depenses de I'AI pour la periode 
1970-1994 

Tableau 2.211: Recettes et depenses de I'AI pendant la periode 1970-1994 
(prix courants) 

33 Contributions personnelles, contributions perques sur les indemnites de chomage. 

Mio Fr. 

Total des recettes 
Cotisations des assures et 
des employeurs 
- Cotisations des salaries 
- Cotisations des 

employeurs 

- Autres contributions33 

Contributions des pouvoirs 
publics 
- Confederation 
- Cantons 
Produits des recours 
Produits des placements, 
IntMts du capital 
Total des depenses 
Prestations en especes 
Couts des mesures 
individuelles 
Subsides ii des institutions 
Frais d'application et 
d'administration 
Interets du capital 

Resultat 

1970 

596 

299 
. . .  

... 

... 

296 
222 
74 
- 

1 
593 
365 

158 
5 1 

19 
- 

3 

1980 

2'111 

1 '03 5 
465 

465 

105 

1'076 
807 
269 

0 

- 
2'151 
1 '440 

347 
288 

59 
17 

-40 

1990 

4'412 

2'307 
1 '042 

1 '042 

223 

2'067 
1'550 

517 
38 

- 

4'133 
2'607 

702 
684 

127 
13 

279 

1994 

5'771 

2'634 
1'168 

1'168 

298 

3 '07 8 
2'279 

799 
59 

- 
6'396 
3'944 

1'046 
1'189 

185 
32 

-625 



Tableau 2.212: Evolution de l'impact de facteurs cles sur les depenses dans 
l'AI (taux annuels moyens de variation exprimes en pour-cent) 

L'evolution n'est pas aussi reguliere dans l'AI que dans l'AVS, comme le montrent les 
changements intervenus durant les deux periodes de quatre ans qui figurent au tableau 2.212. Ce 
tableau donne d'une part Une analyse detaillee des depenses liees aux rentes, en les repartissant 
par composantes, et il montre d'autre part 1'6volution des indernnites joumalieres et des autres 
depenses. 
Relevons l'augmentation prononcee du nombre d'invalides par rapport h la population active, 
pendant la periode 1990-1994 notamment. Cela traduit un accroissement du nombre de 
beneficiaires d'une rente, pour Une population quantitativement constante. Ce facteur est 
responsable pour moitiß de la croissance. Le facteur "unites de rentes" indique un transfert Vers 
les rentes completes. En ce qui concerne la rente moyenne, est venue s'ajouter pendant la 
seconde periode Une augmentation unique, de 2,5 pour cent, de la sornrne des rentes, due i la 
modification de la formule de calcul de la rente34 (rkparti sur quatre ans, cela donne 0,59%). 
Abstraction faite de cette modification, la croissance de la rente moyenne s'eleve h 0,96%, le 
total sans augmentation de la rente i 5,67% (6,26%4,59%), et la croissance de la rente totale ii 
10,02%. 
Multipliee par le facteur "augmentation de la rente" fonde sur l'adaptation des prestations i 
l'evolution economique, la somrne de Ces facteurs indique la modification globale du montant 
total des rentes versees. 

Facteur 
- Population active de 20 i 61164 ans 

- Pers. invalides (sans taux global de croissance de la 
population) 

- Suite au vieillissement de la population 

- Suite Zi l'aggravation de l'invalidite 

- Unites de rentes (sans invalides) 

- Rente moyenne (sans formule de correction des rentes) 

- Forrnule de correction des rentes 

- Total sans augmentation des rentes 

- Augmentations des rentes (adaptation h 1'6volution 
6conornique) 

Total des rentes (en termes nominaux) 

Indernnites i oumalieres 

Autres d-nses 

Total des depenses en termes nominaux 

34 C.4-d. du rapport entre le  revenu moyen obtenu et  la rente AI 

Periode 
1986-90 

1,15% 

1,71% 

-0,22% 

1,93% 

-0,67% 

0,16% 

2,35% 

2,67% 

5,08% 

22,90% 

757% 

6,56% 

1990-94 
1,21% 

3,21% 

0,05 % 

3,16% 

0,29% 

0,96% 

0,59% 

6,26% 

4,11% 

10,63% 

15,52% 

12,38% 

1 1,53% 



Pendant les deux periodes, l'accroissement des depenses afferentes aux indemnites joumalieres 
et des autres depenses depasse encore les taux de croissance des depenses afferentes aux rentes. 
Dans le passe, les depenses afferentes aux rentes AI ont varie fortement en fonction de 
1'6volution economique: plus la croissance du PIE3 par rapport i l'annee precedente etait faible, 
plus l'augmentation des depenses liees aux rentes etait importante. Par ailleurs, en periode de 
faible croissance economique, les depenses liees aux rentes AI progressaient notablement, mais 
elles ne reculaient pas dans les memes proportions en periode de reprise economique. 

Evolution financiere future 

Les perspectives d'evolution ci-dessus partent de scenarios demographiques et economiques 
definis au debut 35. L'augmentation des depenses liees aux rentes de Ces 4 demieres annees 
(1991-1995) n'est toutefois pas uniquement imputable aux changements dans la structure 
d'age; elle est bien davantage liee i la situation economique tendue36. Aussi le scenario de 
reference jusqu'en 2010 part-il d'une croissance des depenses liee aux rentes superieure de 1,5 
point de pourcentage i celle liee ii la demographie. Le scenario "croissance superieure", par 
contre, table sur Une croissance inferieure, d'un point seulement. Le scenario "croissance 
inferieure", table sur Une croissance de deux points, soit 2 peu pres l'augmentation qui se 
produirait si les efforts de readaptation professionnelle dans 1'AI echouent. 
Apres 2010, on retient uniquement le facteur demographique, car on part du principe que le 
Conseil federal reussira i freiner la croissance des coiits avec la 4e revision de I'AI ainsi qu'avec 
d'autres mesures ciblees. Les rentes AI sont egalement adaptees i 1'6volution economique en 
fonction de l'indice mixte. Les depenses liees aux autres prestations de I'AI evoluent i la meme 
cadence que les depenses liees aux rentes. Les estimations de coiits sont fondees sur la 
legislation actuelle, y compris les modifications introduites au titre de la 2e partie de la 10e 
revision de I'AVS. Pour les recettes provenant des cotisations, les hypotheses sont les memes 
que pour I'AVS, autrement dit les recettes evoluent proportionnellement au montant de la 
somrne des cotisations AVS. 
Si l'on retient Ces hypotheses, on obtient dans le scinario de rbfhence un accroissement 
annuel r6el des depenses de 3,2% jusqu'en 2010, qui passent ainsi de 6,8 i 10,9 milliards, et 
Une progression annuelle de 0,8% entre 2010 et 2025, pour arriver ii 12,2 milliards. Jusqu'en 
2010, les recettes progresseront de 2,5% par an - elles passeront donc de 6,5 i 9,3 milliards, et 
de 1% entre 2010 et 2025, atteignant 10,3 milliards. L'evolution des coiits disproportionnee 
jusqu'en 2010 est principalement due i Une hypothese de croissance des coiits supplementaire 
venant s'ajouter au facteur dernographique pendant cette periode. Jusqu'en l'an 2010, le taux 
des depenses37 passera de 3,0% i 4,0%, et i 4,2% d'ici 2025. Meme sans prendre en 
consideration les interets de la dette, la couverture des depenses n'est pas garantie par les 
recettes courantes: pendant la premiere periode, le degre de couverture diminuera de 95,4% ii 
85,4%, puis i 84,1% . 

35 Cf. chiffre 1.2 
36 Cf. il ce propos les explications figurant au chiffre 2.2.2. 
37 Les d6penses mesurees 2 la somrne des salaires AVS. 



Tableau 2.213: Perspectives d'evolution de l'assurance-invalidite selon le 
scenario de reference (prix 1995; montants en millions de 
francs) 

* Contributions des employes/employeurs et des pouvoirs publics 
** Couverture des depenses par des contributions en % 

*** Depenses mesurees a la somme des revenus AVS 

Le scinario alternatif "croissance superieure" indique ici Une evolution plus favorable: 
comme pour I'AVS, l'impact moderateur de l'indice mixte entrerait en ligne de compte pour 
1'AI. Ce scenario table cependant sur Une croissance des coiits supplementaire de seulement un 
point (contre 1,5 point pour le scenario de reference). En 2010, le taux de depenses serait 
inferieur de 0,4 point h celui du scenario de reference et de 0,5 point en 2025. D'autre part, Une 
croissance infheure aurait pour consequence des perspectives de developpement nettement plus 
negatives. Dans le scenario "croissance inferieure", l'impact moderateur reduit de l'indice mixte 
et la croissance supplementaire des coiits supposee de deux points s'additionneraient. A partir 
de 2010, le taux de depenses depasserait ici de 0,4 point celui du scenario de reference. Les 
deux scenarios "davanta~e d'actifs" et "moins d'actifs" ne modifieraient gukre le taux des 
depenses. Contrairement h I'AVS, I'AI afficherait aussi des depenses superieures (inffieures) 
face h des recettes superieures (inferieures). 



Graphique 2.2la: Evolution du taux de d6penses3g selon les hypotheses des 
sc6nariosJ9envisag6s (AI) 
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Prestations complementaires (PC) 

Financement actuel 

Conformement a l'article 11 des dispositions transitoires de la Constitution federale, le 
financement des PC est exclusivement assur6 par les fonds publics. L'article 9 LPC precise les 
modalit6s de leur engagement. 

38 Depenses mesurees h la sornrne des revenus AVS 
39 Scenarios I hypothkses: R = scenario de rkfkrence; Cs = croissance superieure; Ci = croissance infkrieure; 

Da = davantage d'actifs; Ma = moins d'actifs 



2.3.1.1. Confkdkration 

Le montant de la contribution federale est fixe en fonction de la capacite financikre des cantons. 
L16chelonnement est regle dans la loi fbderale concernant la perequation financikre entre les 
cantons. 
Entre 1966 et 1985, la Part de la Confederation a oscille entre 30 pour Cent (cantons 
financikrement forts) et 70 pour Cent (cantons financikrement faibles). Suite aux decisions 
incluses dans le premier train de mesures pour Une separation des taches 
Conf6deration/cantons40, Ces taux n'ont plus 6t6 que de 10 a 35 pour Cent 2 partir de 1986. La 
part de la Confederation est ainsi tombee de 50 2 environ 23 pour cent des depenses li6es aux 
PC. 
Provenance des fonds de la Confederation: au debut, les depenses de la Confederation pour les 
PC ii I'AVS etaient financees avec le produit des droits de douane sur le tabac et la charge fiscale 
sur les boissons distillees. Mais Ces moyens lies n'ont bientat plus ete suffisants pour couvrir la 
contribution de la Confederation h I'AVS, et depuis des annees, la Confederation finance 
entikrement les PC a l'aide des ressources gknerales de la Confederation. 

2.3.1.2. Cantons et communes 

I1 appartient aux cantons de determiner les modalites de leur participation. Plusieurs cantons 
font appel aux comrnunes pour financer les PC. 

Recettes de 1970 h 1994 

Tableau 2.311: Recettes des prestations complementaires pour la periode 
1970-1994 (prix courants) 

Total des recettes (= depenses) 
- en millions de francs 
- en % 

Contributions de la Confederation 
- en millions de francs 
- en % 

Contributions des cantons 
- en millions de francs 
- en % 

La LPC a et6 revisee en 1970 et en 1985. Ces revisions ont apport6 aux beneficiaires de PC des 
ameliorations considerables, ce qui s'est r6percut6 sur le montant des depenses. En 1975, les 
prestations de I'AVS ayant ete substantiellement augmentees 2 la suite de la 8e rivision de 

40 Message relatif aux premikres mesures pour Une nouvelle rdpartition des tiches entre la Confdddration et 
les cantons (8 1.065), F '  1981 111. 



I'AVS, le nombre de beneficiaires de PC a fortement chute. Neanmoins, malgre des 
ameliorations continues des prestations AVS, l'importance des PC ne faiblit Pas. Au contraire, 
l'augmentation des loyers, des coats medicaux et pharmaceutiques et des sejours dans des 
homes medicalises ne fait qu'accroitre le besoin de PC. C'est ainsi que la deduction pour loyer a 
connu des hausses continues: pour Une personne seule, en 1980, elle s'elevait 2 2 400 francs. 
En 1995, elle atteignait 11 200 francs. Quant aux charges afferentes aux etablissements medico- 
sociaux, la part de prestations en faveur des beneficiaires de PC residant dans de tels 
etablissements est en constante augmentation. En 1988, on comptait 31,3 pour Cent de 
beneficiaires PC vivant dans un home. En 1994, cette proportion est passee 2 34,5 pour Cent. 
Alors qu'en 1987, les depenses en faveur des pensionnaires de homes et les depenses en faveur 
des personnes vivant ii la maison etaient egales, en 1993, les pensionnaires des homes 
engendraient les deux tiers des cotits. Une personne vivant chez elle touche, en moyenne, Une 
PC annuelle d'un montant de 6 393 francs. En revanche, un beneficiaire place en institution 
percevra, toujours en moyenne, Une PC annuelle de 20 470 francs par an. Par ailleurs, on 
observe un recul du nombre de benificiaires de PC touchant Une rente AVS, tandis que celui de 
rentiers AI au b6nefice de PC augmente nettement. 
Si l'on compare 1'6volution des prestations complementaires ii I'AVS avec les depenses de 
I'AVS, on remarque Une acceleration de l'augmentation des depenses liees aux PC 2 I'AVS de 
1987 5 199241, suivie d'un leger nivellement. Depuis 1987, les depenses pour les prestations 
complementaires 2 I'AI ont connu Une hausse un peu plus forte que les depenses de I'AI, sans 
entrainer pour autant Une stabilisation: 

Graphique 2.3la: Evolution des d6penses des prestations compl6mentaires 5 
I'AVSIAI en pour-cent des depenses de I'AVS et de I'AI. 
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Evolution financiere future 

Pour evaluer l'evolution future des depenses dues aux prestations cornplementaires, on part du 
principe suivant: elles evoluent comme les depenses de I'AVS et de I'AI. Les depenses liees aux 
prestations complementaires 2 1'AVS se montent 2 6,4% des depenses AVS et celles liees aux 
prestations cornplementaires 2 I'AI representent 8,6% des depenses AI. 
Dans le scenario de rifkrence, les depenses afferentes aux prestations complementaires 
passent de 2,2 milliards 2 3,2 milliards jusqu'en 2010, puis 2 4,l milliards en 2025. Mesure en 
points de TVA, le taux des depenses a respectivement augmente de 1,2 & 1,5% et 1,8%. Dans 
les scenarios alternatifs, 1'6volution des depenses - en ce qui concerne le taux des 
depenses - est quasiment identique. 

Tableau 2.312: Perspectives d'evolution des prestations cornplementaires ii 
l'AVS/AI selon le scenario de reference (prix 1995) 

* Depenses exprimees en pour-cent de N A  

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Scenario de reference 
Depenses 

2158 
2398 
2788 
3168 
3487 
3773 
4056 

Taux de de- 
penses en % 

1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
1.6 
1.7 
1.8 



Graphique 2.3lb: Evolution du taux de d e p e n ~ e s ~ ~  selon les hypotheses des 
s ~ e n a r i o s ~ ~  envisages (PC) 
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42 Depenses exprimees en pour-cent de la taxe sur la valeur ajoutee 
43 Scenarios 1 hypotheses: R = scbnario de reference; Cs = croissance superieure; Ci = croissance infbrieure; 

Da = davantage d'actifs; Ma = moins d'actifs 



Prevoyance professionnelle (PP) 

2.4.1. Financement actuel 

Les systkmes de financement utilises en prernier lieu aujourd'hui dans le 2e pilier remontent aux 
origines de la prevoyance personnelle de l'kre preindustrielle. A cette epoque, des employeurs i 
l'esprit social avaient mis i la disposition de leur personnel des moyens financiers pour les 
revers de la vie, SOUS forme de prevoyance de natures diverses. 11s assuraient integralement le 
financement avec des moyens propres, selon le systkme de la capitalisation. Plus tard, avec 
l'amenagement de certains droits i des prestations sur Une base reglementaire, on a davantage 
fait appel aux assures pour financer la prevoyance, en maintenant le systkme de financement 
determinant dans le 2 e  pilier. 
Les institutions de prevoyance de droit prive appliquent principalement le systkme de la 
capitalisation. Les institutions d'assurance doivent en effet disposer de capitaux suffisants, 
meme en cas de fermeture d'un etablissement, pour couvrir les rentes allouees ainsi que les 
droits acquis des actifs. En revanche, les organismes de prevoyance de droit public sont 
souvent finances selon un systkme de repartition partielle. 11s comptent sur la perennite de 
l'effectif des assures (c'est-i-dire sur le fait que le depart d'assures est compense par Une 
augmentation constante de nouveaux assures), ainsi que sur les garanties de la Confederation, 
du canton ou de la comrnune. 
Les prestations des institutions de prevoyance sont financees avant tout par les cotisations des 
employeurs et des travailleurs, ainsi que par le rendement de la fortune. Tenus de prendre en 
charge au moins 50 pour cent des cotisations globales, les employeurs foumissent bien souvent 
de leur propre gre Une participation superieure. C'est notamment le cas dans le domaine 
surobligatoire, tandis que les institutions qui se lirnitent i la part obligatoire appliquent la plupart 
du temps Une repartition strictement paritaire. 

2.4.2. Recettes et dkpenses des caisses de pension entre 1978 et 
1992 

La presentation des recettes et des depenses de la prevoyance professionnelle dans le present 
rapport vise i montrer leur importance au niveau de l'econornie nationale. A cette fin, il est 
necessaire de modifier la statistique des caisses de pension etablie par llOffice federal de la 
statistique4$ qui est plut6t orientee Vers l'economie d'entreprise. 

Cf. BSV (1994) 



Tableau 2.411: Recettes et depenses des caisses de pension pour la periode 
1978-1992 (prix courants) 

Les indications du tableau 2.411 se referent tant i la partie obligatoire de la prevoyance 
professionnelle (LPP) qu'aux regimes pre- et surobligatoire. I1 faut donc preciser que les 
recettes rentrant dans le cadre du regime obligatoire ne representent qu'une part relativement 
faible des recettes globales: 

Millions de francs 

Recettes 

Cotisations des salaries 

Cotisations des employeurs 

Produit du capital (y 
compris benefices selon 
estimation) 

Depenses 

Rentes 

Versements de capital pour 
evenements assures 

Versements en especes en 
cas de sortie (estirnation) 

Versements nets h des 
assurances 

Autres depenses significati- 
ves du pt. de vue economi- 
que45 

Tableau 2.412: Recettes des caisses de pension en 1992 dans le cadre de 
I'assurance obligatoire46 (prix courants) 

1978 

10'150 

2'450 

4'400 

3'300 

4'800 

2'600 

400 

400 

1'000 

400 

45 Frais generaux pour administration de fortune, coDts administratifs 
46 Les estimations se fondent sur l'hypothkse selon laquelle l'employeur assume en moyenne 55% des mon- 

tants de l'assurance obligatoire. 

Millions de francs. 

Recettes 

Cotisations des salaries 

Cotisations des employeurs 

Produit du capital (y com- 
pris benefices selon 
es timation) 

1987 

25'000 

6'000 

9'900 

9'100 

10'950 

5'500 

950 

500 

2'800 

1'200 

1992 

13'500 

5'000 

6' 100 

2'400 

1992 

42'000 

9' 100 

15'600 

17'300 

16'800 

9'000 

1'800 

1'300 

3'100 

1'600 



Evolution financiere future 

L'examen de 1'6volution financiere future se limitera 2 la partie obligatoire de la prevoyance 
professionnelle. L'exclusion du domaine surobligatoire se justifie par le fait que les fonds 
utilises dans la partie surobligatoire (comme d'ailleurs ceux du 3e pilier) n'entrent pas dans le 
domaine d'influence des pouvoirs publics. Aussi les chiffres ci-apres ne comprennent-ils ni les 
cotisations surobligatoires, ni le produit des interets ni les depenses afferentes aux regimes pr6 
et surobligatoire. 
Le fait que la prevoyance professionnelle soit financee selon la methode de la capitalisation 
influe sur l'appreciation de l'evolution future et des perspectives d'evolution. 
La part obligatoire de la prevoyance professionnelle entree en vigueur le ler janvier 1985 se 
trouvant encore au stade de la constitution, de tres nombreux assures ne disposeront pas de la 
durie complete d'assurance au moment oii ils atteindront 1'8ge de la retraite, et ne beneficieront 
donc pas des prestations correspondantes. Pour appricier l'evolution future, on ne peut donc 
pas simplement extrapoler l'evolution passee. Cette appreciation est donc plut6t fondee sur un 
modele de systeme de prevoyance professionnelle qui prend en consideration les hypotheses 
demographiques et economiques susmentionnees. Les estimations partent en outre du principe 
selon lequel les rentes de vieillesse courantes de la LPP ne sont pas adaptees 2 1'6volution 
kconomique. 
L 'appriciation des perspectives d'ivolution exige que l'on tienne particulierement 
cornpte de deux aspects, si l'on se fonde sur la procedure de financement: d'une part, les 
prestations de la prevoyance professionnelle obligatoire pendant la phase de constitution sont 
plut6t faibles compar6es aux cotisations. D'autre part, le produit des capitaux places joue un 
r6le important, surtout dans le financement des prestations de vieillesse. Ces deux 616ments sont 
lies 2 la question suivante: que faut-il retenir comme besoin de financement dans le cadre de ce 
secteur de l'assurance, les prestations ou bien les cotisations avec ou sans le produit des 
inter&? 
La methode de capitalisation se caracterise par le fait que les prestations futures sont financees 
actuellement, ce qui entraine Une baisse du revenu disponible actuel. Du point de vue des 
menages, il est imperatif de retenir que le besoin de financement concerne les cotisations (sans 
le produit de la fortune) et non pas les prestations. Le produit des interets du stock de capital 
sert egalement 2 financer les prestations, mais il n'est pas non plus irnrnediatement pertinent 
dans l'optique du revenu disponible et n'est par consequent pas pris en cornpte dans le besoin 
de financement. 
Dans le schnario de reference, les depenses augmenteront de 11,6% par an en termes reels 
d'ici 2010, passant de 1,l milliards 2 5,9 milliards, puis de 5% par an entre 2010 et 2025, pour 
atteindre 12,2 milliards de francs. Comme nous l'avons mentionne, Ces taux de croissance 
eleves sont imputables au fait que la part obligatoire de la prevoyance professionnelle en est 
encore au stade de la constitution. Dans le scenario susdit, les recettes des interets sur les 
capitaux de vieillesse epargnes connaissent aussi Une forte croissance de 7% par an jusqu'en 
2010, passant de 3,8 milliards 2 10,3 milliards, puis de 2,5% par annee entre 2010 et 2025, oii 
elles atteindront 14,9 milliards de francs. Le taux de cotisations AVS, autrement dit les 
cotisations mesurees 2 la somme des revenus AVS des assures selon la LPP augmentera 
legerement, il passera de 6,6% h 6,7% en 2010 et se maintiendra 2 ce niveau jusqu'en 2025. 
Mesurees 2 la somme des salaires assures des assures LPP, les cotisations augmenteront 
toutefois, passant de 12,9% 2 13,7% et 13,8%. Cette differente est due au fait que le 
deplacement de la stmcture d'8ge entraine des avoirs de vieillesse en moyenne superieurs 
(echelonnement des avoirs de vieillesse) 



Tableau 2.413: Perspectives d16volution de la prevoyance professionnelle 
(obligatoire) selon le scenario de reference (prix 1995; 
montants en millions de francs) 

* Cotisations mesurees a la somme des revenus AVS des assures Zi la LPP 
** Cotisations mesurees a la somme des salaires assures des pers. assurees A la LPP 

Dans les scinarios alternatifs, il n'y a pas de divergences notables par rapport au scenario 
de reference. 



Graphique 2.4la: Evolution du taux de cotisation47 selon les hypotheses des 
scenarios48 envisages (PP) 

1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 

Annee 

47 Cotisations mesurees h la somme des revenus AVS des assurks h la LPP. 
4* Scenarios 1 hypotheses: R = scenario de reference; Cs = croissance superieure; Ci = croissance inferieure; 

Da = davantage d'actifs; Ma = moins d'actifs 



2.5.  Regime des allocations pour perte de gain (APG) 

25.1. Financement actuel 

Dans le regime des allocations pour perte de gain (APG), les assures et les employeurs 
mentionnes aux articles 3 et 12 LAVS sont soumis h l'obligation de payer des cotisations, h 
l'exception des assures facultatifs49. Cela signifie que le cercle des cotisants APG est 
pratiquement identique h celui des cotisants AVS. Les pouvoirs publics ne participent pas au 
financement des APG. La perception des cotisations APG s'effectue en meme temps et selon la 
meme proddure que celle des cotisations AVS. A l'instar de I'AVS, un Fonds de compensation 
APG a 6te institue. I1 joue le meme rale que le Fonds de compensation AVS (art. 28 LAPG). 
Les interets qu'il produit financent egalement les prestations. 
Parmi les personnes exergant Une activite lucrative, les salariks cotisent sur leur salaire h un taux 
de 0,3 pour cent (1995), dont Une moitie est h leur charge et l'autre h celle de l'employeur. Les 
indkpendants cotisent sur les revenus de leur activite lucrative egalement h un taux de 0,3 pour 
Cent (1995), mais les independants de condition modeste sont soumis h un taux inferieur (de 
0,162% h 0,3%), selon le niveau du revenu. 
Les personnes sans activite lucrative cotisent selon leur condition sociale. Cornme dans I'AVS, 
l'importance de leurs cotisations depend de leur fortune et du revenu qu'elles tirent de leurs 
rentes. Leur cotisation annuelle va de 12 h 300 francs (1996). 
Les personnes lib6r6es de l'obligation de payer des cotisations sont les memes que dans 1'AVS. 
Les cotisations sont prelevees independamment du fait que le(1a) cotisant(e) fasse ou ne fasse 
pas de service militaire ou de service assimile. 

2.5.2. Recettes et depenses des APG de 1970 ii 1994 

L'evolution des cotisations et du Fonds de compensation APG donne le tableau suivant: 

Tableau 2.511: Recettes et depenses du regime des allocations pour perte de 
gain pendant la piriode 1970-1994 (prix courants) 

Millions de francs I 
Total des recettes 
Cotisations des assures et 
des employeurs 
- Cotisations des salaries 
- Cotisations des 

employeurs 
- Autres contributions50 
Interets du Fonds 
Total des depenses 
Prestations en especes 
Frais administratifs 
Solde 

49 Contributions personnelles, contributions provenant des indenmites de chamage. 
50 Contributions personnelles, contributions provenant des indemnites de chomage. 



Du point de vue des recettes, signalons que les cotisations APG, fixees initialement h 0,4 pour 
cent, ont ete relevees dans un premier temps en 1975, h 0,6 pour cent. Le taux de cotisation a 
ete abaisse par la suite, h 0,5 pour cent en 1988, puis h 0,3 pour cent en 1995. Cette demiere 
diminution a permis de relever le taux de cotisations de I'AI sans que le taux de cotisations 
global AVS/AI/APG ne subisse de modification. 
Du point de vue des prestations, la 5e revision de la LAPG a apporte des ameliorations de 
prestations notables, d'oti l'augmentation des depenses des 1988. Cette augmentation a ete 
stoppee Ces demiers temps par le fait que les jours de service sont moins nombreux. 

2.53. Evolution financiere future 

L'evolution des depenses prend en consideration la reforme de 1'Armee 95 ainsi que la 6e 
revision des APG h partir du ler janvier 1998. Les principales mesures prevues par la 6e 
revision des APG sont les suivantes: introduction de l'indemnite de base independante de l'etat- 
civil, allocations pour enfants echelonnees selon le nombre d'enfants, allocations pour tiiches 
educatives, relevement du taux pour les recrues ainsi que l'allocation de longue durie. Le coOt 
de cette rivision represente environ 130 rnillions de francs par annee. En outre, la part des 
personnes mariees et le nombre d'enfants par personne en service, ainsi que le nombre de jours 
de services par homme suisse restera constant. Le produit des cotisations evolue 
proportionnellement h la somme des cotisations AVS. 
Sur la base des hypotheses susmentionnees et sur celles du scinario de rifhence, les 
depenses augmenteront de 2,4% d'ici 2025 par an, pour atteindre 1'257 millions. Les 
cotisations progresseront de 0,9% par an entre 1995 et 2010, passant de 669 h 883 millions de 
francs. Le taux des de~enses, c'est-h-dire les depenses mesurkes h la somrne des revenus AVS, 
passera ainsi de 0,3% h 0,4% . 

Tableau 2.512: Perspectives d16volution du r6gime des allocations pour perte 
de gain selon le scenario de r6f6rence (prix 1995) 

1998: 6e revision du regime APG 

* Depenses mesurees a la somme du revenu AVS 

Les estimations fondees sur les scinarios alternatifs ne different guere de celles du scenario 
de reference. Le taux des depenses Sera egalement de l'ordre de 0,4 pour cent des AVS. 



Assurance-chomage (AC) 

2.6.1. Financement actuel 

Les prestations de l'assurance-ch6mage sont financees par des pour cent du salaire, qui sont, i 
parts egales, i la charge du travailleur et de l'employeur. Les cotisations sont encaissees avec 
celles de I'AVS, de I'AI et des APG par les caisses de compensation AVS. 
Jusqu'h fin 1994, le taux de cotisation selon le droit ordinaire ne depassait pas 2% du salaire 
assure. L'arzte federal urgent du 16 decembre 1994 a releve ce taux h 3% au le r  janvier 1995. 
Jusqu'h la fin 1995, tant le salaire soumis i cotisation que le salaire assure etaient plafonnes 
Vers le haut, jusqu'h concurrence du salaire determinant pour l'assurance-accidents obligatoire 
(actuellement 97'200 francs par an). 
La loi sur l'assurance-ch6mage revisee, entree en vigueur dans un premier temps au 1 er j anvier 
1996 a apporte quelques innovations sur des points essentiels, la plupart etant toutefois limitees 
dans le temps. Le taux de cotisation est toujours fixe i 2%. Pour eteindre les dettes accumulees 
jusqu'h fin 1995, un pourcentage supplementaire de cotisation est preleve sur les revenus 
jusqu'i concurrence de 243'000 francs (au total 3% jusqu'h 97'200 et 1% entre 97'201 et 
243'000 fr.). Ce pour cent supplementaire lie au relevement du plafomement Sera supprime des 
que les dettes accumulees jusqu'i fin 1995 (env. 5,8 milliards de francs) auront 6t6 eteintes. 
Jusqu'h l'entree en vigueur de la loi revisee, les pouvoirs publics n'ont pas participe aux 
depenses de I'AC, se contentant d'accorder dans les situations exceptionnelles, par exemple en 
cas de deficit du fonds de compensation de l'assurance-chomage, des prets i un taux d'interet 
raisonnable (entre 3,s % et 4% actuellement). Avec la nouvelle loi, la Confederation est 
dorenavant egalement tenue de fournir dans les situations exceptionnelles des contributions non- 
remboursables equivalant au maximum i 5% des depenses annuelles de I'AC. On considere 
qu'il y a situation exceptionnelle lorsque les depenses depassent les recettes ou que le Fonds est 
endette. Si des prsts supplementaires sont necessaires, ils sont foumis pour moitie par la 
Confederation et par les cantons, meme si, dans la pratique, la Confederation foumit les prets h 
un grand nombre de cantons, ceux-ci lui versant un emolument pour les cotits de revient qui 
s'eleve h un demi pour Cent de leur part. 
Les frais administratifs de l'organe de compensation du Fonds de compensation de l'assurance- 
chomage, qui est rattache i I'OFIAMT, sont finances par des ressources generales de la 
Confederation, tandis que les depenses des autres Organes d'execution (autorites cantonales, 
caisses de chomage publiques et privees, offices regionaux de placement ORP, caisse de 
compensation AVS) sont finances par les cotisations des assures. L'indemnite servant h 
rembourser les frais administratifs des caisses de chamage et des ORP est calculee d'aprks les 
depenses effectives, mais pour les ORP, un montant maximal est fixe par collaborateur. Les 
autorites cantonales se voient octroyer Une indemnite forfaitaire qui est determinee en fonction 
des elements suivants: nombre de cas traites, duree de traitement moyenne par cas traite et tarif 
horaire donne. 
Le financement de l'assurance-chomage est procyclique. L'article 4,3e alinea LACI precise que 
lorsque la fortune du fonds de compensation atteint ou depasse en moyenne, h la fin de deux 
annees consecutives, 2,s pour cent de la sornme des salaires soumis i cotisation, le Conseil 
federal est tenu d'abaisser le taux de cotisation avec effet des le debut de la deuxieme annee 
civile suivante. Le taux de cotisation a donc et6 abaisse de 0,6 i 0,4 pour cent pour la demiere 
fois au le' j anvier 1 990. La conception essentiellement procy clique de l'assurance-chomage est 
egalement maintenue dans la loi reviske, mais le financement restant assure par la Confederation 
et les cantons represente un element anticyclique. 



2.6.2. Recettes et depenses de I'AC entre 1984 et 1994 

Les problemes de financement de l'assurance-chomage (AC)51 sont nes pendant la derniere 
recession, etant donne que le nombre des chomeurs a pratiquement decuple en un laps de temps 
tres bref52, ce qui a entraine Une veritable "explosion" des depenses. Les reserves accumulees 
avant la recession ont juste suffi a couvrir l'excedent des depenses jusqu'a fin 1992, et 
l'augmentation de la deduction salariale aux 2% maximum autorises par la loi n'a pas reussi a 
empecher les deficits subsequents. 
Pendant la recession, llAC, financee selon un systeme de repartition, a et6 doublement 
sollicitee: par la multiplication des depenses sur Une breve periode, d'une part, et par la 
progression insuffisante des recettes, d'autre part, tout d'abord h cause de la stagnation, liee i la 
recession, de la somme des salaires qui constitue la base des recettes, et ensuite parce que le 
plafonnement des deductions salariales a interdit toute nouvelle augmentation. Le fait que la 
Confederation et les cantons aient assume le reste du financement a ensuite servi d'element 
anticyclique. 
Ces experiences ont mis clairement en evidence les lacunes du systeme de financement applique 
alors et qui n'etait plus adapte aux nouvelles conditions prevalant sur le marche du travail. 
Certaines lacunes du systeme de financement par repartition sont egalement apparues, qui 
entrainerent un effet procyclique de I'AC (c'est-a-dire augmentation des recettes pendant les 
penodes de faiblesse economique et vice versa), generateur d'effets conjoncturels indesirables. 

Tableau 2.611: Recettes et depenses de I'assurance-chomage (AC) en 1984, 
1990 et 199453 

51 Cf. tableau 2.611 
52 Cf tableau 2.612 
53 Le choix des anntes de rtftrence s'explique de la manikre suivante: 1984 ttait la premikre annte SOUS le rt- 

gime de la loi actuelle (LACI), bien que rtviste aujourd'hui. 1990 pennet de mettre 1984 et 1994 en relief 
puisque c'etait la dernikre annte du cycle de haute conjoncture 1985-1990. Enfin, 1994 est l'annee 
caracterisee par le plus fort taux de chomage de la dernikre rtcession. Contrairement h la pratique du 
Zahlenspiegel de I'Office fedtral des assurances sociales (OFAS 1995, Zahlenspiegel), ce tableau prtsente 
les valeurs brutes de l'assurance-chomage. 

I 

Millions de francs 
Total des recettes 

Total des depenses 
Indemnite de ch6mage 
Indemnite en cas de reduction de l'horaire de 
travail 
Indemnite en cas d'intemperies 
Indemnite en cas d'insolvabilite 
Mesures preventives 
Frais administratifs 
Coiit des interets 
Autres depenses 

Resultat 

1984 
684.6 

781.3 
599.4 
95.9 

25.2 
5 .O 
4.3 

38.9 
- 

12.5 

-96.7 

1990 
787.0 

503.1 
339.6 

15.9 

28.0 
10.6 
16.8 
47.8 

- 

44.4 

283.9 

1994 
3890.7 

6132.1 
4616.3 
442.5 

87.6 
60.8 

322.0 
196.4 
238.2 
168.3 

-224 1.4 



Tableau 2.612: Donn6es macro6conomiques de base en 1984, 1990 et 1994 

Les developpements decrits ci-dessus ont necessite deux revisions partielles des bases legales 
de 1'AC (LACI) qui n'ont toutefois qu'une importance secondaire pour l'aspect du financement. 
Une nouvelle reglementation ii long terme du financement de I'AC fera l'objet de discussions 
ulterieures. 

Donnees macro6conomiques 

Chomeurs 
Croissance du PIB (en termes r6els) 

Evolution financiere future 

L'assurance-chamage est particuli5rement sensible aux changements d'hypotheses concemant le 
marche du travail, et, partant, l'evolution 6conomique. 
C'est pourquoi les cinq scenarios travaillent avec des hypotheses differentes liees ii 1'6volution 
economique, notamrnent en ce qui conceme l'offre et la demande de travail. 

1984 

35 185 

1.8 

Tableau 2.613: Hypotheses relatives aux sc6narios 6conomiques dans 
l'assurance-chomage (1995-2025) 

1990 

18 133 

2.3 

Les calculs se fondent sur la nouvelle loi sur l'assurance-chomage revisee (LACI), qui est 
entree en vigueur le l e r  janvier 1996. On part de l'hypothese selon laquelle les recettes 
correspondent ii long terme aux depenses. Cela revient ii dire que dans Une phase oii il y aurait 
desequilibre, l'equilibre serait relativement vite retabli par le biais d'adaptations legales des 
recettes et des depenses. L1616ment determinant pour le calcul de la charge financiere due ii I'AC 
est par consequent le taux moyen de chemage, en relation avec la croissance economique, et le 
pour-cent du salaire (ou le taux de TVA) qui serait necessaire pour le financer. 
Le scenario de reference part d'un taux de chomage moyen de 2,5%, qui se situe ii peu pres 
dans la moyenne d'un socle de chomage pronostique aujourd'hui. Les pour-cent du salaire 
necessaires pour le financer correspondraient ii peu pres aux donnees actuelles, il ne faudrait 
donc pas attendre de modification de la LACI. Comparees 21 celles de l'annee 1995 qui sert de 
point de depart, les depenses baisseraient de 5,4 ii 3,9 milliards en 2000 pour remonter ensuite ii 
4,4 d'ici 2010 et 4,7 en 2025. Cela equivaudrait ii Une croissance moyenne de 1,1% entre l'an 

1994 

171 038 

1.2 

Taux de ch6- 
mage en % 

Recettes en 
pour-cent du 
revenu AC 

54 Deuxieme chiffie: pour la periode h partir de 2010 
55 Dito 

Scenario de 
reference 

2.5 

2.0 

Scenario 
"croissance 
superieure " 

2.0 

1.5 

Scenario 
"croissance 
inferieure " 

5.0 

5.0 

Scenario 
""davantage 

d'actifs " 

2.3 

2.0/1. 7s4 

Scenario 
"moins 

d 'actifs " 

2.7 

2. Y3.055 



2000 et 2010, et de 0,52% entre 2010 et 2025. Le taux des depenses, soit les depenses 
mesurees ii la somrne des salaires assures AC, baisserait de 3% i?i 2% en 2000 pour rester i?i ce 
niveau. 

Tableau 2.614: Perspectives d'evolution de I'assurance-chomage selon le 
scenario de r6f6rence (prix 1995) 

*Depenses mesurees a la somme des revenus soumise a 
cotisation dans I1assurance-chornage 

Dans les scinarios alternatifs, les hypotheses concernant la croissance economique jouent 
un r6le detenninant. 
Le scenario "croissance su~erieure" table sur un ch6mage legerement plus faible et sur Une 
charge moins importante par les pour-cent du salaire car il faudrait depenser moins, notamment 
pour les mesures qui ne sont pas likes au remplacement du salaire proprement dit. Apres l'an 
2000, on obtient ainsi un taux des depenses moyen de 1,5%. 
De son C M ,  le scenario "croissance inferieure" qui part d'un taux de croissance nettement plus 
faible que celui de Ces vingt dernieres annees, table sur un chomage moyen de 5%. Ce 
chamage, veritablement "incnist~", entrainerait Une forte croissance des depenses afferentes aux 
mesures collectives et aux prestations materielles, et la charge liee aux pour-cent du salaire 
augmenterait davantage que dans le scenario de reference. Apres l'an 2000, le taux des 
depenses moyen serait alors de 5%. 
Les evolutions demographiques differentes qui se refletent dans les scenarios alternatifs 
"davantage d'actifs" et "moins d'actifs" n'influent sur llevolution que par leurs perspectives de 
croissance differentes. 
Pour Ces scenarios, on table sur des glissements proportionnels des taux de ch6mage et de la 
charge liee aux pour-cent du salaire, compte tenu des perspectives de croissance indiquees dans 
chacun d'eux. 



Assurance-maladie (AM) 

La loi federale sur l'assurance-maladie56 (LAMal), entree en vigueur le 1ß janvier 1996, a 
remplack l'ancienne loi sur l'assurance-maladie et accidents qui datait de 191 1 (LAMA). Les 
deux lois prevoient un financement par repartition, mais la nouvelle loi repartit autrement la 
charge financiere entre les differentes sources de financement. De surcroit, la LAMal se limite i 
l'assurance de base, alors que les assurances complementaires relevent clairement des 
assurances privkes. 
Rappelons en outre que la sante publique n'est financee qu'i raison de 50% par les assurances 
sociales; le reste est finance directement par les menages (environ 30%), et par la 
Confederation, les cantons et les comrnunes (20%)57. 

Le financement selon la LAMA 

Les prestations des caisses-maladie sont financkes par les primes des assures ainsi que par les 
subventions des pouvoirs publics. Les primes des assures sont echelonnees selon l'sge d'entree 
dans l'assurance et d'apres la region de domicile, et elle ne tiennent pas compte de la capacite 
economique de l'assure. Pour les enfants et les jeunes, les primes sont reduites. Les assures 
sont en outre tenus de participer aux coiits qu'ils occasionnent i raison de 10%, en plus de la 
franchise annuelle de 150 francs. Les caisses-maladie offrent en outre de nouveaux types 
d'assurance: franchise annuelle plus elevke, ou limitation du libre choix des fournisseurs de 
prestations assortie d'une diminution de la prime etlou d'autres participations aux coiits. 
Certaines offrent par ailleurs un systeme de bonus, oti la prime diminue apres un an, si aucune 
prestation n'a ete demandee pendant cette periode. 
Une compensation des risques entre les caisses58 a et6 introduite. Les coiits de l'assurance, qui 
sont en moyenne plus eleves pour les fernmes et pour les assures ages, entrainent Une 
augmentation du besoin de financement pour les caisses comptant un nombre eleve d'assures 
dans Ces deux categories. Cette compensation des risques pennet d'equilibrer entre les caisses 
Ces frais moyens qui varient selon le sexe et 1'8ge de l'assure. 

Le financement selon la LAMal 

Diverses modifications ont kte introduites dans le financement des caisses-maladies: les primes 
des assures sont des primes uniques, qui ne sont echelonnees qu'aux niveaux cantonal et 
regional. Les enfants et les jeunes beneficient de primes reduites. A l'instar de la LAMA, la 
LAMal prevoit Une franchise annuelle ainsi qu'une participation de l'assure aux cofits qu'il 
occasionne. La nouvelle loi offre egalement les nouvelles formes d'assurance. On a introduit la 
compensation des risques pour Une duree de 10 ans. 

56 Loi federale sur l'assurance-maladie du 18 mars 1994, 0 .  sur la mise en vigueur et l'introduction du 12 
avril 1995, 0. sur les subsides federaux destines h la rdduction des primes de l'assurance-maladie du 12 
avril 1995, 0. sur la compensation des risques dans l'assurance-maladie, 0. sur l'assurance-maladie du 27 
juin 1995,O. sur les prestations de l'assurance des soins du 29 septembre 1995. 

s7 OFS (1993, 41) 
58 Ardt6 fedtral urgent sur des mesures temporaires contre la dksolidarisation dans l'assurance-maladie du 

13.12.1991 (RS 832.1 12). 



Dorenavant, les assureurs-maladie ne seront plus subventionnes directement par les pouvoirs 
publics en fonction du nombre d'assures. Ces fonds servent h reduire individuellement les 
primes des personnes de condition economique modeste. Les fonds correspondants mis h 
disposition par la Confederation sont verses aux cantons, qui completent ceux-ci selon leur 
capacite financiere? Les moyens engages par la Confederation sont fixes par arret6 federal 
pour Une durie de quatre ans; leur montant depend de 116volution des coiits dans l'assurance 
obligatoire des soins et de la situation financiere de la Confederation. 

2.73. Recettes et depenses entre 1970 et 1993 

Le tableau ci-dessous indique 1'~volution des recettes et des dkpenses des caisses-maladie SOUS 

l'ancienne loi, aussi bien pour l'assurance de base que pour l'assurance complkmentaire. 

Tableau 2.711: Recettes et depenses des caisses-maladie dans I'assurance de 
base et les assurances compl6mentaires entre 1970 et 1993 
(prix courants) 

59 Ordonnance du 12 avril 1995 sur les subsides federaux destines h la reduction de primes dans l'assurance- 
maladie 

r 

Millions de francs 

Total des recettes 

Cotisations des assures et 
participation aux frais 
Contributions des pouvoirs 
publics 

Confedkration 
Cantons, comrnunes 

Produit des placements, 
interets du capital 
Autres 

Total des depenses 

Indernnites j oumalikres 
Prestations pour frais 
medicaux et 
pharmaceutiques 
Prestations en cas de 
maternite 
Reserves 
Primes de reassurance et 
autres 
Frais administratifs 

Resultat 

1970 

2'035 

1'480 

468 

357 
111 
41 

46 

1'951 

28 1 
1'3 12 

88 

19 
8 1 

170 

8 4  

1980 

5'723 

4'265 

1'2 1 8 

913 
305 
129 

113 

5'677 

505 
4'178 

178 

92 
293 

43 1 

46  

1990 

12'536 

10'174 

1'936 

1'316 
620 
292 

134 

12'199 

797 
9'3 17 

394 

255 
504 

932 

337 

1993 

16'884 

14'370 

1'996 

1'303 
693 
364 

154 

16'111 

928 
12'652 

543 

324 
457 

1'207 

773 



La nouvelle loi etablit Une distinction claire entre l'assurance de base et l'assurance 
complementaire, etant entendu que seule l'assurance de base est consideree comme Une 
assurance sociale. Le tableau 2.712 ne prksente par conskquent que les recettes et les depenses 
des caisses-maladie pour l'assurance de base en 199260 . 

Tableau 2.712: Recettes et depenses des caisses-maladie dans l'assurance de 
base en 1992 (prix courants)6l 

60 On a choisi cette annee comme annee de reference parce que l'on disposait de donnees statistiques pour 
toutes les branches d'assurances pour 1992. C'est tgalement pour cette raison que le synopsis (cf. chiffre 
3.2) se refere a cette annee-1%. 

61 OFAS (1994): statistique de l'assurance-maladie, 30s.; calculs du groupe IDA FiSo. 
62 Y compris soins aux invalides, tuberculose et contribution aux prestations des caisses HMO. 
63 Immeubles, amortissements, titres, solde des versements et contributions de compensation des risques. 

Estimation. 
64 Taxe pour dtlivrance de feuille de maladie, finance d'entrke, reduction de prime. Le montant ntgatif s'expli- 

que par la reduction de primes qui est dtduite a cette mbrique pour eviter les comptages doubles. La reduc- 
tion de primes est comprise dans les contributions des pouvoirs publics. 

65 Inttrets, immeubles, revalorisation. Titres. Estimation. 
66 Autres produits, prestations restitutes, donations et contributions provenant d'employeurs. Estimation 

Total des depenses 

Prestations de l'assurance de base 

Assurance des soins62 

Matemitk 

Reserves (estimation) 

Rkassurance 

Frais d'adrninistration 

Constitution des reserves legales 

Autres depenses63 
Total des recettes 

Cotisations des assures 

Prirnes 

Participation aux frais 

autres 64 

Contributions des pouvoirs publics 

Confederation 

Cantons, communes 

Interets du capital, produit des 
placementsa 

Autres recettes66 
Resultat 

11'772 

10' 133 

9'709 

424 

280 

176 

958 

208 

17 
11'320 

8'945 

8 '082 

1 '1 85 

-322 

1'994 

1 '292 

702 

275 

107 
-452 



Dans les annees 80,l'~volution demographique ne jouait qu'un moindre r6le. L'evolution des 
prix et l'augmentation de la demande de prestations avaient Une influence bien plus grande. 

Tableau 2.713: Contribution de divers facteurs h l'augmentation annuelle des 
coiits dans l'assurance-maladie pendant la periode 1982-1990 

Source: M. Müller (1992 Evolution des coiits) et calculs du groupe IDA FiSo 

Secteur 

Medecins 
Hopitaux 
Medicaments 

Pour l'ensemble du secteur de la sante publique, ce rksultat est confirme par Une analyse de 
I'Office federal de la statistique: entre 1970 et 1991, la part des cofits de la sante au PIB est 
passee de 5 3 %  2 8,3%. Si l'on avait retenu 1'6volution demographique comme unique 
parametre, l'augmentation de cette Part n'aurait pas depasse 6,1%. Le vieillissement 
demographique n'explique donc qu'un cinquieme de l'evolution totale des coiits 68. 
La hausse annuelle des coiits dans l'assurance-maladie est clairement liee ii l'evolution des 
salaires, car les charges salariales representent Une part essentielle des cofits totaux dans le 
domaine de la sante. Entre 1985 et 1994, la progression annuelle des coiits depassait d'environ 
2,5 points de pourcentage l'evolution des salaires. Sur Ces 2,5 points, un cinquieme revient au 
vieillissement demographique, comrne nous l'avons dit plus haut -, et 4 cinquiemes, c'est-2- 
dire 2 points, 2 l'accroissement de la quantite de prestations par assure. 

Evolution financiere future 

Evolution des 
prix 

2,0% 
6,1% 
2,2% 

I1 est difficile d'evaluer l'impact de la nouvelle loi sur 1'6volution des cofits: la LAMal comble 
d'une part des lacunes qui existaient dans le catalogue de prestations, d'oii augmentation des 
depenses. D'autre part, elle se limite 2 l'assurance de base et prevoit diverses mesures visant 2 
freiner les cofits qui devraient avoir des incidences favorables sur l'evolution de Ces demiers. 
En comblant les lacunes au niveau des prestations, et notamment en supprimant l'obligation 
faite aux caisses-maladie d'accorder des prestations pendant Une duree lirnitee en cas de sejour 
dans un etablissement de soins, la nouvelle loi decharge financierement l'aide sociale. La part 
des coiits de Ces prestations que les patients ne pouvaient pas financer eux-memes devait en 
effet 6tre prise en charge par l'aide sociale. 
En se fondant sur l'evolution des coiits dans le pass669, on prend pour tous les scenarios 
jusqu'en 2010 Une progression supplementaire des cofits de 2% qui depasse 1'6volution des 
salaires. Ainsi, dans le scenario de riference, les depenses entre 1995 et 2010 

67 Avec des donnees de base constantes. Cf. Müller (1992, in NZZ 21). Pour calculer l'evolution des prix, 

Recours aux 
prestations 

3,7% 
0% 
2,9% 

prendre dans l'indice suisse des prix h la consornmation les indices partiels qui, dans les domaines des-mb 
decins et des hopitaux, partent de l'6volution des tarifs correspondants. Notons cependant que dans ces deux 
domaines, la formation des tarifs se fait de maniere distincte; h notre avis, les facteurs de l'evolution des 
prix et de consommation ne peuvent donc pas etre calcul6s de la meme maniere dans ces domaines. Mais 
cela n'influe pas sur le facteur du vieillissement demographique. 

68 Rosse1 (1995, 154 s.) 
69 Cf. chiffre 2.7.3 

Vieillissement 
demographique 

0,9% 
2,7% 
1,8% 

En tout67 

6,7% 
8,6% 
7,0% 



augmenteraient en moyenne de 3,8%70 par an, pour passer de 13,3 milliards A 23,2 milliards, et 
de 1,4% par an entre 2010 et 2025, atteignant alors 28,8 milliards. Etant donne la structure de 
financement actuelle, on part du principe que les primes des assures evoluent au meme rythme 
que les depenses. Le taux des depenses, c'est-A-dire les depenses mesurdes h la somrne des 
revenus AVS, passera de 5,9% en 1995 h 8,5% en 2010 et 9,8% en 2025. La croissance 
moderee des dkpenses aprks 2010 s'explique par le fait qu'on n'a plus retenu l'hypothkse d'une 
evolution des coiits qui s'ajouterait au facteur demographique. En d'autres termes, on considkre 
que les mesures de la nouvelle loi et la politique du Conseil federal seront "payantes". 

Tableau 2.714: Perspectives d'evolution de I'assurance-maladie selon le 
scenario de reference (prix 1995 I montants en millions de 
francs) 

* Depenses mesurees a la somme des revenus AVS. 
Jusqu'en 2005, les calculs prennent en compte les augmentations supplementaires de 2% par 
an a I'evolution des salaires. 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Les scknarios alternatifs n'affichent que des changements mineurs, car Une croissance 
econornique modifiee n'aurait gukre d'importance, et les ecarts observes avec Une evolution 
differente du nombre d'actifs se situent dans Une fourchette de plus ou moins 1 A 2%0 du taux de 
depenses. 

70 Outre l'evolution des salaires de 1%, 0,8% proviennent de l'evolution demographique (croissance demo- 
graphique et consequences du vieillissement). 

Scenario de reference 
Depenses 

13'264 
16'1 25 
19'406 
23'220 
25'060 
26'937 
28'809 

Taux de depen- 
ses en % 

5.9 
6.6 
7.5 
8.5 
9.0 
9.4 
9.8 



Assurance-accidents (AA) 

Financement actuel 

La loi federale du 20 mars 1981 sur l'assurance-accidents (LAA) est entree en vigueur au 
le r  janvier 1984. Selon cette loi, l'assurance-accidents obligatoire est financee au moyen de 
primes perques sur le gain assure (pour-cent du revenu du travail). Les primes de l'assurance 
obligatoire contre les accidents et maladies professionnelles sont h la charge de l'employeur, 
celles de l'assurance obligatoire contre les accidents non-professionnels 2i la charge des salaries 
(art. 91 LAA). En principe, l'assurance-accidents obligatoire n'est pas subventionnee par les 
pouvoirs publics. En cas d'hospitalisation, les coiits d'exploitation ne sont couverts par 
l'assurance-accidents que jusqu'h concurrence de 80 pour Cent. 
Les primes de l'assurance-accidents obligatoire doivent correspondre aux risques. Elles se 
composent d'une prime nette et d'un supplement destine aux frais adrninistratifs et aux frais de 
prevention des accidents et maladies professionnels. Les primes de l'assurance-accidents 
professionnels vont de 0,4%0 h 135%0, et celles de l'assurance-accidents non-professionnels de 
10,86%0 h 3 1%0. 
Les prescriptions de l'article 90 LAA revetent Une importance essentielle pour la reglementation 
du syst2me de financement de l'assurance-accidents obligatoire. Selon cette disposition 
legale, les assures alimentent pour chaque branche d'assurance les rkserves techniques 
suivantes (il s'agit de postes passifs, qui perrnettent de tenir compte du point de vue comptable 
des obligations concretes resultant de l'exploitation de l'assurance): 
- rkserves pour les accidents deja survenus: ils servent h financer les prestations de courte 

duree (frais de soins et indemnites joumalieres) pour les accidents non regles ii la fin de 
l'annke comptable (art. 90, ler al. LAA). 

- systeme de rkpartition des capitaux de couverture: en font partie les capitaux de couverture 
des rentes courantes calcules de maniere individuelle ainsi que les rkserves pour dornmages 
concemant toutes les rentes resultant d'un accident survenu avant le jour de cloture du bilan, 
mais etabli ulterieurement (art. 90, 2e al. LAA). Un supplkment de skcuritk est prevu, qui 
vise h garantir l'engagement h long terme de l'assurance contre les modifications dans les 
probabilites d'invalidite ou de deces, contre Une evolution defavorable des interets, etc. 

Outre les reserves susmentionnees, la loi prevoit Une reserve generale et Une reserve 
compensatoire (article 90,4e alinea LAA). 

Recettes et depenses entre 1984 et 1994 

Le tableau ci-apres indique les recettes et les depenses de l'assurance-accidents depuis 
l'introduction de l'obligation de s'assurer, en 1984. 
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Tableau 2.811: Recettes et depenses de l'assurance-accidents (prix courants) 

(1) Provisions, constitution du capital de couverture, allocations de rencherissement, frais 
administratifs, autres 

Entre 1984, annee de l'entree en vigueur de la loi sur l'assurance-accidents, et 1994, les recettes 
ont augmentk de 7,4% par an en termes nominaux. Le produit du capital en particulier a connu 
Une augmentation superieure i la moyenne (8,8% par an). Si le produit du capital et les recettes 
des recours et des remboursements representaient environ 20% des depenses globales en 1984, 
cette part atteignait 23% en 1994. Les recettes des primes financees par les assures pour 
l'assurance des accidents non professionnels ont augmente de 8% par an, et celles des primes 
financees par les employeurs pour l'assurance des accidents et maladies professionnels de 
5,7%. Entre 1984 et 1994, les depenses ont augmente de 7,3% par annee. 

a 

Millions de francs 
Total des recettes 
Cotisations 
- des assuris 
- des employeurs 
Produit du capital, recours 
Remboursements 
Total des depenses 
Prestations d'assurance 
- Prestations & court teme 
- Prestations 2 long teme 
Autres depenses(1) 
Excedent de recettes 

2.83. Evolution financiere future 

Pour calculer l'evolution financiere future de l'assurance-accidents71, on part du principe que les 
depenses evolueront proportionnellement i la sornrne des revenus AVS. Cette hypothese 
s'inspire essentiellement d'un modele de frequentes d'accidents futurs constantes, de Sorte que 
les autres composantes du financement evoluent elles aussi proportionnellement i la somme des 
revenus AVS. Dans le scinaßo de reference, cela donne les resultats suivants: les depenses 
passeraient de 6,O milliards en 1995 i 7,3 milliards en 2010, puis i 7,9 milliards en 2025. Cela 
correspondrait i Une augmentation moyenne de 1,3% entre 1995 et 2010, et de 0,5% entre 2010 
et 2025. Les cotisations augmenteraient, passant de 4,7 milliards en 1995 i 5,7 milliards en 
2010, puis i 6,2 milliards en 2025. Les taux de croissance annuels sont ici les mgmes que pour 
les dkpenses. Dans l'ensemble, le taux de cotisation, c'est-i-dire les cotisations mesurees i la 
somme des salaires assures AC restera constant, c'est-i-dire de 2,6%. 

1984 
2'723 
2'181 
1'230 

952 
542 

2'677 
1'5 17 
1'085 

432 
1'160 

46 

71 Nous avons renonce ici h reprksenter s6parement l'assurance des accidents professionnels, non-profession- 
nels et l'assurance facultative car on ne les fonde sur aucune hypothese distincte quant a l'estimation de 
1'6volution financikre future 

1990 
4'210 
3'34 1 
1'982 
1'359 

869 

4'135 
2'567 
1'922 

645 
1'568 

75 

1994 
5'563 
4'304 
2'65 3 
1'65 1 
1'259 

5'430 
3'126 
2'27 3 

854 
2'303 

133 



Tableau 2.8/2: Perspectives d'evolution de l'assurance-accidents selon le 
scenario de ref6rence72(prix 1995) 

* Cotisations mesurees a la somme des revenus AA 

Les scenarios alternatifs n'affichent aucun changement du taux de cotisation par rapport au 
scenario de reference. Ce resultat est dfi au fait que les depenses evoluent proportionnellement Zt 
la somrne des revenus AVS. 

Assurance militaire (AMi) 

Financement entre 1970 - 1994 

L'assurance militaire est integralement financee par la Confederation, car elle repond de 
dommages causes 2 la sant6 et de leurs consequences directes pour des personnes qui 
remplissent des tgches tout Zt fait spicifiques pour le cornpte de la Confederation (service 
militaire, protection civile, service civil, operations en faveur du maintien de la paix et Bons 
offices de la Confederation, aide en cas de catastrophe). En 1993, l'assurance militaire a verse 
pour 258 rnillions de francs pour des prestations de l'assurance, conform6ment Zt Une loi en 
vigueur depuis 1949. Le recul des depenses entre 1993 et 1994 est dfi au nouveau droit sur 
l'assurance militaire (cf. chiffre 2.9.2). 

72 On mesure le taux de participation ii la somme du salaire assure ii l'assurance-chomage. Ce proctd6 pennet 
de tenir cornpte du fait que le revenu sournis ii contribution est plafonne. 



Tableau 2.911: Depenses de l'assurance militaire pendant la periode 1970-1994 
(prix courants) 

Evolution financiiire future 

Millions de francs 

Total des depenses 

Frais de traitement 

Prestations en espkces 

Rentes et indemnites 

Frais d'administration 

Le nouveau droit sur l'assurance militaire est entre en vigueur debut 1994: moyennant des 
changements dans le systkme de prestations, les prestations de l'assurance dirninueront d'au 
moins 10 millions net, aprks expiration de la reglementation transitoire (etat des cofits de 1994). 

1980 
174 

26 

3 1 

108 

9 

A cela s'ajoute, au milieu de 1994, la suppression de la couverture d'assurance pour les 
manifestations de Jeunesse et sport, qui permettra d'economiser dorenavant Une nouvelle 
tranche de 10 millions. Enfin, les jours de service assures diminuant avec la reforme de 11Arm6e 
95 et la reforme de la protection civile 95 on pourra, malgre l'assurance supplementaire du 
service civil, compter avec Une nouvelle diminution des prestations de l'assurance d'au moins 
10 millions de francs. 

1990 

241 

52 

40 

134 

15 

Partant de Ces hypothkses, dans le scinario de rifirence, les depenses de l'assurance 
militaire devraient augmenter r6gulikrement de 0,6 pour cent par an, pour atteindre 275 millions 
en 2010 et 301 millions en 2025. Soit, en 2010, 22 millions de plus qu'en 1995, a prix 
constants, et 48 millions de plus en 2025. Mesure en pour-cent de TVA, le taux de depenses 
reste inchange ii 0,l. 

Tableau 2.912: Perspectives d'evolution de l'assurance militaire selon le 
scenario de reference (prix 1995 1 montants en millions 
de francs) 

1993 

276 

62 

44 

153 

17 

* Depenses exprimees en pour-cent de l V A  

1994 

262 

52 

42 

150 

18 



Le taux de depenses n'est pas sensiblement influence par la variation des hypothkses de 
croissance economique et d'evolution de la population active dans les scinarios alternatifs; 
il se maintient 2 un niveau constant de O,l% de TVA. En chiffres absolus, les depenses ne 
devraient pas differer de plus de 5 h 6 millions par rapport h celles du scenario de reference 2 
l'horizon 2025 si les hypothkses de diminution ou d'augmentation de la main-d'oeuvre etaient 
retenues. En cas de croissance economique favorable, h demographie constante, les coiits 
supplementaires seraient de quelque 36 millions. 

2.10. Allocations familiales 

2.10.1. Allocations familiales dans l'agriculture 

201001.1. Financement actuel 

La couverture partielle des prestations versees aux salaries du secteur agricole est assuree par le 
prelkvement, auprks de tous les employeurs, de cotisations (taux actuel: 2%) sur tout salaire en 
espkces ou en nature paye dans le cadre des activites agricoles, pour autant que Ces salaires 
soient soumis aux cotisations obligatoires de I'AVS. La part qui n'est pas couverte par Ces 
cotisations (1994 = 51,4%), ainsi que la totalite des somrnes destinees au versement 
d'allocations pour enfants aux petits paysans, sont h la charge des pouvoirs publics. La 
Confederation assume deux tiers de Ces depenses, les cantons un tiers (art. 18 et 19 LFA). 
Jusqu'au ler avril 1984, toute adaptation du montant des allocations pour enfants necessitait 
Une revision de la LFA. Lors de l'entree en vigueur de la revision partielle du 16 decembre 
1983, le Conseil federal s'est vu attribuer la competence d'adapter periodiquement le montant 
des allocations pour enfants h 1'6volution economique, ainsi qu'h celle des taux fixes par les lois 
cantonales sur les allocations familiales. Depuis lors, le Conseil federal adapte en general Ces 
montants tous les deux ans. 

2.10.1.2. Depenses et recettes 1970-1994 

Entre 1970 et 1994, les prestations en espkces versees au titre de la LFA sont passees de 53 h 
133 millions de francs. Cette augmentation est avant tout due au reajustement periodique du 
montant des allocations familiales (en 1970, Une allocation complkte se montait h 30135 francs, 
en 1994 h 1451165 francs) 



Tableau 2.10/1: Recettes et depenses pour les allocations familiales dans 
l'agriculture (prix courants) 

Millions de francs I 
Total des recettes 
I I 
Contributions des employeurs I 
Contributions des pouvoirs 

publics 
- dont 213 de la Confederation I 
- dont 113 des cantons 

Total des depenses 

1 Prestations en espkces I 1 Frais administratifs I 
*dont 3,2 millions de francs de contre-passation 

2.10.2. Regimes cantonaux d'aiiocations familiales 

2.10.2.1. Financement actuel 

Allocations familiales aux salaribs: dans tous les cantons, la loi prevoit que la couverture 
des allocations familiales est assurke par les cotisations des employeurs. Tous les employeurs 
soumis 2 la loi sont tenus de payer des cotisations. Celles-ci sont en g6neral calculees en pour- 
Cent du montant de la sornme des revenus AVS et prelevees en m6me temps que les cotisations 
au titre de la LAVS. Pour le recouvrement des cotisations non versees ou la restitution des 
cotisations versees en trop, ce sont en general les dispositions de la LAVS qui sont appliquees. 
Dans certains cantons, la loi prevoit que les employeurs doivent payer des cotisations speciales 
pour couvrir les frais administratifs; dans d'autres, Ces frais sont couverts par les cotisations 
regulikres. Certaines lois cantonales prevoient expressement que les cotisations des employeurs 
sont exclusivement destinees au paiement des allocations familiales, h la couverture des frais 
administratifs et 2 la constitution d'un fonds de reserve. 
En general, les lois cantonales ne prevoient pas de taux minimal ou maximal pour les cotisations 
des employeurs aux caisses de compensation pour allocations farniliales privees. Il appartient 
soit aux associations fondatrices de la caisse concernee, soit 2 l'organe competent de cette 
caisse, de fixer le montant de la cotisation des employeurs qui y sont affilies et de regler les 
modalites de calcul et de prelkvement de Ces cotisations. 11 existe des ecarts considerables entre 
les montants preleves par les differentes caisses de compensation pour allocations familiales 
privees. En Valais, les principales caisses privees prklevent des cotisations qui s'elevent de 2,l 
2 55% de la masse salariale, alors que dans le canton de Vaud, la majorite des caisses privees 
prelkvent des cotisations ne depassant pas 2%. Dans certains cantons, la loi fixe le montant 
maximal des cotisations que les caisses cantonales de compensation pour allocations familiales 
peuvent prelever. Ainsi, ce montant ne peut pas depasser 3% dans le canton de Vaud, 2,5% 
dans le canton de Berne, 2,4% dans les Grisons et dans le canton de Lucerne, et 2,2% dans le 



canton dtObwald. Lorsque la loi ne precise pas le montant des cotisations des employeurs, c'est 
en general le Conseil &Etat qui le fixe par voie d'ordonnance. 

Allocations familiales aux indipendants: dans les cantons dlAppenzell Rhodes- 
Exterieures, Appenzell Rhodes-Interieures, de Schwyz et de Zoug, les allocations familiales 
sont financees par les cotisations des independants prelevees sur le revenu de leur activite 
lucrative au Sens de la loi sur I'AVS, ou, dans les Grisons, sur leur revenu imposable (de 1,5 h 
2%). Dans les cantons de Lucerne et de Saint-Gall, le financement est assure par le prelkvement 
auprks des beneficiaires d'allocations familiales d'une cotisation annuelle dont le montant, par 
mois, ne doit pas depasser la moitie de celui de l'allocation pour le premier enfant; dans le 
canton de Schaffhouse, cette cotisation correspond h la moitie de l'allocation mensuelle pour 
enfant; dans le canton d'Uri, elle correspond h la moitie de l'allocation annuelle pour enfant si 
un seul enfant donne droit h l'allocation, et au montant entier de l'allocation h partir de deux 
enfants. A l'exception des cantons dlAppenzell Rhodes exterieures et de Zoug, les cotisations 
ne sont h payer que durant la periode du droit h l'allocation. Dans les cantons des Grisons, de 
Lucerne, de Schaffhouse, de Saint-Ga11 et de Zoug, les caisses de compensation pour 
allocations farniliales reconnues prelevent Une contribution sur les salaires globaux verses par 
leurs membres dans le canton. 

Allocations familiales aux personnes sans activiti lucrative: alors qu'en general, 
seules les personnes exercant Une activite lucrative peuvent pretendre h des allocations 
farniliales, les personnes sans activite lucrative y ont aussi droit, & certaines conditions, dans les 
cantons de Fribourg, du Valais et du Jura. A Fribourg et en Valais, les cofits sont pris en charge 
par le canton. Dans le Jura, les depenses sont partagees entre toutes les caisses reconnues, en 
fonction d'une cl6 de repartition. 

Allocations familiales aux travailleurs agricoles et pour agriculteurs 
indipendants: dans les cantons de Neuchtitel, de Vaud et du Valais, le financement est assure 
par les contributions des agriculteurs et du canton; dans le canton de Vaud et en Valais, les 
personnes morales qui exploitent des terrains agricoles dans le canton doivent s'acquitter d'une 
cotisation de solidarite. Dans les cantons de Berne et du Jura, les employeurs du secteur 
agricole doivent, pour financer partiellement les allocations familiales, verser Une cotisation 
d'un montant equivalant h 0,5% des salaires en nature ou en espkces verses par l'exploitation 
agricole, pour autant que celle-ci soit soumise h cotisation selon la legislation federale. Les 
depenses non couvertes par Ces cotisations sont pour les quatre cinquikmes h la charge du 
canton, et pour un cinquikme 5 celle des communes. Dans le canton de Saint-Gall, les 
beneficiaires d'allocations doivent payer des cotisations mensuelles correspondant h la moitie 
d'une allocation. De plus, chaque agriculteur doit payer, sur son revenu du travail au Sens de la 
LAVS, Une contribution dont le taux est fixe par le Conseil d'Etat. Les dkpenses qui ne sont pas 
couvertes par Ces cotisations sont h la charge du canton et des comrnunes. Dans le canton de 
Soleure, les agriculteurs independants assujettis h la loi doivent payer Une cotisation egale h 
1,5% de leur revenu au Sens de LAVS. 



2.10.2.2. Evolution 1970-1994 

Selon les demihres estimations, la somme totale des allocations familiales versees en 1994 
s'elkve i pres de 4 milliards de francs (y compris LFA)73. La majeure partie des allocations, qui 
sont financees par les employeurs, sont versees i des salaries. Les cantons et les communes 
subventionnent en partie les allocations versees i d'autres ayants droit, mais le montant total de 
Ces subventions ne pese guere dans la balance. L'evolution montre que, depuis 1970, 
l'adaptation des allocations relevant du droit cantonal depasse en moyenne de 1% 1'6volution 
des salaires. On ne dispose pas d'estimations sur les depenses pendant la periode 1970-1994. 

Tableau 2.1012: Evolution des allocations cantonales pour enfants de salaries 
pendant les annees 1970-1995 

Evolution financiere future 

Annee 
(ler janvier) 

Le calcul des depenses futures en matisre d'allocations familiales se fonde sur les hypotheses 
suivantes: on calcule pour chaque canton un taux moyen par enfant, qui est adapte en fonction 
de 1'~volution des salaires. Le nombre d'enfants donnant droit 2 des allocations est presume 
constant pour la periode previsionnelle consideree74. 
Selon le scinario de rifhence et Ces hypothsses, l'evolution des depenses des allocations 
familiales devrait presenter Une croissance plus forte dans la premiere phase (1 995-20 10) avec 
Une moyenne annuelle de 1,4%, pour tomber 2 0,3% par an dans un deuxieme temps (2010- 
2025). Les depenses s'elevant 2 4 milliards de francs en 1995, elles atteindraient ainsi 4,9 
milliards de francs en 2010, et 5,l milliards en 2025. Le taux de depenses, mesure par rapport i 
la somme des revenus AVS, resterait stable dans l'ensemble, c'est-i-dire aux environs de 1,8% 
(avec Une tendance & la baisse apres 2015). 

Allocation Indice des prix Indice des salaires 
moyenne pour le OFIAMT 
ler enfant 

fr./mois Indice 1948 = 100 1970 = 100 1948 = 100 1970 = 100 

73 Estimation OFAS 
74 Le taux moyen se calcule 2i partir des taux distincts selon l'iige, ainsi que du nombre d'enfants par classe 

d'iige. La part des enfants ouvrant droit 2i Une allocation est donnee par la statistique des elkves. 

1970 30 100 151 100 253 100 

1980 72 242 244 162  520 206 

1990 121 408 336 223  78 1 309 

1995 156 527 407 270  .964 381 



Tableau 2.1013: Perspectives d'evolution des allocations familiales selon le 
scenario de reference (prix 1995) 

* Depenses mesurkes a la somme des revenus AVS 

L'evolution du taux de depenses observee dans les scbnarios alternatifs ne diffkre pas 
sensiblement de celle presentee dans le scenario de reference. Bien que les montants absolus des 
dkpenses puissent diverger d'environ 600 millions de francs - selon les hypotheses retenues 
pour la croissance economique -, leur croissance resterait stable par rapport Zi celle de la sornme 
des revenus AVS. Seule l'hypothkse d'une dirninution de la population active permettrait de 
compter avec des depenses et un taux de depenses qui seraient en permanence legerement 
inferieurs Zi ceux mentionnes dans le scknario de reference. 

2.11.1. Avant-projet de loi fgderale sur l'assurance-maternite 
(AM9 

La proposition consiste Zi creer Une assurance sociale autonome et obligatoire. Elle permettrait Zi 
toute femrne salariee ou independante de toucher, durant un conge de maternite de 16 semaines 
cons6cutives Zi la naissance d'un enfant, des prestations pour perte de gain d'un montant 
equivalant Zi son revenu integral. Un plafonnement Zi un revenu annuel de 97'200 francs est 
neanmoins prevu. A raison de 87'000 naissances par annke, et de 57'500 meres exergant Une 
activite professionnelle (y compris les frontalieres), les sommes consacrkes Zi l'assurance- 
matemite s'elkveraient Zi quelque 660 millions de francs75. A cela viendrait s'ajouter la prise en 
charge des cotisations d'employeurs pour les assurances sociales AVSIAUAPGIAC, qui 
couteraient environ 43 millions de francs, ainsi que 10 millions de francs pour les cotisations au 
titre de la prevoyance professionnelle. Ces depenses totales, qui se monteraient donc Zi environ 
7 13 millions de francs, representeraient 3,25%0 du revenu du travail. 
Les prestations seraient financees par des cotisations sur le revenu du travail, SOUS forme d'un 
supplement aux cotisations AVS. Pour les non-independantes, les cotisations seraient prises en 
charge pour moitie par les salaries et pour moitie par les employeurs, Zi raison de 0,2% chacun. 
Ce taux de cotisation de 0,4% entrainerait des recettes d'un montant de 880 rnillions de francs. 
La diffkrence servirait Zi constituer un fonds de reserve de l'assurance-maternite. Cette solution 

75 OFAS (1995, Revenu AVS), OFS (1994, Enquete suisse sur la population active), OFS (1994 Annuaire 
statistique de la Suisse, rang de naissance 1992) ainsi que recensement de la population 1990. 



n'engendrerait aucun coQt supplementaire pour la Confederation, ni pour les cantons ou les 
cornrnunes. 

2.11.2. Maternith: prestations en cas de besoin selon le modele 
des prestations complementaires ii llAVS/AI 

Parallement ii l'assurance-matemite, l'introduction de prestations de besoin en cas de matemite 
est ii l'etude. Des experts mandates par I'OFAS ont procede ii des estimations de cofits. 11s ont 
retenu comme hypothkse que les prestations seraient versees durant Une periode maximale de 
deux ans apres la naissance, et qu'elles seraient mesurees en fonction du principe du montant 
qui fait defaut entre les besoins minimums vitaux et le revenu ii prendre en compte. Pour 
determiner les montants du minimum vital et du revenu ii prendre en compte, les experts se sont 
fondes sur les Directives concernant les prestations cornplementaires ii I'AVS et ii I'AI 
appliquees actuellement. Leur estimation s'est n6anmoins principalement inspiree des 9 cantons 
qui ont d'ores et dejh mis sur pied un systkme de prestations en cas de besoin pour les parents. 
Selon la methode d'estimation employee, les auteurs du rapport estiment que l'introduction au 
niveau federal de prestations de besoin en cas de matemite coiitera annuellement entre 39 et 47 
millions, pour un nombre de cas allant de 3400 ii 3500. 

2.11.3. Prestations en cas de besoin vershes aux parents par les 
cantons 

Neuf cantons versent aux parents des prestations de besoin. Des limites de revenu sont 
applicables et, selon le canton, les parents regoivent pendant Une periode allant de 6 ii 24 mois la 
differente entre leur revenu et la limite de revenu fixee. Ces prestations en cas de besoin 
s'appuient sur le systeme des prestations complementaires. En 1994, les depenses cumulees des 
9 cantons s'elevaient ii 17,7 millions de francs. 

Evolution financiere future 

Le calcul de l'evolution future des cofits de l'assurance-matemite se fonde sur l'avant-projet que 
le Conseil federal a mis en procedure de consultation en juin 1994. Le taux d'activites des meres 
exergant Une activite professiomelle a 6te estime en fonction de diverses sources statistiques76 et 
il est constant pour la periode concemee. Le revenu des meres actives, et partant, le montant des 
prestations qui seront versees au titre de l'assurance-maternite, Sera adapte i l'evolution 
economique. I1 n'a pas 6te tenu compte des prestations en cas de besoin qui seront 
eventuellement mises sur pied parallelement ii l'assurance-matemite. 
Selon Ces hypotheses, les d-enses de l'assurance-matemite devraient se monter ii 744 millions 
de francs en 2010, par rapport aux 680 millions calcules pour 1995; la croissance annuelle serait 
alors de 0,6%. Elle passerait ii 0,5% par an pendant la p6iode suivante, de sorte que les 

76 OFAS (1995, Revenu AVS), OFS (1994, EnquEte suisse sur la population active), OFS (1994, Annuaire 
statistique de la Suisse, rang de naissance) ainsi que recensement de la population 1990. 



dkpenses devraient atteindre environ 804 millions de francs en 2025. Le taux de dkpense devrait 
se maintenir autour de 0,3% de la somme des revenus AVS. 

Tableau 2.1111: Perspectives d'evolution de l'assurance-maternite selon le 
scenario de reference (prix 1995) 

* Depenses mesurees a la somme des revenus AVS 

En ce qui concerne le taux de depenses, il n'y a aucune diffkrence entre les scknarios alternatifs 
et le scknario de reference; il reste a 0,3%. 

2.12. Aide sociale 

2.12.1. Les relations entre l'aide sociale et les assurances sociales 

Les systemes de prestations des assurances sociales et de l'aide sociale visent certes un objectif 
commun, la securite sociale, mais ne divergent pas moins sur certains aspects fondarnentaux, 
qui sont notamment: 

les causes qui donnent droit a des prestations: le fait d'etre dans le besoin suffit pour recevoir 
des prestations au titre de l'aide sociale (principe de finalite!), alors que les assurances 
sociales sont, elles, intimement likes 2 des causes prkcises (cornme l'iige, le chamage, 
l'invaliditk ou l'accident) qui ont entraink Une perte de revenu ou des dommages qui doivent 
etre couverts (principe de causalite3. 
le calcul des prestations: lorsque le besoin d'aide est dfiment prouvk, l'aide sociale verse des 
prestations en fonction des caractkristiques que presente chaque cas (par exemple l'iige, la 
taille et la structure de la famille, ou encore les revenus effectifs ou potentiels). Le systeme 
d'assurances sociales se caractkrise par le fait qu'il verse en revanche des prestations en 
espkces, pour la plupart specifiques, qui font abstraction des besoins individuels. 
le type de prestation: outre les prestations de nature kconomique77, qui sont caractkristiques 
des assurances sociales, le systeme d'aide sociale propose kgalement des prestations SOUS 

forme de consultations et d'accompagnement, pour les situations ne relevant pas d'une 
dktresse kconomique (par exemple les consultations pour toxicomanes). 

77 Dans le systhme des assurances sociales, ces prestations peuvent etre materielles (par exemple rentes, in- 
demnites journalikres) ou non materielles (par exemple mesures d'insertion dans I'AI). 



Les relations entre Ces deux systemes de prestations sont quant h elles largement determinees 
par le principe de subsidiariti: des prestations d'aide sociale ne sont versees par les cantons ou 
les cornmunes que lorsque les prestations des assurances sociales ne sont pas (encore) 
accordees, ou, dans certains cas, lorsqu'elles sont insuffisantes (primaute des assurances 
sociales) . 

Financement 1980-1993 

L'aide sociale relkve essentiellement de la competence des cantons. Ne sont (en partie) du 
ressort de la Confederation que l'aide et le soutien apportes aux Suisses de l'etranger, aux 
refugies et aux requerants d'asile, ainsi que les accords internationaux bilateraux et 
multilateraux. L'aide sociale s'appuie donc essentiellement sur les 26 lois cantonales sur l'aide 
sociale. I1 faut toutefois noter que dans certains cantons, il existe des bases legales distinctes h 
l'intention des personnes ayant des problemes sp6cifiques78. La delimitation entre l'aide sociale 
generale et Ces aides particulieres79 varie selon les cantons, les m6mes prestations pouvant, 
suivant le canton, relever ou non de l'aide socialego. 
Les prestations de soutien financieres de l'aide sociale generale sont des prestations en cas de 
besoin, dont le montant n'est pas fixe par la loi. La "Conference suisse des institutions 
d'assistance publique (CSIAP)", association de droit prive, publie cependant des Normes pour 
le calcul de l'aide socialegl. I1 ne s'agit 12 que de simples recommandations, mais elles sont 
assez largement appliquees dans la pratique. 
L'aide sociale est entierement financee par les impots. I1 existe diverses indications et 
estimations sur les depenses de l'aide sociale: Rüstg* estime les depenses des cantons et des 
communes pour l'aide materielle apportee dans des cas particuliers au titre de l'aide sociale (en 
1992) entre 600 et 700 millions de francs. Les estimations de la Conference suisse des 
institutions d'assistance publique (CSIAP)83 sont du meme ordre de grandeur. Le Secretaire de 
la Conference des directeurs cantonaux des affaires sociales chiffre h 3,5 milliards de francs84 
pour 1993 les depenses des cantons dans le cadre de l'aide sociale et des aides particulieres 
(pour les enfants et la jeunesse, les personnes iigees, la famille et les toxicomanes). Ce chiffre 
est du meme ordre de grandeur que celui mentionne pour les cantons et les cornrnunes par la 
statistique des finances publiques de la Suisse85. 

Coullery (1993, 61) cite Zi titre d'exemple les actes legislatifs sur les homes, la lutte contre l'alcoolisme, 
les consultations pour femmes enceintes, le logement social, l'aide h la famille ou h la jeunesse, ou 
l'avance de pensions alimentaires. 
Certaines de Ces aides particulikres prennent le relais des assurances sociales de la Confederation (par 
exemple de la prevoyance vieillesse, survivants et invalidite, des prestations complementaires ou encore de 
l'assurance chomage), en completant, h certaines conditions, les prestations de Ces dernikres. D'autres sont 
octroyees Zi des groupes specifiques de la population (par exemple jeunes parents, personnes aux revenus 
modestes), pour lesquels la Confederation ne prevoit aucune prestation. Cf. aussi chiffre 2.1 1.3. 
A notre connaissance, il n'existe pas de liste systematique des aides particulikres accordees par les cantons. 
Conference suisse des institutions d'assistance publique (CSIAP): Normes pour le calcul de l'aide sociale. 
Recommandantions et cornmentaires de la Conference des institutions d'assistance publique h l'intention 
des autorites sociales cantonales et communales. Les taux indiques sont adaptes chaque annee Zi 1'6volution 
des revenus et des prix. 
Rüst (1994, 2). I1 s'agit lh des prestations nettes, c'est-h-dire sans les prestations qui seront remboursees 
ulterieurement. 
1992: 600 millions de francs; 1993: 700 millions de francs; 1994: 830 millions de francs. Indications per- 
sonnelles de P. Tschumperlin, directeur de la CSIAP 
Zürcher, E. 1994. 
OFS (1996, Finances publiques). 



On peut donc partir de l'idee que Ces chiffres concement les depenses liees aux prestations 
d'aide sociale au Sens le plus large. Selon cette statistique, entre 1990 et 1993, les depenses 
d'aide sociale ont augmente en moyenne de 12% par annee, en termes nominaux, au niveau de 
la Confederation, des cantons et des communes (Confederation: 26%, cantons: 4%, communes: 
13%). 

Tableau 2.1211: Depenses de la Confederation, des cantons et des communes 
pour les prestations d'assistance86 (prix courants) 

Depenses (apres deduction 
des comptages doubles, en 
millions de francs)" 
Confederation 

Cantons 

Comrnunes 

Total 

2.12.3. Evolution financikre future 

I1 n'existe h l'heure actuelle aucun modele de l'evolution future des depenses d'aide sociale. A 
l'instar de l'assurance-ch6mage et de l'assurance-invalidite, l'aide sociale est fortement 
conditionnee par 1'6volution de la situation economique. Une comparaison rapide de 
l'augmentation annuelle moyenne des depenses (cf. tableau 2.1212) montre que l'aide sociale 
reagit h peu pres dans la m6me mesure aux variations du taux de croissance econornique que 
I'AI et les prestations complementaires h l'assurance-invalidite, mais moins rapidement que 
l'assurance-ch6mage. 

86 OFS (1996, Finances publiques'). 
87 OFS (1996, Finances publiques). 
88 Estimation des comptages doubles en 1980 (Calculs du groupe IDA FiSo: total des comptages doubles = 

60% cantons + 40% communes). 



Tableau 2.1212: Augmentation annuelle moyenne des depenses dans l'aide 
sociale, l'assurance-chcmage, l'assurance-invalidite et les 
prestations complementaires89 

L'influence de 1'6volution demographique devrait aussi avoir les memes effets structurels sur 
l'aide sociale que sur l'assurance-invalidite: alors que les rentes d'invalidite sont transform6es 

Regime de prestations 

Aide sociale 

Assurance-ch6mage 

Assurance-invalidite 

Prestations complementaires h I'AI 

PIB (en termes reels) 

en rentes de vieillesse lorsque l'age de la retraite est atteint, l'aide sociale ne devrait egalement 
etre accordee aux retraites que dans des cas exceptionnels - par exemple lorsque des soins 
constants sont necessaires - puisque les rentes AVS et les prestations complementaires 

Periode consideree 

devraient suffire ii couvrir le minimum vital. 

1980 - 1990 

13% 

-7%90 

7% 

16% 

2% 

Les estimations sur 1'6volution future des depenses s'appuient donc sur l'hypothese que les 
depenses d'aide sociale evoluent proportionnellement ii celles de I'AI. I1 est par consequent 
implicitement admis que les prestations d'aide sociale sont adaptees ii l'evolution economique 

1990 - 1993 

12% 

129% 

13% 

17% 

0% 

dans les mgmes proportions que les prestations de l'assurance-invalidite. La repartition des 
cofits en 1992 entre la Confederation, les cantons et les comrnunes est consideree comme 
constante pour la periode concernee. 
Selon Ces hypotheses, les depenses d'aide sociale devraient connaitre, ii prix constants, Une 
augmentation de 2,7 milliards de francs jusqu'en 2010 (scenario de reference), soit Une 
croissance annuelle moyenne de 3,2%. Entre 2010 et 2025, cette augmentation serait d'un peu 
moins de 1 milliard de francs, la croissance annuelle des depenses pendant cette periode 
diminuant nettement, pour atteindre 0,8%. Le taux de depenses, exprime en pour-cent de TVA, 
passerait de 2,6% 5 3,6% entre 1995 et 2025. 

89 OFS (1996, Finances publiques), OFAS (1994, Zahlenspiegel), ainsi que calculs IDA FiSo. 
90 1984 - 1990 (l'assurance-ch6mage obligatoire est entree en vigueur le ler janvier, 1984). 



Tableau 2.1213: Perspectives d16volution de l'aide sociale selon le sc6nario de 
r6f6rence (prix 1995) 

* Depenses exprimees en pour-cent de WA 

L'evolution du taux de depenses presentee dans le scenario de reference n'est que peu affectee 
par les hypotheses des sc6narios alternatifs concernant la demographie qui prevoient l'un 
Une croissance, l'autre Une diminution de la population active. En revanche, la croissance 
economique aurait Une influence plus marquee sur le taux de depenses: selon le scenario 
prkvoyant Une croissance economique superieure, il atteindrait 3,2% en 2025 par rapport aux 
3,6% du scenario de reference. Selon le scenario d'une evolution economique moins favorable, 
il atteindrait 4,0%. 



Graphique 2.12la: Evolution du taux de depensesgl selon les hypotheses de 
divers scenarios92 (aide sociale) 
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91 Depenses mesurees en pour-cent de TVA 
92 Scenarios I hypothkses: R = scßnario de reference; Cs = croissance supkrieure; Ci = croissance inferieure; 

Da = davantage d'actifs; Ma = moins d'actifs 





Chapitre 3 Presentation synoptique 

Les pages qui suivent ont pour objet de presenter Une vue d'ensemble du financement des 
assurances sociales. Cette demarche met en evidence la difficulte de tracer Une frontiere nette 
entre la securite sociale et le domaine de l'assurance privee. Les donnees disponibles decoulent 
d'une large definition, qui inclut, pour la prevoyance professionnelle, les regimes preobligatoire 
et surobligatoire et, pour l'assurance-maladie, les assurances complementaires93. Par ailleurs, 
on ne dispose d'aucune donnee sur 116volution passee dans le domaine de l'assurance-materniti 
et de l'aide sociale. C'est pourquoi la presentation proposee ici s'appuie sur des donnees 
relevant d'une definition plus large, qui ne tient cornpte ni de l'assurance-matemite, ni de l'aide 
sociale. Pour terminer, nous considererons uniquement l'assurance de base obligatoire (aide 
sociale incluse). 

3.1. Structure des recettes globales des assurances 
sociales en 1992 et evolution de 1983 ii 1992 
(selon definition large, sans l'assurance- 
maternite ni l'aide sociale) 

En 1992, les recettes des assurances sociales se montaient 2 quelque 97,s milliards de francs. 
43% de cette somrne provenaient de la prevoyance professionnelle, 24% de I'AVS et 15% de 
l'assurance-maladie. La part des autres branches d'assurances aux recettes ne depasse pas 5%. 
I1 apparait ainsi clairement que la prevoyance vieillesse occupe Une place centrale dans le 
systeme des assurances sociales. 
Ces recettes proviennent pour environ 213 des cotisations des assures et des employeurs, pour 
un neuvieme des contributions des pouvoirs publics, et pour un cinquieme des intergts, ainsi 
que d'autres recettes. Si l'on fait abstraction des prestations compl6mentaires, au moins la 
moitie des recettes provient des cotisations des assures et des employeurs dans toutes les 
branches des assurances. On voit donc clairement que le financement d6pend dans Une 
large mesure de cotisations li6es au salaire, meme si l'on tient cornpte du fait que 
l'assurance-maladie est financee par des cotisations uniformes. Les contributions des pouvoirs 
publics jouent un r6le particulierement important pour les prestations complementaires 
(entierement financees par les pouvoirs publics) et pour I'AI; leur r6le est moindre concernant 
I'AVS et l'assurance-maladie. La Part des interets dans le financement est & l'evidence 
determinee par le mode de financement: pour la prevoyance professionnelle, qui est financee 
selon un systeme de capitalisation, les interets representaient dejh 41% du financement en 1992. 
Pour l'assurance-accidents, dont les rentes s'appuient sur un systeme de repartition des 
capitaux de couverture, la part des interets dans le financement atteint 23%. Pour toutes les 
autres branches d'assurances, les recettes provenant des interets sont dues au rendement des 
reserves de fluctuation. 

93 Cf. h Ce sujet les considkrations sur la prkvoyance professionnelle (chiffre 2.4) et sur l'assurance-maladie 
(chiffre 2.7). 



Tableau 3.111: Montant total des recettes des assurances sociales en 1992 (prix 
courants) 

Source: Annuaire statistique de la Suisse 1995, T. 13.1, p. 277, avec des compl6ments 

De 1983 i 1992, l'ensemble des recettes nominales des assurances sociales est passe de 45,O h 
97,5 milliards de francs, ce qui represente un taux de croissance annuelle moyen de 9,0%. 
Durant la meme periode, le produit interieur brut a augmente en moyenne de 5,8% par annee, 
toujours en termes nominaux. Les diverses sources de financement ont contribue i 
l'augmentation de l'ensemble des recettes dans des proportions variables: ainsi, les recettes 
provenant des intergts ont augmente en moyenne de 14% par annee, soit nettement plus que 
l'ensemble des recettes. Cette augmentation est due en prernier lieu i l'evolution qu'a connue la 
prevoyance professionnelle: la part obligatoire a 6t6 introduite en 1984 (LPP) et l'augmentation 
constante du capital de couvemire entraine Une hausse du revenu des interets. Les cotisations 
des assures et des employeurs ont par contre c o ~ u  Une augmentation ligkrement infheure i la 
moyenne. Quant aux contributions des pouvoirs publics, si celles des cantons et des cornrnunes 
ont suivi Une evolution comparable i l'evolution des recettes globales (en moyenne 8,9% par 
an), la part de la Confederation a en revanche augmente i un rythrne nettement moins soutenu 
(en moyenne 6,8% par an). Durant la periode en question, la repartition des charges entre les 
differentes sources de financement s'est par consequent modifiee: les cotisations des assures et 
des employeurs sont passees de 73 i 68%, les contributions des pouvoirs publics de 13 i 11%, 
tandis que la part des interets et des autres recettes est remontee de 14 i 21% (voir tableau 
3.112). 

94 En particulier sans les prestations de libre Passage ni les versements des assures ni leurs credits. Pour ce 
qui est des 6carts par rapport aux donnees fournies par la statistique des caisses de pension, cf. OFAS 
(1 994, Zahlenspiegel, 46s)  

95 Total consolide. Les recettes globales ont et6 apurees de 233 millions de francs des contributions de ltAC A 
ltAVS. La somme non apuree de 97 759 millions de francs comprendrait deux fois les contributions AVS 
A charge de 1'AC. I1 en est de meme pour la sornme non apuree de 66 413 francs des cotisations des assu- 
res et des employeurs. 



Tableau 3.112: Montant total des recettes pendant les annees 1983-1992 et part 
des sources de financement (prix courants) 

3 .2.  Repartition des recettes des assurances 
sociales obligatoires et de l'aide sociale (selon 
la definition restreinte sans assurance- 
maternite) 

Annke 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

1991 

1992 

Jusqu'ici, nos considerations sur la prevoyance professionnelle incluaient tant le domaine 
obligatoire que les domaines pre- et surobligatoire, puisque les donnees correspondantes ne 
sont pas ventilees en conskquence. 11 en allait de meme de l'assurance-maladie et des assurances 
complementaires. En revanche, les depenses de l'aide sociale et de l'assurance-maternite ne 
pouvaient pas etre prises en consideration. On trouvera ci-apres un aperCu des recettes globales 
des assurances sociales obligatoires et de l'aide sociale pour 1992 (voir tableau 3.213). 
Si l'on se limite aux assurances sociales obligatoires, les recettes de la prevoyance 
professionnelle passent de 42 milliards i 13,s milliards de francs, soit Une diminution de deux 
tiers. Quant aux recettes de l'assurance-maladie, elles tombent 2 11 milliards de francs, soit Une 
reduction d'un quart environ. En revanche, contrairement aux calculs precedents, il a egalement 
ete tenu compte ici des recettes et des depenses de l'aide sociale, qui se montent ii 4 milliards de 
francs. Au total, les recettes des assurances sociales obligatoires et de l'aide sociale s'elevent 
ainsi h prks de 70 milliards de francs (en 1992). 
Le fait que l'on ne tienne compte ici que de la part obligatoire de la prevoyance professionnelle a 
pour consequence que la part des revenus du capital dans le financement est nettement plus 
restreinte. En revanche, la part des recettes financees par 1'Etat augmente, en raison de la 
limitation i l'assurance-maladie de base d'une part, et de la prise en compte de l'aide sociale 
d'autre part. Les recettes proviennent ainsi pour 72% des cotisations des assures et des 
employeurs, pour 21% des contributions des pouvoirs publics et pour 7% des intkrets et du 
revenu du capital. 

En rnillions de francs 

Cotisa. 
assures et 
emplo- 
yeurs 

32'751 

34'166 

36'667 

... 
45'446 

49'962 

55'480 

58'61 1 

62'745 

66'180 

Structure des recettes (en %) 

Cotisa. 
assures et 
emplo- 
yeurs 

72,7 

71'9 

72,2 

... 
74,2 

74,3 

74,8 

73,O 

72,6 

67,9 

Contributions des pouvoirs publics 

Contrib. 
des pou- 
voirs pu- 
blics 

13'1 

13'8 

13,3 

... 
12,4 

12,l 

11,4 

11,8 

11,8 

11,3 

dont les 
cantons 

dont la et les IntkrEts et 
Confk- commu- autres 

Total dkration nes recettes 

5'890 4'268 1'622 6'383 

6'535 4'727 1'808 6'814 

6'745 4'798 1'947 7'358 

... ... ... . . . 
7'645 5'275 2'370 8'189 

81 12 5'566 2'546 9'147 

8'407 5'710 2'697 10'243 

9'443 6'618 2'825 12'226 

10'182 7'034 3'148 13'464 

11'133 7'638 3'495 20'213 

InterEts 
et autres 
recettes 

14,2 

14'3 

14'5 

. . . 
13,4 

13'6 

13'8 

15'2 

15'6 

20,8 

Total 

45'024 

47'515 

50'770 

. . . 
61'279 

67'221 

74'129 

80'280 

86'391 

97'526 



Tableau 3.1.213: Montant total des recettes des assurances sociales 
obligatoires96 et de l'aide sociale 1992 (prix courants) 

3.3.  Evolution financiere future des assurances 
sociales obligatoires (selon definition 
restreinte, sans assurance-maternite ni aide 
sociale) 

En millions de francs 

Total 

Cotisations. assurds et employeurs 

Contrib. pouvoirs publics 

- dont Confdddration 

- dont cant. et cornrnunes 

Intdrets et autres produits 

Structure des recettes (en %) 

Cotisations assurds et employeurs 

Contnb. pouvoirs publics 

Interets et autres produits 

Les considerations qui suivent tiennent cornpte de deux perspectives differentes: du point de 
vue actuariel, il s'agit en premier lieu de savoir pendant combien de temps encore les recettes 
suffiront ii couvrir les depenses, si les dispositions legales qui rkglent actuellement le systkme 
de financement ne sont pas modifiees. Si les depenses depassent les recettes, un defaut de 
financement apparaitra. En revanche, du point de vue kconomique, ce sont les besoins 
financiers supplementaires futurs qui sont importants. I1 ne s'agit donc pas tant de savoir si le 
systkme actuel de financement suffira h couvrir les depenses futures, mais de se demander 
quelles seront les depenses supplementaires qu'il faudra financer. 
Il a par exemple Bt6 presume que le taux de cotisation ii l'assurance-ch6magelOl et les primes de 
l'assurance-maladielO2 seraient h l'avenir adaptes aux depenses. Par definition, il n'y aura donc 
pas de defaut de financement meme en cas d'augmentation des depenses. Mais SOUS l'angle 
econornique, il faudra quand meme mobiliser les moyens financiers necessaires. En effet, si le 
systkme de financement n'est pas modifie, ce sont surtout les salaries qui seront mis ii plus forte 
contribution pour l'assurance-ch6mage par le biais d'une augmentation des quote-parts 
salariales; pour l'assurance-maladie, les menages prives, qui verront leurs primes augmenter, et 
pour l'aide sociale, les pouvoirs publics, c'est-a-dire en fin de cornpte les menages et les 
entreprises, car les imp6ts seront plus eleves. 

96 Nous comptons aussi l'assurance de base de l'assurance-maladie avec les assurances sociales obligatoires. 
Certes, cette branche d'assurance nt6tait pas obligatoire en 1992, pourtant 100 pour Cent de la population 
6tait pourtant assur6e pour les soins. De plus, cette assurance est obligatoire maintenant. 

97 Seulement la part obligatoire de la LPP. 
98 Seulement l'assurance obligatoire des soins, sans l'assurance pour indemnites journalihres. 
99 Y compris prestations de besoin servies a des parents. Cf. chiffre 2.1 1.3. 
'00 Total consolide. Le montant total des recettes a et6 apure de 233 millions de francs, soit les cotisations de 

I'AC ii 1'AVS. Le montant non apur6 de 69 627 rnillions de francs comprendrait deux fois les cotisations 
de I'AC a l'AVS. 

lol voir chiffre 2.6.3. 
lo2 voir chiffre 2.7.4. 

AVS 

23'160 

18'005 

4'241 

3'605 

636 

914 

77,7 

18,3 

3,9 

AI 

5'262 

2'590 

2'625 

1'969 

656 

46 

49,2 

49,9 

0,9 

FC 

1'894 
- 
1'894 

433 

1'461 
- 

- 

100 
- 

pp97 
(LPP) 

13'500 

1 1'100 
- 
- 

- 

2'400 

82,2 
- 
17.8 

AM98 
a.base 

11'320 

8'945 

1'994 

1'292 

702 

382 

79,O 

17,6 

3,3 

AA 

4'687 

3'625 
- 

- 

- 
1'062 

77.3 
- 

22,7 

AMi 

262 
- 

262 

262 
- 

- 

- 

100 
- 

APG 

1'210 

1'077 
- 
- 

- 

133 

89,O 
- 

11,0 

AC 

804 

726 
- 

- 
- 

78 

90,3 
- 

9,7 

AF 

3'584 

3'296 

116 

77 

39 

172 

92,O 

3,2 

4,8 

Aide 
s0c.99 

3'944 
- 

3'944 

713 

3'231 
- 

- 

100 
- 

T d O O  

69'394 

49'131 

15'076 

8'351 

6'725 

5'187 

703 

21,7 

7,4 



Dans ce contexte, l'evolution de la prevoyance professionnelle doit etre traitee h part, en raison 
de son mode de financement particulier. Le systeme de financement par capitalisation se 
distingue par le fait que les prestations futures sont financees aujourd'hui, ce qui diminue le 
revenu disponible actuel. Du point de vue des menages, il va de soi que le besoin financier porte 
sur les cotisations (sans les recettes provenant de la fortune) et non pas sur les prestations. De 
meme, le produit des interets necessaire au financement des prestations n'est pas d'une 
importance immediate pour le revenu disponible et il n'en est donc pas tenu cornpte dans les 
besoins financiers. 
Par ailleurs, le developpement qui suit ne tient cornpte ni de l'assurance-maternite ni de l'aide 
sociale. La premiere est traitee h part parce qu'il s'agit d'une branche qui n'a pas encore 6t6 
introduite. Pour la seconde, nous ne disposons que d'estimations approximatives sur les cofits, 
qui sont entachees de nombreuses incertitudesl03. Cela etant, il importe de souligner qu'h la 
lumiere des experiences passees, on doit s'attendre h Une bvolution extremement dynamique 
dans ce secteur: les depenses pour l'aide sociale greveront certainement encore plus lourdement 
le budget des cantons et des communes. 

Evolution du defaut de financement 

Si l'on considere l'etendue actuelle des prestations des assurances sociales obligatoires ainsi que 
le scenario de reference et que l'on applique le mode de financement en vigueur aujourd'hui, on 
obtient le tableau suivant: les depenses des assurances sociales (prevoyance professionnelle et 
assurance-accidents: cotisations des assures) passeraient, en termes reels, de 73 milliards de 
francs en 1995 h environ 103 milliards en 2010, et h environ 125 milliards en 2025. Ce qui 
correspondrait h Une augmentation de 40% pour la periode allant de 1995 h 2010, et de 21 % 
entre 2010 et 2025. Les recettes passeraient de 72 milliards de francs en 1995 h 98 milliards en 
20 10, pour atteindre 1 12 milliards en 2025, soit Une augmentation de 36% entre 1995 et 20 10, 
et de 14% entre 20 10 et 2025. Le defaut de financement de 1,3 milliard de francs en 1995 est dfi 
essentiellement au fait que pour I'AVS, le produit des interets du fonds AVS n'a pas ete pris en 
consid6rationl04. Le defaut de financement des annees 2010 et 2025, estime respectivement h 5 
milliards et 13 milliards de francs, se fonde sur l'hypothese que les dispositions legales qui 
rkglent aujourd'hui le mode de financement ne seraient pas modifiees, et notamment que les 
taux de cotisations h I'AVS et h I'AI ne seraient pas augmentes, mais qu'en revanche, le pour- 
cent de la TVA en faveur de I'AVS serait relevk d'un point (art. 41ter, al. 3bis cst.). Inversement, 
il a ete presume pour les calculs concemant les prestations compl6mentaires, l'assurance- 
chbmage, l'assurance-maladie, l'assurance-accidents et les allocations familiales, que les 
recettes, c'est-h-dire les cotisations, liees ou non liees au salaire, ainsi que les contributions des 
pouvoirs publics seraient adaptees de fagon h couvrir les depenses. En outre, la part de I'AVS et 
de I'AI financee par 1'Etat a et6 maintenue constante, ce qui equivaut Z i  Une augmentation, que ce 
soit en montants absolus ou par rapport h la sornme des revenus AVS ou h la TVA (cf. tableau 
3.3.111). 

lo3 voir chiffre 2.12.3. 
lo4 Pour explication, cf. chiffre 2.1.3. 



Tableau 3.3.111: Evolution des depenses des assurances sociales obligatoires 
de 1995 5 2025 selon le scenario de reference (prix 1995; 
sans assurance-maternite ni aide sociale) 

Depenses 
Recettes* 
Defaut de financement 

Revenus AVS 224'475 271 '61 0 293'488 21 .O 8.1 
'Prevoyance professionnelle et assurance-accidents: contributions sans produit de la fortune 

Les scenarios alternatifs donnent le tableau suivant: 1'6volution serait nettement plus positive 
selon le scenario "croissance superieure". Durant la periode 1995-2010, les depenses 
augmenteraient de 3,3, et les recettes de 4,6 points de pourcentage de plus que dans le scdnario 
de reference. Entre 2010 et 2025, l'augmentation des depenses depasserait de 7,7, et la 
croissance des recettes de 7,2 points celle du scenario de reference. Dans l'ensemble, il en 
resulterait un defaut de financement moins elev6 de 0,9 milliard de francs en 2010 et de 1,l 
milliard de francs en 2025 que selon le scenario de reference. A l'inverse, le scenario 
"croissance inferieure" presente un tableau plus sombre: entre 1995 et 2010, les depenses 
augmenteraient de 3,6 points de pourcentage de plus que dans le scenario de reference, alors 
que les recettes ne seraient que de 1,8 point plus elevees. De 2010 ii 2025, 1'6volution des 
recettes serait inferieure de 3,6 points ii celle du sc&-mrio de reference, celle des depenses de 4,9 
points. Le defaut de financement serait ainsi plus eleve de 0,9 milliard de francs en 2010, et de 
1,l milliard de franc en 2025 que dans le scenario de reference. Quant au scenario "davantage 
d'actifs", il laisse augurer d'une evolution semblable ii celle du scenario de reference jusqu'en 
2010, aprks quoi, au cours de la seconde periode, l'augmentation des depenses accuserait 2,5 
points de plus que dans le scenario de reference, celle des recettes 3,9 points. En 2025, le 
defaut de financement serait alors inferieur de 0,9 milliard de francs ii celui du scenario de 
reference. D'un autre C M ,  dans le scenario "moins d'actifs", les recettes augmentent beaucoup 
moins que les depenses par rapport au scenario de reference. I1 en resulterait un defaut de 
financement de 1,3 milliard de francs en 2010, et de 0,8 milliard de francs en 2025 superieur ii 
celui du scenario de reference. 

3.3.2. Evolution des besoins supplementaires absolus 

Pour le calcul du defaut de financement, on a suppose que les recettes evolueraient dans la limite 
des dispositions legales en vigueur. Cela signifie notamment que dans le domaine des 
prestations compl6mentaires, de l'assurance-chomage, de l'assurance-maladie, de l'assurance- 
accident et des allocations familiales, il a ete adrnis qu'ii l'avenir les recettes correspondraient 
aux depenses. Ce qui implique des charges financikres supplementaires qui depassent le cadre 
du defaut de financement. Le besoin de financement correspond aux ressources qu'il convient 
de mobiliser pour financer les depenses. Son montant correspond aux depenses. Mais il 
pourrait aussi etre exprime comme etant la somme des recettes et du defaut de financement (cf. 



tableau 3.3.211). Le besoin supplementaire correspond aux differentes que presente le besoin 
de financement 2 differentes epoques. 
Selon le scbnario de reference, et en admettant que le systeme de financement actuel soit 
maintenu, il faudrait reunir en 2010 environ 8,4 milliards de francs supplernentaires au moyen 
des cotisations liees au salaire, et 7,7 milliards de francs au moyen de cotisations individuelles 
non liees au salaire. Les coiits supplernentaires se monteraient 2 5,3 milliards de francs pour la 
Confederation, et ii 2,6 milliards pour les cantons (et les comrnunes). La contribution federale 
de 5,3 milliards n'inclut pas les recettes resultant d'un point supplementaire de TVA, pour 
lequel la base constitutionnelle existe d6jh. 11 subsisterait alors un defaut de financement de 3,7 
milliards de francs qu'il faudrait financer en plus. Au total, les depenses supplementaires 
totaliseraient 29,6 milliards de francs en 2010. 
Entre 2010 et 2025, les besoins financiers supplementaires continueraient 2 augmenter: par 
rapport 2 2010, il faudrait reunir 4,2 milliards de francs supplementaires au moyen de 
cotisations liees au salaire et 3,9 milliards de francs au moyen de cotisations individuelles en 
2025. La Confederation devrait debourser 3,8 milliards supplementaires, les cantons 1,8 
milliard. Alors que les recettes provenant du nouveau point de TVA n'augmenteraient plus que 
moderement, le defaut de financement croitrait encore de 8,3 milliards de francs. Au total, il 
faudrait donc s'attendre en 2025, par rapport 2 2010, 2 un besoin financier supplernentaire de 
22,l milliards de francs. En 2025, les besoins financiers supplernentaires absolus totaliseraient 
ainsi 5 1,7 milliards de francs par rapport 3 1995: 

Tableau 3.3.211: Assurances sociales obligatoires: besoins absolus de 
financement et besoins supplementaires jusqu'en 2025 
(prix 1995) selon le scenario de reference 

Evolution des besoins supplernentaires relatifs 

En millions de 
francs 

Contributions 

- en pour-cent de salaire 

- contribution par tgte 

Confed6ration 

Cantons 

TVA 

Dkfaut de financement 

Total 

Les besoins supplementaires absolus ne representent Une indication interessante que lorsqu'ils 
sont compares 2 d'autres parametres economiques. Les scenarios utilises ici tablent sur Une 

Dkpenses 

1995 

48 169 

10774 

9 125 

3983  

1275  

73 325 

Besoins suppl6mentaires 

2010 
par rapport 

a 1995 

8 364 

7 664 

5 252 

2 553 

2 078 

3 655 

29 565 

2010 

56 532 

18438 

14 377 

6 5 3 5  

2 0 7 8  

4 9 3 0  

102 8 9 1  

2025 

60 685 

22382 

18 148 

8 3 1 3  

2246  

13266 

125 039 

2025 
par rapport 

a2010 

4152  

3 944 

3 771 

1 778 

168 

8 3 3 6  

22 149 

2025 
par rapport 

~ 1 9 9 5  

12516 

11 608 

9 023 

4 330 

2 246 

11991 

5 1  714 



croissance economique plus ou moins fortel". Cornme nous presumons simultanement que la 
quote-part salariale et la quote-part fiscale restent constantes, la masse salariale et le produit de 
11imp6t 6voluent dans les memes proportions. Un point dlAVS ou de TVA represente en 2010 
Une somrne plus importante qu'en 1995, m6me si les prix restent constants. C'est la raison pour 
laquelle les charges ont 6t6 calculees en pour-cent de la somme des revenus AVS, ou en points 
de TVA. De plus, les montants en francs pour les annees etudiees ont 6te divises par la sornme 
des revenus AVS ou par les recettes provenant de la TVA pour Ces memes ann6es. Les besoins 
supplementaires ont donc 6te exprimes en tant que diffkrence entre les pour-cent de salaire et de 
TVA calcules de cette maniere. Il faut clairement rappeler ici qu'il ne s'agit pas tant de defendre 
l'idee selon laquelle toutes les depenses doivent etre financees par les pour-cent du salaire ou de 
la TVA que d'illustrer les depenses par rapport ii Ces donnees economiques. 
Mesure en pour-cent des revenus AVS, le besoin de financement s'eleve h 32,7 en 1995 pour 
les branches obligatoires des assurances sociales. Selon le scenario de reference, ce besoin 
atteindrait 37,9 pour cent des revenus AVS en 2010, et 42,6 en 2025. Le besoin supplementaire 
augmenterait ainsi de 5,2 entre 1995 et 2010, et de 4,7 pour cent supplernentaires des revenus 
AVS entre 2010 et 2025, ou de 6,8 pour Cent de TVA pendant la premiere periode, et de 6,l 
supplernentaires pendant la seconde. I1 faudrait donc s'attendre jusqu'en 2025 h un besoin 
supplernentaire total de 9,9 pour cent des revenus AVS, ou de 12,9 pour cent de TVA. La part 
des pour-cent des revenus AVS dans le defaut de financement est de 3,9 (1,2 entre 1995 et 
2010 et 2,7 entre 2010 et 2025). 

Tableau 3.3.312: Assurances sociales obligatoires: besoins supplementaires 
relatifs en 2025 (exprimes en pour-cent des revenus AVS et 
en pour-cent de TVA) selon le scenario de refkrence 

En pour-cent des 
revenus AVS 
Contributions 
- en pour-cent de salaire 
- contribution par tete 
Confederation 
Cantons 
TVA 
Defaut de financement 

Total 
En pour-cent de TVA 

Contributions 
- en pour-cent de salaire 
- contt-ibution par tete 
Confederation 
Cantons 
TVA 
Defaut de financement 

Total 

Besoins 

1995 

21.5 
4.8 
4.1 
1.8 

0.6 

32.7 

1995 

27.9 
6.2 
5.3 
2.3 

0.7 

42.5 

2010 par rap- 
port h 1995 

-0.6 
2.0 
1.2 
0.6 
0.8 
1.2 

5.2 
20 10 par rap- 
port h 1995 

-0.8 
2.6 
1.6 
0.8 
1 .o 
1.6 

6.8 

de financement 

2010 

20.8 
6.8 
5.3 
2.4 
0.8 
1.8 

37.9 

2010 

27.1 
8.8 
6.9 
3.1 
1 .o 
2.4 

49.2 

2025 

20.7 
7.6 
6.2 
2.8 
0.8 
4.5 

42.6 

2025 

26.9 
9.9 
8 .O 
3 ,7 
1 .o 
5.9 

55.4 

Besoins supplementaires 

2025 par rap- 
port h 2010 

-0.1 
0.8 
0.9 
0.4 
0.0 
2.7 

4.7 
2025 par rap- 
port h 2010 

-0.2 
1.1 
1.2 
0.6 
0.0 
3.5 

6.1 

2025 par rap- 
port h 1995 

-0.8 
2.8 
2.1 
1.1 
0.8 
3.9 

9.9 
2025 par rap- 
port h 1995 

-1 .O 
3.7 
2.8 
1.4 
1 .o 
5.1 

12.9 



L'evolution de Ces dix dernihres annees a egalement et6 prise en consideration pour l'estimation 
de ce besoin supplementaire (voir graphique 3.3.3la). Se limiter h cette periode prbente 
l'avantage que depuis 1985, l'ensemble des differentes branches d'assurances sociales sont 
devenues obligatoireslo6. Il apparait clairement que l'evolution economique anterieure a eu Une 
influence determinante: le developpement konomique positif de la fm des annks 80 a engendre 
Une leghre diminution de la charge globale, calculee en pour-cent des revenus AVS. Mais les 
difficultes c5conomiques du debut des annees 90 ont provoque Une forte augmentation de celle- 
ci, qui a par la suite h nouveau flechi bien qu'il n'y ait eu encore aucun signe manifeste d'une 
reprise economique. Selon le scenario de reference, la charge continuera d'augmenter au cours 
des prochaines decennies. 

Graphique 3.3la: Evolution anterieure d e  l'ensemble des charges occasionnees 
p a r  les assurances sociales e t  evolution selon differents 
scenarios107 (exprimee en  pour-cent des revenus AVS) 
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Parmi les scenarios alternatifs, les scenarios "croissance superieure" et "davantage d'actifs" 
entrainent des besoins financiers supplementaires moins eleves que ceux du scenario de 
reference pour l'annee correspondante. Selon le scenario "croissance suoerieure", le taux du 
pour-cent des revenus serait moins elevk, de 1,4% en 2010 et de 2,0% en 2025. Dans le 
scenario "davantage d'actifs", les besoins supplementaires relatifs resteraient ii peu pres 

lo6 A l'exception de l'assurance-maladie. La quasi-totalit6 de la population etait cependant assurk. Le pourcen- 
tage d'assu1-6~ est pass6 de 89% en 1985 h 99,9% en 1995. 

lo7 S&narios / hypotheses: R = scenario de reference; Cs = croissance superieure; Ci = croissance inferieure; 
Da = davantage d'actifs; Ma = moins d'actifs 



scenario "davantape - d'actifs", les besoins supplementaires relatifs resteraient h peu pres 
inchanges en 2010, mais ils seraient ensuite inferieurs de 1,1% en 2025. A l'inverse, les 
scenarios "croissance inferieure" et "moins d'actifs" prevoient Une augmentation des besoins 
financiers supplementaires. Suivant le scenario "croissance inferieure", ils seraient de 3,4% en 
2010 et de 4,3% en 2025 plus eleves que ceux prevus par le scenario de reference. Selon le 
scenario "moins d'actifs", les besoins supplementaires relatifs seraient respectivement de 1,3% 
et de 0'8% plus eleves pour les annees correspondantes. 

33.4. Evolution financiere future des assurances sociales 
obligatoires, compte tenu de I'assurance-maternite 

Dans les commentaires qui precedent, nous n'avons pas tenu compte de l'assurance-maternite 
etant donne que cette branche n'a pas encore et6 introduite. D'une maniere generale, on peut 
noter que sa prise en compte ne modifie les ordres de grandeur indiques jusqu'ici que d'une 
manikre insignifiante. En 1995, Ses depenses n'ont represente que 9%0 des depenses totales des 
assurances sociales. Cette part diminuerait h l'avenir etant donne que les depenses dans le 
domaine de l'assurance-maternite augmentent moins fortement, en montants absolus, que les 
depenses generales des assurances sociales. 

11 faut distinguer deux effets lorsque l'on inclut l'assurance-maternite: d'abord, lors de son 
entree en vigueur, il y aurait, par rapport h 1995, des besoins supplimentaires uniques 
d'un montant de 680 millions de francs, c'est-h-dire d'environ 3 pour mille des revenus AVS. 
Cette augmentation unique de la charge est due h l'extension des prestations qui serait liee h 
l'introduction de l'assurance-maternite. Cela mis h part, l'evolution future des cofits, telle 
qu'elle ressort des hypothkses correspondantes dans les scenarios, est elle aussi importante. Le 
difaut de financement ne Sera pas modifie par l'introduction de l'assurance-maternite, car il 
a 6te admis que les cotisations liees au salaire ainsi que les contributions de la Confederation 
seraient adaptees de manikre h couvrir les depenses. Les besoins suppl6mentaii-es absolus 
qui viendraient s'ajouter aux besoins supplementaires uniques mentionnes plus haut se 
monteraient par consequent h 64 millions de francs en 2010 par rapport h 1995, et 3 60 millions 
supplementaires en 2025 par rapport h 2010 selon le scenario de reference. En 2025, les 
depenses seraient donc superieures de 124 millions de francs h celles de 1995. Ces besoins 
supplementaires s'additionneraientlog aux besoins supplernentaires absolus que nous avons 
demontres pour les autres branches des assurances sociales. I1 n'y aura cependant pas de 
besoins suppl6mentaires relatifs dans l'assurance-maternite pendant toute cette periode. 
En d'autres termes, les depenses demeurent constantes au niveau d'environ 0,3 pour Cent des 
revenus AVS, ou de 0,4 pour Cent de TVA. 

3.3.5.  L'importance des besoins supplementaires 
relatifs pour les pouvoir publics 

Les besoins supplernentaires relatifs, de 5,2 pour Cent des revenus AVS d'ici h l'an 2010 et de 
4,7 pour Cent supplernentaires d'ici 2025 (scenario de rkference), devraient, dans tous les cas de 

log Voir tableau 3.3.2 



figure, 6tre finances par les budgets prives et publics ainsi que par les entreprises, soit par des 
cotisations liees ou non au salaire, soit par des irnpats directs ou indirects. Ces divers modes de 
financement se distinguent les uns des autres par leur effet de repartition ainsi que par leurs 
incidences economiques, car il grevent le budget des menages differernrnent selon les revenus 
de Ces derniers. Si le systeme actuel de prestations est maintenu, il s'agit donc surtout de 
repartir de facon optimale le besoin de financement total entre les differentes sources de 
financement . 
11 faut s'attendre h Une augmentation annuelle des besoins relatifs de la Confederation. Ces 
depenses supplementaires devront etre couvertes soit en renoncant h d'autres depenses (les 
cofits de la Confederation pour les assurances sociales obligatoires mobiliseraient 36,5% - 
contre 23% actuellement - de l'ensemble des recetteslog en 2025), soit en augmentant les 
impots. Dans la seconde hypothese, la Confederation devrait prelever, en sus du pour Cent de 
TVA dejh pris en cornpte en raison des problemes dkmographiques que rencontre I'AVS, 1,6 
pour Cent de TVA supplementaire d'ici l'an 2010, et encore 1,2 pour Cent de TVA d'ici 2025, 
uniquement pour couvrir Ses contributions aux oeuvres sociales. 
Pour les cantons, les depenses supplementaires seraient moindres, mais elles provoqueraient 
egalement la compression d'autres depenses cantonales ou des hausses d'impots 
correspondantes. Exprimees en valeur correspondant au pour-cent de TVA, Ces hausses fiscales 
se monteraient h 0,8 et 0,6 points de pourcentage (pour les periodes allant de 1995 h 2010 et de 
2010 h 2025). A cela s'ajouteraient, pour les cantons et les communes, les charges 
suppl6mentaires liees h l'aide sociale et qui n'ont pas 6te quantifiees. 
Si l'on veut repondre h la question de savoir comrnent combler le dkfaut de financement qui se 
profile, il ne faut pas oublier que, pour des motifs d'ordre politique, de nouvelles 
r6partitions ne sont possibles que dans Une mesure limitee: des prelevements supplementaires 
en pour-cent du salaire devraient poser problkme h l'avenir. I1 en va de m6me des cotisations 
non liees au salaire et des primes d'assurance-maladie. Sans mesures compensatoires, les 
pouvoirs publics risquent de devoir prendre h leur charge non seulement les besoins 
supplementaires, dans la mesure prevue par le systeme de financement actuel, mais aussi Une 
part non negligeable du defaut de financement qui se dessine. D'ici l'an 2010, les pouvoirs 
publics se verraient ainsi confrontes h des charges supplementaires relatives d'un montant qui 
atteindrait jusqu'h 4,O pour Cent de TVA, et 5,3 pour Cent supplementaires d'ici l'an 2025110, 
les charges supplementaires eventuelles de l'aide sociale (cf. chiffre 2.12.3) ainsi que 
l'augmentation des subventions aux primes d'assurance-maladie n'etant pas prises en cornpte 
dans Ces calculs. Ces chiffres montrent tres clairement que les problemes de financement que 
connaissent les branches obligatoires des assurances sociales ont un rapport trks etroit avec la 
politique financiere des budgets publics. A la question de la couverture du defaut de 
financement des oeuvres sociales s'ajoute celle de la redefinition du financement des 
contributions publiques. Dejh surcharges de maniere chronique, les budgets de la Confederation 
et des cantons ne sont pas en mesure, sans ressources supplementaires, de financer la charge en 
forte augmentation que constituent leurs contributions. 
En ce qui concerne la charge supplbmentaire incombant aux pouvoirs publics, il 
convient de relever que la part des depenses totales de la Confedkration, des cantons et des 
communes en faveur de la prevoyance sociale a augmente de maniere constante au cours des 25 
dernieres annees, Passant de 12% en 1970 5 20% en 1993 (cf. tableau 3.3.511 et annexe Ag). 

log En admettant que les recettes de la Confedkration augrnentent proportionnellement h la croissance supposee 
du PIE3 (1,3% de 1995 h 2010 et 0,5% de 2010 h 2025). 

110 Si l'on part de l'idee que les pouvoirs publics devraient prendre h leur charge les besoins suppltmentaires 
de la Conftderation et des cantons ainsi que tout le dtfaut de financement (cf. tableau 3.3.312: 1,6 
(Confederation) et 0,8 (cantons) et 1,6 (defaut de financement) pour cent de TVA (2010). 



Tableau 3.3.511: Depenses de la Confederation, des cantons et des communes 
pour la prevoyance sociale (sans contruction de logements) ii 
prix courants 

Source: OFS (1 973, 1996: Finances publiques) 

(1) Taux d'augmentation moyen pendant les annees 1970- 1993 

Total des depenses des pouvoirs 
publics (en millions de francs) 

dont la prevoyance sociale 

- en millions de francs 

- en francs par tete 
- en pour-cent du montant total 

des depenses 

Dans le passe, l'evolution des cofits etait & mettre au compte de differents facteurs. Diverses 
arn&liorations des prestations ont et6 realisees durant la periode consideree. Les cofits ont 
augmente aussi en raison du nombre croissant de bknificiaires de prestations. Enfin, les rentes 
ont &tt? adapt&es 6 l'ivolution iconomique (indice mixte de I'AVS et de I'AI). Depuis le debut 
des annees 90, l'augmentation s'est sensiblement renforcee ii la suite de l'aggravation tr2s 
marquie du chomage. Les consequences de cette situation ne se limitent pas & la charge 
directement visible qu'elle entraine pour la Confederation et les cantons, charge resultant des 
prets accordes ii l'assurance-chamage, mais elles se traduisent egalement par des contributions 
plus importantes ii l'assurance-invalidite, ainsi que par Une augmentation des prestations de 
l'aide sociale. A l'avenir, c'est le vieillissement dimographique qui Sera responsable de 
1'6volution des cofits dans des proportions toujours croissantes. 
Dans le contexte d'une charge financikre toujours plus importante pour les pouvoirs publics, 
l'affectation des depenses de la Confederation et des cantons au financement integral de 
certaines branches des assurances sociales (assurance militaire, allocations farniliales dans 
l'agriculture, pr6ts ii l'assurance-chamage), ou le mecanisme des subventions en pour-cent des 
depenses annuelles (AVS, AI, PP et, depuis 1996, AC) Pose un problerne particulier. A Une 
epoque oti 1'~volution des recettes de la Confederation et des cantons ne peut soutenir le rythrne 
de l'augmentation des contributions liees, cette affectation des depenses contribue ii reduire la 
marge de manoeuvre en matikre de politique financihre. 

3.4. Influence des scknarios sur chaque branche d'assurance 

Jusqu'ii present, nous avons considere 1'6volution de l'ensemble du besoin de financement. 
Dans ce qui suit, nous mettons l'accent sur le besoin de financement futur des differentes 
branches d'assurances. I1 s'agira notarnment de determiner pour quelles assurances sociales des 
besoins supplementaires vont se dessiner en fonction des scenarios envisages. Pour ce faire, 
nous examinerons tout d'abord les besoins supplementaires relatifs qui resulteraient du scenario 
de refkrence en 2010 et en 2025. Seront ensuite presentees les differentes qui decouleraient de 
la realisation des differents scenarios. 

Taux d'aug- 
mentation (1) 

7.6% 

9.9% 

9.4% 

Depenses 

1970 

20'285 

2'4 16 

385 

11.9% 

1980 

47'524 

6'464 

1'015 

13.6% 

1990 

86'614 

13'107 

1'906 

15.1% 

1993 

110'244 

21 '343 

3'054 

19.4% 



3.4.1. Les besoins financiers supplementaires selon le scknario 
de rkference 

Selon le scknario de reference, ce sont principalement l'assurance-maladie, I'AVS et I'AI qui 
auraient des besoins supplementaires relatifs mesures par rapport & la somme des revenus AVS, 
tandis que les besoins relatifs pour l'assurance-chomage diminueraient (cf. graphique 3.4. lla). 
Dans l'assurance-maladie, c'est avant tout 1'6volution supplernentaire des coiits resultant de 
l'augmentation des demandes de prestations qui entraine Ces besoins supplementaires. Nous 
partons du principe que les mesures introduites par la LAMal et la politique du Conseil fedkral 
produiront leur plein effet au plus tard d'ici l'an 2010. C'est la raison pour laquelle ce facteur 
n'a plus ete retenu apres cette date; les besoins supplernentaires pour la seconde periode 
consideree sont donc nettement moins elev6slll. Concemant I'AVS, l'evolution demographique 
laisse prevoir Une augmentation du nombre de beneficiaires, en particulier aprks 2010112, tandis 
que pour l'assurance-invaliditk, il a et6 presum6, en fonction des experiences passees, qu'il y 
aurait Une augmentation supplernentaire des cofits d'ici 2010. Nous considerons egalement dans 
ce domaine que la 4e revision de I'AI, ainsi que d'autres mesures, permettront au Conseil 
federal de freiner cette croissance supplementaire. C'est pourquoi entre 2010 et 2025, seule 
l'influence de 1'6volution demographique a 6te prise en compte, ce qui explique que les besoins 
supplementaires seraient alors moindresll3. Les besoins supplementaires relatifs pour les 
prestations compl&mentaires sont directement lies ii la charge financikre supplementaire de 
I'AVS et de l'AIll4. Dans l'assurance-chomage, il faut noter que les cotisations actuelles 
devraient permettre de reduire le deficit d'ici 2 l'an 2000 et qu'ensuite, les cotisations seraient 
adaptees aux depenses courantesll5. 

Cf. chiffre 2.7.4 
l2 Cf. chiffre 2.1.3 

113 Cf. chiffre 2.2.3 
114 Cf. chiffre 2.3.2 
115 Cf. chiffre 2.6.3 



Graphique 3.4la: Modification des besoins de financement de 1995 h 2025 
selon le scenario de reference (exprimee en pour-cent des 
revenus AVS) 
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L'influence des diffirents scinarios sur les besoins de 
financement supplimentaires en 2025 

Quels seraient les effets des differents scenarios sur chacune des branches d'assurance? Pour 
repondre 2 cette question, nous avons compare la charge supplernentaire relative qu'irnpliquerait 
chaque scenario en 2025 avec celle prevue dans le scenario de rkference. Nous exarninerons 
tout d'abord les deux scenarios ~conomiques, puis les scenarios comportant des evolutions 
differentes de la population active. 
La premihre remarque qui s'impose est que la modification de la charge supplementaire entre 
1995 et 2010 d'aprhs le scenario de reference est nettement superieure h la differente qui 
decoule des autres scenarios (cf. graphique 3.4/b). L'assurance-chomage est la branche qui 
reagit le plus fortement & l'evolution economique. C'est la consequence directe du taux de 
chomage presume qui varie, selon la croissance economique, entre 2% en periode de croissance 
superieure, et 5% en periode de croissance inferieure (2,5% dans le scenario de reference). 
Pour I'AVS et I'assurance-invaliditi, l'influence de l'indice mixte est determinante: en cas 
de croissance economique superieure, il entraine Une diminution relative de la charge, mais 
engendre Une augmentation relative de celle-ci en cas de croissance inferieure. Pour l'assurance- 
invalidite, on a de surcroit admis qu'une croissance economique superieure provoquerait Une 
augmentation supplementaire des cofits de 1%, et Une augmentation de 2% en cas de faible 
croissance (1,5% dans le scenario de reference). 



Graphique 3.4/b: Influence de la croissance economique sur les besoins de 
financement de chacune des branches des assurances sociales 
(2025; exprimee en pour-mille des revenus AVS) 

H Croissance infeneure 

AC 

AF 
Q) 
0 

AA L 
3 

AM 
V) 
Q 

0 LPP 
cn 
f APG 
0 
C 
L PC 
rn 

Al 

AVS 

-10.00 -5.00 0.00 5.00 10.00 15.00 20.00 25.00 

Pour-mille des revenus AVS 

Les variations du nombre d'actifs provoquent Une reaction assez forte surtout dans I'AVS, et, 
quoique dans Une moindre mesure, dans l'assurance-maladie (cf. graphique 3.41~). Pour 
llAVS, c'est surtout Une evolution demographique marquee par un nombre d'actifs relative- 
ment bas - et, partant, de cotisants - qui entrainerait Une augmentation de la charge financikre. 
Pour ce qui est de I'assurance-maladie, Une diminution du nombre d'actifs aurait pour 
corollaire qu'un effectif relativement restreint de jeunes assures, engendrant de faibles cofits, 
s'opposeraient a un effectif relativement elev6 d'assures ages, engendrant des cotits kleves. 
Enfin pour 1 'assurance-chomage, un nombre plus important d'actifs aurait pour effet que 
les cofits seraient finances par davantage de cotisants, ce qui entrainerait Une diminution 
correspondante de la charge. 



Graphique 3.41~: Influence du nombre d'actifs sur les besoins financiers de 
chacune des branches des assurances sociales (2025; 
exprimee en pour-mille des revenus AVS) 
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3.4.3. Recapi tulation 

Si l'on part du scenario de reference, il faut s'attendre h des charges supplementaires 
importantes pour I'AVS, l'assurance-invalidite et l'assurance-maladie. Cette situation 
n'est pas fondamentalement modifiee par les differents scenarios. L'assurance-chomage 
rkagit de mani6re tres sensible 3 l'evolution economique, qui determine directement le nombre 
de beneficiaires de prestations en fonction du taux de ch6mage. La reflexion sur le financement 
futur des assurances sociales doit donc se concentrer en priorite sur Ces trois branches 
d'assurance. 



2e partie: Evaluation des differents modes de 
financement 

Dans la prerniere partie, on a chiffre, ii l'aide de scenarios, les besoins presumes en matikre de 
financement. Une alternative a ete proposee SOUS la forme d'un pourcentage preleve sur le 
revenu du travail et d'un pourcentage de la taxe sur la valeur ajoutee. Ce choix ne prejuge en 
rien de la decision quant ii la manikre de reunir des fonds supplementaires. La raison qui a 
conduit ii choisir Ces deux possibilites itait autre. 11 s'agissait de presenter les besoins financiers 
dans des termes susceptibles d'6tre accessibles au grand public comme au monde politique et de 
servir de base de discussion. 

Les fonds qui restent Zi trouver sont importants, m6me mesures 2 l'aune de la macroeconomie. 
Aprks avoir repondu Zi la question du "combien?", il convient maintenant d'etudier celle du 
"comment?". 

Dans cette seconde partie sont reunis des iliments pouvant servir de base de dicision. 
On y suggkre quelques arnorces de rMexion sur la maniere de combler le defaut de financement 
et les consequences qui en resulteront pour 116conornie. Conformement ii son mandat, le groupe 
de travail s'est bome ii des propositions visant ii combler ce demier ou ii financer le besoin 
supplementaire, sans aborder la question de la reduction des prestations des assurances 
sociales. 

Le premier point en discussion conceme le surcroit de charges (chapitre 4) .  Sur la base de 
reflexions theoriques et d'un certain nombre de travaux empiriques existants est abordee la 
question de la limite de la charge. Ces considerations qualitatives sont assorties d'une situation 
de la charge sociale suisse en comparaison internationale et sur la duree. Malheureusement il n'a 
pas 6te possible, dans le cadre de ce mandat, d'ivaluer quantitativement les consequences 
economiques du surcroit de charges. 

I1 est question ensuite d'ouvrir l'eventail des autres possibilitis de financement (chapitre 
5 ) .  Elles sont d'abord enumirees sans se preoccuper de savoir si leur realisation apparait 
comme politiquement vraisemblable, le but ktant d'offrir Une possibilite de choix aussi large que 
possible. Les modes de financement consideres comme essentiels pour la discussion font 
l'objet d'une comparaison qualitative. Le fi1 conducteur part de considerations d'economie 
fiscale et de politique financikre, comme le rendement et la possibilite de reporter les impats et 
prelkvements. Ces constatations sont ensuite completees par des considhations sur les 
differentes qui apparaissent dans la structure de la charge economique selon le mode de 
financement etudie. 

A l'etape suivante sont presentees des reflexions sur le principe des assurances sociales et sur 
leur financement, un financement adapte h leur fonction (chapitre 6) .  I1 en decoule des 
principes pour le financement des assurances sociales, qui sont ensuite appliques aux 
quatre branches: AVS, AI, assurance-maladie et assurance-chomage. 11 s'agit moins ici de livrer 
Une recette pour financer les besoins supplementaires que d'examiner Ces principes SOUS l'angle 
de leur application pratique. La comparaison porte sur Ces quatre assurances sociales, parce que 
c'est 1ii que vont se poser les principales questions relatives au financement. 

Jusqu'ici, toutes nos considerations reposaient sur des constatations essentiellement theoriques 
et sur des principes consideres jusqu'ii un certain point comme plausibles et acceptables. Elles 



ne constituent pas cependant Une base de decision suffisante quant h la maniere de financer le 
besoin supplementaire qui apparait dans les differentes assurances sociales. Ce qui manque, et 
ce que le groupe de travail est incapable de proposer h l'heure actuelle, ce sont des reponses h la 
question de savoir quelles seront les consequences economiques en termes de croissance, de 
marchi du travail, de compititiviti et de prix, et 2i quel moment il faudra augmenter les 
imp6ts et les prel&vernents, au rythme et dans la proportion esquisses dans la premiere partie. 

Ce sont les consequences h court et moyen termes qui passent au premier plan. La litterature 
internationale, qui se fait de plus en plus abondante, sur les problemes que Pose le financement 
des assurances socialesll6 en liaison avec la demographie, se concentre elle aussi sur l'analyse 
du niveau actuel de la charge et elude celle des processus d'adaptation qui s'imposeront 2 Court 
terme. L'audition en date du 2 1 aofit 1995 de representants des milieux scientifiques a montre 
cependant que des estimations empiriques pour la Suisse sont possibles et utiles. L'annexe A4 
contient un projet de mandat visant h proceder h de telles clarifications. Elles impliquent Une 
extrapolation quantitative des effets economiques et de la charge supplementaire, ainsi que du 
mode de financement. Le groupe de travail suggere de faire un appel d'offres h propos de ce 
mandat. I1 estime qu'il est conforme h l'objectif de faire etudier les mgmes questions par 
diffbrents mandataires, travaillant avec des premisses et des methodes differentes. 

Pour davantage d'informations, cf. par exemple la Banque mondiale (1994), I'OCDE (1988). 



Chapitre 4 Niveau et augmentation de la charge 
financiere dans le contexte economique 
et social 

4 .1 .  Charge economique 

Le financement de la s6curite sociale entraine des charges economiques individuelles d'une part, 
et Une charge pour 116conomie publique d'autre part. Ces deux plans sont relies ii plus d'un 
kgard. 

(a) C M  minages, il en resulte Une remuneration (salaires, revenus de la fortune, benefices) 
durablement moindre des facteurs qui font partie du processus de production. Deux 
methodes sont possibles: prelkvement direct sur le revenu (pour-cent du revenu du travail, 
impots sur le revenu) ou diminution indirecte du revenu reel (augmentation des prix par le 
biais de la taxe sur la valeur ajoutee)1l7. La question de savoir dans quelle mesure cette 
charge individuelle entraine Une charge de l'economie publique depend de la manikre dont 
les menages supportant cette charge reagissent ii la distorsion des incitations economiques 
(voir point C). 

(b) C6te entreprises, il y a augmentation des coiits de production. Lii aussi, il faut distinguer 
entre les effets directs (pour-cent du revenu du travail, taxe sur la valeur ajoutee) et indirects 
(par exemple, des revendications salariales plus elevees, en raison de la charge plus elevee 
que represente 11imp6t sur le revenu). Cette imposition entraine directement Une charge pour 
l'economie publique, si elle est liee ii Une dirninution de la competitivite internationale. 
Naturellement, cette diminution depend ii son tour de l'etat et de l'evolution de la charge 
sociale dans les pays concurrents. Indirectement, la charge des entreprises entraine Une 
charge pour 116conomie publique, quand elle est 1iee ii un engagement inefficient des 
facteurs (cf. point C). 

Les charges frappant les menages et les entreprises modifient les prix relatifs percus par les 
uns et les autres. Elles influencent ainsi les incitations economiques et peuvent induire un 
comportement inefficient du point de vue de l'economie publique. Dans les menages, 
le travail lucratif officiel apparait moins seduisant compare au temps libre, au travail 
benevole et ii l'economie grise et cette constatation peut provoquer des reactions 
d'evitement. Celles-ci font normalement baisser la productivite macro6conomique et 
diminuent les recettes publiques. Dans les entreprises, on assiste en general ii des 
distorsions dans l'engagement des facteurs. La reduction de l'engagement du facteur travail 
revet Une importance toute particuliere, attendu qu'aujourd'hui, le financement est fortement 
lie ii ce facteur. 

A Ces effets de charge font toutefois pendant des retroactions positives du systkme de 
l'assurance sociale sur 1'6conomie118. De maniere generale, il est ii remarquer que les 
prestations sociales ne sont pas retirees ii l'economie, mais qu'elles reviennent dans le circuit 
economique par la voie de la consommation et de l'epargne des beneficiaires de Ces prestations 

A noter qu'en l'absence dun systkme de sdcuritk sociale, l'assurance privke individuelle contre les 
Situations h risque absorberait-une part considkrable du revenu de facieur des mdnages. 

118 Pour Une discussion exhaustive de la valeur dconomique de l'assurance sociale, voir Vobruba (1989), 
OFAS (1982). 



sociales, ce qui assure la stabilisation conjoncturelle du systgme. Cet effet de stabilisation est dfi 
pour Une part h l'effet specifiquement anticyclique des prestations des assurances sociales (par 
exemple de l'assurance-chdmage). D'autre part, il est le resultat general de l'amelioration de la 
securite du revenu des beneficiaires des prestations. Sans la securite que represente Une rente, 
les depenses de consornmation de Ces derniers reculeraient beaucoup plus fortement en p6riode 
de recession et contribueraient ce faisant h aggraver la crise. En outre, des consequences 
positives affectent le facteur travail (augmentation des qualifications et preparation au 
changement technologique) et le facteur capital (formation de capital par le biais de l'epargne 
institutionnelle). La consequence la plus importante reside enfin dans le fait que l'equilibre 
social conduit h l'integration et h la paix sociale, conditions indispensables d'un developpement 
stable, socialement, politiquement et 6conomiquement parlant. 

En economie, on obtient theoriquement la part optimale du produit interieur brut h consacrer aux 
assurances sociales quand un franc supplementaire depense pour la securite sociale entraine des 
coiits correspondant exactement au benefice supplementaire. Cette notion de l'equilibre h 
trouver entre cofits supplementaires et benefice supplementaire ne se demontre pas directement 
de manigre empirique. Nous devons donc aborder indirectement la question de savoir oii nous 
nous situons par rapport h cette part optimale et si nous approchons des lirnites de la charge 
economique. En procedant h Une comparaison sur le plan international et sur la duree du niveau 
actuel de la charge et de son augmentation probable, nous pouvons degager des indications 
quant aux valeurs qui pourraient se reveler critiques. Nous avons egalement 6tudie la question 
de savoir si on pouvait aujourd'hui dejh prevoir les consequences negatives de la charge sociale 
et dire si elles atteignent des proportions critiques. 

Nous prenons pour indicateur de la charge sociale la quote-part des prestations 
s0cioles~~9 qui indique le rapport entre les prestations sociales et le produit interieur brut ainsi 
que la part disponible de la prestation economique totale qui est redistribuke, par le biais du 
systeme des assurances sociales, entre les differents groupes de personnes (actifs et rentiers, 
par ex.), placees dans des situations differentes (gens en bonne sant6 et malades, par ex.). Mais 
comme tous les citoyens appartiennent simultanement h plusieurs groupes et connaissent des 
situations differentes, cela signifie que Ces citoyens peuvent h la fois cotiser au systeme des 
assurances sociales et profiter de leurs prestations. En general, au cours d'une annee, Une 
personne assuree paie des cotisations d'assurance-maladie et recoit des prestations de sa caisse; 
les retraites prelgvent principalement sur leur rente leurs primes d'assurance-maladie. De plus, il 
s'effectue des transferts entre les differentes branches de l'assurance sociale, qui comptent 
double dans la quote-part des prestations. La part des prestations sociales est donc gonflbe par 
les comptages multiples et la redistribution en chiffres nets n'est pas aussi importante que la part 

l9 On pourrait aussi utiliser la quote-part de la charge sociale, qui represente le rapport entre les recettes des 
assurances sociales et le produit interieur brut. Cette part reflkte rnieux la charge econornique individuelle 
des cotisants (pour autant que les revenus du capital des assurances sociales soient deduits des recettes de 
ces assurances). L'epargne des assurances sociales (qui constitue la plus grosse part de la difference entre 
recettes et depenses des assurances sociales) ne doit pas etre comprise cornme Une charge de l'economie 
publique au meme titre que les prestations des assurances, ce qui rnilite pour l'utilisation de la quote-part 
des prestations sociales. En outre, les comparaisons internationales de la charge sociale n'ont de sens que 
si elles prennent en compte la part des prestations et non celle de la charge, dans laquelle se repercutent les 
differentes des systkmes de financement et qui font que ces charges ne sont theoriquement pas 
comparables. Pour I'analyse sur la duree, le choix entre la part des prestations sociales et la part de la 
charge sociale ne porte pas h consequence, puisque la difference entre les deux parts reste plus ou moins 
egale (OFAS 1995, Zahlenspiegel, 7). 



brute le laisse supposer. Les travaux visant h etablir un budget social n'ont pas permis, sinon 
dans des domaines partiels, de chiffrer l'ampleur de Ces comptages multiples120. 

Charge sociale comparee sur la duree 

Dans la premikre partie ont et6 evalues les scenarios du futur pour les assurances sociales 
obligatoires. Les prestations sociales telles qu'elles se sont dbveloppees dans le passe ne se 
laissent pas delirniter de la meme manikre. Pour pouvoir restituer aprks coup la Part des 
prestations sociales, nous devons nous appuyer sur les prestations sociales que nous extrayons 
de la Comptabilite nationale (compte 3). 
Dans le tableau 4.1/1 figure l'evolution de la part des prestations sociales entre 1970 et 1994. 
Pendant ce laps de temps, la part des prestations sociales a augmente d'un peu moins de 10 
points de pourcentage (de 8,5 h 18,2 pour cent). Pendant certaines courtes periodes en 
particulier, on observe des pics d'augmentation. De 1972 h 1977, la part des prestations 
sociales a augmentk d'environ 5,5 points de pourcentage (d'une part h cause de l'extension des 
prestations entrain6e par la 8e revision de I'AVS, d'autre part ii cause de la recession). De 1981 
ii 1984, toujours h cause de la recession, la part des prestations sociales a augmente de 2 points. 
De 1990 h 1993, l'augmentation a ete de plus de 4 points, en consequence de la recession (les 
dkpenses de l'assurance-ch6mage notarnrnent ont considerablement augmente). 

120 Ces travaux ont tt6 entrepris dans le cadre du Programme national de recherche 29 par GilliandlRossini 
(1994). Les transferts entre les differentes branches de l'assurance sociale sont estimes h 5,9 rnilliards de 
francs pour 1990. D'autres comptages multiples ne peuvent etre chiffres plus precisement (p. ex. primes 
d'assurance-maladie des rentiers AVS). 



Tableau 4.1/1: Evolution des prestations sociales par rapport au produit 
intirieur brut (PZB) pendant la piriode 1964-1994 

Taux des 1 
Produit interieur Prestations 1 

I I prestations brut PIß sociates  i 
1 

s o c i a I e s en termes reels, prix en termes reels, prix : 
1995 1995 

1 
Pour-cent, points de , 

pourcentage pp en miiiiards de fr. en milliards de fr. 

Variations 
Periodes h forte progression 

1972- 1977 +5,5pp -3,l +14,6 
1981-1984 +2,1 pp +5,4 +7,1 
1990- 1993 +4,1 pp -4,l +13,7 

Toute la periode 1964- 1994 +I 1,Opp +157,3 +50,8 
Periode 1964- 1979 +6,2pp +78,2 +22,9 
Periode 1979- 1994 +4,8pp +79,1 +27,9 

Source: OFAS (Zuhlenspiegel 1995) 



Dans le tableau 4.111 sont egalement indiques en valeur reelle (prix de 1995) les valeurs 
determinantes que sont les prestations sociales et le produit interieur brut121. Pour toute la 
periode comprise entre 1964 et 1994, les prestations sociales ont augmente, en pour cent, 
beaucoup plus fortement que le produit interieur brut, en raison surtout du developpement reel 
de Ces prestations. Le produit interieur brut a augmente en valeur reelle de 157,3 milliards de 
francs, soit de 79 pour cent, tandis que les prestations sociales augmentaient de pres de 51 
milliards de francs, ce qui equivaut h Une augmentation de 355 pour cent. Les prestations 
supplementaires rapportees au produit interieur brut supplementaire donnent en gros le poids de 
la charge supplementaire. Pour l'ensemble de la periode consideree (1964-1994), ce rapport 
reprksente 32 pour Cent (50,8 milliards 1 157,3 milliards). Pour la periode comprise entre 1979 
et 1994, il est de 35 pour Cent (22,9 milliards 178,2 milliards). 
Si l'on compare Ces developpements anterieurs avec ll~volution future dessinee dans les 
scenarios, il faut remarquer que les prestations sociales prises en compte ne se recouvrent pas 
exactement d'un point de vue conceptuel. La quote-part des prestations sociales selon la 
Comptabilite nationale etait de 18,2 pour Cent en 1994, celle qui, dans le present rapport, repose 
sur les assurances sociales obligatoires atteint 20,4 pour Cent en 1995. Malgre Ces ~carts, il est 
possible de faire des comparaisons, les ordres de grandeur etant comparables. Au cours des 
quinze demieres annees (1979-1994), la quote-part des prestations sociales a augmente de 4,8 
points de pourcentage et, si llon regarde les trente dernieres annees (1964-1994), de 11,O 
points. L1augmentation prevue dans le scenario de reference qui serait de 3,3 points de 
pourcentage jusqulen 2010 (les quinze prochaines annees) et de 6,2 points de pourcentage d'ici 
h 2025 (les trente prochaines annees) apparait bien moins forte en comparaison. Cornme le 
montre le tableau 4.1/2, le produit interieur brut en termes reels (prix de 1995), selon le 
scenario de reference, passe entre 1995 et 2010 de 359 i 435 milliards de francs, soit Une 
augmentation de 76 milliards de francs ou 21 pour cent, alors que les prestations sociales 
passent de 73 h 103 milliards de francs, soit Une augmentation de 30 milliards de francs ou 40 
pour cent. Les prestations sociales supplementaires rapportees au produit interieur brut 
supplernentaire representent 39 pour Cent (29,6 milliards 175,2 milliards), soit un peu plus que 
pendant les quinze dernieres annees. Dans le scenario base sur Une croissance superieure, ce 
supplement est de 31 pour cent (33,3 milliards 1107,4 milliards ); dans celui qui prevoit Une 
croissance inffieure, de 69 pour cent (3 1,l milliards 145,O milliards ). 

121 L'Office f6dkral des questions conjoncturelles estime &359,4 milliards de francs le produit intkrieur brut 
pour 1995 (La Vie economique, 4/96,36). 



Tableau 4.1/2: Evolution des prestations sociales des assurances sociales 
obligatoires par rapport au produit intkrieur brut pendant la pkriode 1995-2010 
(scknarios) 

- .  

Taux de Produit interieur Prestations so* 
prestations brut (PIB) en ciales en termes , 

soc ia ies  termes r6els par reels par rap- 

Pour-cent, point de rapport aux prix port aux prix de 
pourcentage pp de 1995 1995 i 

en milliards de fr. en milliards de fr. 
1995 1995 

Annkes donnkes 
1995 (tous les scenarios) 20,4% 359,4 73,3 
20 10 (scenario de reference) 23,7% 434,6 102,9 
20 10 (scenario croissance superieure) 22,9% 466,8 106,6 
20 10 (scenario croissance inferieure) 25,8% 404,4 104,4 
Changements 1995-2010 
Scenario de reference 3 9 3 ~ ~  75,2 29,6 
Sc6nario croissance superieure 2 9 5 ~ ~  107,4 33,3 
Scenario croissance inferieure 5,4pp 45 ,O 31,l 
La definition des prestations sociales n'est pas la meme qu'au tableau 4.111 (cf. texte) 

Pendant les trois periodes de forte augmentation indiquees au tableau 4.111, la quote-part des 
prestations sociales a augmente plus ou presque aussi fortement sur un plus petit nombre 
d'annees que dans le sc6nario de reference utilise pour la periode qui va de 1995 ii 2010. 
Pendant Ces trois periodes, le produit interieur brut a regresse ou trks peu augmentk 2 cause de 
la recession. Si, de manikre trks simplifiee, on considkre le produit interieur brut comrne un 
gateau ii partager, ce gateau (une fois soustraites les prestations sociales) a diminue pendant Ces 
periodes. En revanche, il continue de grandir dans les trois sc6narios imagines pour la periode 
comprise entre 1995 et 2010. 
Quoi qu'il en soit, il ne faudrait pas deduire de ce qui preckde que les augmentations de la 
charge qui ont et6 supportkes dans le passe pourront l'etre de la meme manikre dans l'avenir. 
Justement parce que la part des prestations sociales a nettement augmentk dans le passe, des 
failles qualitatives peuvent apparaitre, qui rendront Une nouvelle augmentation nettement plus 
problematique. En outre, il faut noter Une differente fondamentale entre 1'6volution observee 
dans le passe et celle qui est projetee dans l'avenir: l'augmentation de la charge a et6 assortie 
dans le passe d'un developpement considerable du niveau des prestations, alors que 
l'augmentation de la charge envisagee dans l'avenir Sera necessaire en grande partie pour le 
maintien des prestations actuelles. 

Charge sociale en comparaison internationale 

La comparaison de la quote-part de prestations sociales, part que represente la charge 
sociale dans les pays dlEurope aboutit aux resultats suivants: 

Le budget social de la Suisse etabli pour la premikre fois en 1990 (Gilliand/Rossini 1994) 
montre que la part des prestations sociales en Suisse, comparee ii celle des autres pays 
europeens, est nettement inferieure Zi la moyenne. La part des prestations sociales calcul6e 
selon le systkme Eurostat, qui permet la comparaison internationale, se montait pour la 



Suisse 2 20,7 pour cent en 1990. Elle etait, la mEme annee, de 24,5 pour Cent en moyenne 
dans les pays de I'UE. 
La comparaison fait apparaitre clairement le rapport suivant: plus le produit interieur brut par 
habitant est eleve (en d'autres termes, plus le pays est riche), plus la part des prestations 
sociales est ele~ee12~. La Suisse s'ecarte de ce modele. Alors qu'en 1990, elle affichait le 
produit national brut le plus eleve par habitant, il n'y avait que quatre pays dans I'UE, les 
plus pauvres - Portugal, Grkce, Espagne et Irlande - 2 consacrer aux prestations sociales 
Une part de leur produit interieur brut plus petite que celle de la Suisse. 
11 n'est malheureusement plus possible de faire Une comparaison entre les quote-parts 
sociales calculees selon la mEme methode aprks 1990. Mais les taux de variation des quote- 
parts des prestations sociales delimitees differemment atteignent + 4,2 points de 
pourcentage de 1990 2 1993 en Suisse (tableau 4.111) contre + 2,5 points pour les pays de 
I'UE (Eurostat 1995). Les prestations sociales en Suisse ont augmente plus que la moyenne 
depuis 1990, surtout en consequence de la forte augmentation du chomage. Dans les autres 
pays, le phenomene du chomage generalise a entraine plus tot Une augmentation des 
prestations sociales. La Suisse se rapproche ainsi de la moyenne des pays de I'UE. 

Outre la part des prestations sociales, la quote-part fiscale donne des indications sur 
l'evolution de la charge pour les entreprises engagees dans la concurrence internationale. La 
part fiscale, selon I'OCDE, comprend toutes les recettes fiscales, y compris les contributions 
aux assurances socialesl~, et 6tablit leur proportion par rapport au produit int6rieur brut. Cette 
part, qui etait de 33,2 pour Cent en Suisse en 1993 etait bien inf6rieure 2 celle de la moyenne des 
pays de I'OCDE, qui etait de 38,7 pour cent, et des pays de I'UE, 41,4 pour Cent (Conseil 
federal 1995). La part fiscale de la Suisse a augmente de 2,4 points de pourcentage depuis 
1980. L'augmentation est de 3,7 points pour les pays de I'OCDE et de 4,7 points pour I'UE. 
Plusieurs tendances doivent Etre prises en consideration pour apprecier 1'6volution future. 
D'une part, tous les pays industrialises sont confrontes aujourd'hui au probleme du 
vieillissement demographique. Dans les prochaines annees ou decennies, les principaux pays 
concurrents devront, en gardant le mEme niveau de prestations, augmenter la part de leurs 
prestations sociales. Mais ce premier constat est tempere par d'autres tendances. Dans divers 
pays de I'OCDE, on procede actuellement 2 des coupes tres nettes dans le reseau social (AISS 
1996). I1 n'est pas dit que le niveau des prestations sociales demeurera ce qu'il est dans les pays 
concurrents, il est m6me possible qu'on en arrive 2 des reductions sensibles. De plus, aux pays 
concurrents traditionnels s'ajoutent de plus en plus de pays nouvellement industrialises dlAsie, 
de 1'Europe de 1'Est et d1Am6rique latine qui peuvent se prevaloir de cofits du travail moins 
eleves et dont le developpement demographique dans les prochaines annees se presente de 
maniere beaucoup plus favorablel24. 

Cette correlation a deux explications: la croissance economique d'une part, qui repose entre autres sur Une 
grande mobilite des travailleurs, a tendance h distendre les traditionnels liens de solidarite dans les familles 
et les reseaux locaux; d'autre part, la croissance economique facilite le developpement de systemes 
nationaux d'assurance sociale, puisque la part des actifs salaries et des grandes entreprises augmente, ce qui 
dirninue le danger de fraude fiscale et la tentation de fuir dans 1'6conomie grise. 

123 Les imp6ts sur le revenu et les benßfices, les gains en capital, les cotisations aux assurances sociales, les 
imp6ts speciaux sur les salaires ou le facteur de production travail, les imp6ts sur la fortune, les imp6ts 
sur les marchandises et les services, et differents autres impots (Conseil federal 1995, FF 637). 

124 Mais avec un decalage dans le temps (h partir de 2010 et plus encore h partir de 2030), la Part de la 
population qui atteindra l'age de la retraite (plus de 60 ans) dans ces pays croitra h un rythme plus rapide 
que dans les pays de I'OCDE (Banque mondiale, 1994,7). 



Etude des consequences negatives 

Jusqu'h quel point peut-on cemer aujourd'hui dejh des consequences negatives que la charge 
sociale aurait pour 1'6conomie publique? Il faut s'attacher ici aux indices qui annoncent Une fuite 
dans l'iconomie grise et Une deterioration de la competitivite. 
L'economie grise au Sens strict englobe la production en soi legale mais non declaree (travail 
au noir, fraude fiscale, commerce sans facture) et la production de biens illegaux (dont 
l'acquisition ou la consommation sont interdites). Le champ de l'economie grise est, de par sa 
nature meme, difficile h circonscrire et les travaux assez generaux effectues en Suisse sur ce 
sujet ne vont pas au-delh du debut des annees quatre-vingt. I1 en ressort les conclusions 
suivantes (Weck-Hannemann et al. 1986): 

En Suisse, comme dans d'autres pays de I'OCDE, l'economie grise tend h augmenter dans 
les annees soixante et septante. 
Pour le debut des annees quatre-vingt, on estime que 1'6conomie grise represente en Suisse 
entre 3 et 6 pour Cent du produit interieur brut officiellement calcule, alors que les 
estimations sont considerablement plus elevees pour presque tous les autres pays de 
I'OCDE. 

I1 n'y a pas unite de vues quant h savoir si l'augmentation de 1'6conomie grise est due h 
l'augmentation de la charge sociale, etant donne le grand nombre de facteurs d'influence 
possibles d'un point de vue theorique aussi bien que pratique. Tout ce qu'on peut dire de 
maniere empirique, c'est que des modes de financement differents entraineront des reactions 
differentes de l'economie grisel25. 
Le developpement de la compititivitb internationale se mesure au resultat des exportations 
d'une Part et h l'attractivite du lieu d'implantation d'autre part. Comrnent mesurer Une 
amelioration ou Une deterioration dans Ces deux domaines? Et si l'on dispose de resultats, 
quelle importance revient h la charge sociale parmi les autres facteurs d'influence? Les 
exportations suisses tendaient Ces demieres annees 3 augmenter moins que le comrnerce 
mondial, ce qu'on doit en particulier h la forte augmentation du cours du change, qui a fait 
grimper les coiits salariaux unitaires de la Suisse calcules en monnaie internationale. En m6me 
temps, un cours du change 6leve et en hausse est habituellement interprete comme Une marque 
de capacite concurrentielle. L'attractivite du site d'implantation est determinee par un grand 
nombre de facteurs. Le World Competitiveness Report (1995) enumere 400 criteres reunis en 8 
groupes (force de 1'6conomie publique, internationalisation, politique gouvernementale, 
finances, infrastmcture, management, science et technique, population). Le poids qui revient 1h 
h la charge sociale ne peut pas etre fix6 isolement. 
Le groupe de travail n'a pas pu approfondir la question de savoir de quelle maniere la charge 
sociale a affecte la competitivite de la Suisse Ces demieres annees. I1 propose que ce probleme 
figure dans le mandat de recherche prevu et y soit analyse h fond (cf. annexe A4). 

Acceptation sociale 

La charge economique doit 6tre replacee dans un contexte social. Une meme charge 6conornique 
peut 6tre plus ou moins bien recue dans la societe, selon les interets et les valeurs fondamentales 
qui prevalent dans celle-ci. Le maintien ou la denonciation de regles sociales implicites de la 
securite sociale et de la redistribution (par exemple le "contrat entre generations") peuvent 
apparake h plusieurs niveaux: 

125 Cf. ii ce propos les explications figurant SOUS chiffie 5.1. 



Les regles necessaires sont-elles respectees dans la pratique (derobade devant les 
prelevements, dissolution des petits reseaux de solidarite, etc.)? 
Les regles sont-elles ancrees dans le droit et appliquees? 
Les regles sont-elles acceptees politiquement (aux differents niveaux de llEtat, lors de 
votations populaires, etc.)? 

A la question de savoir cornment evolue l'acceptation sociale d'une charge croissante, on n'a 
que peu de reponses empiriques ii donner. En se basant sur des sondages, on peut dire qu'il n'y 
a pas eu de changement decisif dans le passe. Diverses enquetes menees dans le cadre de 
Programmes nationaux de recherche et basees sur des questionnaires ne permettent pas de 
conclure qu'il y a effritement des solidarites (notarnment entre jeunes et vieux) (Sommer 1995, 
237; Roux et al. 1996, 53). 
Ces quelques indications n'ont guere de force predictive. Pour obtenir des indications sur la 
capacite future d'assumer Une augmentation de la charge de financement, il faudrait pouvoir 
presenter differentes variantes ii choix et les discuter selon le rapport des forces des differents 
groupes sociauxl26. 

126 A Ce propos, les scbarios de financement figurant dans la premikre partie peuvent constituer un important 
input dans la discussion politique sur la forme a donner dans l'avenir au systkme des assurances sociales en 
Suisse. 





Chapitre 5 Comparaison des sources de 
financement 

Du point de vue de l'economie publique, tout financement doit partir des valeurs produites dans 
cette economie. Le produit interieur brut (PB), c'est-A-dire le total des valeurs produites sur le 
territoire national, represente donc un cadre approprie pour presenter de maniere systematique 
les differents types de financement. 

Il convient de distinguer ici trois aspects du PIB. 
Laprovenance informe sur les facteurs createurs de valeurs dans les entreprises. Le point de 
depart des prelevements sociaux peut etre la valeur ajoutee totale ou certains inputs de 
production (travail, utilisation du capital reel, prestations intermediaires). Si certains de Ces 
inputs sont taxes, il se produit des distorsions (voulues ou non) entre les inputs engages. 
Comme les effets repercutes sont difficiles A transcrire, la manigre dont les menages sont 
finalement touches reste peu claire. 
L'utilisation montre A quoi les biens et services produits sont utilises: consommation privee, 
utilisation par l1Etat, investissements et contribution exterieure (les exportations moins les 
importations). La consommation privee est le domaine privilegie oti effectuer des prelevements 
sociaux. Cette imposition est relativement peu perceptible. En taxant certains produits (tabac, 
alcool, energie), on peut exercer Une certaine forme souhaitee d'incitation. Les repercussions 
etant difficiles A cemer, il est tout aussi difficile de dire de quelle maniere les menages et les 
entreprises sont finalement touches. 

La rbpartition pennet de voir comment les acteurs economiques sont dedommages pour la 
mise 2 disposition de facteurs de production (et peuvent disposer ainsi monetairement des biens 
et des services produits). Le produit interieur brut peut etre subdivise en salaires, revenus des 
independants, revenus de la fortune, imposition directe des entreprises, bknefices non repartis 
des entreprises et amortissements. Les acteurs economiques peuvent etre imposes d'une 
maniere relativement ciblee si l'accent est mis sur la repartition. 
Dans le tableau 511 figurent les principales sources de financement des assurances sociales 
presentees selon les trois aspects SOUS lesquels est considere le P B .  



Tableau 5/1: Sources de financement de la sicuriti sociale actuellement en 
discussion selon les diverses facettes du produit intirieur brut 

Utilisation Origine Repartition 
Ensemble de la creation Consommation en Revenu en gen6ral (plus 
de plus-value: g6n6ral: revenu des facteurs de 

Taxe sur la plus-value Taxe sur la valeur ajoutke production de 
Facteurs de production Consommation de l'etranger): 
concernes : produits specifiques: Imp6t sur le revenu 

Pour-cent prklevk sur le Imposition de biens de Contribution sociale 
revenu de 1 'activitk lucrative consommation (tabac, gknkraliske 
(imp6t sur le facteur alcool) Contributions 
" travail" ) Taxe sur 1 'knergie indkpendantes du revenu 
Imp6t sur les rnachines Revenus speciaux: 
(imp6t grevant le facteur Imp6t sur les successions 
"irnrnobilisations capital 
reel" ) 
Taxe sur l'hergie 
(paiement d'une taxe sur 
l'utilisation de l'knergie 
dans le processus de 
production) 

En-dehors des valeurs composant le produit interieur brut: imposition de la fortune 

Si l'on considere les possibilites de financement selon les trois aspects du PIB, on constate que 
des sources de financement designees differemrnent et prelevees ii des endroits differents 
relevent parfois d'une substance presque identique ou, ii tout le moins, se recoupent fortement. 
Le revenu du travail en particulier represente de loin la plus grosse part du revenu total des 
menages et determine donc ii son tour la plus grosse part des depenses de consomrnation. En 
depit du grand nombre de possibilites de financement (qui pourrait encore augmenter par 
l'introduction d'autres taxes specifiques frappant des produits), les possibilites de trouver des 
bases de financement importantes sont limitees. 



Tableau- 5/2: Caractbri~ti~ues des alternatives de financement en discussion pour les assurances sociales 

I Ren- Pour-cent Contrib. Taxe sur la Taxe sur Xmpat sur Taxe sur la Xmpat sur Contribu- Xmpat sur ImpGt sur 
voi du revenu iadepen- valeur 1'6nergie le revenu plus-value les machi- tion socia- Ia fortune les succes- 

t au du travail dantes du ajoutee nes le g6n6ra- sions 
I 

! 
I texte revena lis 6 e 

Poursuivre l'etude OUI OUI OUI OUI OUI NON NON NON NON NON 

Renvoi du texte A5.1. A5.2 A5.3 A5.4 A5.5 A5.6 A5.7 A5.8 A5.8 A5.10 

a) Montant (en 5.1 a)225 a) Donnee non a) 260 a) Env. 20 a) Env. 180 a) 360 a) 40 a) 320 a) env. 600-700 a) Env. 25 
I milliards de francs b) Constante, disponible, b) Constant b) Pas claire (IFD) b) Constante b) Constante b) Constante b) En augmenta- b) A la hausse 

1995) voire en exploitation C) Economie pa- (incitation au b) Constante C) Econornie C) Economie C) fraude tion C) consomma- 
b) Evolution en tant legere baisse limitee rallele (en cas financement) C) fraude parallele parallele d) Moyenne C) consomma- tion fraude 

que part du PIB C) Economie b) Donnee non de taux eleves) C) Economie d) Moyenne d) Faible d) Faible tion fraude d) Forte 
C) Echappatoire parallele disponible d) Faible parallele d) Moyenne 
d) Diminution de la d) Moyenne C) Pas d'echap- d) Faible 

base de finance- patoire 
ment des cantons d) Moyenne 

Affectation A la sCcurite 5.2 Donnee Donnee Possible 1 prdvue Possible Possible Possible Possible Inherente au Possible Possible 
sociale pour l'AVS Systeme 

Travail administratif 5.3 Faible (dkja Faible Faible h moyen Moyen (pas Faible a Important (pas Important (pas Moyen (pas Faible a moyen Faible 3 moyen 
rode) (rode) encore rode) moyen (rode) rodd) rode) encore rode) (rode sur le plan (rode sur le plan 

cantonal) cantonal) 

Charge par activite 5.4 Travail (offre et Revenu Consommation Consommation Revenu Travail et Epargne Epargne Capitai epargne Revenu 
Cconomique demande) Cpargne (demande) 

(demande) 

Charge des menages 5.5 Legerement Fortement Legerement 
selon les tranches de regressive regressive regressive 
revenus 

Regressive Fortement pro- Inddterminee Indeterminee Proportiomelle Progressive Progressive 
gressive 

Impact sur les menages 5.6 Echappatoire: Pas d'effets Effet sur la 
loisirs et econo- irnhdiats structure de la 
rnie parallele consommation; 

faible echappa- 
toire: economie 
parallele 

Effet sur la struc- Echappatoire: Pas d'effets Pas d'effets Pas d'effets Echappatoires: Echappatoire: 
ture de la consom- plus de loisirs irnmddiats irnhdiats irnmediats consommation et consommation et 
mation, faible pos- et economie les donations donations 
sibilite d'y Cchap- parallele 
per par l'economie 
parallele 

- 

Impact sur les 5.7 Rencherissement Pas d'effets Leg&res distor- Rencherissement Pas d'effets Rencherissement Rencherissement Pas d'effets Pas d'iffeti P& d'effets 
entreprises du travail, distor- irnddiats sions de l'utili- de l'enernie, im- immediats du travail et des des investisse- immediats immkdiats immediats 

sion non souhai- sation des facteurs pact sur i'utilisa- investissements, ments 
t k  de l'utilisation de production tion des facteurs double imposi- 
des facteurs de dues aux taux de production tion des investis- 
production distincts sements 

Concurrence sur le 5.8 Charge en parti- Pas d'effets Vu les taux dis- Charge particulie- Pas d'effets Charge neutre Charge pesant Pas d'effets Pas d'effets Pas d'effets 
marche interieur culier les bran- irnhdiats tincts, charges rement les bran- irnddiats pour toutes les surtout sur les immediats irnddiats immediats 

ches et entre- legerement ches et entreprises branches et branches et 
prises h fort differenes selon a forte consom- entreprises entreprises a fort 
coefficient de branches et mation d'energie coefficient de 
main d'oeuvre entreprises capital 

Capacite concurrentielle 5.9 Hausse des Pas d'effets Amenagement Augmentation des Pas d'effets Augmentation de Hausse de Pas d'effets Pas d'effets Pas d'effets 
sur le plan international charges immddiats neutre pour le coGts de l'energie, immddiats tous les coiits de l'ensemble des immediats irnhdiats immediats 

salariales brutes commerce extd- amdnagement neu- production coiits de 
rieur tre sur le plan du production c.r 

commerce exte- 
rieur vossible E 

Details: C$ annexe A5 



Chacune des sources individuelles de financement est decrite avec Ses caracteristiques dans 
l'annexe A5. Dans le tabieau 5/2, elles sont comparees en fonction de leurs principales 
caracteristiques. 
La moitie des solutions 2 choix presentees dans le tableau 512 ne seront plus discutees par la 
suite. 

La base de financement de la taxe sur la plus-value correspond en grande partie 2 celle 
de la taxe sur la valeur ajoutke. Elle induit trop d'effets qui posent probleme pour que son 
introduction soit serieusement envisagee (notamment le travail adrninistratif, l'imposition 
des investissements). Les memes problemes se posent d'une fagon encore accrue avec la 
contribution sur  les machines. 
La contribution sociale giniralisie peut etre consideree comme un cas special de 
l'imp6t sur le revenu (charge proportionnelle et non pas progressive). Elle a des effets 
semblables 2 ceux de la taxe sur la valeur ajoutee (charge proportionnelle des depenses de 
consommation qui, sur tout un cycle de vie, exception faite des successions, correspondent 
au revenu). I1 semble donc plus judicieux de s'en tenir a l'altemative proposee plut6t que 
d'envisager la creation d'un imp6t nouveau. 
L'impot s u r  la fortune et l'impot su r  les successions sont des sources de 
financement dont l'affectation au financement des assurances sociales reduirait fortement les 
recettes fiscales des cantons et des comrnunes. 

Dans la discussion qui va suivre, on va donc comparer cinq sources possibles qui, de l'avis du 
groupe de travail, constituent des modes essentiels de financement des assurances sociales. I1 
s'agit des modes suivants: (a) pour-cent sur  le revenu du travail, (b) contributions 
indipendantes du revenu, (C) taxe sur  la valeur ajoutie, (d) taxe sur  l'inergie et 
(e) impot sur  le revenu. Comme le pourcentage preleve sur le revenu du travail constitue 
aujourd'hui la source principale de financement, nous concentrons la discussion sur cette source 
et sur la question de savoir s'il serait indique de lui substituer d'autres types de financement. 

5.1 .  Base de financement 

Par base de financement, on entend la base mesuree en argent sur laquelle Une taxelun imp6t est 
prileve. Pour etre prise en compte comme source importante des assurances sociales, cette base 
de financement doit remplir simultanement 4 conditions. 

Zmportance: elle doit etre aussi elevee que possible pour que des prelevements 2 des taux 
realistes rapportent suffisamment. 
Evolution p a r  rapport ti l'iconomie: elle devrait se developper de pair au moins avec 
l'economie dans son ensemble, ou, mieux encore, plus fortement que celle-ci. 
Possibiliti de se soustraire ti la taxation: elle devrait se preter le moins possible aux 
tentatives d'echapper 2 la taxation. 
Concurrence des sources de recettes disponibles: elles ne devraient pas etre dej2 
fortement grevees par d'importantes pretentions financieres. La question d'autres 
pretentions financieres de la Confederation est abordee au chapitre de l'affectation 2 un but 
(chiffre 5.2). Dans le present chiffre, nous nous en tenons 2 la condition que la base de 
financement ne devrait pas etre deja grevee par des pretentions financieres des cantons. 



Montant de la base de financement 

L'ampleur de la base de financement est comparable, qu'il s'agisse du prilivement sur les 
salaires (sornme des revenus AVS de 225 milliards en 1995), de l'impot sur le revenu 
(revenu net soumis i l'impot fedelal direct: en gros 180 milliards) et de la taxe sur la 
valeur ajoutie (260 milliards de consommation finale interieure). La chose n'a rien 
d'ktonnant, puisque le revenu du travail reprksente la plus grosse part du revenu net et des 
depenses de consommation. Indiquer la base de financement, en ce qui concerne les 
contributions independantes du revenu, n'a guere de Sens. Elle correspond en soi 2 
l'ensemble des revenus primaires ou de substitution des menages. Mais cette base de 
financement ne peut etre utilisee que dans Une faible mesure, vu que l'augmentation de 
contributions independantes des revenus se heurte aux limites de la charge admissible pour les 
classes de revenus inferieures. 
La base de financement est beaucoup plus restreinte au chapitre de la taxe sur l'inergie (20 
milliards de francs environ sur la consommation d'energie des entreprises et des minages en 
1995). 

Evolution par comparaison avec le PIB 

Le tableau 5.Y1 prksente l'evolution des quote-parts des differentes bases de financement par 
rapport au PIB durant les dernieres decennies. 

Tableau 5.1/1: Evolution de certaines bases de financement exprimie en pour- 
cent du produit intirieur brut, 1960-1994 

Revenu des salariks 

Consommation des menages 
indigenes 71,3 69,4 76,3 70,2 73,2 + 

Revenu net . . 52,l 55,9 50,l env. 50 + 

Consommation d'energie . . . . . . .. env. 6 71 

Sources: OFS, Annuaire statistique de la Suisse, choix d'annkes 

Ne figure pas dans ce tableau la base de financement relative aux contributions 
independantes du revenu qui ne peut etre chiffree. 
Avec quelques fluctuations, les bases de financement de la taxe sur la valeur ajoutie 
(consommation indigene finale) et de l'impot sur le revenu (revenu net) evoluent plus ou 
moins parallelement au PIB. I1 n'y a pas lieu de penser que Ces quote-parts puissent nettement 
diminuer i long terme. 
La base de financement de la taxe sur l'inergie (consommation d'knergie) devrait augmenter 
nettement plus que la croissance dconomique moyenne. La consommation d'energie presente 
Une klasticite par rapport au revenu de plus de I (une augmentation du revenu de 1 pour Cent fait 
augmenter la consommation d'energie de plus de 1 pour cent). 
L'evolution relative du revenu du travail, qui forme la base du financement du pourcentage 
sur le revenu du travail, est controversee. On craint d'une part que la tendance i 



l'automatisation n'entraine, dans le processus de production, un engagement du travail toujours 
moindre par rapport au capital et par consequent Une dirninution du revenu du travail salariß par 
rapport au revenu des capitaux. Si la premikre partie de l'argument n'est pas contestee, il n'en 
va pas de meme pour la seconde. Les indernnisations des facteurs de production ne doivent 
aucunement evoluer parallklement ii l'engagement quantitatif dans la production (Schmäh1 1988, 
68), et ne l'ont pas fait dans le passe. Comme on peut le constater dans le tableau 5.111, la part 
des revenus des salariesl27 compar6e au PIB a augmente, en depit des mesures de rationalisation 
souvent sevkres prises dans les annees 60 et 70, ce qui a facilite le developpement des 
prestations sociales financees par un pourcentage preleve sur le revenu du travail. Certains 
facteurs ne permettent pourtant pas d'exclure que le rapport entre le revenu des salaries d'une 
part et celui du capitdentreprises d'autre part se modifie 2 long terme au detriment du revenu du 
travaill". Pour la periode qui va de 1980 ii 1994, les salaires horaires reels donnes par l'indice 
des salaires de I'OFIAMT avaient dans l'ensemble un peu moins augmente que la productivite 
par heure, ce qui etait li6 i Une redistribution, au detriment des salaires, Vers les revenus des 
entreprises et du capital. Comme le volume du travail a simultanement augmente, la part du 
revenu des salaries au PIB est restee plus ou moins stable. Dans les annees 90, 1'6volution des 
salaires nets est restee loin derrikre celle de la productivite. On peut y voir un phenomkne 
general de recession d'une part, mais aussi Une tendance i un report modifie des progrgs de la 
productivite sur les salaires et les revenus du capital. Quoi qu'il en soit, l'ecart entre l'evolution 
des salaires reels et celle de la productivite ne devrait pas se creuser ii long terme. En effet, la 
reduction de l'offre de travail liee ii la demographie devrait plut6t faire monter les salaires reels 
(Müller 1994) et meme si l'on admet que les revenus de la fortune augmentent nettement plus 
que la moyenne, la croissance des salaires reels reste trks peu en retrait de celle du revenu 
nationall29. 

Se soustraire aux pr616vements 

Quiconque doit payer des taxes et des imp6ts tentera generalement d'en reduire la charge au 
maximum. Cette tentative peut prendre la forme tout ii fait licite d'une modification du 
comportement economique (la consommation d'energie diminue, quand on taxe celle-ci). Cet 
effet d'incitation peut etre souhaite comme dans le cas de l'energie. D'autres le sont moins, 
comme les distorsions dans l'offre de travail, par exemple. Le desir d'echapper aux 
prelkvements peut enfin induire des comportements tout i fait illegaux (travail au noir, fraude 
fiscale), ce qui cree de gros problkmes i la societe et au systkme des assurances sociales en 
particulier. L'Etat et les assurances sociales perdent de leurs recettes, notamrnent, et les citoyens 
qui font des declarations correctes sont 16~6s car ils doivent supporter Une charge financigre plus 
elevee. Enfin le travail au noir est lie 2i Une affectation inefficace du travail. 
La possibilite de se soustraire aux prelkvements est plus ou moins grande selon la source de 
financement. Des effets tout 2 fait indesirables sont particulikrement A craindre si l'on considkre 
les imp6ts sur le revenu et les pourcentages sur le revenu du travail. Une premiere 

Dans la comptabilite nationale, les revenus de l'activitk lucrative n'apparaissent pas, parce que les revenus 
commerciaux des independants englobent aussi bien les revenus du travail que les revenus des entreprises. 
Les revenus du travail doivent donc etre estimes ci-aprks 2 partir du revenu des salaries qui figurent dans 
les statistiques. 

12* On peut dire que la principale raison en est que la plus grande mobilit6 du capital par rapport au travail 
favorise le prernier dans le processus de globalisation; cf. les indices y relatifs dans Ahfeld (1994,30 s.) 

129 Le scdnario de la SGZZ pour l'administration fedtrale (SGZZ 1994) prevoit par exemple pour la pkriode 
1995-2010 Une croissance annuelle des revenus reels de la fortune de 2,91%. La croissance des revenus 
reels des salaries, avec 1,92 pour Cent ne s'ecarte que de peu de celle du revenu national total qui serait de 
2,08 pour Cent. La part des salaires au produit national, dans ce scenario, diminuerait de moins de deux 
points d'ici 2 2010. 



question se pose: comment la charge afferente entraine-t-elle le Passage de 11activit6 lucrative au 
temps librelactivite non lucrative? La reduction de l'offre de travail ne depend pas seulement des 
desirs des mknages, mais aussi des postes h temps partiel disponibles. Les femmes, qui 
travaillent souvent nettement plus ou nettement moins qu'elles ne le souhaiteraient, sont les plus 
touchees par ce phenomene. L'attitude des hommes dans ce domaine semble moins influencee 
par l'argument des prelevements (cf. LeulKugler 1986, Gerfin 199 1). S'ajoute Une seconde 
question: l'imposition fait-elle fleurir 116conomie grise? Les resultats des enquetes effectuees 
dans les annees quatre-vingt different selon la source de financement consideree (Weck- 
Hannemann 1983). Alors que l'influence est significative pour ce qui est des imp6ts directs, il 
n'est pas possible de prouver un rapport de ce genre en ce qui concerne les prelevements 
sociaux (pour-cent du revenu du travail). Cela est certainement du au fait que pour differentes 
assurances sociales (I'AVS notarnrnent), il y a Une certaine equivalence entre les versements 
effectues et les rentes versees par la suite; l'interet qu'il y a a payer regulierement un 
pourcentage preleve sur le revenu du travail est donc inherent au systeme lui-meme. 
Le probleme a moins d'importance - pour autant que les taux soient moderes - si on considere la 
taxe sur  la valeur ajoutie (TVA) et la taxe sur  l'energie. D'une Part l'imposition est 
moins perceptible et d'autre part, les possibilites d'y echapper sont minimes. Les enquetes des 
annkes quatre-vingt ne montrent pas non plus Une influence significative des imp6ts indirects 
sur 116conomie grise. 11 n'en irait pas de meme si le taux de la TVA etait t&s eleve. Des taux de 
TVA de 20% ou plus, cornme ceux qu'appliquent certains pays europeens, peuvent pousser des 
independants il faire passer leur production dans l'economie grise, ce qui la rend meilleur 
mache, et avec un prelevement pergu en amont, la tromperie est lucrative quand le taux est 
aussi eleve. 
Le probleme est d'une autre nature lorsqu'il s'agit de 11imp6t sur  l'inergie. La diminution 
de la consornmation d'energie constitue le resultat souhaite de l'incitation. Reste a savoir si le 
but de l'incitation ne depasse pas le but de financement et si a la longue la base fiscale ne 
s'erode pas (KirchgässnerISavioz 1995, 536 s.). Certes, diverses raisons font que cette base 
reste suffisamrnent importante. D'une part, la demande d'energie est inelastique par rapport au 
prix ( h  Une augmentation de un pour Cent du prix de l'energie correspond un recul de la 
demande de moins de un pour cent); d'autre part, certains agents energetiques sont des biens 
superieurs (dont la demande augmente plus fortement que le revenu, quand celui-ci augmente). 
L'imponderabilit6 des developpements a d n e  i penser qu'il convient de ne pas utiliser Une taxe 
sur l'energie comme source principale de financement. 
Les cotisations indkpendantes des revenus ne donnent pas lieu 2 des tentatives 
d'echapper i l'imposition. 

Diminution de la base de financement des cantons 

Les modes de financement en question influencent surtout la base de financement des revenus 
imposables. Les pour-cent s u r  le revenu du travail et les c o n t r i b u t i o n s  
indipendantes du revenu diminuent celle-ci, parce qu'ils sont deduits du revenu 
imposable. S'agissant de l'imp6t sur  le revenu, il existe un rapport de concurrence directe 
entre les augmentations de l'imp6t fed6ral direct et celles des imp6ts cantonaux sur le revenu. 
Pour la TVA et la taxe sur l'inergie, la base de financement de l'imposition cantonale sur le 
revenu n'est que tr6s peu influencee (pas de diminution deterrninante du revenu imposable). 



Affectation but 

Pour repondre h la question de l'affectation des recettes des assurances sociales h un but, il faut 
distinguer deux choses: 

Rentdes directes des assurances sociales; 
Affectation d1imp6ts ou de parts des imp6ts percus par 1'Etat qui sont retrockdes par celui-ci 
aux assurances sociales. 

Les recettes directes des assurances sociales proviennent des pr6levements qui dependent du 
salaire (pour-cent d u  revenu d u  travail) ou constituent des montants forfaitaires 
(cotisations independantes du  revenu). 
I1 est possible de proceder h Une affectation au Sens du second point pour les autres sources de 
financement. Cette affectation presente des avantages et des inconvenients: du point de vue des 
assurances sociales, elle est preferable puisque ainsi les pr6levements sociaux ne sont pas 
frequernment en concurrence avec d'autres depenses publiques. L'affectation h un but peut en 
outre renforcer la confiance dans la sfirete h long terme des prestations des assurances sociales 
et des droits acquis. Mais d'autre part, l'affectation h un but reduit la souplesse de la politique 
financiere, parce qu'on ne peut plus disposer librement des ressources disponibles. Et le 
desavantage apparait surtout si l'affectation h un but porte sur les recettes d'imp6ts principaux. 
Concernant la TVA, le pas Vers Une affectation destinee h compenser les surcofits que la 
demographie vaut h I'AVS est prevu (disposition constitutionnelle). Differentes propositions 
visent ii affecter la taxe sur I'inergie h un but, celui-ci donnant lieu h des discussions: 
assurances sociales mais aussi autres affectations. Un argument parmi d'autres qui rnilite en 
faveur de l'affectation aux assurances sociales est qu'h l'interieur d'une assurance sociale, il est 
possible de corriger l'effet indesirable d'une imposition du facteur travail par des pour-cent sur 
le revenu du travail. On peut egalement envisager de lier des parts de l'imp6t sur le revenu par 
Une affectation. Mais il n'en est pas question pour le moment. 

Frais administratifs 

L'etude des frais administratifs lies h Une source de financement a d n e  h poser deux questions: 
Quels frais engendrerait le prelevement d'une taxe ou d'un impot, dans l'administration 
publique d'une part, dans les menages et les entreprises d'autre part? 
Quels frais necessiterait, dans l'administration publique, le contr6le qui s'avererait peut-6tre 
necessaire pour prevenir la fraude? 

On peut admettre que le pourcentage preleve sur  le revenu du  travail, la TVA et 
11imp6t sur le revenu ne poserait pas de probleme, l'administration etant d6jh bien rodee. 
Mais en cas d'augmentation importante de l'imposition, les contr6les pour eviter la fraude (du 
c6te surtout de 11imp6t sur le revenu et des pour-cent sur le revenu du travail) devraient eux 
aussi augmenter. 
Les frais seraient un peu plus importants si on introduisait Une taxe sur l'energie, surtout 
Une taxe specifique. Si elle etait traitee uniquement cornme un taux particulier dans le cadre de la 
TVA, les frais seraient moindres. 11s seraient nettement plus eleves si on l'envisageait SOUS la 
forme d'une taxe d'incitation, surtout en raison de la restitution. 
Les cotisations independantes du revenu n'impliquent que des frais administratifs 
faibles, mais ceux-ci seraient considerables si elles sont couplees h un systeme de subvention 
des menages. 



107 

5.4 .  Charge financiere selon l'activite economique 

Les decisions economiques des menages et des entreprises se jouent pour Une bonne part sur les 
marches, surtout les marches des facteurs de production (marches du travail, des capitaux, des 
biens d'investissement, marches foncier et immobilier) et les marches des biens de 
consommation et des services. Chaque marche presente deux c6tes: celui de l'offre et celui de la 
demande. Les menages et les entreprises interviennent sur tous les marches, mais dans des r6les 
differents. Les imp6ts ou les prelevements pour les assurances sociales concernent l'un ou les 
deux c6tes du marche et modifient les decisions prises sur le mach6 en question. Selon les 
conditions specifiques de chaque marche, l'imposition peut etre plus ou moins reportee sur 
l'autre c6te130. Les effets ne se reduisent pas seulement au marche en question. Comme tous les 
m a c h 6  sont interdependants, toute taxe se repercute sur chacun d'eux. La repartition definitive 
des charges (incidence) n'intervient qu'i la suite de differents reports. 
Si, par exemple, on se met 2 appliquer Une TVA aux entreprises, celles-ci essaieront de la 
reporter sur la consommation en augmentant les prix. Avec quel succes? Cela depend des 
conditions du marche pour la branche et la region. L'imposition joue aussi un r6le dans les 
negociations salariales. L'imposition supplementaire joue du c6te des employeurs (prelevement 
fiscal) comme des employes (augmentation des depenses de consommation). C'est pourquoi il 
importe de faire la differente entre l'incidence A court et moyen termes, d'une part, et 
l'incidence i long terme d'autre part. En procedant i l'analyse de l'incidence, on essaie de 
determiner l'ecart qu'il y a entre la repartition de l'imposition en fait ("incidence economique") 
et la repartition prewe par la loi ("incidence formelle"). 
Beaucoup d'elements donnent i penser que les differentes sources de financement des 
assurances sociales que l'on envisage ne se differencient Pas, ou peu, par leurs incidences 
& long terme. Des enquetes empiriques plus pointues ont surtout porte sur la question de 
savoir quelle modification des coiits de salaire brut (imposition de la demande de travail) un 
prelevement determine entraine, suivant la source de financement sur laquelle il est effectue. 
Cette question est importante du fait que pour combattre le chomage, il faut preferer les sources 
de financement qui augmentent moins les coiits des salaires bruts. Les etudes menees par 
I'OCDE (OCDE 1988, 106; OCDE 1994a; OCDE 1995) aboutissent i la conclusion que dans la 
plupart des pays etudies les differents modes de financement tels que pour-cent sur les salaires 
payes par les employeurs, pour-cent preleves sur les salaires des employes, imp6ts directs sur 
le revenu des menages et TVA entrainent Une augmentation des salaires bruts d'un meme ordre 
de grandeur. Les espoirs sont ainsi degus de voir des modifications de la structure de 
financement influer positivement i long terme sur l'emploi par le biais de la modification de 
l'incidence (degrevement des coiits de salaire brut)l3l. 
A court et moyen termes, les effets d'incidence des differentes sources de financement 
peuvent presenter des ecarts plus importants. Pour discuter de l'incidence i court terme, il faut 
partir de l'incidence formelle. La repartition de l'imposition prevue par la loi a Une importance 
quant au comportement des acteurs economiques meme quand l'incidence reelle s'en ecarte 
fortement, puisque celle-ci n'est guere connue de Ces derniers. 
Formellement, les pour-cent sur le revenu du travail pesent entierement sur le travail, la 
part des salaries pesant sur l'offre de travail (des travailleurs), la part patronale, sur la demande 

130 Cf. Stiglitz/Schönfelder (1989, 430 s.). Dans Une situation de concurrence parfaite, le rapport des 
elasticites de l'offre et de la demande determine la repartition de l'imposition. Dans des conditions de 
marche monopolistiques ou oligopolistiques, il est moins facile de determiner theoriquement la repartition 
de l'imposition. Les incidences sont egalement differentes, selon qu'on les etudie h court ou h long terme. 

131 "La conclusion generale que l'on peut tirer de ces etudes - h savoir que de simples reamknagements de la 
structure des recettes de 1'Etat ne devraient pas avoir des r6percussions importantes, notamment h long 
terme, sur l'emploi - correspond h la thkse soutenue par la plupart des 6conomistes" (OCDE, 1988, 106). 



de travail (des employeurs). D'un point de vue theorique aussi bien qu'empirique, on peut 
admettre que les effets de l'imposition de la part des employeurs et de la part des salaries 
presentent peu de differences i?i long termel32. Quant Zi savoir l'ordre de grandeur selon lequel 
l'imposition se repartirait ii long terme entre l'offre et la demande de travail, on ne peut se 
referer en Suisse qu'a Une analyse empirique effectuee pour le canton de Geneve et limitee a 
1991. Elle conclut qu'h Une augmentation d'un franc des pour-cent preleves sur le revenu du 
travail (qu'il s'agisse de la part patronale ou de celle des salaries) correspond Une augmentation 
du salaire brut de 30 centimes. Les salaries supportent donc 70 pour cent de la charge 
supplementaire, les employeurs, 30 pour centl33. Les experts consultes par le groupe IDA FiSo 
considerent ce facteur de report comme etant d'un ordre de grandeur plausible pour la Suisse. 
La TVA et la taxe sur l'inergie portent formellement sur la consommation. Mais comme 
elles sont prelevees aupres des entreprises, pour des raisons administratives, se Pose la 
question de savoir si les entreprises peuvent effectivement reporter l'imposition sur la 
consommation (et m6me peut-6tre plus). Le rencherissement induit par l'imp6t sur la 
consommation reapparait dans les negociations salariales et il se peut qu'il y ait un nouveau 
report partiel sur les coQts de salaire. 
L'imp6t sur le revenu et les contributions indipendantes des revenus affectent le 
revenu des menages dans son ensemble. A long terme, on assiste a un report partiel de 
l'imposition sur la demande de travail (augmentation des exigences en matiere de salaire lors des 
negociations salariales). 

5 .5 .  Charge financiere sur les menages selon 
l'importance du revenu 

Les minages sont mis a contribution pour le financement des assurances sociales d'un c6t6, et 
ils en recoivent des prestations de l'autre. Savoir si les prestations sont superieures aux 
contributions depend de deux autres elements: premierement, l'appartenance du menage h un ou 
a plusieurs groupes de beneficiaires de prestations et deuxiemement, l'importance de son 
revenu, attendu que les revenus eleves sont (en partie) plus sollicites pour ce financement. Si le 
budget total de 1'Etat (assurances sociales comprises) fait l'objet d'une analyse, on constate au 
bout du compte de substantiels transferts des salaires eleves Vers les salaires moyens et bas (Leu 
et al. 1988). Les recettes de 1'Etat pesent de manikre plus ou moins proportionnelle sur les 
menages; la repartition passe par les depenses qui souvent favorisent de maniere ciblee les 
couches de la population ii petits et moyens revenus. L'effet de redistribution est 
particulierement marque dans le domaine du bien-6tre social. 
Dans le present rapport, on a mis entre parentheses l'analyse des prestations. Deux questions se 
posent maintenant: quels sont les groupes de revenus qui contribueront dorenavant, selon les 
differents modes de financement, au financement des besoins supplementaires, et quels sont les 

132 La reflexion theorique part de l'idee que les deux types de prelkvements sont soumis aux memes rkgles de 
report et entraineraient les memes effets fiscaux (StiglitzISchönfelder 1989,436). Des travaux empiriques 
aboutissent par contre au resultat que les entreprises seraient & long terme un peu plus chargees par la part 
des employeurs que par celle des employes (OCDE 1995,68). 

133 Les travaux comparatifs entre pays de I'OCDE montrent que l'augmentation des couts du salaire brut en 
raison des pour-cent sur le revenu du travail (et d'une manikre generale en raison des impots) different 
considerablement selon les pays (OCDE 1994a, 272). Le facteur de report varie entre 0 pour Cent (USA) et 
100 pour cent (RFA). Les raisons de Ces differences peuvent etre differentes particularites du systkme de la 
securite sociale (caractkre d'assurance ou de redistribution), la situation economique et l'importance des 
negociations collectives (FlückigerISuarez Cordero 1995,43). 



groupes de revenus, selon leur revenu, qui seront plus ou moins frappes par cette charge 
supplementaire. Pour repondre h Ces questions, partons d'un exemple: un besoin supplbmen- 
taire de 1 milliard de francs. Les bases des calculs et leurs resultats sont presentes de maniere 
exhaustive dans l'annexe A6. Le financement par les pour-cent du revenu du travail est 
analyse selon deux variantes: 

On admet dans la variante A que la charge totale est supportee entierement par les revenus 
du travail (report integral de la part des employeurs sur les salaires). La somrne de 1 milliard 
de francs est repartie proportionnellement au total des revenus du travail des differentes 
categories de menages. 
On admet dans la variante B que la moitie de la charge (part des employes) est reportee sur 
les revenus du travail et l'autre moitie (part des employeurs), sur les prix. Une somrne de 
0,5 milliard de francs est donc repartie proportionnellement au total des revenus du travail 
des differents menages. Quant h la somrne de 0,5 milliard de francs reportee sur les prix, on 
admet en simplifiant qu'elle se repartit proportionnellement h l'imposition par le biais de la 
TVA. 

Le tableau 5.511 montre que le besoin de financement supplementaire necessaire, pour tous 
les types de financement, est fourni principalement par les menages ayant les plus gros revenus 
(plus de 10'000 francs par mois) mais que la part varie considerablement: pour les contributions 
independantes du revenu, la part supplementaire 3 financer est de 17%; pour 11imp6t fedkral 
direct, elle est de 60%. Les effets sur les menages de rentiers AVS different eux aussi: les pour- 
Cent sur le revenu du travail et 11imp6t federal direct ne les affectent que marginalement, alors 
que la TVA, les contributions independantes du revenu et la taxe sur l'energie les impliquent 
beaucoup plus dans le financement. 



Tabelle 5.5/1: Repartition d'une charge supplimentaire de 1 milliard de francs 
entre les minages de personnes actives et de retraitis selon des 
sources de financement distinctes (1990) 

Menages sehn le Distribution Repartition de la charge financiere suppldmentaire 
revenu mensnei des m6nages 
brut en francs 

Pour-cent pr6le- Taxe sur Contri- Taxe sur Impat 
vds sur le revenn l a  butians 1'6ncr- fdderal 

de I'activite valeur indepen- g i e  direct 
lucrative ajontee dantes 

du 
revenu 

Variante A Variante B 

Personnes 
occupies 
0 - 2'999 3% 1% 1% 1% 2% 2% 0% 
3'000 - 3'999 5% 3% 3% 3% 3% 3% 0% 
4'000 - 4'999 9% 7% 7% 7% 8% 8% 1% 
5'000 - 5'999 10% 10% 9% 9% 11% 10% 3% 
6'000 - 6'999 11% 13% 12% 11% 13% 12% 6% 
7'000 - 7'999 10% 13% 12% 12% 12% 11% 8% 
8'000 - 8'999 8% 11% 10% 10% 9% 9% 9% 
9'000 - 9'999 6% 10% 9% 8% 7% 7% 10% 
10'000 et plus 14% 31% 28% 25% 17% 19% 60% 
Total des actifs 76% 98% 91 % 85% 84% 81 % 98% 

Retraitis 24% 2% 9% 15% 16% 19% 2% 

1 Total md~uges  100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%i 
Sources et calculs: C$ annexe A6 

Comment apparait maintenant le supplement de charge par rapport au revenu? Un besoin 
supplementaire de 1 milliard de francs entraine Une charge supplementaire moyenne des revenus 
de 0,45%. Le graphique 5.51a presente Une comparaison des principales variantes du 
financement, les pour-cent du revenu du travail et la TVA. 

Pour les menages exercant Une activite lucrative dont le revenu mensuel depasse 3000 
francs, les effets des trois variantes proposees sont egaux. Les pour-cent du revenu du 
travail (variante A) exercent un effet presque proportionnel. Si, de plus, l'on prenait en 
compte 116conomie fiscale due ii la deduction du revenu imposable des pour-cent du salaire 
vers6s par les salaries et l'existence d'un plafonnement pour le revenu du travail impose, il 
en resulterait un effet legerement regressif. La TVA frappe un peu plus fortement les petits 
revenus et a donc Une tendance degressive, parce que les menages disposant d'un petit 
revenu doivent consacrer Une part plus importante de celui-ci ii la consommation que les 
menages disposant d'un revenu eleve (dont l'epargne n'est pas soumise ii la TVA). Les 
effets de la variante B sont h rni-chemin entre ceux de la variante A et ceux de la TVA. 
Les menages ne disposant que d'un tout petit revenu (moins de 3000 francs) sont frappks 
par la TVA nettement plus que la moyenne. Sur la duree, cette charge devrait pourtant 
dirninuerl34. Les pour-cent sur le revenu du travail (variante A) representent au contraire Une 
charge legerement inferieure ii la moyenne. 

134 La charge supdrieure 2i la moyenne est due au fait que les mknages pris en considdration dans l'dchantillon 
ddpensent plus qu'ils ne gagnent (les depenses mensuelles excedent les rentdes de quelque 850 francs). A 



Les menages de rentiers ressentent la TVA un peu moins que la moyenne et les pour-cent 
sur le revenu du travail beaucoup moins (puisque dans Ces menages, un dixieme seulement 
du revenu provient d'une activite lucrative). 
L'effet legerement degressif de la TVA dirninue si l'on considkre l'ensemble du cycle de la 
vie, avec Ses phases d'epargne et de depenses. Sur toute la dur6e de ce cycle, la 
consommation correspond au revenu, s'il n'y a pas d'heritage. Une imposition 
proportionnelle de la consomrnation a donc des effets proportionnels tout au long du cycle. 
En cas d'heritage apparait de nouveau un effet regressif sur l'ensemble du cycle de vie. 

Graphique 5.5/a: Charge pour un besoin de financement d'un milliard de 
francs selon le revenu: 
comparaison entre le pour-cent du revenu de l'activitb 
lucrative et la taxe sur la valeur ajoutbe (1990) 
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Le graphique 5.5B prbsente la mgme comparaison pour les contributions independantes du 
revenu, la taxe sur l'energie et ltimp6t federal direct. Pour faciliter la comparaison avec le 
graphique precedent, la variante A des pour-cent sur le revenu du travail y figure encore Une 
fois 

Les contributions independantes du revenu et la taxe sur l'energie engendrent un effet 
regressif similaire pour les menages disposant d'un revenu du travail: les bas revenus sont 
imposes plus que la moyenne. L'origine de l'effet regressif de la taxe sur l'energie reside 
dans le fait que les depenses pour les agents energetiques et pour les produits que 

plus longue echeance, les depenses et les recettes doivent s'equilibrer et la charge que represente la TVA en 
fonction des depenses dirninue en rapport avec le revenu. 



l'imposition de l'energie fait rencherir representent Une part nettement plus elevee du revenu 
des classes de revenus inferieures que de celles qui disposent d'un revenu eleve. Mais il 
faut noter que l'effet regressif diminue si l'on impose la consomrnation d'energie des 
entreprises, parce que les biens de consommation indirectement taxes ne relevent pas dans 
la mSme proportion des besoins fondarnentaux que la consommation directe d'energie. 
Les menages de rentiers sont legkrement plus touches que la moyenne par les contributions 
independantes du revenu et, pour ce qui est de la taxe sur l'energie, la taxe est un peu plus 
elevee. 
L1imp6t federal direct a un effet fortement progressif. Les menages de retraites sont 
imposes nettement moins que la moyenne (cette constatation est valable pour les menages de 
rentiers dans leur ensemble, mais pas pour ceux qui disposent d'un revenu de la fortune 
eleve). 

Graphique 5.5/b: Charge reprbsentbe par un besoin de financement dfun 
milliard de francs selon le revenu IZ: comparaison entre le 
pour-cent du revenu de lfactiviti lucrative, la taxe sur la 
valeur ajoutbe, les contributions indbpendantes du revenu et 
lfimp6t federal direct (1990) 
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Les differentes sources de financement, selon l'importance du revenu et le type de menage 
(menage d'actifs ou menage de retraites), sont liees a des charges tres differentes. Les deux 
principales sources de financement, soit les pour-cent sur le revenu du travail et la TVA, sont 
tout h fait comparables dans leurs effets, selon l'importance du revenu. La TVA, comparee aux 
pour-cent du revenu, implique plus les menages de retraites dans le financement. Les taxes sur 
l'energie et les contributions independantes du revenu pesent plus fortement sur les menages 
disposant d'un petit revenu que sur ceux qui jouissent d'un revenu eleve. L'imp6t federal direct 
a un effet fortement progressif. 

Effets d'incitation sur les menages 

Le systeme des assurances sociales en soi exerce des effets tres nets sur le comportement des 
mknages (detoumement de l'epargne privee Vers l'epargne institutionnelle, stagnation de la 
consommation). Dans quelle mesure, pour un niveau de prestations donne, des restructurations 
des sources de financement deploient-elles des effets d'incitation dans les menages? La reponse 
est moins evidente. 
Si l'on considere le pour-cent du revenu du travail et l'imposition du revenu, les 
consequences negatives possibles sur l'offre de travail sont importantes. Nos reflexions quant 
aux deux manigres de reagir (rkduction de l'offre de travail et transfert Vers 1'6conomie grise) 
ont deji 6t6 presentees SOUS chiffre 5.1. 
Les imp6ts frappant la consomrnation (taxe sur la valeur ajoutie et taxe sur  l'inergie) 
sont lies ii des modifications de la structure de consommation (deplacement Vers des biens 
moins fortement taxes). En outre, l'imposition de la consommation induit Une (modeste) 
augmentation de l'epargne. Comrne on l'a d6ja dit au chiffre 5.1 ., pour les deux impots, a partir 
d'un certain taux, on assiste 2 un transfert de la consommation Vers l'economie grise 
(consommation de produits de l'economie grise). 
Les cotisations indipendantes du revenu (prime par tete) ne devraient pas modifier les 
comportements, parce qu'aucun changement de comportement ne les reduit. 

5.7 .  Effets d'incitation sur les entreprises 

Comme on l'a dit SOUS chiffre 5.4., la maniere dont les sources de financement influencent 
l'engagement des facteurs de production des entreprises n'est pas la mgme si l'on envisage les 
court et moyen termes ou le long terme. Dans le premier cas, les differentes incidences a court et 
moyen termes sont determinantes. Dans le second, il faut d'abord s1arr6ter sur les cons6quences 
i long terme, qui ne presentent gukre de differentes (cf. chiffre 5.4.). Nous presentons ci- 
dessous les consequences considerees Zi court et moyen termes. 
En ce qui concerne les taxes et imp6ts preleves sur les menages (contributions 
indipendantes du revenu, imp6t sur le revenu), il n'y a pas d'effet sur l'engagement 
des facteurs de production. Pour reduire l'imp6t sur le revenu, les independants peuvent faire 
passer Une partie de leur activite dans 1'6conomie grise. 
En soi, la taxe sur  la valeur ajoutie est neutre du point de vue de l'engagement des 
moyens de production. La aussi, si les taux sont eleves, les independants peuvent toutefois 



estimer qu'il est plus rentable d'offrir leurs biens et leurs services dans le cadre de 116conomie 
grise. De plus, les differentes de taux peuvent entrainer Une certaine distorsion de l'engagement 
des moyens de production. 
La taxe sur l'inergie deploie un effet d'incitation souhaite (diminution relative de la 
consommation d'energie). 
L'effet du pour-cent du revenu du travail Pose probleme. Comme le facteur travail est 
impose, la tendance Sera de substituer au travail des machines et de l'energie, ce qui peut 
conduire h un ch6mage structurel. Si on envisage le long terme, il faut relativiser cet effet, parce 
que les autres types de financement, tels que la TVA, adneraient Une augmentation des salaires 
bruts d'une ampleur comparable (cf. chiffre 5.4.). I1 est neanmoins vraisemblable que les 
entreprises donnent beaucoup d'importance au pourcentage sur le revenu du travail dans leurs 
decisions de production, au moins h court terme. Une augmentation des pour-cent de salaire 
entrainera donc des effets de substitution plus importants que les autres formes d'imposition. 
L'arnpleur de l'effet de substitution est controversee. 

March6 interieur: effets sur la concurrence 

Les sources de financement qui n'exercent pas d'effet d'incitation immediat sur les entreprises 
(contributions indipendantes du revenu, impot sur le revenu, imp6t sur les 
successions, taxe sur la valeur ajoutie) ne provoquent generalement pas non plus de 
distorsions de la concurrence sur le marche interieur. Mais l'exoneration d'impot et la reduction 
du taux de la TVA pour certains biens induisent certaines distorsions entre branches et 
entreprises. 
La taxe sur l'inergie pese plus particulierement sur les entreprises et les branches qui sont 
de grosses consommatrices, modifiant ainsi la competitivite. Cet effet d'orientation est souhaite, 
puisqu'il incite h un changement technologique axe sur des methodes de production 
economisant l'energie. 
11 faut s'attendre h des modifications de la competitivite relative en fonction du pour-cent du 
revenu du travail. Les branches et les entreprises sont imposees differemment selon 
l'importance de leur capital et de leur creation de valeurs. Ces prelevements en tant que facteurs 
des cofits ont d'autant moins de poids que la part des remunerations du travail soumises h 
l'assurance au total de la creation de valeurs est plus basse. Les entreprises et les branches qui 
engagent plus de personnel dans leur creation de valeur sont defavorisees par rapport h celles 
qui engagent plus de capital. Un calcul fait pour le canton de Geneve montre que l'imposition 
par le pour-cent du salaire verse par les employeurs h 1'AVS par rapport 2 la creation brute de 
valeurs differe fortement selon les branches. L'imposition la plus basse est le fait des banques 
(1,45 pour cent de la creation de plus-value), la plus elevee, celui de la metallurgie (3,32 pour 
cent) (Flückiger/Suarez Cordero 1995,60). 

Effets sur la competitivit6 internationale 

En matiere de competitivite internationale, deux elements revetent de l'importance: la 
competitivite des prix pratiques 2 l'exportation et l'attractivite de la place economique (cf. chiffre 
4.1 .). 



Les taxes prelevees sur les menages (cotisations indbpendantes du revenu, imp6t sur 
le revenu) n'influencent pas les coiits de production, partant, la competitivite des exportations 
ii court terme. Mais ii long terme, on peut s'attendre ii ce que Ces taxes soient reportees en partie 
sur les cofits de production. L'ensemble du climat fiscal, determine par les imp6ts sur le revenu, 
est un facteur ii ne pas negliger dans l'appreciation de l'attractivite de la place economiquel35. 
La taxe sur  la valeur ajoutbe est neutre dans le commerce exterieur, puisque les 
exportations en sont exonerees et les importations soumises ii taxe. Si on tient compte des 
incidences 2 long terme, il faut s'attendre aussi ii Une augmentation des coiits de production. La 
TVA influence aussi le climat fiscal, partant, l'attractivite du lieu. 
La taxe su r  l'bnergie entraine Une augmentation des coiits de production (cofits 
energetiques) laquelle provoque des distorsions dans le commerce exterieur, si elle est percue 
isolement dans un pays. Mais la taxe sur l'energie, concue comme un taux special de la TVA, 
pourrait egalement etre neutre dans le cornmerce exterieur. La taxe sur l'energie diminuera 
l'attractivite du lieu pour les entreprises grosses consornrnatrices d'energie. 
Pour juger des effets du pourcentage prblevb su r  le revenu du travail sur la 
competitivite des exportations, il faut aussi distinguer entre le court et le moyen terme d'une 
part, et le long terme de l'autre. A court et moyen termes, il entraine Une forte augmentation des 
coiits de salaires bruts. Celle-ci constitue Une entrave dans la concurrence internationale, si 
l'imposition du facteur travail est moindre dans les pays concurrents. A long terme, il est plus 
difficile de dire si le pour-cent du revenu du travail constitue Une charge plus forte sur les coiits 
de production que les autres types de financement. A noter que la taxe sur l'energie se trouve 
dans un rapport de substitution par rapport aux prelevements sur le facteur travail. Les branches 
economiques exigeant beaucoup de main-d'oeuvre pourraient etre favorisees dans la 
concurrence internationale si, ii Une imposition de l'energie correspondait un degrevement au 
niveau des pour-cent du revenu du travail. 

5.10. Principales possibilites pour couvrir les 
besoins supplementaires 

Si l'on compare les differentes sources de financement, aucun ordre preferentiel, qui soit le 
mieux adapte pour couvrir les besoins supplementaires, ne se degage clairement. Selon le 
groupe de travail, plusieurs modes de financement sont 2 eliminer en tant que principaux piliers 
de financement : 

L'introduction d'une taxe sur la plus-value, d'une contribution sur les machines ou d'une 
contribution sociale g6neralisee est irrealiste du point de vue politique, d'autant que, par 
rapport aux sources de financement existantes, leurs avantages ne sont pas evidents, quand 
ils ne presentent pas carkment de nets inconvenients. 
On ne peut recourir ii des modes de financement qui portent prejudice aux recettes actuelles 
des cantons (et des communes). Ce principe vaut surtout pour 11imp6t sur la fortune et 
l'imp6t sur les successions, qui doivent rester acquis aux cantons, comme base de 
financement pour de nouvelles recettes et pour couvrir les montants verses par les cantons 
aux assurances sociales. 
Les contributions independantes du revenu et la taxe sur l'energie sont d'un rapport trop 
incertain et l'effet degressif des premieres est trop prononce. Ni les unes ni l'autre ne 

135 L'impGt sur les personnes physiques revble son importance directe quand il s'agit d'engager des "tetes" h 
tr&s haut salaire. 



peuvent 6tre envisagees comme sources principales de financement. Une taxe sur l'energie 
est suffisamment rentable pour decharger partiellement le facteur travail de pour-cent sur le 
revenu . 

Ainsi donc, il subsiste aujourd'hui trois modes de financement d6jh pratiques qui peuvent 
constituer les principaux piliers du financement des besoins supplementaires: le pour-cent du 
revenu du travail, la taxe sur la valeur ajoutee et 11imp6t sur le revenu. A court et h moyen 
terme, la TVA presente des avantages par rapport aux autres sources, parce qu'elle entraine 
moins de distorsions dans les structures d'incitation des menages et des entreprises. A long 
terme, les reports font que les differentes entre les types de financement s'attenuent. I1 existe un 
potentiel de recettes supplementaires surtout avec la TVA, qu'il est dejh prevu d'augmenter de 1 
pour cent pour couvrir les depenses supplernentaires de I'AVS lies h la demographie. La TVA, 
comme le pour-cent du revenu du travail, a un effet legkrement regressif, mais presente 
l'avantage, dans les assurances couvrant l'ensemble de la population, d'impliquer aussi les 
personnes qui n'exercent pas d'activite lucrative selon leur capacite de consornrnation. I1 existe 
certaines limites h l'augmentation du pour-cent du revenu du travail, qui naissent de l'effet 
certain h court et moyen termes de cette augmentation sur les coOts du travail. Pour ce qui est de 
l'imp6t sur le revenu, Une affectation aux assurances sociales n'a guere de Sens, mais il 
constitue Une base de financiment prioritaire pour mobiliser les contributions publiques. Pour 
completer, on pourrait envisager d'introduire Une taxe sur l'energie, affectee h un but ou non, 
qui pourrait jouer un certain r61e dans la couverture des besoins supplementaires. 



6e chapitre Reflexions sur le financement des 
diverses branches de l'assurance sociale 

Cornme il est apparu dans la premiere partie, le systeme des assurances sociales en Suisse est 
un systhme tr6s differencie. Les branches de l'assurance sociale ont des objectifs diffkrents, 
elles remplissent des fonctions differentes et couvrent aussi des categories de personnes 
differentes. Compte tenu de cette conception multiple, il est judicieux d'utiliser des modes de 
financement egalement differents selon la branche de l'assurance sociale. 
Le groupe de travail a des lors reflechi aux principes qui permettraient un financement approprie 
de chacune des branches de l'assurance sociale. Les principes sont deduits des reflexions 
generales sur les buts specifiques, les conditions gbnßrales et les fonctions des assurances 
sociales (chiffre 6.1. et 6.2.). 11s sont enumeres au chiffre 6.3.' et commentes et fondes en 
detail h l'annexe A7. Au chiffre 6.4.' les principes sont appliques aux quatre branches de 
l'assurance sociale, I'AVS, I'AI, l'assurance-maladie et l'assurance-chomage. 

6.1 .  Fonctions des assurances sociales 

On peut, pour l'essentiel, attribuer aux assurances sociales trois fonctions qui peuvent Etre plus 
ou moins marquees136. 

Fonction d'assurance 

Les assurances sociales remplissent Une fonction d'assurance au Sens classique du terme. 
L'organisation selon le principe d'equivalence est caracteristique de chaque assurance. Le 
principe d'equivalence signifie que les cotisations individuelles des participants sont calculkes 
en fonction des prestations h recevoir. Ceci implique en mEme temps que le montant des 
prestations depend du montant des cotisations individuelles. Celui qui n'a pas paye de 
cotisations ne beneficie d'aucune prestation, et celui qui ne beneficie d'aucune prestation ne doit 
pas payer de cotisations. L'application du principe d'equivalence n'engendre pas de 
redistribution entre les mknages ayant des revenus differents, ni entre tout le groupe des 
participants et des non-participants. Fondarnentalement, Une assurance est constituee par le fait 
que des individus qui se trouvent confrontes aux memes risques individuels incertains 
s'associent dans Une communaute de risques. Griice h la loi des grands nombres, les cofits des 
sinistres qui vont survenir pendant Une annee pour la communaute de risques peuvent Etre 
evalues d'une manigre relativement precise. Griice h la dispersion des risques de l'assurance, 
chaque assure peut se procurer Une couverture des risques avec des moyens beaucoup plus 
reduits que s'il devait y pourvoir individuellement. Sur ce point, il existe dans toutes les 
assurances organisees entigrement en fonction du principe d'equivalence, Une solidarite entre les 
assures qui ne subissent aucun dommage, et les assures qui sont victimes d'un dommage. Dans 
la securite sociale, la fonction d'assurance est comparable h celle des assurances privees - pour 
autant que le principe d'equivalence soit applique. 

A ce sujet, voir aussi FlückigerISuarez Cordero (1995, 21 ss.); Antille et al. (1995, 1 ss.). 



Fonction d'obstacle h des coiits sociaux subsequents 

Du point de vue social, les assurances privees offrent des solutions insuffisantes pour couvrir 
certains risques. Cette situation peut etre imputee d'une part aux citoyennes et aux citoyens qui 
ont trop peu recours aux assurances et, d'autre part, aux assureurs prives qui ne proposent pas 
de telles assurances ou exigent des primes bien trop onereuses. 

Differentes assurances sociales obligent le citoyen Zi se prevenir contre les futures 
vicissitudes (qui surviennent plus souvent avec l'age). Sans ce r6le de "tutelle", la 
prevoyance privee (pour des raisons de manque d'information et d'une orientation tres 
marquee sur le present) serait trop limitee, surtout pour la vieillesse. 
A la suite surtout de problemes d'information, la solution du marche fournit Une offre trop 
limitee pour certains risques (condensß de Barr 1992). Aucune assurance privee n'est 
proposee, du moins pas ii des primes abordables, lorsque les probabilites de realisation du 
risque ne sont pas calculables (par ex. l'inflation), lorsque les probabilites de realisation du 
risque ne sont pas independantes (par ex. ch6mage generalise), ou lorsque les probabilites 
de realisation du risque atteignent presque 100% (par ex. soins pour les personnes tres 
2gees). Une assurance privee ne peut couvrir un risque que de maniere incomplete dans le 
cas d'une selection adverse, c'est-h-dire d'une separation en bons et en mauvais risques, 
situation dans laquelle les mauvais risques ne peuvent etre assures qu'avec des primes qui 
ne sont presque plus supportables. 

En raison de la couverture insuffisante des risques que procure Une solution baske uniquement 
sur les principes du marche, des cofits subsequents sont Zi la charge de toute la societe 
(6conomiquement parlant: des cofits externes). Ceci est par exemple le cas lorsque l'aide sociale 
doit soutenir des personnes qui n'ont pas 6t6 assez prevoyantes pour la vieillesse, ou qui ne 
peuvent pas s'assurer contre des risques (par ex. soins pour personnes 2gees). Si 1'Etat renonce 
Zi un soutien par l'aide sociale, on voit apparaitre Une misere sociale et des tensions qu'une 
societe qui se veut solidaire et democratique ne peut supporter. 
Le principe des assurances sociales permet d'eviter de tels cofits sociaux subsequents pour la 
societe et d'obtenir, econorniquement parlant, Une internalisation des cofits externes. Afin de 
parvenir ii cette internalisation, les assurances sociales sont generalement basees sur trois 
principes d'organisation. Premierement, il y a Une obligation de s'assurer, de telle maniere 
que les bons risques ne peuvent s'echapper. Deuxiemement, les assurances sociales ne peuvent 
refuser aucun mauvais risque. Troisiemement, on renonce Zi fixer des primes echelonnees en 
fonction des risques individuels afin d'eviter que les mauvais risques ne doivent s'acquitter de 
primes exagerement elevees. 
Toutes les carences du marche ne justifient pas d'emblee Une solution relevant des assurances 
sociales. Pour justifier Une solution par les assurances sociales, il est theoriquement necessaire 
d'avoir la preuve que le benefice supplementaire en decoulant est plus 6lev6 que les cofits 
supplementaires. 11 est tres difficile de contr6ler cela d'une maniere empirique. Pour justifier 
Une solution relevant des assurances sociales, il est donc plus simple de se demander si 
l'absence d'une telle assurance provoquerait des problernes importants pour la societe. 

Fonction de redistribution 

De par son caractere obligatoire et gen6ral, Une assurance sociale remplit dejh Une fonction de 
redistribution entre les mauvais et les bons risques. D'autres niveaux de la redistribution 



horizontale (redistribution entre des categories ayant le meme revenu) peuvent venir s'y 
ajouter: redistribution entre les generations, les Sexes, les regions et les categories de menages 
(par ex. menages avec ou sans enfants). 
De plus, la plupart des assurances sociales tendent explicitement h Une redistribution 
verticale (des menages h fort revenu Vers ceux ii faible revenu). Le principe d'equivalence est 
alors limit6 et complete, ou remplace, par le principe de la capacite economique. Pour le 
financement, le principe de la capacitb bconomique se fonde sur les ressources 
economiques (des participants aussi bien que des non-participants), sans que les prestations ne 
tiennent cornpte des contributions versees ii l'assurance sociale. Il en resulte des redistributions 
entre les menages h fort revenus et les menages ii faibles revenus, ainsi qu'entre les participants 
et les non-participants. 
Dans I'AVS, le principe d'equivalence est restreint puisque le montant du salaire sur lequel sont 
preleves des pour-cent n'est pas limite Vers le haut, alors que celui de la rente est plafonne Vers 
le haut et Vers le bas, et ne depend donc des versements que dans Une mesure limitee. Certaines 
autres branches de l'assurance sociale ne comportent plus aucun aspect d'equivalence; dans les 
cas extremes, le principe de l'assurance sociale est remplace par le principe de la prevoyance ou 
par le principe de l'aide socialel37. Le principe de la prbvoyance cree des pretentions tout h 
fait generales ii des transferts, pour autant que les conditions legales relatives au besoin soient 
remplies. Te1 est le cas, par exemple, dans certaines situations (obligation d'assistance pour 
enfant), ou lorsque que certaines limites de revenu ne sont pas atteintes. Le calcul de la 
prestation ne tient pas cornpte des besoins du beneficiaire. Le financement est generalement 
assure par la voie de l'imposition generale dans le cadre des finances publiques. Le principe 
de l'aide sociale a en commun avec le principe de la prevoyance l'idee de la responsabilite 
collective, et le financement est donc assure grace aux ressources gknerales des fonds publics. 
A la differente des principes de l'assurance sociale et de la prevoyance, les prestations sont 
toutefois fixees uniquement Une fois que la preuve du besoin est etablie. L'aide sociale est 
fondarnentalement axee sur l'aide individuelle et subsidiaire. 

6.1.4. Rapport entre les fonctions d'assurance et de 
redistribution 

En ce qui conceme l'appreciation des fonctions, la controverse porte essentiellement sur le 
rapport entre la fonction d'assurance et la fonction de redistribution. Certains economistes 
preconisent de separer la fonction d'assurance et la fonction de redistribution verticale. A ce 
sujet, il est propose, par exemple, d'introduire Une couverture de base qui aurait Une forte 
fonction de redistribution. A cet effet, on pourrait instaurer Une assurance de base pour couvrir 
les risques de maladie, d'accident, de chomage, d'invalidite et de vieillesse, ou introduire un 
systkme general de revenu minimum garanti (grace h un impot negatif sur le revenu ou h Une 
rente civile). La garantie d'un niveau de vie superieur au standard minimum devrait, dans cette 
optique, etre laissee ii la prevoyance privbe.l38. 

137 Pour une presentation des principes, voir aussi Wagner (1985, 164 ss.) 
13* Cette position est nettement defendue par Buomberger/Burgstaller (1995). La majorite des experts 

interroges par ecrit par le groupe IDA FiSo se prononce egalement dans ce Sens (Schips 1995, Müller 
1995, Kirchgässner/Savioz 1995). Au contraire, les cinq rapports d'experts sur la conception des trois 
piliers, publies en 1991 par le DFI, preconisent Une integration de la fonction d'assurance et de la fonction 
de redistribution (DFI 1991). Antille et al. (1995), consultes par ecrit par le groupe D A  FiSo, sont 
egalement de cet avis. 



Une prise de position sur des propositions de refonne aussi vastes depasse le mandat du groupe 
IDA FiSo, qui doit en principe se baser sur le systeme actuel de prestations. I1 faut cependant 
noter que divers arguments, aussi bien econorniques que sociaux en general, peuvent etre 
allegues contre Une separation generale des fonctions d'assurance et de redistribution. 

6.1.5. Apercu des caracteristiques des branches de l'assurance 
sociale 

Les branches des assurances sociales (y compris l'aide sociale) definies dans la premikre partie 
peuvent etre reparties en quatre categories selon les particularites de leurs fonctions respectives: 

La prevoyance professionnelle, l'assurance-maladie et l'assurance-accidents 
sont des assurances qui pourraient en fait aussi etre offertes par des caisses privees. C'est 
l'aspect de la prevoyance obligatoire (en tant que maniere partielle d'eviter des frais sociaux 
subsequents) qui justifie principalement la solution de l'assurance sociale. I1 en resulte 
diverses redistributions horizontales, particulierement marquees dans l'assurance-maladie 
(solidarite entre les Sexes, les categories d'age). La redistribution verticale est plutot faible. 
Une compensation sociale par les contributions des pouvoirs publics est prevue uniquement 
pour l'assurance-maladie. 
L'assurance-chomage, le rbgime des allocations pour  perte de gain et 
l'assurance-maternitb sont des assurances qui ne peuvent pas etre offertes, ou 
seulement d'une maniere insuffisante, par des caisses privees. Dans les trois cas, 
d'importants cofits sociaux subsequents sont ainsi evites (principalement dans le cas de 
l'assurance-chomage). Les trois assurances engendrent d'importantes redistributions 
horizontales. La redistribution verticale peut etre qualifiee de faible 2 moyenne. Dans le cas 
de l'assurance-chomage, la redistribution verticale est limitee par le plafond des cotisations, 
dans le cas de l'assurance-matemit6 Une repartition verticale s'effectuerait surtout griice 2 un 
systeme complkmentaire des prestations de besoin (voir chiffre 2.11.2). 
L'AVS et 1'AI sont des assurances sociales qui provoquent Une forte compensation 
sociale. Dans les deux cas, l'objectif d'eviter des cofits sociaux subsequents est t&s marque 
(si Ces assurances n'existaient Pas, pauvrete et denuement feraient leur apparition). I1 y a 
d'importantes redistributions horizontales, surtout dans I'AVS, entre les gknerations. Du 
fait que les rentes sont limit6es alors que le montant du salaire soumis 2 cotisation ne l'est 
pas, la redistribution verticale est relativement importante. 
Les prestations complbmentaires et l'aide sociale ne sont pas des assurances au 
Sens classique du tenne, mais constituent des prestations de besoin. On peut considerer que 
les prestations compl6mentaires sont Une combinaison du principe de la prevoyance et de 
celui de l'aide sociale; l'aide sociale quant Z i  elle correspond au principe de l'aide sociale. 
Dans les deux cas, l'objectif d'eviter des cofits sociaux subsequents, de meme que la 
redistribution verticale revetent Une tds grande importance. 

Les deux branches suivantes sont & considerer comme des cas particuliers, car elles ne peuvent 
etre classees dans aucune des quatre categones: 

L'assurance militaire n'est pas veritablement Une assurance sociale, mais correspond 2 
Une sorte de responsabilite civile de la Confederation qui entraine Une redistribution 
horizontale en faveur de ceux qui accomplissent un service militaire, mais ne pennet aucune 
redistribution verticale. 
Les allocations familiales constituent dans la structure actuelle un cas limite 
d'assurance. Le principe d'equivalence est reduit au minimum (pas de cotisations 



attribuables individuellement, versements uniformes). L'objectif d'eviter des cofits sociaux 
subsequents est en principe d'une importance capitale, mais il n'est guere realise 
aujourd'hui vu la modestie du montant des prestations. La redistribution horizontale (des 
menages sans enfant aux menages avec enfants) est marquee, alors que la redistribution 
verticale est moins irnportante. 

Conditions-cadre des assurances sociales 

L'organisation du financement des assurances sociales doit satisfaire aux conditions-cadre de la 
justice sociale, de l'efficience et de l'effectivite, ainsi qu'a celles de la repartition confederale des 
taches. 

Conditions-cadre de la justice sociale 

Differents principes de justice peuvent etre appliques pour detemiiner la manikre de concevoir 
un financement socialement equitable. 

Principe d'kquivalence et principe de la capacitk kconomique 

Le financement d'une assurance sociale doit traiter equitablement les participants aussi bien que 
ceux qui ne le sont Pas. I1 existe 1% Une Zone de tension entre le principe d'equivalence et le 
principe de la capacite economique. Le principe d'kquivalence est indique pour les 
assurances sociales qui visent 2 assurer le niveau de vie habituel en cas de situations de risque 
particulieres. Plus Une assurance sociale vise aussi h diminuer les inegalites verticales (entre les 
personneslm6nages a gros revenus et ceux a faibles revenus) et a eviter les coats sociaux 
subsequents h la societe, plus son financement Sera regi par le principe de la capacite 
econornique. 
La question de l'equivalence et de la redistribution se Pose egalement pour le rapport entre les 
generations. Dans les regimes de la prevoyance vieillesse selon le systeme de repartition, il 
existe inevitablement dans la phase de lancement Une redistribution en faveur des prernikres 
generations de rentiers (qui, en tant qu'actifs, n'ont cotise que partiellement). Cette question 
prend Une importance particuliere dans le cas du vieillissement de la population. Si les montants 
des prestations peuvent etre maintenus au meme niveau, c'est-a-dire dire que les rentes 
demeurent identiques en termes reels, la charge pour les generations suivantes de salaries 
augmente, 6tant donne que la generation actuellement active ne paye pas assez par rapport aux 
prestations qu'elle recevra Une fois qu'elle Sera 2 la retraite. Si, en revanche, la charge qui greve 
les salaries reste constante, le niveau des prestations doit etre diminue pour les futures 
generations de rentiers. 
Lorsque les prestations doivent etre maintenues au meme niveau malgri le vieillissement de la 
population, il faut se demander s'il est equitable que la charge supplementaire soit supportee 
uniquement par les personnes actives. Une solution serait de renforcer le principe de la capacite 
economique. Cela signifierait que les rentiers aises participent egalement au financement, et que 
la redistribution entre les generations soit ainsi liee h Une redistribution verticale englobant toute 
la population (Banque mondiale 1994, 132ss). 



Principe de causaliti et principe du binifciaire 

Au chapitre de l'equite, on doit se demander pour chaque branche des assurances sociales qui 
est responsable en demier ressort du risque 3 couvrir, et peut se liberer de sa CO-responsabilite 
en se dechargeant sur l'assurance sociale. Ce groupe ou instance entrainant des risques doit etre 
implique dans le financement selon le principe de c a u ~ a l i t t ? l ~ ~ .  I1 est par exemple 
indispensable de faire participer les employeurs au financement de l'assurance-accidents 
professionnels, car ce sont eux qui peuvent largement faire diminuer les risques d'accidents sur 
les lieux de travail. 
D'autre part, il faut aussi se demander qui profite des prestations de l'assurance sociale. Selon 
le principe du binificaire, Ces personnes et Ces categories de la societe doivent participer au 
financement140. Il s'agit d'une part du groupe des personnes ayant droit 3 des prestations, et de 
l'autre, de tous les groupes dispensks d'une obligation, par exemple de celle de verser un 
salaire. Mais, l'avantage de l'assurance sociale ne se limite generalement pas 3 quelques 
groupes. Il en resulte egalement de nombreux effets positifs pour toute ou pour bien des parties 
de la societe. 11 suffit de songer, d'une manikre g6n6rale' 3 la stabilite sociale et economique. En 
outre, l'assurance sociale permet d'indernniser des prestations d'interet social (par exemple, 
compensation du revenu en cas de maternite ou de service militaire) (Mahon 1995'24). 

On peut definir l'efficience et l'effectivite de la manikre suivante (Kirsch 1983, 10): 
On entend par effieience, conformement au principe economique, le rapport cofitlprofit qui 
garantit qu'un but donn6 est atteint avec un cout minimum, ou qu'un cout deterrnine permet 
d'atteindre au mieux un but. Par effectiviti, on entend le rapport entre les valeurs theoriques 
prevues et les valeurs reelles effectivement atteintes: Une action peut etre qualifiee d'effective 
lorsque l'on atteint ex-post, ce qui avait ete prevu ex-ante. 
Dans les conditions-cadre de l'efficience, on peut distinguer l'efficience politico-economique et 
l'efficience administrative. 

Efficience iconomique 

Du point de vue de l'efficience economique, les regimes des assurances sociales doivent etre 
congus de manikre i maximiser la differente entre les avantages tires par la societe et les cofits 
occasionnes 3 la societe. Cela signifie sur un plan d'ensemble, qu'une partie optimale du 
produit interieur brut doit etre utilisee pour la securite sociale (macroefficience). De plus, les 
moyens doivent Etre repartis entre les diverses affectations de Sorte qu'un franc supplementaire 
provoque dans tous les domaines un rendement identique (microefficience). Bien que Ces 
criteres soient clairs sur le plan theorique, les possibilit6s empiriques permettant de dbterminer 
quantitativement un volume de prestations ayant cette efficience, de m h e  que sa structure font 
defaut. 

L'objectif de la distorsion minimale de l'incitation fait egalement partie de l'efficience 
politico-economique. Il s'agit d'eviter le plus possible que les acteurs 6conomiques ne modifient 

139 Mahon (1995'24) parle h ce sujet d'une "logique de responsabilit6". 
Mahon (1995,24) utilise les notions de "logique des profits et pertes" ou "logique de 1'6quit6". 



leur comportement de maniere indesirable. D'un point de vue strictement economique, toute 
distorsion de la structure de l'incitation est indesirable. On doit cependant aussi tenir compte du 
fait que le systeme des assurances sociales provoque de nombreuses modifications de 
comportement qui sont souhaitees (voir egalement au chiffre 4.1 ., les explications sur la valeur 
economique de la securite sociale). I1 ne peut donc s'agir que de maximiser la differente entre 
les effets positifs et les distorsions indksirables de l'incitation en matiere de consommation, 
de travail et d' investissement. 
Dernier element de l'efficience economique, l'exigence d'une adaptation conforme aux 
regles de l'iconomie qui veut que les systemes des assurances sociales provoquent le 
moins d'effets de choc possible sur l'economie. Les systemes devraient s'adapter de manihre 
aussi souple que possible h 1'6volution de la conjoncture et aux changements structurels. En ce 
qui concerne le financement, cela signifie deux choses. Premierement, le financement doit etre 
organise d'une maniere neutre d anticyclique par rapport d la conjoncture. 
Deuxiemement, les sources de financement doivent 6tre suffisamrnent abondantes pour etre 
en mesure d'absorber les modifications structurelles des besoins financiers (par exemple h cause 
du vieillissement de la population). 
Les buts de l'efficience economique portent en general aussi bien sur les recettes que sur les 
prestations. Les aspects de la macroefficience et de la microefficience ne peuvent etre 
judicieusement utilises que sur la combinaison du financement et des prestations. En revanche, 
les aspects de la distorsion minimale de l'incitation et de l'adaptation conforme aux regles de 
1'6conomie peuvent concerner uniquement le financement et seront pris en consideration dans 
les principes de financement. 

Efficience administrative 

On distingue plusieurs aspects dans l'objectif de l'efficience administrative: 
11 faut limiter au maximum les dkpenses administratives. Cela signifie qu'il faut reduire 
le plus possible d'une part les coQts resultant de l'administration de l'assurance sociale et, 
d'autre part, les contraintes administratives pour les menages et les entreprises. 
Le systeme doit satisfaire aux exigences de la transparence et de la clartk. L'origine des 
moyens et l'utilisation des moyens surtout doivent etre clairement identifiables par tous les 
participants. 
Le systeme doit permettre le moins d'abus possible. 11 s'agit d'abord du problerne du non- 
paiement des cotisations. A cet egard, il faut exiger que le systeme incite h remplir 
correctement les obligations de financement. Le probleme du risque moral (moral hazard) en 
fait egalement partie. On entend par 1h un phenomene existant generalement dans les 
assurances: les assures tendent h profiter h l'exces des prestations assurees et h negliger les 
mesures de prevention. Dans les assurances privees, ce comportement indesirable peut etre 
prevenu jusqu'h un certain point par les primes, qui sont echelonnees selon la fourniture des 
prestations. Dans les assurances sociales, de tels echelonnements sont limites en raison de 
l'aspect social. Les mesures correctives adequates doivent faire appel h d'autres instruments 
de la maitrise des coQts (par exemple budget global de la sante publique) ainsi qu'h la 
prevention (par exemple offre de cours de recyclage ou de perfectionnement en cas de 
chomage). 



Le but de l'effectivite est etroitement lie h celui de l'efficience. Le calcul visant h Une utilisation 
efficiente des moyens n'est pertinent que si l'on peut partir du principe que le but vis6 Sera 
effectivement atteint. La realisation des effets souhaites est d'une importance particulikre dans ce 
domaine. 
Les questions d'effectivite se posent surtout s'agissant des prestations des assurances sociales: 
I'AI remplit-elle son objectif de l'integration avant la rente? Les prestations complementaires h 
1'AVS protegent-elles les retraites de l'indigence? L'effectivite peut toutefois aussi etre examinee 
SOUS l'angle du financement. C'est ainsi qu'on peut se demander si Une certaine charge est 
atteinte selon des classes de revenus differentes. 

6.23. Conditions-cadre de la repartition confederale des 
taches 

Les assurances sociales font, tout comme d'autres tiiches etatiques, I'objet d'une repartition des 
tiiches entre la Confederation, les cantons et les cornrnunes. Le groupe de projet du Departement 
federal des finances et de la Conference des directeurs cantonaux des finances "pour un 
nouveau regime de perequation financiere" a presente des principes et des propositions 
concretes pour desenchevetrer les tiiches et le financement entre la Confederation et les 
cantonsl41 . Ces principes sont exposes ci-dessous. 
Deux principes regissent essentiellement la repartition des tiiches entre la Confederation et les 
cantons. 

Leprincipe de subsidiarite: selon ce principe, la competence doit, dans toute la mesure 
du possible, 6tre laissee au canton et les pouvoirs ne doivent etre conferes h la 
Confederation que lorsque la necessite en est prouvee. 

Le principe de congruence: selon ce principe, les competences, les decisions, 
l'execution et le financement doivent etre reunis dans Une seule main. 

Le reglement de la repartition des tiiches est en relation avec les conditions generales du 
fonctionnement efficient. En respectant les principes cites, il est possible, selon le groupe de 
travail perequation financiere, de realiser des gains d'efficience notables: "Disposant de toute la 
competence pour certaines taches, Confederation et cantons seront en mesure de fixer des 
directives precises relatives au cofit de chaque unite de prestations, ainsi qu'h la qualite des 
prestations, et d'augmenter ainsi l'efficacite de leurs programrnes politiques et de financement, 
de meme que de leur administration" (Groupe de travail perequation financiere 1995,2 s.). 
Dans un domaine d'activite, la decision de preconiser Une direction concrete de la Confederation 
est fonction des criteres suivants: 

il faut generer un profit uniforrne dans l'ensemble du pays; 
les disparites dans la repartition de la prosperite doivent etre rkduites; 
des regles et des standards homogenes doivent etre offerts dans tout le pays; 
il faut viser h Une cohesion confederale; 
il convient de respecter les engagements intemationaux existants. 

11 faut dans ce domaine distinguer les tiiches qui sont clairement du ressort de la Confederation 
(type 1)' et les tiiches mixtes de la Confederation et des cantons (type 2). Si l'accomplissement 

141 Groupe de travail pkrkquation financiere (1995). Le rapport ne traite pas de la rkpartition des taches entre 
canton et les comrnunes, pour laquelle toutefois les memes principes peuvent Ctre appliquks. 



d'une tiiche n'admet aucune differenciation geographique et que la congruence de la compktence 
et de la responsabilite est souhaitee, la tiiche Sera classee comme etant exclusivement du ressort 
de la Confederation. Si Une tiiche, bien qu'elle soit geree materiellement par la Confederation, 
exige des solutions differentes selon les endroits, elle doit etre consideree comme Une tiiche 
mixte de la Confederation et des cantons qui se partagent les competences et les responsabilites. 
Dans un domaine d'activite qui n'est pas gere materiellement par la Confederation, la decision 
d'attribuer de larges competences aux cantons est fonction des criteres suivants: 

il existe un profit qui se limite au niveau cantonal; 
le canton est particulierement proche de la tiiche et a la faculte de la resoudre de maniere 
autonome; 
il existe des avantages sur le plan de la connaissance profonde des personnes et de la region; 
il est souhaitable que, sur place, les personnes concemees soient impliquees dans les 
responsabilites ii assumer. 

A cet egard, il faut distinguer les tiiches communes ii plusieurs cantons (type 3) et les tiiches 
purement cantonales (type 4). Les tiiches doivent etre assumees en comrnun par plusieurs 
cantons lorsqu'il existe des debordements geographiques limites et que l'on doit obtenir des 
rendements d'echelle. Si Ces conditions font defaut, il faut en conclure que la tiiche est purement 
cantonale. 

Principes de financement 

Les principes de financement exposes ci-apres sont des elements dont il faut prendre 
connaissance si l'on entend evaluer la structure actuelle de financement, de meme que les 
possibilites de couvrir les besoins financiers en suspens. Ces principes ne doivent surtout pas 
etre compris comme Une recette pour transformer la structure actuelle de financement, ou pour 
combler les lacunes du financement. Pour diverses raisons, nous ne sommes pas ii meme de 
fournir Une telle recette. Premikrement, la fiabilite des principes issus de premisses generales ne 
peut etre evaluee que lors de leur application. Deuxiemement, des conflits peuvent exister entre 
les divers principes, qui selon les interets en jeu engendrent des resultats differents. 
Troisikmement, il faut prendre en consideration d'autres criteres tout aussi importants qui 
resultent de considerations sur la charge economique et sociale, ainsi que sur les differentes 
sources de financement. Les principes de financement constituent donc Une partie de tous les 
criteres qui peuvent Etre utiles pour evaluer la conception actuelle du financement et pour 
prendre des decisions relatives ii la couverture des besoins financiers croissants. Leur prise en 
consideration peut contribuer ii placer Ces decisions dans Une stmcture de financement adequate. 
Les principes de financement font l'objet d'un comrnentaire plus detaille dans 1'Annexe A7. 

Principes generaux (A) 

Principe de financernent Al 

Le financement des assurances sociales (y compris l'aide sociale) doit satisfaire aux exigences 
de la justice sociale. La maniere propre ii chaque assurance de repartir la charge selon les 
principes de l'equivalence et de la capacite economique ainsi que selon les principes de causalite 
et du beneficiaire revet une importance particuliere. 



Principe de financement A2.1 

Le financement des assurances sociales (y compris l'aide sociale) doit satisfaire aux imperatifs 
de l'efficience politico-economique; il ne saurait induire un comportement inefficient des acteurs 
economiques. 

Prvlcipe de financement A2.2 

Le financement des assurances sociales (y compris l'aide sociale) doit 6tre facile & gerer et 
transparent. 

Principe de financement A2.3 

Le financement doit 6tre concu de maniere & 6tre accepte tant par les personnes concernees par 
l'assurance sociale que par celles qui ne le sont Pas. 

Principe de financement A3 

Chaque mandat confie & Une branche de l'assurance sociale doit s'accompagner d'une garantie 
de financement si possible & long terme. 

6.3.2. Principes regissant la maniere de se procurer les 
ressources necessaires (B) 

Principe de financernent B1 

Les prestations d'assurance individuelles sont & financer essentiellement par des primes 
individuelles; la capacite economique de l'assure doit 6tre prise en compte de maniere 
appropriee. 

Principe de financernent B1 .I. 

Les prestations qui se substituent au revenu de l'activite lucrative sont & financer par un 
pourcentage sur les revenus du travail. 

Principe de financement B1.2. 

Le financement des remboursements de frais et des prestations en nature passe par des 
cotisations independantes du revenu. 



Principe de financement B1.3. 

En vue de tenir compte d'une maniere appropriee des capacites des ressources 6conomiques des 
assures, les cotisations individuelles peuvent etre completees par des contributions des fonds 
publics . 

Principe de financement B2 

Les prestations individuelles de besoin (prestations selon le principe de l'assistance et le 
principe de l'aide sociale) doivent etre financees par des contributions des pouvoirs publics. 

Principe de financement B3 

Les prestations collectives doivent etre financees au moyen de contributions des pouvoirs 
publics. 

Principe de financement B4 

Le financement doit etre concu de manikre i compenser, par des reserves, les incidences 
negatives sur le budget financier des variations i court terme des depenses et des recettes, ainsi 
qu'i garantir les liquiditis. 

Principes rhgissant la comp6tence financiere (C) 

Principe de fiwncement Cl  

La competence de ligiferer et de girer ainsi que l'obligation de financer doivent se situer au 
meme niveau etatique (principe de congruence). 

Principe de fiwncement C2 

La competence de ligifirer et de gerer ainsi que la competence financiere incombent ii la 
Confederation dans le domaine des prestations individuelles d'assurance. 

Principe de financement C3 

Les competences legislative, financikre et de gestion ressortissent aux cantons pour les 
prestations collectives. 



Principe de financement C4 

Suivant leur caractere, les prestations individuelles de besoin doivent etre classees panni les 
tiiches des cantons, de la Confederation ou des deux et financees en consßquence. 

6.4 .  Application des principes de financement 

Les principes de financement vont etre appliques ci-apres aux quatre assurances sociales, 
I'AVS, llAI, l'assurance-maladie et l'assurance-chomage. Les trois premieres assurances 
sociales constituent les secteurs dans lesquels se profilent, dans tous les scenarios, le plus grand 
besoin financier supplementaire en raison des perspectives de dßveloppement presentes dans la 
premiere partie du rapport. En fonction du sc6nario de rßfßrence, on peut certes s'attendre & un 
allegement financier dans l'assurance-chomage, mais un fort besoin financier apparaitrait dans 
le cas d'une plus faible croissance. 

6.4.1. Assurance-vieillesse et survivants 

En 1995, I'AVS a versß des rentes, soit des prestations qui se substituent au revenu d'une 
activite lucrative, pour un montant de 23,8 milliards de francs representant 97% de Ses 
depenses. Les cotisations dependant du revenu de l'activite lucrative se sont montees & 18'7 
milliards de francs (80% des recettes). 
Les depenses de 1'AVS pour les prestations de remboursement des frais (500 millions de 
francs) et les prestations collectives (200 millions de francs) ont represente, durant la meme 
annie, environ 3% des dßpenses de I'AVS. La contribution des pouvoirs publics s'est elevee i 
4,8 milliards de fiancs (20% des recettes de I'AVS). 

Depenses et recettes 1995 

Depenses 
Revenus de substitution 
Remboursement de frais 
Prestations collectives 
Total 
Recettes 
Cotisations liees au revenu 
Primes par tete 
Contribution Confederation 
Contribution des cantons 
Total 

En milliards 
de francs 

23.8 
0.5 
0.2 

24.5 

18.7 
- 

4.1 
0.7 

23.5 

En pour-cent 
du total 

97 
2 
1 

100 

80 
- 

17 
3 

100 



Principes gbnbraux (A) 

Du point de vue de la justice sociale (principe Al), I'AVS peut 6tre caracteris6e de la maniere 
suivante: 

L'AVS est Une assurance qui permet Une forte compensation sociale (principe d'equivalence 
limit6). 
Les "risques" vieillesse et survivants ne sont pas provoques par des groupes qui pourraient 
Gtre associes au financement. 
En plus des beneficiaires de prestations, differents groupes beneficient indirectement de 
I'AVS: d'une part, les personnes actives (pour lesquelles il existe, dans un domaine limite, 
Une equivalence entre la rente et le revenu de l'activite lucrative), d'autre part les entreprises 
(qui sont ainsi libirkes de l'eventuelle obligation de poursuivre le paiement du salaire), mais 
aussi les personnes n'ayant pas d'activite lucrative (qui ont au moins droit 2i Une rente 
rninimum, ou peuvent acqu6ri.r des droits 2i Une rente supeneure grace aux bonus educatif et 
d'assistance), et enfin la societe dans son ensemble a qui I'AVS evite de supporter 
d'importants couts sociaux subsequents. Dans ce Sens, il est possible d'envisager de 
prendre en compte pour le financement les revenus ne provenant pas d'une activite lucrative 
(revenu de la fortune). 
En ce qui concerne la justice entre les generations, certains arguments parlent en faveur 
d'une solution permettant, en cas de vieillissement de la population, de lier la redistribution 
entre les generations i Une redistribution verticale prenant en compte l'ensemble de la 
population. 

En ce qui concerne l'efficience economique (principe A2.1), on peut prksumer que la forte 
orientation sur le financement par des pour-cent preleves sur le revenu du travail a tendance, au 
moins 2i court terme, 2i conduire les menages comme les entreprises A adopter un comportement 
indesirable pour y echapper. 
En ce qui concerne l'efficience administrative (principe A2.2)' on constate que I'AVS s'en sort 
bien puisque les frais d'administration representent tout juste 0'4 pour Cent de toutes Ses 
depenses. La transparence est reduite du fait que les aspects d'assurance et de redistribution 
sont reunis dans le m6me systeme. I1 est ainsi difficile d'identifier les effets reels de la 
redistribution. 
L'AVS est dans l'ensemble tres bien acceptee, ce qui inclut egalement le financement (princi~e 
A2.3). Le financement est largement ressenti comme etant equitable, le financement paritaire par 
des pourcentages du salaire est fortement ancre aupres des partenaires sociaux et l'equivalence 
(partielle) permet de lirniter etroitement les tentatives de se soustraire au systkme par le travail au 
noir. 
Le financement 2i long terme (principe A3) des charges supplementaires dues 2i l'evolution 
demographique n'est actuellement pas encore assure. 

Principes rtfgissant les moyens de se procurer les ressources ntfcessaires (B) 

Prestations se substituant au revenu 
Les rentes constituent Une prestation d'assurance se substituant au revenu (le travail d'education 
et d'assistance est assimile 2i Une activite lucrative). Celles-ci doivent 6tre financees en premier 
lieu par les contributions paritaires des employeurs et des employes (principe B 1.1). Une 
redistribution a lieu dans ce domaine, dans le Sens ob les cotisations prelevees ne sont pas 
plafonnees alors que les rentes sont limitbes par un montant minimum et un montant maximum. 
Afin de tenir encore davantage compte de la capacite economique des assures, un complement 



par des contributions des pouvoirs publics est possible (principe B 1.3). En fonction de Ces 
considerations, Une augmentation des pour-cent du salaire, de m6me que des contributions 
supplementaires des pouvoirs publics (financees en particulier par la taxe h la valeur ajoutee) 
peuvent 6tre envisagees comme sources de financement pour la couverture des besoins 
financiers supplementaires. 

Prestations ne se substituant pas au revenu 
Les allocations pour impotents et les moyens auxiliaires sont des prestations d'assurance 
individuelles qui doivent 6tre financees par des primes individuelles (principe B 1). Les 
allocations pour impotents sont concues pour indernniser les cofits d'une aide minimum foumie 
par des tiers et peuvent 6tre qualifikes de prestations servant h rembourser des frais. Les moyens 
auxiliaires constituent des prestations en nature. Tant les prestations de remboursement que les 
prestations en nature doivent 6tre financees en premier lieu par des primes independantes du 
revenu (principe B 1.2). Un financement par des primes independantes du revenu signifierait le 
prelevement d'une cotisation de base h I'AVS independante du revenu; il serait complete, dans 
le systeme global, par des contributions des pouvoirs publics (principe B 1.3). En raison de ce 
financement de toute maniere mixte, on peut tout aussi bien renoncer au prklevement d'une 
cotisation independante du revenu et financer les moyens auxiliaires et les allocations pour 
impotents directement par des fonds publics - ceci d'autant plus que la part de Ces deux types de 
prestations aux depenses totales est faible (env. 1.3%, et 0.2%). 
Les prestations collectives de I'AVS (contributions h Spitex/Institutions d'aide aux personnes 
iigees) doivent etre financees par les pouvoirs publics (principe B2). En 1995, les prestations 
collectives de 1'AVS se sont elevees h 228 millions de Erancs. 

Provisions pour fluctuations 
Le fonds actuel AVSIAI pennet, dans son principe, d'absorber les variations economiques h 
court terrne (principe B4). L'etat du fonds doit cependant egalement satisfaire aux besoins de 
liquidites h long terme. 

Principes rkgissant la compbtence financiere (C) 

La competence de legiferer et la responsabilite du financement doivent se trouver au meme 
echelon etatique (principe C 1). Dans le cas des prestations individuelles, la compktence de 
legiferer ressort exclusivement de la Confederation (principe C2). Cela correspond h la 
proposition du groupe de travail pour un nouveau regime de perequation financiere qui attribue 
h la Confederation la responsabilite des prestations d'assurance individuelles de I'AVS. Selon la 
proposition de ce groupe, les contributions des cantons h l'AVS sont supprimees. En accord 
avec le groupe de travail pour un nouveau regime de perequation financiere, la competence de 
legiferer et la responsabilite du financement sont attribuees aux cantons pour les prestations 
collectives de I'AVS (principe C3). Ce groupe de travail propose de supprimer les aides 
financieres de I'AVS h Spitedaide aux personnes iigees. En 1995, les contributions des cantons 
h 1'AVS se sont elevees h 700 millions de francs, soit 472 millions de francs de plus que les 
depenses de I'AVS pour les prestations collectives (Spitedaide aux personnes iigees). 

Bilan 

Hormis certaines exceptions dans les principes regissant la competence financiere, la structure 
actuelle du financement de I'AVS correspond aux principes de financement enonces. Le poids 



preponderant accorde, dans le financement, aux pour-cent preleves sur le revenu est tout 
particulierement approprie. Dans le cadre d'un financement equitable, la couverture des besoins 
supplementaires auxquels on s'attend peut etre assurke aussi bien par des pour-cent sur le 
revenu que par des contributions des pouvoirs publics. Dans le deuxieme cas, l'ensemble de la 
population serait associe au financement. 

En 1995, l'assurance-invalidite a verse des prestations se substituant au revenu du travail 
(rentes, indemnites joumalieres) pour un montant de 3,8 milliards de francs, ce qui represente 
56% de Ses depenses. Les recettes dependant du revenu se sont elevees ii 3,2 milliards de francs 
(44% des recettes). 
Les depenses de l'assurance-invalidite pour des prestations visant ii rembourser des frais et pour 
les prestations collectives ont ete, en 1995, de respectivement 1,8 milliard de francs (26%) et 
1,2 milliard de francs (1 8%). 

Depenses et recettes 1995 

Depenses 
Revenus de substitution 
Remboursement de frais 
Prestations collectives 
Total 
Recettes 
Cotisations liees au revenu 
Primes par t6te 
Contribution Confederation 
Contribution des cantons 
Total 

Principes g6n6raux (A) 

Du point de vue de la justice sociale (principe Al), 1'AI peut etre definie dans Ses grandes lignes 
de la meme maniere que I'AVS. On observe toutefois trois differentes. L'AI est axee en premier 
lieu sur la reintegration, les rentes se substituant au revenu du travail n'apparaissent qu'ensuite. 
Dans l'AI, les charges supplementaires liees ii 1'6volution demographique sont faibles. Le 
nombre des beneficiaires de rentes AI est cependant dependant de la situation economique du 
fait que, durant les periodes economiques difficiles, on constate que les employeurs sont moins 
disposes ii engager ou ii employer des handicaph. 
Les memes considerations que celles emises au sujet de I'AVS sont valables pour l'evaluation 
des principes A2.1 ii A2.3. 
En ce qui conceme la garantie du financement ii long terme (principe A3), il faut s'attendre ii ce 
que les charges supplementaires dues ii 1'6volution demographique soient limitbes. En revanche, 
des problernes particuliers apparaissent en cas d'evolution defavorable de l'economie. 

En milliards 
de francs 

3.8 
1.8 
1.2 
6.8 

3.2 
- 

2.4 
0.8 
6.5 

En pour-cent 
du total 

56 
26 
18 

100 

49 
- 

38 
13 

100 
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Principes rigissant les moyens de se procurer les ressources nicessaires (B) 

Prestations se substituant au revenu 
L'AI Verse des prestations se substituant au revenu de l'activite lucrative SOUS forme de rentes et 
d'indemnites joumalieres. Celles-ci doivent 6tre financees principalement par les pour-cent 
preleves paritairement sur les revenus du travail (principe B 1.1). Tout comme dans I'AVS, la 
repartition interpersonnelle des revenus s'opere par 1'6volution des cotisations et le systeme des 
rentes. Les cotisations individuelles sont completees par des contributions des pouvoirs publics 
(principe B1.3). La comparaison des recettes et des depenses de I'AI montre qu'en 1995, les 
prestations AI se substituant au revenu du travail (3,8 milliards de francs) n'ont pas 6te 
couvertes entierement par les cotisations dependant du revenu de l'activite lucrative (3,2 
milliards de francs), de telle sorte qu'il a fallu avoir recours h d'autres sources, soit les 
contributions des pouvoirs publics, pour financer Ces prestations qui se substituent au revenu. 

Prestations ne se substituant pas au revenu 
Les allocations pour impotents et les contributions aux soins pour mineurs impotents, les 
moyens auxiliaires, de meme que les mesures professionnelles et medicales, ainsi que les 
contributions h la formation spkciale sont soit des prestations individuelles couvrant des frais 
pour indemniser les depenses supplementaires dues h l'invalidite ou des prestations en nature; 
toutes Ces prestations doivent etre financees essentiellement par des cotisations independantes 
du revenu (principe B 1.2). De la meme maniere que pour le financement des prestations 
similaires de I'AVS, cela impliquerait le prelevement de cotisations independantes du revenu qui 
devraient etre complet&es dans le systeme global par des contributions des pouvoirs publics 
(principe B 1.3). Elles peuvent donc etre financees directement par des fonds publics. En 1995, 
les depenses de l'AI pour les prestations individuelles ne se substituant pas au revenu se sont 
elevees 5 environ 1,8 milliard de francs. 
Les prestations collectives de 1'AI (financement rbsiduel des institutions qui, sur mandat de 
l'assurance, foumissent des mesures individuelles de reintegration, ainsi que subsides 2 des 
organisations et h des institutions qui accueillent des invalides) doivent Etre financees par des 
contributions des pouvoirs publics (principe B3). En 1995, les depenses de I'AI pour des 
prestations collectives se sont elevees h 1,2 milliard de francs. 
En 1995, les depenses de 1'AI pour des prestations ne se substituant pas au revenu se sont ainsi 
montees h 3 milliards de francs, alors que les recettes de I'AI provenant des pouvoirs publics 
ont atteint 3,2 rnilliards de francs. 

Fonds de reserve 
Afin de compenser les incidences negatives des variations des recettes et des depenses dans 
l'assurance-invalidite, il faudrait constituer un fond de reserve (principe B4), et accelerer le 
dksendetternent . 

Principes rigissant la compitence financiere (C) 

Les competences legislative et financiere doivent etre attribuees au meme echelon etatique 
(principe Cl). Pour les prestations individuelles de I'AI, la competence de legiferer est entre les 
mains de la Confederation (princioe C2). Ceci correspond h la proposition du groupe de travail 
sur le nouveau regime de perequation financiere qui attribue entierement h la Confederation la 
competence en matiere de prestations individuelles d'assurance. Selon la proposition de ce 
groupe de travail, les contributions versees par les cantons h I'AI sont supprimees. De meme, 
en accord avec le groupe de travail sur le nouveau regime de perequation financiere, la 



competence de legiferer et la responsabilite du financement sont entre les mains des cantons 
pour les prestations collectives visant 2 encourager l'aide aux invalides (principe C3). Le groupe 
de travail sur le nouveau regime de perequation financikre propose de supprimer l'aide 
financiere de la Confederation aux ecoles speciales et aux foyers pour handicapes. 
En 1995, la participation des cantons 2 I'AI s'est elevee 2 846 millions de francs; ce montant 

etait inferieur d'environ 350 millions de francs aux depenses de I'AI pour les prestations 
collectives (1'2 milliard de francs). 

Bilan 

Dans Ses grandes lignes la structure actuelle de financement de I'AI correspond aux principes de 
base du financement. Le financement assure, environ par moitie par les pour-cent sur le revenu 
du travail d'une part et par les contributions des pouvoirs publics d'autre part est approprie. Si 
l'on considkre les principes enonces, on constate que le financement des besoins supplemen- 
taires attendus de I'AI peut etre effectue par des contributions dependant du revenu du travail 
evou par des fonds publics. 

En 1995 les depenses de l'assurance-maladie pour les prestations couvrant des frais se sont 
montees i 13'9 milliards de francs; les recettes se composent des primes par tete (1 1,9 milliards 
de francs) ainsi que des contributions de la Confederation (1'3 milliard de francs) et des cantons 
(0'7 milliard de francs). 
Le systeme de financement a 6te modifie i l'occasion de l'entree en vigueur, en 1996, de la 
revision de la loi sur l'assurance-maladie. L'assurance est financee exclusivement par les 
contributions independantes du revenu des assures; les contributions des finances publiques ne 
sont plus versees aux caisses-maladie, mais profitent directement aux assures qui sont dans Une 
situation economique difficile, SOUS forme de reduction de primes. Ces contributions 
independantes du revenu fournies par les assures permettent en outre de financer la contribution 

Depenses et recettes 1995 

Depenses 
Revenus de substitution 
Remboursement de frais 
Prestations collectives 
Total 
Recettes 
Pour-cent du revenu du travail 
Contributions independantes du 
revenu 
Contribution Confederation 
Contribution des cantons 
Total 

En milliards 
de francs 

- 

13.9 
- 

13.9 

- 

11.9 
1.3 
0.7 

13.9 

En pour-cent 
du total 

- 
100 
- 

100 

- 

86 
9 
5 

100 



(art. 19 LAMal) des caisses-maladie en faveur d'une institution de prevention de la sante, qui 
doit encore etre mise sur pied. 

Application des principes gknkraux (A) 

En ce qui concerne l'aspect de la justice (principe Al), l'assurance-maladie se base sur les 
considerations suivantes: en principe, tous les assures acquierent le meme droit aux prestations 
de l'assurance-maladie obligatoire; le principe d'equivalence parle donc en faveur d'une prime 
identique pour tous. Les differents groupes de la population presentent cependant des risques 
differents. Pour des raisons d'equite, aucune differente n'est faite quant au sexe ou ii l'sge. Du 
fait que les cotisations independantes du revenu ont un effet regressif et representent Une charge 
relativement lourde pour les menages ii faible revenu, le systeme complementaire des reductions 
de primes pour les assures en situation economique difficile, met en ceuvre le principe de la 
capacite economique. Le principe de causalite s'applique seulement dans la mesure oti il est 
possible de choisir des formes particulieres d'assurances dans lesquelles les primes sont 
reduites lorsque l'assur6 ne fait que rarement appel aux prestations ou s'acquitte d'une franchise 
plus elevee. 
En ce qui conceme l'efficience economique (principe A2.1)' on peut admettre que les 
contributions independantes du revenu n'incitent pas les menages ni les entreprises ii adopter 
des comportement indesirables en vue de s'y soustraire. 
En ce qui conceme l'efficience administrative (principe A2.2)' on peut surtout se demander si 
un mecanisme de redistribution englobant 26 systemes complementaires diffkrents est en 
mesure de repondre ii l'exigence de la simplicite administrative. Dans ce domaine, la 
transparence n'est pas non plus facile ii assurer. 
Le financement de l'assurance-maladie doit faire face ii des exigences souvent contradictoires 
(de l'exigence d'un prelevement lie au montant du revenu 2 l'exigence de primes de risque plus 
strictes). A l'heure actuelle, l'acceptation du financement (principe A2.3) n'est pas entigrement 
acquise. 
Le financement 5 long terme (principe A3) est assure dans la mesure oii, conform6ment au 
systeme, les primes sont adaptees ii l'evolution des couts. I1 peut en resulter, pour les assures, 
des primes en forte hausse et, pour les pouvoirs publics, des besoins financiers beaucoup plus 
importants afin d'abaisser les primes. 

Principes rigissant la maniire de se procurer les ressources nicessaires (B) 

Prestations remboursant les frais 
L'assurance-maladie Verse principalement des prestations individuelles. Celles-ci doivent etre 
financees essentiellement par des cotisations individuelles (princi~e B 1). Les prestations payees 
par l'assurance-maladie sont des prestations remboursant les frais ou des prestations en nature, 
dont le financement est assure par des cotisations independantes du revenu du travail (principe 
B 1.2). Les cotisations individuelles peuvent etre compl6tees par des contributions des pouvoirs 
publics (principe B 1.3). Le versement des contributions des pouvoirs publics s'effectue selon 
les reglementations cantonales dans les systgmes compMmentaires ii l'assurance-maladie. Les 
pretentions des cantons aux fonds federaux sont calculees h l'aide d'une cl6 de repartition; les 
cantons retirent les contributions federales auxquelles ils ont droit et completent les fonds de la 
Confederation. On compte ainsi qu'en 1996, les reductions de primes atteindront 1,822 
milliards de francs, dont 1,370 milliards ii la charge de la Confederation et 452 milliards ii celle 
des cantons. 



Prestations collectives 
Le versement d'une contribution h Une institution de prevention de la sante constitue Une 
prestation collective des caisses-maladie; les prestations collectives doivent etre financees par les 
contributions des pouvoirs publics (principe B3). Les depenses des caisses-maladie en faveur 
de Ces institutions devraient se monter en 1996 h environ 14 millions de francs, ce qui 
represente h peine 1%0 de toutes les depenses de l'assurance-maladie. 

Rkserves 
Les reserves des caisses-maladie servent ?i compenser les variations des coiits h coua terme et 
ont pour objet de couvrir les besoins et de garantir les liquidites (principe B4). 

Principes rhgissant la comphtence financiere (C) 

Pour l'assurance-maladie, la competence de legiferer est attribuee h la Confederation, raison 
pour laquelle la responsabilite du financement est egalement devolue h la Confederation 
(principe Cl). Il existe Une legislation-cadre de la Confederation dans le domaine des reductions 
de primes; la legislation d'execution est du ressort des cantons. En consequence, les reductions 
de primes sont financees conjointement par la Confederation et les cantons. Ceci correspond au 
principe selon lequel les prestations de besoin doivent, selon leur caractere, etre considerees 
comme tiiche cantonale, federale ou conjointe, et etre financees en consequence (principe C4). 
Pour les prestations collectives, les competences legislative, financiere et de gestion 
ressortissent aux cantons (principe C3); ceci conceme la contribution des caisses-maladie h Une 
institution de prevention de la sante. 
Le groupe de travail pour un nouveau regime de perequation financiere attribue l'entiere 
responsabilite de l'assurance-maladie - y compris la reduction des primes - h la Confederation. 
Selon le principe C4, l'attribution de l'ensemble de la reglementation et du financement de 
l'assurance-maladie h la Confederation est possible. Il faut toutefois observer que la competence 
de reglementation dans le domaine de la sante publique releve des cantons. 

Bilan 

L'actuelle structure de financement de l'assurance-maladie correspond dans les grandes lignes 
aux principes de financement. Le financement assure exclusivement par des contributions 
independantes du revenu, sauf pour les prestations collectives, est approprie. I1 existe des 
limites h la couverture des besoins financiers supplementaires par des cotisations independantes 
du revenu, en raison de la charge disproportionnee que celles-ci representent pour les menages h 
faible revenu. 



En 1995, l'assurance-ch6mage a verse des prestations se substituant au revenu et des 
prestations de remboursement des frais pour un montant de 4,9 milliards de francs (91% des 
depenses); 500 millions (9%) ont ete d6bourses pour les prestations collectives. L'assurance a 
ete entierement financee par les contributions dependant du revenu du travail. 

Depenses et recettes 1995 

Depenses 
Revenus de substitution, 
remboursement des frais 

Prestations collectives 
Total 
Recettes 
Pour-cent du revenu du travail 
Contributions independantes du 
revenu 
Contribution Confederation 
Contribution des cantons 
Total 

Application des principes giniraux (A) 

Sous l'angle de la justice sociale (principe Al), l'assurance-ch6mage peut Etre dkfinie de la 
maniere suivante : 
L'assurancach6mage est Une assurance fortement structur6e selon le principe d'kquivalence. En 
raison du plafonnement des cotisations (salaire soumis h l'assurance) et des prestations, Une 
forte redistribution verticale reste limitee. Il existe toutefois Une certaine redistribution: bien que 
certains groupes de beneficiaires presentent un plus grand risque de chomage qui peut Etre 
constatk ex ante, tous les assures versent des cotisations similaires en pour-cent du salaire 
assure. En outre, la solution transitoire adoptee en vue de reduire les dettes, qui se sont 
accumulees jusqu'h la fin de 1995, introduit un nouvel element de solidarite, qui deroge au strict 
principe d' equivalence. 
En ce qui concerne l'efficience economique (principe A2.1), on peut admettre que le 
financement assure uniquement par des pour-cent du salaire greve lourdement le facteur 
"travail" et peut ainsi induire des effets indesirables. Le montant actuel de la charge a toutefois 
6t6 qualifiee de supportable par tous les participants ii l'audition reunissant les partenaires 

En milliards 
de francs 

4.9 

0.5 
5.4 

5.4 

- 
- 
- 

5.4 

sociaux. 
En ce qui concerne l'efficience administrative (principe A2.2), l'assurance-ch6mage s'en sort 
bien puisque les frais administratifs representent quelque 3% des depenses totales. La 
transparence est reduite du fait que les recettes provenant des pourcentages sur les salaires 
financent non seulement les revenus de substitution, mais egalement la politique active du 
mache du travail. 
La structure du financement, surtout le financement paritaire par les pour-cent du salaire, est tres 
bien acceptee par les partenaires sociaux (principe A2.3). 

En pour-cent 
du total 

91 

9 
100 

100 

- 
- 
- 

100 



Le financement a long terme de l'assurance-ch6mage (principe A3) peut etre restreint par Une 
lirnitation du fonds de reserve. Lors de la derniere augmentation marquee du chomage, les 
exigences d'une politique anticyclique ont 6t6 partiellement remplies griice au financement du 
decouvert de l'assurance-chomage par des emprunts. Afin d'etre en mesure de garantir un 
financement independant i long terme, la limite superieure du fonds de reserve devrait etre 
augmentee pour atteindre quatre i huit fois le montant des recettes moyennes. 

Principes rbgissant les moyens de se procurer les ressources nbcessaires (B) 

Prestations se substituant au revenu 
Les prestations individuelles de l'assurance-chomage se substituant au revenu (indemnites de 
ch6mage - y compris salaires dans les cas de mesures d'occupation de courte duree -, 
indemnites pour reduction du temps de travail, intemperies et insolvabilite) correspondent au 
principe de l'assurance. Elles doivent etre financees par les pourcentages preleves paritairement 
sur les revenus du travail (principe B 1.1). 

Prestations ne se substituant pas au revenu 
Prestations en ruzture 
Le financement des prestations en nature individuelles (mesures dans le domaine du recyclage, 
du perfectionnement et de la reinsertion, mesures visant a encourager Une activite independante 
et soutien au travail i l'exterieur de la region de residente) devrait etre assure en premier lieu par 
des contributions independantes du revenu (principe B2). Par souci de simplification 
administrative, le prelkvement d'une cotisation de base appropriee (par exemple imp6t par tete) 
n'est gukre judicieux. Comrne Ces prestations en nature jouent un r6le important pour eviter des 
cofits sociaux subsequents, un financement partiel par des contributions des pouvoirs publics 
parait egalement justifie. 

Prestations collectives 

Le financement des prestations collectives devrait etre assure par des contributions des pouvoirs 
publics (principe B3). Ce principe est applicable i la politique active du marche du travail (en 
partie deji SOUS la forme de prestations en nature) et h la recherche appliquee sur le marche du 
travail, dont les coiits devraient etre supportes non pas par les cotisations des salaries 
exclusivement, mais egalement par un cercle plus large de la societe. 

Afin de garantir les liquidites et le financement i court terme des besoins financiers croissants 
(principe B4), l'assurance-ch6mage dispose d'un fonds de reserve dont la limite superieure 
devrait etre augmentee selon les circonstances (voir aussi principe A3). 

Principes rkgissant la compbtence financiere (C) 

En principe, les competences legislative et de gestion ainsi que la charge du financement doivent 
se situer au meme niveau etatique (princi~e Cl). Cela signifie que la Confederation serait 
exclusivement responsable du financement des contributions eventuelles des pouvoirs publics. 
Dans le cas de l'assurance-ch6mage toutefois, Une participation des cantons aux depenses de 
l'assurance-ch6mage est cependant justifiee, et cela pour plusieurs raisons. Les cantons ont un 
trks grand inter& pour Une assurance-ch6mage de droit federal offrant des prestations etendues. 
Plus la couverture est etendue, plus les frais qui incombent aux cantons pour l'aide aux 



chomeurs et l'assistance sociale sont reduits. L'elargissement du catalogue des prestations de 
l'assurance-chomage opere Ces demiers temps et dans le cadre de la loi revisee profite surtout 
aux cantons. L'assurance-chomage comporte des mesures dans le domaine de la politique 
structurelle, regionale, de la formation et du marche du travail qui, toutes sans exception, 
relevent egalement des cantons. Une participation equitable des cantons pourrait favoriser 
l'efficience de l'execution, les cantons ayant alors int6ret 2 ce que les moyens financiers soient 
engages de maniere optimale. Afin d'imposer cette idee, certaines competences devraient 
egalement etre transferees aux cantons en matiere de gestion. 

Bilan 

Dans Ses grandes lignes, la structure actuelle du financement de l'assurance-chomage 
correspond aux principes enonces. Le financement assure largement par les pourcentages 
prelevks sur les salaires est justifie tant que la part des prestations qui ne se substituent pas au 
revenu demeure relativement faible. En cas d'extension des prestations en nature et des 
prestations collectives, le financement de Ces parts devrait toutefois etre repensk en fonction des 
principes mentionnes ci-avant. 



R6sum6 du rapport et perspectives 

1 Evolution du besoin de financement des assurances sociales (r6sum6 de 
la partie 1) 

La premiere partie du rapport propose un petit historique de toutes les branches des assurances 
sociales et de l'aide sociale ainsi qu'une prksentation prospective sur la base de differents 
scenarios. 

1 1  L'ivolution passee du besoin de financement 

Les recettes totales des assurances sociales (aide sociale non comprise) s'elevaient en 1992 ii 
prks de 100 milliards (97'5 milliards) de francs. 43 % de Ces recettes relevaient de la 
prevoyance professionnelle, 24 % de I'AVS et 15 % de l'assurance-maladie. La part des autres 
branches d'assurances aux recettes totales se situait aux environs de 5 %, voire moins, chiffres 
qui montrent clairement la place centrale qu'occupe la prkvoyance vieillesse dans le systeme des 
assurances sociales. Ces recettes proviennent pour environ 213 des cotisations des assures et 
des employeurs, pour 119 des contributions des pouvoirs publics et pour 115 des intergts et 
d'autres recettes. I1 ressort que le financement est principalement tributaire des contributions 
prelevkes sur le revenu du travail, meme si l'on tient compte du fait que l'assurance-maladie est 
financke par des cotisations individuelles. Les contributions des pouvoirs publics jouent un r6le 
preponderant pour les prestations complementaires et l'assurance militaire (qui sont 
intkgralement financees par le secteur public) ainsi que pour l'AI, leur Part 6tant quelque peu 
plus moderk pour 1'AVS et l'assurance-maladie. 
Entre 1983 et 1992, les recettes totales des assurances sociales exprimees en valeur nominale 
sont passees de 45'0 milliards i 97'5 milliards de francs. Cette progression kquivaut ii un taux 
de croissance annuel moyen de 9 %, comparke ii Une croissance annuelle moyenne du produit 
interieur brut de prks de 6 % en valeur nominale. La mise ii contribution des differentes sources 
de financement a suivi Une 6volution variable. Les revenus financiers (int6ret.s) ont augmente 
beaucoup plus rapidement que les recettes totales. Par contre, l'augmentation des cotisations des 
assures et des employeurs est rest6e legerement au-dessous de la moyenne. C6te pouvoirs 
publics, la croissance des contributions a ete, pour les cantons et les communes, de l'ordre de 
l'augmentation globale, alors qu'elle est restk en de@ de la moyenne pour la Confederation. 
Les dipenses totales des assurances sociales s'elevaient en 1992 ii 72'6 milliards de francs. 
Actuellement, la structure des depenses des assurances sociales est tres differente de celle des 
entrees du fait que la prkvoyance professionnelle, qui fonctionne selon le principe de la 
capitalisation, se trouve encore dans une phase de mise en place durant laquelle les entrees sont 
largement superieures aux depenses. C'est ce qui explique l'excedent de recettes de plus de 
30% pour 1992. Abstraction faite de la prkvoyance professionnelle, les recettes et les depenses 
s'equilibrent ii peu de choses pres pour l'annee 1992. 

12 L'evolution future du besoin de financement 

121 Scenarios 

L'evolution prospective des recettes et des depenses des assurances sociales a calcul6e sur la 
base de 5 scenarios differents. 



- Le scinario de rifirence est biiti sur des hypotheses de croissance prudentes (croissance 
annuelle du PIB de 1'3 % jusqu'en 2010 et de 0,5 % entre 2010 et 2025). Ce rythme de 
croissance du PIB se fonde lui-meme sur l'hypothese d'une croissance moyenne des salaires 
reels de 1,O % sur l'ensemble de la periode qui va de 1995 h 2025. Concemant 1'6volution 
demographique, les donnees retenues sont celles du scenario demographique « integration >> 
de I'Office federal de la statistique; ce scknario detennine en outre 1'6volution du potentiel des 
personnes actives. 

- Les scinarios « croissance supirieure » et « croissance infirieure » se 
fondent sur des hypotheses differentes concernant la croissance du PIB: le scenario 
« croissance superieure se base sur Une croissance annuelle de 1,8 % jusqu'en 2010 et de 
1,O % de 2010 2 2025, alors que le scenario « croissance inferieure s'appuie sur Une 
croissance de 0,8 % jusqu'en l'an 2010 et Une croissance zero par la suite. 

- Les scinarios « davantage d'actifs occupis » et « moins d'actifs occupis 3 

sont batis sur d'autres scenarios demographiques, qui presentent un nombre legerement 
superieur ou inferieur d'actifs occupes que le sc6nario de reference. 

Pour la periode qui va jusqu'a 2010, tous les scenarios presentent des projections specifiques 2 
chaque branche d'assurances sociales concernant 1'6volution des depenses. Ainsi, dans le 
scenario de reference, l'augmentation des cofits retenus pour l'assurance-maladie se situe 2 % 
au-dessus de la croissance des salaires reels. Pour I'AI, l'augmentation retenue pour les 
depenses liees aux rentes est, dans ce meme sc6nario de reference, de 1'5 point de pourcentage 
au-dessus de l'accroissement induit par la croissance demographique. 
L'assurance-matemite est traitee separement dans le calcul des recettes et des depenses futures 
car on ne connait pas exactement la date de son introduction. 

Un scenario n'est pas Une prevision. 11 ne peut servir qu'a eclairer des pistes possibles pour 
l'avenir. I1 ne faut par ailleurs pas oublier que tout scenario depend des hypotheses sur 
lesquelles il se fonde, hypotheses qui elles-memes peuvent etre contestees. Plus la fourchette de 
temps couverte par un scenario est longue, plus 1'6volution reelle peut s'ecarter du champ 
theorique delimite par les differents scenarios. 

122 Dkfaut de financement et besoinjinancier supplhntaire (absolu et relafifl 

Pour 1'6volution future, nous avons limite notre charnp de recherche: il n'a d'une part pas 6t6 
tenu compte de 1'6volution difficilement appreciable de l'aide sociale et, d'autre part, les 
domaines non obligatoires des assurances sociales (regimes preobligatoires et surobligatoires, 
assurances complementaires) ont 6t6 ecartes. Le montant total des entrees des assurances 
sociales obligatoires pour 1992 est d'environ 65 milliards de francs. Pour en evaluer 1'6volution 
future, nous avons fait appel a deux grandeurs. 
- Le difaut de Jinancement: le defaut de financement n'est autre que la difference entre les 

depenses et les entrees futures projetees, calculees en se fondant sur les bases juridiques en 
vigueur. Cette definition s'appuie sur le postulat selon lequel les recettes couvriront a l'avenir 
les depenses pour toutes les branches d'assurances, exception faite de I'AVS, I'AI et les 
APG, puisque les depenses supplementaires seront automatiquement financees par Une 
augmentation correspondante des cotisations. Pour I'AVS, I'AI et les APG par contre, un 
defaut de financement va intervenir car l'augmentation des depenses ne pourra etre 
integralement couverte avec des taux de cotisation inchanges. 

- Le besoin financier supplementaire: le besoin financier supplimentaire absolu 
equivaut 2 la difference entre les depenses actuelles et futures corrigees au prix de 1995. Le 
besoin financier supplimentaire relatif est obtenu en mettant le besoin supplementaire 



en rapport avec des agrkgats macro-6conomiques qui evoluent avec la croissance economique 
generale (produit interieur brut, masse salariale, depenses de consornrnation etc.). C'est la 
grandeur appropriee pour mesurer la modification de la charge qui pese sur 1'6conomie 
nationale. Par souci de clarte, le besoin supplementaire relatif est avant tout presente en 
termes de pourcentages des revenus AVS ou de pourcentage de taxe sur la valeur ajoutee.142. 
Cette fagon de presenter Ces grandeurs ne prejuge aucunement de la fagon dont les moyens 
supplementaires devront etre degages. 

123 L'ivolution du difaut de financement 

En 1995, le defaut de financement est de 1'3 milliard de francs pour toutes les assurances 
sociales, soit 0,6 % du revenu AVS (ou 0,8 % de taxe sur la valeur ajoutee). Ce defaut tient 
essentiellement au fait que les revenus financiers (interets) du fonds de I'AVS n'ont pas ete pris 
en cornpte car ils servent i l'alimentation du fonds h long terme. Dans le scenario de reference, 
le defaut de financement croit jusqu'i environ 5 milliards de francs i l'horizon 2010 (1,8 % des 
revenus AVS ou 2,4 % de taxe sur la valeur ajoutee). Le pour-cent de taxe sur la valeur ajoutee 
« en reserve » prevu par la constitution pour le financement de I'AVS est deji pris en cornpte 
dans nos calculs en tant qu'entrees. A l'horizon 2025, le defaut de financement gonfle i environ 
13 milliards de francs dans le scenario de reference (43  % des revenus AVS ou $9 % de taxe 
sur la valeur ajoutee). 

124 Evolution du besoin supplLmentaire 

Dans le scenario de reference, les projections concernant le besoin supplernentaire absolu 
prevoient un montant proche de 30 milliards de francs en 2010, auxquels viendront s'ajouter 22 
milliards de francs supplementaires i l'horizon 2025. Ces chiffres n'ont toutefois un Sens que 
lorsqu'ils sont mis en relation avec d'autres grandeurs economiques. C'est dans cet esprit que le 
tableau 1 presente le besoin supplimentaire relatif mesure en pour-cent du revenu AVS 
sur la base du scenario de reference pour les differentes branches des assurances sociales en 5 
tranches quinquennales jusqu'en 2010, et en Une seule tranche de 2010 i 2025. Entre 1995 et 
2010, le besoin supplernentaire global devrait correspondre i 5'2 % du revenu AVS, soit 6,8 % 
de taxe sur la valeur ajoutee. Ce besoin supplementaire se concentre sur I'AVS, I'AI et 
l'assurance-maladie. Le besoin supplementaire plus modere des autres branches est compense 
par l'allegement attendu de la charge pour l'assurance-ch6mage sur la base de l'hypothkse du 
recul du ch6mage. Pour l'assurance-maladie et I'AI, le besoin supplernentaire tient avant tout au 
fait que les calculs se sont fondes sur Une augmentation des cofits (superieure i la croissance 
des salaires reels) jusqu'en 2010 cette evolution etant conforrne aux observations faites dans le 
passe. Pour I'AVS, le besoin supplementaire tient par contre essentiellement au processus de 
vieillissement demographique. 
L'importance de la charge supplementaire depend toutefois fortement du scenario retenu. A 
l'horizon 2010, le besoin supplementaire est de 3,8 % du revenu AVS (ou 4,9 % de taxe sur la 
valeur ajoutee) dans le scenario « croissance superieure » et de 8'6 % du revenu AVS (ou 
11'2% de taxe sur la valeur ajoutee) dans le scenario « croissance inferieure ». Les scenarios 
qui jouent sur Une variation des actifs occupes ne presentent pas de grands ecarts concernant le 
besoin supplementaire. A l'horizon 2010 toujours, le nombre d'actifs occupes ne varie presque 

142 Le rapport entre les pour-cent salariaux destines h l'AVS, les pour-cent de taxe sur la valeur ajoutee et les 
pour-cent de PIB restent constants dans tous les scenarios appliques (1 pour Cent du PIB correspond h 1,6 
pour Cent salariaux AVS et 2 , l  pour Cent de taxe sur la valeur ajoutke). 



pas dans le scenario « davantage d'actifs occupes D, le besoin supplementaire etant de 5,3 % 
du revenu AVS (ou 6,9 % de taxe sur la valeur ajoutee); le besoin supplementaire est de 6,5 % 
du revenu AVS (ou 8,5 % de taxe sur la valeur ajoutee) dans le scenario « moins d'actifs 
O C C U P ~ S  >>. 

Tableau 1: Besoins supplkmentaires des assurances sociales obligatoires selon 
le scknario de rkfkrence exprimes en termes relatifs (en pour-cent 
de l'elkment de comparaison, soit la somme des revenus AVS) 

Pour l'assurance-matemite, le besoin est de 0,3 % du revenu AVS et reste constant apres son 
introduction (pas de charges supplementaires relatives). 

Besoins 

125 Besoin supplhentaire relatif et budgets publics 

: Besoins supptementaires en termes refatifs 1 

Le besoin supplernentaire de financement rnis en evidence pesera pour Une grande partie sur les 
budgets publics. Les depenses supplementaires de la Confederation (1,6 % de taxe sur la valeur 
ajoutee jusqu'en 2010 et 1,2 % de taxe sur la valeur ajoutee supplementaires ti l'horizon 2025) 
et des cantons (respectivement 0,8 et 0,6 % de taxe sur la valeur ajoutee) devront etre couverts 
en renoncant h d'autres depenses (et) ou par Une augmentation des impots. De plus, les cantons 
et les comrnunes devront supporter la charge supplementaire dependant de l'aide sociale qui est 
pour l'heure difficile ti quantifier. 
Etant donne que l'augmentation des prelevements sur le produit du travail ou des cotisations 
dependant de l'activite lucrative suscite des resistances d'ordre economique et politique, les 
perspectives financieres pour les pouvoirs publics pourraient bien prendre un tour encore moins 
favorable. Sans mesures pour parer cette evolution, le danger existe pour les pouvoirs publics 
de devoir non seulement assumer le besoin supplementaire inherent au systeme de financement 
actuel, mais encore Une part importante du defaut de financement qui se dessine. 11 se pourrait 
en consequence qu'une grande part du besoin supplernentaire vienne grever les budgets publics. 
On le voit, trouver Une solution au problerne du financement des assurances sociales est un des 
themes centraux du nkcessaire et urgent processus d'assainissement des finances publiques. 

I 
i I 
1 

1995 11995-2000 2000-2005 2005-2010 1995-2010 2010-202511995-2025: 
i 

AVS 10,9 0,2 0,8 0,9 1,9 3 2  5,1 
AI 390 072 094 074 190 092 192 
PC 190 090 091 091 092 072 094 
APG 093 090 090 091 091 090 091 
LPP 592 030 071 030 031 070 091 
AM 5,9 0,7 0,9 1,o 2,6 1,3 3,9 
AA 2,1 0 8  0,o 0,o 0,o 0,o 0,o 
AF 198 030 070 030 070 -0,l -0,l 
AC 294 -0,8 090 030 -0,8 0 8  -0,8 
AMi 0,1 0,o 0,o 0,o 0,o 0,o 0,o 
Total 32,7 0,4 2,3 2 s  5,2 4,7 9,9 



2 Elements pour Une base de decision (rksum6 de la partie 2) 

Sur la base des ordres de grandeur donnes par les calculs des scenarios pour les moyens 
necessaires, la partie 2 presente des elements pouvant servir de base de decision quant 2 la fagon 
de rassembler Ces moyens. Pour ce faire, le groupe de travail a suivi trois demarches 
differentes. 

2 1  La charge du financement dans le contexte iconomique et social 

Dans un premier temps, la reflexion a porte sur la charge du financement dans le contexte 
economique et social en operant Une distinction entre le niveau de la charge et son augmentation 
future. La couverture sociale entrainant 2 la fois des avantages et des coiits sociaux et 
economiques, son niveau optimal peut certes etre determine de fagon theorique, mais pas de 
fagon empirique. De meme, il n'est pas possible de fixer Une limite quantitative definissant le 
plafond acceptable de la charge. Cependant, Une comparaison internationale et une comparaison 
dans le temps de la charge sociale mesuree sur la base du rapport entre prestations sociales et 
produit interieur brut (taux des prestations sociales) pennet de donner certaines indications sur 
les configurations critiques. Par ailleurs, l'examen d'eventuelles repercussions negatives 
pouvant etre imputees 2 la charge sociale donne d'autres indices. I1 ressort de la comparaison 
temporelle que l'augmentation du taux des prestations sociales de 3'3 points de pourcentage 
prevue dans le scenario de reference entre 1995 et 2010 doit etre mise en relation avec Une 
augmentation de 4'8 points de pourcentage sur les 15 annees de la periode 1979-1994. En 
comparaison internationale, la Suisse est derrikre les pays de I'UE, mais s'en est fortement 
rapprochee au cours des demieres annees. Toutefois, de telles comparaisons n'ont qu'une 
valeur indicative limitke. Aussi, des analyses plus approfondies devraient-elles etre entreprises 
concernant les rkpercussions economiques de la charge sociale et de la fagon dont elle peut etre 
acceptee par la societe pour en tirer des conclusions. La valeur des indications obtenues est par 
ailleurs aussi et surtout limitee par le principe qui veut que l'observation du passe ne peut 
donner des informations sur l'avenir que si l'on respecte des conditions trks restrictives. Enfin, 
il n'etait pas possible de proceder 2 Une evaluation quantitative de l'impact economique du 
surcroit de charges attendu (sur la croissance, le mache de l'emploi, la competitivite et les prix) 
en supposant que les imp6ts et les prelkvements doivent etre augmentes dans la mesure decrite 
dans la partie 1. Le groupe de travail est d'avis que l'analyse de tels processus de mutation 
appelle des etudes empiriques (voir annexe A4). 

2 2 Possibilitis de financement 

Dans Une deuxikme phase, la reflexion a porte sur les diverses possibilites de financement, 
abordant dans un premier temps Une approche partant de considerations d'ordre fiscal et 
financier (2 l'exemple de la question du rendement d'une taxe). Ces resultats ont ensuite et6 
completes par des reflexions sur la fagon dont se differencie la structure de la charge 
economique en fonction des diverses possibilites de financement. 
A la lumiere de Ces critkres, le groupe de travail a analyse la possibilite de nouvelles sources de 
financement SOUS la forme d'une taxe sur la plus-value 143 et d'un imp6t sur les 
machines 144 applicables aux entreprises. I1 a juge Ces formes de fiscalite peu appropriees en 

43 La taxe sur la plus-value est perpe en pourcentage de La valeur ajoutee brute totale de l'entreprise. 
Contrairement h la taxe sur la valeur ajoutee, elle couvre non seulement les biens destines h la 
consommation indigene mais encore les exportations et les investissements (voir annexe 5). 

144 ~'imp6t sur les machines consiste h percevoir un certain pourcentage sur les montants d'arnortissement 
(voir annexe 5). 



raison essentiellement de la charge qu'elles font peser sur les investissements. C6te menages, le 
groupe de travail a estime qu'une contribution sociale gknbralisbe 145 n'etait pas 
realisable; il a en outre rejete l'introduction d'un h p 6 t  federal sur la fortune ou sur les 
successions 146 car il greverait de fagon inacceptable les recettes des cantons. Ainsi, la seule 
nouvelle source potentielle de recettes est Une taxe sur l'bnergie 147 evoquee dans diverses 
interventions parlementaires (voir annexe A 10) auxquelles le mandat de travail fait reference; 
cette source de financement souleve toute Une serie de questions concernant la forme ii lui 
donner et Ses effets, questions qui n'ont pu etre clarifiees de facon approfondie dans le cadre du 
present rapport. Cependant, le groupe de travail est d'avis que la possibilite de l'introduction 
d'une taxe sur l'energie doit faire l'objet d'un exarnen consciencieux. 11 ne faut dans ce contexte 
toutefois pas perdre de vue qu'une taxe sur l'energie presente en tous les cas un rendement 
incertain et doit ii ce titre etre consideree cornrne Une source de financement complementaire 
dans la couverture du besoin supplementaire ii venir. 
Ainsi, le financement devra ii l'avenir continuer de s'appuyer au premier chef sur les sources de 
financement actuelles. Ce sont d'une part les cotisations des assures, soit le prelevement de 
pourcentages sur le revenu du travail (C pour-cent du salaire D) et les contributions 
independantes du revenu (par exemple les primes des caisses-maladies) et, d'autre part, les 
moyens fiscaux. Il s'agit notarnment de la taxe sur la valeur ajoutee, pour laquelle il est possible 
d'envisager l'affectation partielle dans le cadre de la recherche de sources substantielles de 
financement ii long terme (comme cela s'est fait 2 Une plus petite echelle pour le pour-cent << de 
reserve >> prevu par la Constitution pour la couverture de la charge supplementaire de I'AVS 
liee ii 1'6volution demographique). A c6t6 de la taxe sur la valeur ajoutee, tous les imp6ts de la 
Confederation et des cantons representent des sources de financement des contributions des 
pouvoirs publics, l'imp6t sur le revenu revetant ii ce titre un r6le essentiel. 

Des lors qu'on en pousse l'exploitation, il convient de s'attendre ii des effets problematiques 
pour toutes les sources de financement. A cet egard, les distorsions des mecanismes 
econorniques resultant du rencherissement du travail du au prelevement sur les revenus de 
l'activitb lucrative jouent un r61e particulierement important. Certes, la limite entre les effets des 
differentes possibilites de financement s'estompe dans le long terme en raison des multiples 
processus de repercussion. Cependant, la voie consistant ii exploiter les prelkvements sur les 
revenus du travail apparait comme bien etroite en raison des fortes incidences qu'ils impliquent 
& court et ii moyen terme sur le cofit du travail. Pour les contributions independantes des 
revenus, les limites sont de nature sociale (charges pesant sur les menages ii bas revenu). Pour 
ce qui est des contributions publiques, elles entrent en concurrence avec d'autres tiiches de 1'Etat 
et, par ailleurs, le potentiel d'augmentation des imp6ts est limite. Un certain potentiel semble 
exister du c6te de la taxe sur la valeur ajoutee. Compade aux autres sources de financement, 
elle presente le double avantage du rendement et de provoquer - ii court terme tout du moins - 
peu de distorsions en general et aucune incidence sur le commerce exterieur en particulier. Que 
l'on recoure ii la taxe sur la valeur ajoutee ou au prelevement sur le revenu du travail pour 
financer le besoin supplernentaire, la charge pesant sur les menages selon leurs revenus Sera 
comparable. 

45 La contribution sociale g6neralis6e consiste A percevoir un certain pourcentage sur l'ensemble des revenus 
des personnes physiques (voir annexe 5). 

146 ~ o i r  annexe 5. 
47 La taxe sur l'energie conceme aussi bien les entreprises (imposition de l'energie en tant que prestation 

intermediaire dans le processus de production) que les menages (consomrnation energetique des menages) 
(voir annexe 5). 



2 3 Principes de financement 

Dans Une troisikme phase, la reflexion a porte sur la question du financement approprie des 
diverses branches des assurances sociales. Les questions touchaient d'une part les principes qui 
se fondent sur les diverses fonctions remplies par les assurances sociales (assurance, prevention 
du cout social, repartition) et sur les conditions generales necessaires i des assurances sociales 
justes et efficaces. Pour la question du juste amenagement des assurances sociales, il convient 
d'examiner les principes de l'equivalence, de la capacite economique, de causalite et du 
beneficiaire. Concernant la question de l'efficacite, il s'agit en particulier de limiter au maximum 
les distorsions dues aux incitations de 1'Etat (tant pour les menages que pour les entreprises). 
Plus Une assurance sociale est axee sur l'aspect assurance, plus les cotisations individuelles 
jouent un r6le important en vertu du principe d'equivalence. Plus les aspects de la couverture 
des besoins vitaux et de la prevention du cout social sont mis en avant, plus le financement 
devrait s'appuyer sur des entrees fiscales qui touchent l'ensemble de la population et donnent 
lieu i Une repartition verticale. Les cotisations des entreprises (employeurs) sont indiquees 
essentiellement lorsque les employeurs sont en partie responsables du risque et decharges de 
certaines obligations griice i l'assurance sociale. 

Ces principes ont ete appliques aux quatre branches des assurances sociales que sont I'AVS, 
1' AI, l'assurance-maladie et l'assurance-chomage, vu que Ces domaines seront i l'avenir aussi 
au Coeur du debat financier. I1 est ressorti de l'analyse que les structures financikres actuelles 
peuvent dans les grandes lignes 6tre considerees comme adaptees 2 la situation. Le puissant 
pilier que constituent les contributions des assures aux assurances sociales avec une equivalence 
(partielle) parait particulikrement approprie. On note cependant qu'il existe encore Une certaine 
marge de manoeuvre en direction d'un recours accru i la fiscalite en general. Dans un esprit de 
justice sociale, il convient en effet de ne pas faire appel au seul revenu du travail pour financer 
les assurances couvrant l'ensemble de la population comme I'AVS. Mais il est vrai que le 
relkvement des prelkvements salariaux ne peut 6tre exclu a priori et doit faire l'objet d'un dkbat 
de cas en cas. 11 n'en reste pas moins que, SOUS l'angle economique, il n'est pas favorable de 
continuer h alourdir par trop le ponctionnement du revenu du travail. Notons cependant que, 
dans certains domaines, les principes d'un financement approprie ne sont pas respectes au pied 
de la lettre. Temoin la politique active sur le marche du travail mise en place par l'assurance- 
ch6mage qui est actuellement financee par des cotisations des assures, bien qu'en principe des 
contributions des pouvoirs publics seraient plus appropriees. 

3 Mesures ii prendre et suivi du travail de recherche 

3 1  Perspectives financizres pour les assurances sociales aux horizons 2010 et 
2025  

Conformement au mandat confie au groupe de travail par le Conseil federal le 21 decembre 
1994, le present rapport se propose d'effectuer dans un premier temps Une Sorte d'etat des lieux 
du financement des assurances sociales tant d'un point de vue qualitatif (expose de 
l'organisation financikre actuelle) que quantitatif (historique de 1'6volution du financement). 
Evaluant dans un deuxieme temps le besoin supplementaire futur, le rapport presente ensuite les 
perspectives financikres des assurances sociales en op6rant Une distinction dans le temps et par 
branche d'assurances sociales. 



31 1 Perspectives des principales branches d'assurances sociales jusqu 'en 201 0 

Jusqu'en 2010, les mesures se concentrent sur un nombre restreint de branches (voir tableaux). 
Dans le scenario de reference, le besoin suppl6mentah-e le plus important conceme l'assurance- 
maladie (2,6 % du revenu AVS, soit 3,4 % de taxe sur la valeur ajoutee). Pour lYAVS, le besoin 
supplementaire presume est de 1,9 % du revenu AVS (ou 2,s % de taxe sur la valeur ajoutee); il 
est de 1 ,O % du revenu AVS (ou 1,3 % de taxe sur la valeur ajoutee) pour 1'AI. C6t6 assurance- 
chamage en revanche, le scenario de reference prevoit m6me Une detente sur le front financier, 
etant entendu toutefois qu'un besoin supplernentaire non negligeable peut apparaitre dans cette 
branche d'assurance egalement en cas de faible croissance. 

- Assurance-vieillesse et survivants. Dans les trois periodes quinquennales precedant 
2010, le besoin supplementaire croit de maniere continue dans le scenario de reference. 
Jusqu'en 2005, la couverture du besoin supplernentaire de 1,O % du revenu AVS (ou 1,3 % 
de taxe sur la valeur ajoutee) pourrait presque etre assuree si l'on peut faire usage du pour- 
cent de TVA prkvu par la Constitution. Ainsi, le deficit restant en 2005 correspondrait 
environ h celui que nous connaissons aujourd'hui. De 2005 h 2010, un autre pour-cent du 
revenu AVS serait necessaire. Pour le couvrir, on ne devrait pouvoir s'appuyer en fin de 
compte que sur Une augmentation des pr6levements salariaux ou recourir h des mesures 
fiscales. L'evolution du besoin supplementaire varie de facon relativement marquee en 
fonction des differents scenarios. 

- Assurance-invaliditk. Dans le scenario de reference, le besoin supplementaire est de 0,3 
h 0,4 % du revenu AVS (ou 0,4 h 0,5 % de taxe sur la valeur ajoutee) par periode et se 
repartit de fason egale sur les trois periodes quinquennales precedant 2010. Cette 
augmentation du besoin financier tient au premier chef h l'hypothese qui prevoit Une 
progression de l~accroissement des depenses supkrieure de 1,s % h l'augmentation induite 
par la croissance demographique (augmentation specifique des cofits). L'evolution du besoin 
supplernentaire est tres sensible aux differentes hypotheses de croissance des scenarios du 
fait que l'augmentation specifique des coQts est elle aussi echelonnee. Par contre, les 
scenarios concernant le taux d'emploi ne donne lieu qu'h des differentes mineures. Tout 
comme pour I'AVS, la couverture du besoin supplementaire devrait au premier chef etre 
assuree par Une augmentation des prelevements salariaux ou un recours h des mesures 
fiscales. Si l'allegement de l'assurance-chomage pr6w dans le scenario de reference devait 
s'averer, l'abaissement des pour-cent des revenus AVS dans l'assurance-chomage pourrait 
compenser dans Une large mesure l'augmentation des pour-cent des revenus AVS dans I'AI. 

- Assurance-maladie. Dans le scenario de reference, le besoin supplementaire croit de 
maniere continue au cours des trois periodes quinquennales precedant 2010. Cet important 
besoin supplementaire represente sur l'ensemble 2,6 % du revenu AVS (ou 3,4 % de taxe 
sur la valeur ajoutee) et est essentiellement fonction de l'hypothese retenue, h savoir que 
l'augmentation des cofits se situe comme Ces dernieres annees 2 % au-dessus de la 
croissance des salaires reels. Une evolution de ce type induirait Une lourde charge pour les 
mknages du fait de la hausse des primes; aussi convient-il de tout mettre en ceuvre pour que 
les mesures introduites au titre du droit de l'assurance-maladie pour reduire les coQts de la 
sante deploient leurs effets dans les annees h venir afin d'eviter que l'hypothese ne s'avere. 
Dans ce cas, le besoin supplernentaire prew selon l'hypothese retenue pourrait etre reduit de 
f a ~ o n  importante. 
Le besoin supplernentaire obtenu en appliquant les autres scenarios ne differe que tres peu de 
celui du scenario de reference. La couverture du besoin supplernentaire devra pour l'essentiel 



continuer de s'appuyer sur les cotisations independantes du revenu, qui constituent 
actuellement la source principale de fmancement. 

- Assurance-chomage. Dans le scenario de reference, le besoin diminue de 0'8 % du 
revenu AVS (ou 1'0 % de taxe sur la valeur ajoutee) jusqu'h l'an 2000. A partir de cette date, 
on prevoit Une charge constante (besoin stable). 11 convient de rappeler ici que 1'6volution de 
1' assurance-ch6mage se fonde sur Ses propres modeles 148. 

Au cas oti les prelevements sur le revenu du travail devaient ne plus Etre utilises h plein, on 
pourrait, en continuant h percevoir la mEme charge sur Ces revenus, reporter un financement 
du besoin supplernentaire allant jusqu'a 0'8 % du revenu AVS sur d'autres domaines (par 
exemple sur I'AI). L'evolution du besoin supplernentaire pour l'assurance-ch6mage ne varie 
que peu en fonction des divers scenarios retenus concemant la part des personnes actives 
occupees; elle est par contre extrEmement sensible aux differents scenarios de croissance. 
Dans le scenario croissance inferieure D, on obtient h l'horizon 2005 un besoin 
supplementaire de 1'6 % du revenu AVS (ou 2'1 % de taxe sur la valeur ajoutee). 

L'analyse montre que, pour toutes les branches des assurances sociales retenues, 1'6volution 
kconomique joue un r6le essentiel dans l'evolution de la charge supplementaire relative. 
Une croissance due h Une augmentation de la productivite conduit, notarnrnent pour I'AVS et 
I'AI, h Une decharge relative du fait de l'indice mixte. I1 n'est des lors pas etonnant que les 
etudes qui se fondent sur un taux de croissance du PIB nettement plus 6lev6 ne prevoient 2 
l'avenir qu'un faible besoin supplementaire pour I'AVS. Une croissance due h Une 
augmentation du nombre des personnes actives occupees decharge I'AVS et I'AI d'autant plus 
qu'aucune augmentation des rentes h payer ne fait pendant h l'augmentation des cotisations AVS 
(pour le moins h Court terme). A l'inverse, Une evolution econornique defavorable rend le 
financement des assurances sociales en general plus difficile et pousse en particulier le ch6mage 
et son cortege de coiits directs et indirects h la hausse. 

Au-delh de l'an 2010, les resultats des scenarios ne doivent plus Etre consideres que comme des 
indications de tendance. Autant il est vrai que 1'6volution demographique peut faire l'objet de 
previsions relativement siires, autant la fourchette des possibilites. dans 1'6volution econornique 
est si large qu'on ne peut Etre certain que 1'~volution reelle se situera en degh des bomes fixees 
par les differents scenarios. 

Si l'on considere l'ensemble des assurances sociales au-delh de 2010, on peut s'attendre selon 
les scenarios h un ralentissement de la progression des besoins (tableau 1). Dans le sc6nario de 
reference, le montant supplementaire pour la periode de 2010 h 2025 est de 4'7 % du revenu 
AVS (ou 6'1 % de taxe sur la valeur ajoutee), compare h un besoin supplernentaire de 5'2 % du 
revenu AVS (ou 6'8 % de taxe sur la valeur ajoutee) entre 1995 et 2010. 
Pour l'assurance-invalidite et l'assurance-maladie, l'augmentation se tasse car, contrairement h 
la periode de 1995-2010, les calculs ne prevoient pas Une augmentation supplernentaire des 
couts pour la periode 2010-2025. 149. I1 en va par contre autrement de I'AVS, pour laquelle le 

48 voir h ce sujet chiffre 1.2.1. 
49 On compte par exemple pour l'assurance-maladie que les mesures visant h rdduire les coiits introduites par 

la nouvelle loi sur l'assurance-maladie auront deploye leurs effets. Pour l'assurance-invalidite, la quatrieme 
revision de I'AI ainsi que d'autres mesures devraient permettre d'endiguer la croissance supplementaire des 
coiits d'ici lh. 



besoin supplernentaire va continuer de s'accroitre en raison essentiellement de l'acceleration du 
vieillissement demographique. Pour l'assurance-chamage, les previsions tablent sur Une charge 
inchangee au-delh de 2010. L'influence des differents sc6narios sur le besoin supplementaire 
durant la periode 2010-2025 est comparable h celle de la periode 1995-2010. 

Pour ce qui est de l'evolution au-delA de l'an 2025, les seules previsions qui puissent etre 
avancees concernent l'evolution dernographique. Selon le scenario demographique sur lequel se 
fonde notre scenario de reference, le processus de vieillissement de la population se poursuivra 
jusqu'aux environs de l'an 2035. Passe cette date, le rapport entre les plus de 64 ans et la 
population active se stabilisera. 

3 2  Suivi du travail de recherche 

Par sa decision du 21 decembre 1994, le Conseil federal donnait mandat au groupe de travail de 
degager des pistes possibles pour le financement des assurances sociales h moyen et long terme 
et, plus precisement, d'apporter des elements de reponse h la question de la couverture du 
besoin financier supplernentaire attendu. Il ressort des considerations economiques presentees 
dans la partie 2 que les prelevements sur les revenus du travail, premiere source de financement 
actuellement, ne presentent qu'une marge d'augmentation etroite pour la couverture du besoin 
supplementaire (mtime si cette hypothkse ne doit pas etre exclue a priori d'une approche cas par 
cas). Les principes mis au point dans l'esprit d'un financement approprie marquent la voie dans 
le Sens d'un large maintien des sources de financement occupant d6jA le devant de la sckne dans 
le systeme en vigueur et d'un recours accru A la fiscalite pour couvrir le besoin financier 
supplementaire. Concernant ce dernier point, le premier rale echoit h la taxe sur la valeur 
ajoutee, etant entendu cependant qu'il convient d'examiner d'autres instruments fiscaux, A 
l'image d'une taxe sur l'energie. Cela dit, il ne faut pas oublier que la Confederation et les 
cantons doivent dejA trouver des moyens supplementaires pour assurer la seule couverture des 
contributions actuellement prevues par la loi. Autant dire que la marge de manoeuvre pour 
d'eventuels reports des charges financikres est de ce fait tres etroite. 

Eu egard h la situation actuelle, toute proposition concrete de financement pour Une branche 
d'assurance sociale determinee doit etre replacee dans un contexte socio-j?nancier global. 
En d'autres termes, l'elaboration des bases de travail et de decision ne doit pas se cantonner h 
l'aspect financement (le present rapport apporte Une contribution non negligeable dans ce sens), 
mais s'etendre A l'aspect prestations. Le mandat du Conseil federal aurait certes permis 
exceptionnellement de proceder en parallele A un examen des prestations. Le groupe de travail 
n'a toutefois pas use de cette possibilite car il n'appartient pas A un groupe de travail 
interdepartemental de definir les paradtres des prestations des assurances sociales. 
Le Conseil federal prevoit qu'un groupe de travail de suivi avance des propositions pour 
concretiser les resultats du groupe IDA FiSo. Aussi a-t-il charge le 21 fevrier 1996 le DFI 
d'elaborer un projet de mandat pour le groupe de travail de suivi en collaboration avec le DFF et 
le DFEP. Le groupe de travail de suivi Sera appele, en connaissance du rapport sur les 
perspectives de financement des assurances sociales, A elaborer des scenarios destines h fixer un 
cadre financier pouvant revgtir un caractere contraignant et h definir d76ventuelles adaptations de 
prestations. Sont essentiellement concernees: I'AVS, I'AI, l'assurance-maladie et I'AC. 
Toutefois, pour definir concretement les details du mandat confie au groupe de travail de suivi 
de I'IDA FiSo, il est necessaire, dans le domaine des prestations, que le Conseil federal donne 
des directives et des indications en sus de celles qui existent deji, par exemple dans le 
Programme de legislature. Ce mandat supplementaire rempli, le Conseil federal devrait disposer 



des bases de decision necessaires A l'elaboration d'un plan global ii moyen terme 
concernant les projets de revision dans le domaine des assurances sociales, modeles de 
financement des assurances sociales inclus. Le groupe de travail est d'avis que les decisions 
devant etre prises rapidement par le Conseil federal sur les projets dejh en cours de revision 
devraient revetir un caractere conditionnel en ce Sens qu'il devrait etre possible d'appliquer a 
posteriori a Ces projets les conclusions du mandat du groupe de travail de suivi. Devraient entrer 
dans cette catkgorie de projets de rkvision ii court terme les projets pour lesquels 
l'elaboration du message par le Conseil federal est agendee pour la legislature en cours, en 
d'autres termes ceux qui sont inscrits au Programme de legislature 1995-1999. Parrni les projets 
concern6s, certains relevent du domaine des trois piliers (1 1e rkvision de I'AVS, 1 2 ~  rbvision de 
la LPP, 3e revision du regime des PC) et d'autres sont rattaches a un autre domaine (loi sur 
1' assurance-maternite). 

Le groupe de travail propose en outre de confier un mandat a des experts externes. Les resultats 
de l'analyse du groupe IDA FiSo, en particulier dans les domaines iconomique et social (h 
savoir qu'il convient de conserver pour l'essentiel les principales sources de financement du 
systkme en vigueur) ont beau avoir 6t6 etudies au mieux, il n'en reste pas moins que le groupe 
de travail ne disposait pas du temps necessaire pour effectuer de maniere exhaustive et 
approfondie le travail de recherche gigantesque qui reste h fournir dans ce domaine. Aussi ce 
dernier propose-t-il de faire appel ii des experts externes; un projet de mandat h cet effet est 
presente dans l'annexe A4. 





A l  ~acteurs cles permettant d'estimer I'evolution a venir 

(1) Evolution de la population active potentielle en fonction des scenarios demographiques; 0 1995-201 010 201 0-2025 m 
0 

(2) Pour des taux d'activite et d'emploi a temps partiel constants pour hommes et femmes selon I'age des actifs potentiels; 0 1995-201 010 201 0-2025 
(3) 0 1995-201 010 201 0-2025; pour un taux de salaire constant, I'evolution est egale a la masse salariale AVS 

C 
0 

Taux de variation 

Scenario demograp hique 

Population active (1) 

Prix (Indice CH des prix a la consommation: 

Salaire en termes nominaux 

Salaire en termes reels; ecart salairelprix 

Masse salariale AVS en termes reels (2) 

PIB en termes reels (3) 

(4) Prestations supplementaires pour invalides; 0 1 995-201 010 201 0-2025 
(5) 0 199!&2010/0 201 0-2025; de 1985 a 1994, la croissance annuelle etait de 2%, demographie non comprise. 
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Taux de chomage (AC) 2.5% 

Invalidite (4; Al, aide sociale) 
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1 .OYdQ% 
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superieure 

Integration 

0.3%1-0.5% 

3.5% 
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Evol. supplementaire des couts dans I'AM 
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0.3%/-0.5% 

3.5% 
-- 

4.0% 

0.5% 

0.80/dO% 

0,80/d00/0 
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I .3%/0.5% 

2.0%10% 

5.0% 

I .5% 

1.80/d1.0% 

l.SWl,O% 
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A 2  Causes et consequences des mutations 
demographiques 

Prenant comme point de depart le scenario demographique "integration" de I'Office federal de la 
statistique, l'etat-major de prospective de l'administration federale a presente les consequences 
qu'auront les mutations demographiques sur divers domaines politiques, i l'intention du 
Conseil federal. Au chapitre "La forme et la signification des changements d~mographiques", 
les causes et les consequences des mutations demographiques sont resumees cornrne suit: 
"Les changements 3 moyen et i long terme ci-dessous sont particulierement importants pour la 
politique, l'economie et la societe: 

L'expansion de la formation, l'egalite des Sexes et le developpement de 1'Etat-providence 
vont de pair avec Une forte progression de l'individualisme et des transformations 
fondamentales des modes de vie et des types de familles. 
De nos jours, le nombre moyen d'enfants ne suffit plus - et de loin - ii assurer le 
renouvellement des generations. Chaque generations diminue de quelque 30% par rapport h 
celle des parents. 
L'esperance de vie individuelle continue h augmenter. L'accroissement est particulierement 
marque chez les personnes iigbes. 
La population residante de la Suisse n'augmente plus que lentement. Cet accroissement 
risque de prendre fin au cours des dix Zi vingt prochaines annees. Par la suite, l'effectif de la 
population pourrait m6me diminuer. 
La population residante de nationalite suisse a deji cesse d'augmenter. De ce fait, 
l'accroissement de la population depend desormais, dans Une large mesure, de 1'6volution 
de la population risidante etrangere et des migrations internationales. 
Apres 2005, le vieillissement de la population s'accelerera considerablement. 11 continuera i 
progresser pendant 30 ans au moins avant tout nouvelle stabilisation de la structure par age. 
Le rapport entre les personnes en 2ge de travailler et les retraites, qui est de 4 ii 1 
actuellement, se rapprochera de 2 ii 1. 

L'evolution demographique aura les consequences directes suivantes: 
11 y aura 

davantage de personnes iigees (en particulier de sexe feminin), et de salaries d'un certain 
iige; 
des familles moins nombreuses, davantage de couples sans enfants; 
moins d'adolescents et de jeunes adultes; 
moins de personnes en iige d'exercer Une activite professionnelle; 
davantage de migrants vivant en Suisse de maniere permanente; 
davantage de personnes vivant seules et de menages de deux personnes; 
le temps consacre i la formation, aux activites sociales et aux loisirs augmentera, 
comparativement au temps de travail, tant ii l'echelle individuelle que dans la societi tout 
en tierel50 

lM Cf. Rapport de la Conference interdepartementale pour les perspectives economiques et 
demographiques. Le defi demographique: Perspectives pour la Suisse. 





Assur&nces sociales: total des depenses et des recettes 
Prix 1995 

Scenario'de reference 
Montants en millions de francs 

* 
W 

* Les cotisations doivent Gtre financees (produit du capital non pris en compte) 

1995 
Depenses 
Revenus de substitution 
Rem boursement de frais 
Prestations collectives 
Prestations de besoin 
Total depenses 

Recettes 
Cotisations: % salaires 

Coti. par tete 
Confederation 
Cantons 
Total recettes 

Total 

49'515 
19'729 
1'924 
2'158 
73'325 

48'169 
10'774 
9'125 
3'983 
72'050 

AVS 

23'821 
454 
228 

- 
24'503 

18'657 
- 

4'074 
735 

23'466 

En pour-cent 
du salaire AVS 

22.4 
10.6 
1.2 
1 .I 

35.4 

20.8 
5.9 
4.9 
2.2 
0.8 

34.5 

2005 
Depenses 
Revenus de substitution 
Rem boursement de frais 
Prestations collectives 
Prestations de besoin 
Total depenses 

Recettes 
Cotisations: % salaires 

Coti. par tete 
Confederation 
Cantons 
W A  
Total recettes 

En pour-cent 
du salaire AVS 

22.1 
8.8 
0.9 
1 .O 
32.7 

21.5 
4.8 
4.1 
1.8 
32.1 

En % de 
TVA 

29.2 
13.8 
1.6 
1.4 

46.0 

27.0 
7.6 
6.3 
2.9 
1 .O 
44.9 

AA* 

5'472 
- 

- 
5'472 

5'472 
- 
- 

- 
5'472 

En pour- 
cent de 
N A  

28.7 
11.4 
1.1 
1.2 
42.5 

27.9 
6.2 
5.3 
2.3 
41.7 

AVS 

29'956 
587 
295 

- 
30'838 

21 '571 
- 

5'365 
925 

1 '990 
29'851 

Al 

3'81 6 
1 '758 
1'196 

- 
6'770 

3'1 98 
- 

2'412 
846 

6'456 

AF 

- 
4'730 

- 
- 

4'730 

4'564 
- 

110 
55 

4'730 

LPP* 

11'608 
- 
- 
- 

11'608 

11'608 
- 
- 
- 

11'608 

PC 

- 
- 
- 

2'158 
2'158 

- 
- 

496 
1'662 
2'158 

Al 

5'21 9 
2'532 
1'723 

- 
9'474 

3'688 
- 

3'553 
1'184 

- 
8'425 

APG 

621 
- 
- 
- 

621 

669 
- 
- 
- 

669 

Total 

58'283 
27'522 
3'234 
2'788 
91'827 

54'033 
15'278 
12'654 
5'721 
1'990 

89'676 

APG 

890 
- 
- 

890 

776 
- 
- 
- 
- 

776 

AC 

2'976 
- 

1'216 
- 

4'192 

4'192 
- 
- 
- 
- 

4'192 

PC 

- 
- 
- 

2'788 
2'788 

- 
- 

641 
2'147 

- 
2'788 

AM 

- 
13'264 

- 
13'264 

- 
10'774 
1'797 
693 

13'264 

AMi 

- 
267 

- 
- 

267 

- 
- 

267 - 
- 

267 

AF 

- 
4'000 

- 

4'000 

3'860 
- 
93 
47 

4'000 

AA* 

4'729 
- 
- 
- 

4'729 

4'729 
- 
- 
- 

4'729 

LPP* 

13'770 - 
- 

13'770 

13'770 
- 
- 
- 
- 

13'770 

AM 

- 
19'406 

- 
- 

19'406 

- 
15'278 
2'718 
1'410 - 
19'406 

AC 

4'920 
- 

500 
- 

5'420 

5'448 
- 
- 
- 

5'448 

AMi 

- 
253 

- 
- 

253 

- 
- 

253 
- 

253 
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Assurances sociales: besoins de financement 

Montants en millions de francs Prix 1995 

1995 
[~eso in  de financement 

AVS 

24'503 

4'730 

4'961 

4'508 
4'661 

4'362 

Scenario de reference 

Croissance superieure 

Croissance inferieure 

Davantage d'actifs 

Moins d'actifs 

A A *  

4'729 

30'838 

31 '549 

30'155 
30'934 

30'827 

5'722 

6'147 

5'325 

5'698 

5'408 

23'220 

24'910 

21 '638 

23'231 

22'396 

Scenario de reference 

Croissance superieure 

Croissance inferieure 

Davantage d'actifs 

Moins d'actifs 

Al 

6'770 

4'192 

3'298 

9'989 
4'151 

4'988 

9'474 

9'326 

9'624 
9'425 

9'167 

AF 

4'000 

890 

933 

856 

889 

891 

2'788 

2'821 

2'758 

2'790 

2'761 

4'875 

5'237 

4'537 

4'844 

4'453 

34'883 

36'190 

33'657 

35'034 

34'856 

28'809 

33'200 

24'982 

29'505 

27'866 

5'1 14 

5'901 

4'428 

5'428 

4'790 

15'410 

17'213 

13'737 

16'001 

14'310 

Scenario de reference 

Croissance superieure 

Croissance inferieure 

Davantage d'actifs 

Moins d'actifs 

PC 

2'1 58 

267 
277 

256 
265 

267 

6'183 

7'135 

5'354 

6'429 

5'868 

4'737 

4'100 

10'255 

4'187 

4'496 

AC 

5'420 

13'770 

14'301 

13'247 

13'703 

13'046 

4'384 

3'532 

10'199 

4'365 

5'179 

293'488 

338'673 

254'157 

305'168 

278'564 

301 

337 

265 

307 

296 

46'960 

51 '031 

43'393 

47'149 

46'438 

91 '827 

93'542 
95'122 

91 '564 

90'296 

10'877 

10'642 

11'121 

10'836 

10'437 

125'039 

137'384 

119'103 

126'773 

120'829 

AM 

13'264 

APG 

621 

259'727 

272'426 

247'564 

257'166 

247'216 

19'406 

20'337 

18'514 
19'329 

18'778 

987 

1'051 

921 

990 

988 

3'168 

3'231 

3'1 10 

3'174 

3'128 

12'212 

12'669 

11 '801 

12'405 

11 '560 

Masse sala- 
riale AVS 

224'475 

AMi 

253 

LPP* 

1 1 '608 

5'472 

5'739 

5'215 

5'418 

5'208 

271'610 
291'770 

252'756 

270'457 

256'717 

275 

291 

259 

274 

275 

14'499 

15'355 

13'682 

14'461 

13'539 

Total 

73'325 

102'891 

106'586 

104'448 

102'907 

100'660 

4'056 

4'356 

3'792 

4'084 

3'966 

1'257 

1'441 

1'095 

1'277 

1'238 







Perspectives d'evolution de I'assurance-invalidite 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

* Contributions des assures/employeurs et des pouvoirs publics 
** Couverture des depenses par des contributions en % 

*** Depenses mesurees a la somme des revenus AVS 

Croissance superieure 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

Depenses 
(sans 
interets) 

6'770 
7'716 
9'326 

10'642 
11'285 
12'075 
12'669 

Croissance inferieure 

Depenses 
(sans 
intergts) 

6'770 
7'786 
9'474 

10'877 
11 '316 
11'873 
12'212 

Moins d'actifs 

Depenses 
(sans 
interets) 

6'770 
7'854 
9'624 

11'121 
11'357 
11'696 
11'801 

Davantage d'actifs 

Contribu- 
tions* 

6'456 
7'408 
8'530 
9'460 

10'004 
10'627 
11 '137 

Contribu- 
tions* 

6'456 
7'360 
8'425 
9'294 
9'625 

10'013 
10'272 

Taux 
rempl. 
en % 

95.1 
92.4 
90.4 
88.5 
86.6 
84.9 
83.2 

Contribu- 
tions* 

6'456 
7'313 
8'329 
9'151 
9'286 
9'468 
9'513 

Taux de 
remplace- 
ment en % 

95.1 
92.4 
90.4 
88.5 
86.6 
84.9 
83.2 

Taux de 
depen- 
ses en % 
*H 

3.0 
3.2 
3.7 
4.1 
4.1 
4.1 
4.2 

Depenses 
(sans 
interets) 

6'770 
7'625 
9'167 

10'437 
10'802 
11'286 
11'560 

Degre de 
couverture 
en % ** 

95.4 
96.0 
91.5 
88.9 
88.6 
88.0 
87.9 

Degre de 
couverture 
en % 

95.4 
94.5 
88.9 
85.4 
85.1 
84.3 
84.1 

Depenses 
(sans 
interdts) 

6'770 
7'747 
9'425 

10'836 
11'332 
11'964 
12'405 

Degre de 
couverture 
en % 

95.4 
93.1 
86.5 
82.3 
81.8 
81 .O 
80.6 

Degre de 
couverture 
en % 

95.4 
94.3 
88.8 
85.4 
85.4 
84.9 
84.9 

Contribu- 
tionS* 

6'456 
7'176 
8'098 
8'867 
9'165 
9'516 
9'738 

Contribu- 
tions* 

6'456 
7'307 
8'366 
9'257 
9'678 

10'163 
10'532 

Taux de 
depenses 
en % *** 

3.0 
3.1 
3.4 
3.6 
3.7 
3.7 
3.7 

Taux de 
depenses 
en % "* 

3.0 
3.2 
3.6 
4.0 
4.0 
4.1 
4.2 

Taux de 
depenses 
en % "* 

3.0 
3.2 
3.7 
4.0 
4.0 
4.1 
4.1 

Degre de 
couverture 
en % 

95.4 
94.1 
88.3 
85.0 
84.8 
84.3 
84.2 

Taux de 
remplace- 
ment en % 

95.1 
91.5 
88.6 
85.9 
83.3 
81.0 
78.8 

Taux de 
depen- 
ses en % 
*** 

3.0 
3.3 
3.9 
4.4 
4.5 
4.6 
4.6 

Taux de 
remplace- 
ment en % 

95.1 
92.4 
90.4 
88.5 
86.6 
84.9 
83.2 

Taux 
rem- 
place- 
ment 
en % 

95.1 
93.4 
92.3 
91.3 
90.3 
89.3 
88.4 



Perspectives d'evolution des prestations complementaires 
21 I'AVSIAI 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Depenses 

2'1 58 
2'408 
2'821 
3'231 
3'61 8 
3'981 
4'356 

Croissance inferieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

*Depenses exprimees en pour-cent de WA 3.5.1996 

Taux de  de- 
penses en % 

1.2 
1.3 
1.3 
1.4 
1.5 
1.6 
1.7 

Depenses 

2'1 58 
2'388 
2'758 
3'1 10 
3'369 
3'587 
3'792 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Taux de de- 
penses en % 

1.2 
1.3 
1.4 
1.6 
1.7 
1.8 
1.9 

Depenses 

2158 
2398 
2788 
3168 
3487 
3773 
4056 

Davantage d'actifs 

Taux de  de- 
penses en % ' 

1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
1.6 
1.7 
1.8 

Depenses 

2'1 58 
2'398 
2'790 
3'1 74 
3'501 
3'794 
4'084 

Moins d'actifs 

Taux de  de- 
penses en % ' 

1.2 
1.3 
1.4 
1.5 
1.6 
1.7 
1.7 

Depenses 

2'1 58 
2'384 
2'761 
3'1 28 
3'438 
3'708 
3'966 

Taux de de- 
penses en % ' 

1.2 
1.3 
1.5 
1.6 
1.7 
1.8 
1.9 



Perspectives d'evolution de la prevoyance professionnelle obligatoire LPP 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee r-7 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Scenario de reference 

Depenses 

1'139 
2'296 
3'888 
5'917 
8'101 

10'299 
12'650 

Croissance inferieure 

Depenses 

1'139 
2'292 
3'868 
5'853 
7'957 

10'031 
12'196 

Depenses 

1'139 
2'288 
3'847 
5'790 
7'817 
9'772 

11'762 

Cotisa- 
tions 

11 '608 
13'013 
14'301 
15'355 
16'1 15 
16'790 
17'213 

Cotisa- 
tions 

11 '608 
12'771 
13'770 
14'499 
14'945 
15'301 
15'410 

Contrib. 

11 '608 
12'529 
13'247 
13'682 
13'838 
13'898 
13'737 

InterGts 

3'827 
6'088 
8'319 

10'522 
12'521 
14'271 
15'748 

Interets 

3'827 
6'071 
8'235 

10'316 
12'137 
13'663 
14'873 

InterGts 

3'827 
6'053 
8'152 

10'1 13 
11'766 
13'078 
14'040 

Taux de coti. en % 

Taux de coti. en % 

AVS* 

6.6 
6.5 
6.6 
6.6 
6.6 
6.6 
6.5 

Taux de coti. en % 

AVS* 

6.6 
6.6 
6.7 
6.7 
6.8 

. 6.7 
6.7 

LPP** 

12.9 
13.1 
13.4 
13.6 
13.7 
13.8 
13.7 

AVS* 

6.6 
6.6 
6.7 
6.8 
6.9 
6.9 
6.9 

LPP** 

12.9 
13.1 
13.4 
13.7 
13.8 
13.9 
13.8 

LPP** 

12.9 
13.1 
13.5 
13.7 
13.9 
14.0 
14.0 



Perspectives d'evolution du regime des alloc. pour perte de gain APG 
1998: 6eme revision du regime des APG 
Prix 1995 1 Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Depenses 

621 
849 
933 

1 '051 
1 '200 
1 '341 
1 '441 

Croissance inferieure 

Depenses 

621 
820 
856 
921 
999 

1 '069 
1 '095 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

26.4.1996 * Depenses mesurees a la somme des revenus AVS 

Cotisations 

669 
745 
814 
874 
923 
972 

1 '01 9 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

taux de depen- 
Ses en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 

Cotisations 

669 
710 
739 
757 
762 
765 
765 

Scenario de reference 

Taux de depen- 
Ses en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 

Depenses 

621 
837 
890 
987 

1 '095 
1 '200 
1 '257 

Davantage d'actifs 

Cotisations 

669 
727 
776 
81 4 
839 
863 
883 

Moins d'actifs 

Depenses 

621 
834 
889 
990 

1'105 
1'214 
1 '277 

Taux de depen- 
ses en % ' 

0.3 
0.3 
0.3 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 

Taux de depen- 
ses en % * 

0.3 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 

Depenses 

621 
837 
891 
988 

1 '094 
1 '1 91 
1 '238 

Cotisations 

669 
71 6 
761 
805 
845 
883 
91 6 

Cotisations 

669 
690 
721 
753 
781 
805 
824 

Taux de depen- 
ses en % ' 

0.3 
0.3 
0.3 
0.4 
0.4 
0.4 
0.4 



Perspectives d'evolution de I'assurance-chomage 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Depenses 

5'420 
3'024 
3'298 
3'532 
3'722 
3'91 7 
4'1 00 

Croissance inferieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

*Depenses mesurees a la sommes des revenus soumis a cotisation dans I'AC 26.4.1 996 

Taux de depen- 
Ses en % 

3.0 
1.5 
1.5 
1.5 
1.5 
1.5 
1.5 

Depenses 

5'420 
9'609 
9'989 

10'1 99 
10'246 
10'279 
10'255 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
201 5 
2020 
2025 

Taux de depen- 
Ses en % * 

3.0 
5.0 
5.0 
5.0 
5.0 
5.0 
5.0 

Depenses 

5420 
3937 
41 92 
4384 
451 1 
4635 
4737 

Davantage d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

3.0 
2.0 
2.0 
2.0 
2.0 
2.0 
2.0 

Depenses 

5'420 
3'897 
4'1 51 
4'365 
3'879 
4'043 
4'1 87 

Moins d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

3.0 
2.0 
2.0 
2.0 
1.7 
1.7 
1.7 

Depenses 

5'420 
4'770 
4'988 
5'1 79 
4'276 
4'400 
4'496 

Taux de depen- 
Ses en % 

3.0 
2.5 
2.5 
2.5 
2.0 
2.0 
2.0 



Perspectives d'evolution de I'assurance-maladie AM 
Jusqu'en 2005, prise en compte d'augmentations annuelles des cofits excedant de 2% 
celle des salaires 

Prix 1995 1 Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Depenses 

13'264 
16'507 
20'337 
24'91 0 
27'533 
30'31 0 
33'200 

Croissance inferieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

* Depenses mesurees a la sornme des revenus AVS 26.4.1 996 

Taux de depen- 
Ses en % + 

5.9 
6.6 
7.5 
8.5 
9.0 
9.4 
9.8 

Depenses 

13'264 
15'750 
18'51 4 
21 '638 
22'799 
23'925 
24'982 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Taux de depen- 
Ses en % 

5.9 
6.6 
7.5 
8.6 
9.0 
9.4 
9.8 

Depenses 

13'264 
16'125 
19'406 
23'220 
25'060 
26'937 
28'809 

Davantage d'actifs 

Taux de depen- 
ses en % 

5.9 
6.6 
7.5 
8.5 
9.0 
9.4 
9.8 

Depenses 

13'264 
16'056 
19'329 
23'231 
25'303 
27'41 1 
29'505 

Moins d'actifs 

Taux de depen- 
sec en % 

5.9 
6.7 
7.5 
8.6 
8.9 
9.3 
9.7 

Depenses 

13'264 
15'796 
18'778 
22'396 
24'228 
26'070 
27'866 

Taux de depen- 
sec en % + 

5.9 
6.7 
7.6 
8.7 
9.1 
9.6 

10.0 



Perspective d'evolution de I'assurance-accidents 

Prix 1995 1 Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

Croissance su perieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

1 

Croissance inferieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

26.4.1996 * Contributions mesurees a la somme des revenus soumise a cotisation dans 
I'assurance-accidents . . 

Taux de 
con- 
tribution en 
% 

2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 

Depenses 

6'016 
6'695 
7'301 
7'820 
8'241 
8'673 
9'077 

Depenses 

6'016 
6'382 
6'635 
6'774 
6'806 
6'827 
6'81 1 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
2010 
2015 
2020 
2025 

Depenses 

6'016 
6'537 
6'961 
7'279 
7'491 
7'697 
7'866 

Davantage d'actifs 

Contribu- 
tions 

4'729 
5'263 
5'739 
6'147 
6'478 
6'817 
7'135 

Contribu- 
tions 

4'729 
5'017 
5'215 
5'325 
5'350 
5'367 
5'354 

Moins d'actifs 

Interets 

1'287 
1'432 
1'562 
1'673 
1'763 
1'855 
1'942 

Contribu- 
tions 

4'729 
5'139 
5'472 
5'722 
5'888 
6'050 
6'183 

Taux con- 
trib. % % 

2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 

Depenses 

6'016 
6'336 
6'625 
6'880 
7'100 
7'306 
7'466 

Depenses 

6'016 
6'471 
6'892 
7'248 
7'577 
7'898 
8'179 

Interets 

1'287 
1'365 
1'419 
1'449 
1'456 
1'461 
1'457 

Taux de 
con- 
tribution en 
% 

2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 

Interets 

1'287 
1'398 
1'489 
1'557 
1'602 
1'647 
1'683 

Contribu- 
tions 

4'729 
5'086 
5'418 
5'698 
5'956 
6'208 
6'429 

Contribu- 
tions 

4'729 
4'980 
5'208 
5'408 
5'581 
5'743 
5'868 

Taux con- 
trib. % % 

2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 

Interets 

1'287 
1'384 
1'474 
1'551 
1'621 
1'690 
1'750 

Interets 

1'287 
1'355 
1'417 
1'472 
1'519 
1'563 
1'597 

Taux con- 
trib. % % 

2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 
2.6 



Perspectives d'evolution de I'assurance militaire 

Prix 1995 1 Montants en millions de francs 

AMi 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Depenses 

253 
265 
277 
291 
304 
320 
337 

Croissance inferieure 

Depenses 

Taux de depen- 
sec en % 

0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 

Depenses 

253 
255 
256 
259 
261 
263 
265 

Taux de depen- 
Ses en % 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

* Depenses exprimees en pour-cent de W A  26.4.1 996 

Taux de depen- 
Ses en % * 

0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Davantage d'actifs 

Depenses 

253 
259 
265 
274 
284 
295 
307 

1 

Moins d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 

Depenses 

253 
260 
267 
275 
282 
289 
296 

Taux de depen- 
Ses en % 

0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 
0.1 



Perspectives d'evolution des allocations familiales AF 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Annee Croissance plus forte 

Depenses Taux de depen- 
Ses en % * 

1995 4'000 1.8 
2000 4'539 1.8 
2005 4'961 1.8 
201 0 5'237 1.8 
201 5 5'390 1.8 
2020 5'592 1.7 
2025 5'901 1.7 

Annee Croissance plus faible 

Depenses Taux de depen- 
Ses en % 

1995 4'000 1.8 
2000 4'327 1.8 
2005 4'508 1.8 
201 0 4'537 1.8 
201 5 4'451 1.8 
2020 4'402 1.7 
2025 4'428 1.7 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

* Depenses mesurees a la somme des revenus AVS 26.4.1996 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Depenses 

4'000 
4'432 
4'730 
4'875 
4'899 
4'963 
5'1 14 

Davantage d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

1.8 
1.8 
1.8 
1.8 
1.8 
1.7 
1.7 

Depenses 

4'000 
4'380 
4'661 
4'844 
4'966 
5'1 39 
5'428 

Moins d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

1.8 
1.8 
1.8 
1.8 
1.8 
1.7 
1.8 

Depenses 

4'000 
4'21 3 
4'362 
4'453 
4'500 
4'599 
4'790 

Taux de depen- 
Ses en % 

1.8 
1.8 
1.8 
1.7 
1.7 
1.7 
1.7 



Perspectives d'evolution de I'assurance-maternite 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Depenses 

680 
731 
761 
799 
832 
882 
928 

Croissance inferieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

* Depenses mesurees a la somme des revenus AVS 26.4.1996 

Taux de depen- 
sec en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 

Depenses 

680 
697 
691 
692 
687 
694 
696 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Taux de depen- 
sec en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 

Depenses 

680 
71 4 
725 
744 
756 
783 
804 

Davantage d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 

Depenses 

680 
683 
681 
710 
764 
822 
865 

Moins d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 

Depenses 

680 
645 
631 
657 
699 
740 
762 

Taux de depen- 
Ses en % 

0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 
0.3 



Perspectives d'evolution de I'aide sociale 

Prix 1995 / Montants en millions de francs 

Aide soc. 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Croissance superieure 

Depenses 

4'465 
5'089 
6'1 51 
7'01 9 
7'443 
7'964 
8'356 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Taux de depen- 
Ses en % 

2.6 
2.6 
2.9 
3.1 
3.1 
3.2 
3.2 

Croissance inferieure 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

* Depenses exprimees en pour-cent de W A  3.5.1996 

Depenses 

4'465 
5'1 80 
6'347 
7'335 
7'490 
7'71 4 
7'783 

Scenario de reference 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Taux de depen- 
sec en % 

2.6 
2.8 
3.3 
3.8 
3.8 
3.9 
4.0 

Depenses 

4'465 
5'1 35 
6'248 
7'1 74 
7'463 
7'831 
8'054 

Davantage d'actifs 

Taux de depen- 
Ses en % 

2.6 
2.7 
3.1 
3.4 
3.5 
3.5 
3.6 

Depenses 

4'465 
5'1 09 
6'21 6 
7'147 
7'474 
7'891 
8'1 81 

Moins d'actifs 

Taux de depen- 
sec en % * 

2.6 
2.8 
3.1 
3.4 
3.4 
3.5 
3.5 

Depenses 

4'465 
5'029 
6'046 
6'884 
7'1 24 
7'443 
7'624 

Taux de depen- 
Ses en % 

2.6 
2.8 
3.2 
3.5 
3.5 
3.5 
3.6 



Somme des revenus AVS pour chaque scenario 

Prix de 19951 en millions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
201 5 
2020 
2025 

Scenario de 
reference 

224'475 
243'91 6 
259'727 
271 '61 0 
279'502 
287'202 
293'488 

Croissance 
superieure 

224'475 
249'808 
272'426 
291 '770 
307'499 
323'603 
338'673 

Croissance 
inferieure 

224'475 
238' 1 37 
247'564 
252'756 
253'936 
254'750 
254'1 57 

Davantage 
d'actifs 

224'475 
241 '442 
257'1 66 
270'457 
282'728 
294'703 
305'1 68 

Moins 
d 'actifs 

224'475 
236'41 1 
247'2 1 6 
256'71 7 
264'940 
272'620 
278'564 





Perspectives d'kvolution pour les assurances sociales 
selon les scinarios considkris 

Somme des revenus AVS en fonction des scenarios consideres 

Prix 1995 1 en rnillions de francs 

Annee 

1995 
2000 
2005 
201 0 
2015 
2020 
2025 

Scenario de 
ref erence 

224'475 
243'9 1 6 
259'727 
271 '61 0 
279'502 
287'202 
293'488 

Croissance 
superieure 

224'475 
249'808 
272'426 
291 '770 
307'499 
323'603 
338'673 

Croissance 
inferieure 

224'475 
238' 1 37 
247'564 
252'756 
253'936 
254'750 
254' 1 57 

Davantage 
d'act ifs 

224'475 
24 1 '442 
257'1 66 
270'457 
282'728 
294'703 
305'1 68 

Moins 
d'actifs 

224'475 
236'41 1 
247'2 1 6 
256'71 7 
264'940 
272'620 
278'564 





A 4   tud des empiriques sur les consequences 
economiques du financement des assurances 
sociales: appel d'offres 

Le groupe de travail interdepartemental institue pour 6tudier le financement des assurances 
sociales a pr6sent6 Une estimation chiffree des moyens qui seront vraisemblablement necessaires 
2 leur financement Ces prochaines annees. Respectueux du mandat que lui a confie le Conseil 
federal, le groupe de travail est parti du principe que le niveau actuel des prestations (exception 
faite de la mise en place d'une assurance-maternite) doit etre maintenu. Dans cette hypothese 
- en cas de maintien des prestations -, d'autres moyens seront necessaires au cours de la 
prochaine decennie pour combler l'ecart toujours plus grand qui se creuse entre les depenses et 
les recettes en raison du vieillissement de la population. 
Afin d'apporter de nouveaux elements de decision, un appel d'offres est lance sur le theme des 
consequences 6conomiques du financement des assurances sociales. 

Le mandat 

I1 s'agit de determiner les repercussions d'une augmentation des charges sur le developpement 
6conomique. Concretement parlant, cela signifie qu'au cours des quinze prochaines annees et 
par etapes successives, un taux de TVA de 6'8% ou un prelevement de 5,2 % sur les salaires 
Sera necessaire pour repondre aux besoins financiers. Une attention particuli5re Sera accordee 
aux consequences sur la croissance economique, l'emploi, les salaires, les prix, les taux 
d'intergt, la competitivite en termes d'expansion de nos exportations, le stock de capital, les 
capitaux 2 l'etranger et la balance des revenus. On souhaite egalement des indications sur les 
possibilit6s de financement si 

les prestations restent inchangees 
les assurances sociales sont developpees de maniere ciblee, conformement au Programme de 
la legislature 1995- 1999 
on revient sur certaines prestations des assurances sociales. 

Les candidats se plieront aux exigences suivantes: 

un modele quantitatif de macro-6conomie SOUS-tendra leur 6tude; 

ils utiliseront les scenarios econorniques du rapport du groupe de travail cornrne point de 
depart et non pour en deduire de nouveaux scenarios dans le but d'y inserer les problemes 2 
resoudre; 
l'estimation chiffree des besoins financiers, qui figure dans le rapport final du groupe de 
travail, ne fera pas partie de leur etude; 
l'accent Sera mis tout particulih-ement sur les repercussions 2 court teme de l'augmentation 
progressive des ressources necessaires. 11 est essentiel pour le mandant qu'une distinction 
soit faite entre les effets 2i court et 2 long termes dans l'analyse de l'incidence economique. 

La taxe sur la valeur ajout6e et les pour-cent du revenu du travail sont les modes de financement 
2 considerer en priorite. D'autres moyens tels que les ressources generales de la Confederation, 
l1imp6t sur le revenu ou des taxes speciales (taxe sur 116nergie) peuvent Stre analyses si le 
modele le pennet. 



Modalitis d'attribution 

Un credit de 600'000 francs au maximum est mis 3 disposition pour le financement des etudes, 
qui seront remises au plus tard d'ici h fin mars 1997. 

Les offres de projets sont 3 adresser 3 ... d'ici au ... et doivent mentionner l'equipe travaillant 
sur le projet, le modele quantitatif retenu et les cotits de l'etude. Chaque offre Sera evaluee par 
Une commission chargee d'en suivre et d'en coordonner la mise en Oeuvre. 



Caracteristiques des sources de financement 

Les paragraphes suivants decrivent plus en detail et selon un ordre precis les sources de 
financement introduites au chapitre 5: (1) definition et estimation chiffree de la base de 
financement (pour 1995)' (2) importance relevee 2 ce jour en Suisse, (3) principaux avantages 
et (4) inconvenients des sources de financement. 

A5.1 Pour-cent du revenu du travail 

(1) Ce qu'il est convenu d'appeler << pour-cent du salaire » represente en fait Une taxe percue 
sur les revenus du facteur travail. I1 serait plus juste de parler d'un pourcentage sur les revenus 
provenant d'une activite lucrative vu que tant les revenus des salaries que ceux des independants 
sont concemes. La base de financement degagee en termes de recettes AVS se monte i quelque 
225 milliards. de francs. D'un point de vue formel, Une distinction est generalement faite pour 
les salaries entre la part de l'employeur et celle de l'employe. La structure peut varier en 
fonction des exemptions, des plafonds du salaire assujetti i la cotisation et des taux differencies 
de cotisation. 
(2) Les pour-cent du salaire representent aujourd'hui le mode de financement dominant. Plus de 
la moitie du financement total est constituee par cette voie, qui revet Une importance tres 
particuliere pour toutes les assurances sociales axees sur le remplacement d'un revenu du 
travail. Accuse de peser trop lourdement sur le developpement economique, ce systeme est 
aujourd'hui fortement remis en cause. 
(3) Les pour-cent du revenu ont pour avantage de renvoyer i Une grandeur qui sert aussi de 
reference aux prestations de la plupart des assurances sociales, i savoir les revenus du travail. 
Ce point commun facilite l'application du principe d'assurance et garantit un certain parall6lisme 
entre le financement et les depenses. Une repartition paritaire du pourcentage sur les revenus du 
travail fait appel i un sentiment d'equite largement ressenti et est donc bien acceptee par les 
partenaires sociaux. Ce mode de perception correspond en outre i Une pratique bien rodee de 
1' administration. 
(4) L'inconvenient du systeme reside dans les effets d'incitation indesirables, souvent difficiles 
i cemer, vu l'incertitude qui plane sur les effets de report i long terme. Du c6t6 des entreprises, 
le relatif rencherissement du facteur travail les pousse i y substituer d'autres inputs de 
production (capital reel et energie). Les entreprises et les branches i fort coefficient de travail 
sont donc davantage mises i contribution et plus malmenees vis-i-vis de la concurrence. Tous 
Ces elements peuvent i long terme conduire i Une diminution de la demande de travail et avoir 
pour corollaire un chamage structurel. Du c6te des menages, ce systeme fait perdre de son 
attrait i l'exercice d'une activite lucrative avec i la cle Une diminution de l'offre de travail 
(remplace par les loisirs ou le travail au noir). Cette demiere hypothkse peut poser des 
problemes au niveau du financement, car on ne peut effectuer de prel&vements sur des revenus 
non-declares. Des difficultes apparaissent egalement lorsque les revenus tires d'une activite 
lucrative progressent i long terme plus lentement que le produit interieur brut (quote-part 
decroissante des salaires). I1 para?t injuste, enfin, de ne pas integrer les revenus des autres 
facteurs (revenus de la fortune) aux assurances sociales qui couvrent l'ensemble de la 
population (telles que I'AVS). 



Contributions independantes du revenu 

(1) Couramment appelees primes par t6te Ces contributions ne varient pas en fonction du 
revenu. I1 s'agit d'une somme forfaitaire pergue pour chaque assure (un echelonnement etant 
possible pour certains groupes de risques). Leur base de financement ne peut 6tre indiquee de 
maniere significative, mais elle correspond dans les grandes lignes i l'ensemble des revenus 
primaires et de transfert des menages. A noter que des primes par t6te elevees sont Zt la limite du 
supportable pour les classes inf6rieures de revenu. 
(2) Les cotisations independantes du revenu sont aujourd'hui bien ancrees dans l'assurance- 
maladie. Un systeme complementaire de subsides aux menages vient alleger au plan social la 
pression disproportionnee que les cotisations exercent sur les revenus de moindre importance. 
(3) Le systeme n'est pas depourvu d'avantages: il favorise la transparence (les assurks sont 
directement confrontes aux cofits), offre peu d'echappatoires, n'entraine que rarement des 
distorsions et ne constitue pas i court terme Une charge pour les entreprises. Les cotisations 
independantes du revenu sont faciles i gerer par l'administration (tant qu'elles ne sont pas 
associees i un systeme compensatoire de primes aux menages). 
(4) Les cotisations de ce type ont un effet fortement degressif, ce qui en limite le rendement: la 
charge qui s'exerce avec le temps sur les revenus des classes inferieures est Zt la limite du 
supportable. Corriger cet effet degressif par un systeme de compensation des primes prelevees 
sur les menages revient i vider cette source de financement de Ses avantages en termes de 
simplicite administrative. 

Taxe sur la valeur ajoutee 

(1) La TVA rencherit d'un certain pourcentage (reduit pour certains groupes de produits) les 
ventes des entreprises aux consommateurs indigenes. La base de financement ainsi degagee par 
la consommation finale indigene s'eleve i 260 milliards de francs. Un pour-cent de TVA ne 
correspond toutefois qu'i un produit de 1'7 milliard etant donne que certains biens ne sont pas 
imposables et que d'autres ne le sont qu'i un taux rkduit. 
(2) En Suisse, la TVA n'a pas encore ete affectee au financement des assurances sociales bien 
qu'elle constitue souvent un apport important pour les subventions fedkrales. Le peuple suisse a 
exprime son accord de principe pour Une augmentation d'un pour-cent de la TVA en faveur de 
I'AVS, ce qui equivaut en soi i Une affectation. La taxe sur la valeur ajoutee est au Coeur du 
debat sur les alternatives possibles au prelevement de pourcentages sur les revenus du travail. 
(3) Comparee aux autres sources de financement, la taxe sur la valeur ajoutee prksente 
l'avantage de n'entrainer, dans l'immediat, que des distorsions minimes du c6t6 des entreprises 
comme des menages. Pour les entreprises, les prix relatifs des facteurs de production demeurent 
inchanges et un possible report de la TVA sur les consornrnateurs n'affecte pas la production, 
du moins pas immediatement (il en va differemment en cas d'echec et lorsque d'autres 
incidences sont prises en consideration). A noter que la taxe sur la valeur ajoutee est propice aux 
investissements, qu'elle ne freine Pas, et neutre du point de vue du commerce exterieur (sans 
incidence sur les exportations). Cet imp6t passe relativement inapergu aux yeux des menages, 
dont il modifie i peine les attitudes de travail. Les possibilites de s'y soustraire sont relativement 
rares (encouragement minime du travail au noir), les distorsions minimes et les echappatoires 
pratiquement inexistantes, c'est dire si ce mode de financement est interessant. Une hausse de la 
TVA pour financer les assurances sociales entraine i peine un surcofit adrninistratif. C'est le 
moyen d'associer toutes les classes de revenu au financement des assurances sociales et de 



satisfaire h l'exigence de ceux qui entendent y faire participer les retraite(e)s aise(e)s du moins 
pour I'AVS. Un mkcanisme compensatoire adapte au rencherissement les rentes des assures qui 
en dependent pour vivre alors que les retraite(e)s disposant d'autres sources de revenus 
contribuent au financement net. 

A5.4 Taxe sur l'energie 

(1) La taxe sur l'energie concerne tant la production (imposition de l'energie comme entrant 
dans le processus de production) que la consommation (energie utilisee par les menages). La 
base de financement se monte h environ 20 milliards de francs, dont 11 milliards pour les 
menages et 9 milliards pour les entreprises151. En supposant que le prix de Energie augmente 
chaque annee de 5 pour Cent - et que cette augmentation soit consideree comme imp6t - on 
obtient, au bout de 16 ans, des recettes fiscales correspondant au cofit actuel de l'energie (soit 
environ 20 milliards de francs). I1 est admis dans cette hypothese que la consommation 
d'energie reculera d'environ un cinquikme du fait de l'augmentation des prix. 
La taxe sur l'energie peut prendre la forme d'une taxe d'incitation, qui ne serait pas concue h 
des fins de financement puisque remboursable dans son integralite aux menages et aux 
entreprises. L'idee, importante du point de vue des assurances sociales est de rembourser 
l'imp6t aux entreprises proportionnellement h la somme des salaires. C'est 1a un moyen de 
rkduire les coilts salariaux et de compenser en partie les charges dues au financement des 
assurances sociales par le biais du pourcentage sur les salaires. 
(2) Il n'existe pas en Suisse un systeme d'imposition global de l'energie (mEme si un imp6t est 
dejh pergu par le biais de la TVA et des taxes sur les huiles minerales). Une taxe sur l'energie 
est souvent citee en alternative au systeme des pour-cent du revenu (cf. proposition Mauch et al. 
relative h Une riforme fiscale en faveur de l'environnement, 1992). Les Verts ont d'ailleurs 
depose Une initiative populaire ayant pour titre «Pour garantir I'AVS - taxer l'energie et non le 
travail ! >> 
(3) Le principal avantage de cette taxe reside dans l'effet d'incitation au niveau des entreprises et 
des menages, qu'elle engage h plus d'economies. Elle compense aussi en partie les effets 
indesirables que provoquent les pour-cent du revenu du travail dans le processus de production 
(rencherissement du travail). En outre, sa base de financement tend h la hausse. 
(4) Reste qu'un financement par ce biais peut poser un probleme de liquidites. La base de 
financement d'environ 20 milliards que represente cette taxe parait relativement modeste. En 
outre, on ignore dans quelle mesure le rencherissement de l'energie va effectivement reduire la 
consommation comme on le souhaite (reduction qui, h son tour, entraine Une baisse des recettes 
fiscales). Certes, il y a lieu de penser que l'assiette fiscale ne s'erodera pas dans un avenir 
proche (Kirchgässner/Savioz, 1995,536 s.) Mais si d'un c6t6, la demande d'energie n'est pas 
elastique par rapport au prix, certains supports d'energie constituent des biens superieurs (dont 
la demande devient relativement plus forte lorsque les revenus augmentent). Le point 
d'interrogation qui pese sur 1'6volution probable doit inciter h la prudence et h n'avoir recours h 
ce mode de financement cible que dans un contexte plus large, permettant de faire face h de 
soudains manques h gagner. Dans la pratique, Une taxe sur l'energie pourrait Etre «incluse » 
dans Une taxe sur la valeur ajoutee. Un financement serait amenage dans un premier temps par 
le biais de la TVA, avec la possibilite par la suite d'y substituer en partie Une taxe sur l'energie 
(cf. Rechsteiner 1995, 10). L'effet degressif li6 h ce mode d'imposition Pose toutefois 
probleme. 

Les donnCes sur l'etat et 1'Cvolution de la substance se basent notarnment sur Mauch et al. (1995). 



Cette regressivite et l'absence de rentabilite sont moins preoccupantes quand il s'agit de taxes 
d'incitation, sommes toutes remboursables. Mais un autre probleme vient se poser, celui des 
depenses administratives considerables engendrees par le systeme de remboursement. 

Imp6t sur le revenu 

(1) L'imp6t sur le revenu porte sur l'ensemble des revenus des menages (y compris les revenus 
de facteurs en provenance de l'etranger) et admet certaines exonerations et deductions. Un 
bar6me fiscal progressif est applique au solde de revenu imposable. La base de financement des 
revenus nets (pour l'imp6t federal direct) est estimee ii la moitie du produit interjeur brut, soit 
environ 180 milliards de francs compte tenu de l'evolution de Ces dernieres annees. 
(2) Bien que de maniere indirecte, cet imp6t contribue d'ores et dejii au financement des 
assurances sociales par le biais des contributions federales et cantonales. Les milieux 
professionnels poussent ii Une reduction de l'imp6t federal direct (initiative << pour l'abolition de 
l'imp6t federal direct ») , auquel viendrait se substituer un imp6t sur la consommation. Une 
affectation partielle de lYimp6t sur le revenu aux assurances sociales n'est pas d'actualite. 
(3) Si pour les branches des assurances sociales axees sur le principe de la capacite econornique 
de l'assur~,l'imp6t sur le revenu presente l'avantage d'une forte progressivite, Ses detracteurs 
lui opposent Une redistribution essentiellement fondee sur les prestations. Au niveau macro- 
economique, cette progressivite a l'avantage de renforcer la demande des consommateurs vu la 
propension majeure des classes infeneures de revenus ii consommer. 
(4) L'imp6t sur le revenu peut entrainer des distorsions dans le comportement economique des 
menages. Une hausse des charges conduit le plus souvent ii un renforcement de l'economie 
grise, sans parler du frein mis Zi l'epargne et ii l'investissement et de l'incidence negative sur le 
climat fiscal. La complexite des baremes fiscaux fait obstacle ii la transparente. 

Taxe sur la plus-value 

(1) On entend par plus-value brute le produit interieur brut total de quelque 360 milliards de 
francs. Cette valeur recouvre tous les elements entrant dans la composition de la plus-value: 
travail, utilisation du capital et des prestations d'entreprise. La plus-value nette est egale Zi la 
valeur ajoutee brute moins l'amortissement, soit environ 320 milliards de francs. Du point de 
vue de son utilisation, Une taxe sur la plus-value brute s'etend ii tous les domaines, et donc 
aussi aux exportations et aux investissements (y compris la formation de stocks) en plus de la 
consommation indigene. Certaines propositions prevoient d'en limiter l'application selon les 
branches economiques et d' y autoriser certaines deductions. 
(2) Aucun imp6t de ce type n'a e t i  introduit en Suisse. FlückigerISuarez Cordero ont formule 
Une proposition dans ce Sens en 1995, au vu des experiences faites ii l'etranger. 
(3) La taxe sur la plus-value presente l'avantage d'etre neutre quant & l'allocation des ressources 
(rapport entre le travail et le capital en nature) et par consequent, de mettre sur un pied d'egalite 
les entreprises Zi fort coefficient de travail et de capital. I1 n'est pas possible d'etudier les 
repercussions sur les menages vu qu'un point d'interrogation pese encore sur l'incidence 
economique. Mais si l'on admet, en simplifiant ii l'extrgme, que la taxe se repercute 
proportionnellement Zi la plus-value cr66e par les facteurs de production, il en resulte Une 



imposition proportionnelle des revenus primaires des menages. Couvrir l'ensemble de la valeur 
ajoutee permet de degager Une base de financement maximale (totalite du produit interieur brut). 
(4) Les charges que fait peser un tel imp6t sur les exportations posent probleme. Elles peuvent 
engendrer des distorsions dans le commerce exterieur, vu que les importations y echappent. Les 
investissements sont imposes 3 double titre: en tant qu'output de l'industrie des biens 
d'investissement et en tant que facteur de production (capital en nature) dans l'industrie des 
biens de consornrnation. Le processus de renouvellement du capital productif peut se ralentir 
avec des rkpercussions negatives sur la croissance et la competitivite des entreprises. Enfin, des 
problemes de saisie (manipulation des resultats de la valeur ajoutee) peuvent se poser et freiner 
le rendement . Les coiits administratifs seraient enormes. 

Imp6t sur le facteur capital reel (imp6t sur les machines) 

(1) La participation du capital reel 3 la production se mesure aux amortissements. Suivant 
l'exemple des pour-cent du salaire, on peut parler d'« imp6t sur les machines >> lorsqu'un 
certain pourcentage est pergu comme prelevement social sur la somme des amortissements. La 
base de financement correspondante s'eleve 3 environ 40 milliards de francs. 
(2) 11 n'existe pas en Suisse d'imp6t sur le facteur capital reel. S'il a donne lieu dans les annees 
80 3 de vives discussions, surtout en Allemagne, ltimp6t sur les machines ne constitue plus 
aujourd'hui Une revendication serieuse. 
(3) Un des atouts majeurs de cette contribution est d'exercer un effet de substitution en faveur 
du facteur travail et de corriger Une imposition exclusivement basee sur ce demier (perception 
complementaire aux pour-cent du revenu). L'effet d'un tel imp6t sur les menages est 
difficilement prkvisible vu que son incidence est encore trop peu connue. Mais en supposant, 
d'une maniere simplifiee, que l'imp6t sur les machines se reporte sur les revenus de la fortune 
et des benefices, un effet progressif sur la repartition des revenus est admissible etant donne que 
Ces produits sont en corklation positive avec le niveau de revenus. 
(4) Ces avantages sont temperes par plusieurs inconvenients, dont le rencherissement des 
investissements qui, du coup, se ralentissent et freinent la croissance economique et la 
competitivite au plan international. La base de financement est limitee et liee 3 d'importantes 
difficultes administratives (manipulation de la somme d'arnortissement). 

A5.8 Contribution sociale generalisee 

(1) I1 s'agit d'un pourcentage preleve sur l'ensemble des revenus des personnes physiques. 
Aucune deduction n'etant admise, les revenus de transfert (par exemple les rentes) y sont 
egalement sournis. Une contribution de ce genre a 6te introduite en France en 1991 pour 
financer les allocations familiales (avec neanmoins un taux d'imposition differencie). La 
corr6lation avec Une branche specifique de la s6curite sociale la range dans la famille des taxes 3 
affectation speciale. Elle est entierement proportionnelle aux revenus bruts. La base de 
financement correspondrait au revenu national, soit environ 320 milliards de francs. 
(2) Aucun imp6t de ce genre n'a ete introduit en Suisse. FlückigerISuarez Cordero en ont fait la 
suggestion en 1995. 
(3) La transparence et la forte rentabilite (comparable 3 celle d'une taxe sur la plus-value brute) 
comptent au nombre des avantages de la contribution sociale g6neralisee. Il parait judicieux, en 



particulier pour les branches d'asswances sociales presentant Une importante utilite externe pour 
l'ensemble de la population, d9imposer d'une maniere proportionnelle tous les groupes de 
population, y compris les retraite(e)s. Les entreprises echappent ainsi i Une taxation directe. 
(4) L'introduction d'une contribution sociale generalisee n'irait pas sans poser de graves 
problemes administratifs. La diminution des revenus de transfert serait Une autre source de 
difficultes si l'ensemble des revenus devait etre pris en compte. Exempter certains revenus 
poserait des problemes de definition et inviterait i la fraude (travail au noir). I1 n'y aurait plus 
gukre de differente avec l'impot direct sur les revenus. Une contribution sociale generalisee 
viendrait concurrencer l'impot sur les revenus (aux plans federal, cantonal et communal). 

Imp6t sur la fortune 

(1) L'impot sur la fortune greve la fortune des mknages. I1 autorise toutefois differentes 
exonerations et deductions. Un bareme fiscal progressif est applique au solde de fortune 
imposable. La base de financement de la fortune nette astreinte i l'impat est estimee i environ 
600-700 milliards de francsl 52. 

(2) L'imp6t sur la fortune existe dans tous les cantons et contribue indirectement au financement 
des assurances sociales par le biais des contributions cantonales. I1 n'en existe pas au niveau 
federal bien que son introduction soit r6gulikrement proposee. I1 n'est toutefois gukre question 
de l'affecter i la securite sociale. 
(3) L'argument qui plaide en faveur de l'impot sur la fortune est que dans un regime 
d'assurances couvrant l'ensemble de la population, il s'impose, pour des raisons d'equite, de 
completer par un prelevement sur la fortune le financement reposant sur les revenus du travail. 
Les retraite(e)s aise(e)s seraient ainsi appeles i foumir leur contribution au financement. En 
outre, la fortune constitue Une base de financement dont la croissance est superieure i la 
moyenne. Cet imp6t enfin ne grkverait pas directement les entreprises. 
(4) Associer explicitement la fortune au financement des assurances sociales au moyen d'un 
imp6t fed6ral reduirait la base de financement des cantons. En outre, les menages tenteraient de 
s'y soustraire, provoquant ainsi d'indesirables effets de report (augmentation de la 
consornrnation et de la fraude). 

Imp6t sur les successions 

(1) Les droits de succession frappent ceux et celles qui ont fait un heritage, le bareme applique 
pouvant varier en fonction de leur degre de parente avec le/la defunt(e). Les donations (entre 
vifs et apres deces) peuvent etre imposees d'une manikre analogue. La base de financement des 
transferts de fortune (heritages et donations) s'elkve annuellement i quelque 25 milliards de 
francs (Flüglistaler Pedergnana 1996, 15 1). 
(2) I1 n'existe aucun impot federal sur les successions en Suisse. Flüglistaler et Pedergnana 
(1996) en ont avance l'idee en proposant que son produit soit affecte au financement de 1'AVS 
et de l'aide sociale. Les taxes successorales et de donation varient grandement d'un canton i 
l'autre. 

lS2 Le total de la fortune nette astreinte 2i l'imp6t se montait, en 1981, a 31 1 milliards de francs et, en 1991, 
2i 530 milliards (Administration fkdkrale des contributions 1993). 



(3) Les partisans d'un impot sur les successions affecte h I'AVS soutiennent que les rentes de 
l'assurance-vieillesse permettent souvent aux retraite(e)s de se constituer un capital. Cette 
formation de la fortune au debut de la retraite s'explique notamment par l'allongement de 
l'esperance de vie et le standard eleve et cofiteux de soins exiges en cas de traitement 
stationnaire de longue duree. Si la fortune constituee grace aux prestations de l'assurance 
sociale n'est pas consomrrke en raison d'un dkcks << premature D, il conviendrait d'en reverser 
Une partie h 1'Etat en vue de financer les assurances sociales. Du fait de l'allongement de 
l'esperance de vie, les personnes de plus de cinquante ans sont toujours plus nombreuses h 
heriter. Or, elles n'ont generalement pas besoin de cet heritage pour vivre, leurs depenses 
courantes etant generalement largement couvertes. Les successions representent Une base de 
financement d'une croissance superieure h la moyenne. En outre, un impat de ce type ne grhve 
pas directement les entreprises. 
(4) Une hausse importante des droits de succession pourrait declencher des comportements 
difficilement controlables: dans la tentative de s'y soustraire, les gens pourraient se detourner 
des donations au profit de la consommation, de la fraude et des operations fictives. En ayant 
explicitement recours aux heritages pour financer les assurances sociales par le biais d'un impot 
federal sur les successions, on porterait en outre atteinte h la base de financement des cantons. 





A6 Modes de financement: appreciation des 
repercussions sur les menages en fonction des 
revenus 

Nous avons fonde nos calculs essentiellement sur les donnees de l'enquete de 1990 sur la 
consommation (OFS 1992 et 1995). Ces sources groupent les revenus (selon leur type: revenus 
du travail, de transfert et du ~ a ~ i t a l ' ~ ~ )  et les depenses (structur6es en detail) des salaries en 
differentes classes de revenus. Nous appliquons Ces donnees i l'ensemble des menages actifs 
(y compris les independants qui, dans l'enquete sur la consommation, ne sont pas repartis par 
classes de revenus). Les donnees concemant les menages de retraites ne sont pas classkes par 
categories de revenus. Pour le regroupement de l'ensemble des menages actifs avec les menages 
de retraites, nous avons fait appel aux chiffres du recensement de 1990. 
Les agregats macro-econorniques figurant au tableau A2/1 ont 6te calcules i partir de Ces 
donnees. Leur ordre de grandeur correspond aux resultats des comptes de la nation en 1990. 
Des divergences notables apparaissent cependant, qui peuvent etre rnises sur le compte des 
difficultes de releve lors de l'enquete sur la consommation (revenus de la fortune) ou tout 
simplement des differentes de definition (les depenses recensees dans l'enquete sur la 
consommation englobent egalement celles ayant le caractere d'epargne). Ces variations incitent 5 
la prudence dans l'interpretation des resultats, dans lesquels il faut voir essentiellement des 
tendances. 

153 Les revenus tires de la SOUS-location sont comptes comrne revenus du capital. 



Tableau A6/1: Agrkgats macro-iconomiques tirks de l'enquzte sur la 
consommation 1990 et des comptes nationaux en milliards de francs (1990) 

Calcul6 ii partir de Selon les comptes 
l'enquete sur la nationaux 

consommation 90 

Somme des revenus 
Somme des revenus du travail 
Somme des revenus de la fortune 5 25 

Somme des depenses 206 178 

Somme des depenses d'energie 8 . . 
Sources: Annuaire statistique de la Suisse 1992 (comptes nationaux), 

Calculs du groupe IDA FiSo a partir du tableau A512 (Enquete sur la consommation 90) 

Pour comparer les charges liees aux differents modes de financement, nous prenons pour 
hypothese que chacune des sources de financement rapporte 1 milliard de francs, ce qui 
correspond h Une imposition de 0,45% (1 rnilliard/223 rnilliards) du revenu total des menages, 
selon l'enquete de 1990 sur la consomrnation. 
Le tableau A6.2 classe les resultats par modes de financement. 

Pourcentage sur les revenus du travail 

La charge que font peser les pourcentages sur les revenus du travail est fortement influencee par 
les modalites de repartition (tant pour la part des salaries que pour celle des employeurs). Deux 
variantes sont calculees: 

Dans la variante A, on presume que la totalite de la charge pese sur les revenus tires du 
travail (la part de l'employeur est entierement reportee sur les salaires). La somme de 1 
milliard de francs est repartie proportionnellement aux revenus du travail des differentes 
categories de menages. Ce calcul ne tient pas cornpte du fait que le pourcentage preleve sur 
les revenus des salari6 est deduit du revenu imposable et equivaut donc h Une exoneration, 
qui va augmentant avec les revenus en raison d'un bareme fiscal progressif. Prendre en 
cornpte cet effet deplacerait legkrement l'imposition nette Vers un resultat degressif du fait 
du pourcentage pergu sur les revenus du travail. Pour simplifier, il est admis que le revenu 
du travail sur lequel sont preleves les pour-cent n'est pas plafonne. L'introduction d'un 
plafond dechargerait considerablement les classes de revenu les plus eleves, si bien que 
l'effet serait plus degressif. 
Dans la variante B, on admet qu'une moitie de la charge (part des salaries) est reportee sur 
les revenus du travail et l'autre (part des employeurs) sur les prix. Une somme de 0,5 
milliard de francs est ainsi repartie proportionnellement aux revenus du travail des differents 
menages. Quant h la somme de 0,5 milliard reportee sur les pnx, elle se rkpartirait, toujours 
en simplifiant, de maniere proportionnelle comme la TVA. A noter que l'eventuel effet 
degressif dont il est question pour la variante A est egalement de mise pour la part de 
l'employeur dans la variante B. 



Cotisations indipendantes du revenu 

Par souci de simplification, nous partons du principe que l'imposition doit etre la meme pour 
tout le monde. A partir de lii, la somme d'un milliard de francs est repartie proportionnellement 
au nombre de personnes dans les differentes categories de menage, ce qui revient ii ne faire 
aucune distinction entre adultes et enfants (dont les primes d'assurance-maladie sont meilleur 
marche) vu l'absence de donnees ii ce sujet. Le nombre d'enfants a tendance ii augmenter ii 
mesure que progressent les revenus du menage, si bien que l'effet degressif des taxes 
independantes du revenu tend ii etre legkrement SOUS-estime. 

Taxe sur la valeur ajoutie 

Nous nous sommes fondes sur les calculs de 1'Adrninistration federale des contributions en 
matikre d'imposition par categories de revenus, elle-meme s'etant referee aux chiffres de 
l'enquete de 1990 sur la consommation. Pour obtenir un supplement de recettes de 1 milliard de 
francs, la taxe ii la valeur ajoutee devrait passer de 2,21 ii 2,66%, soit Une augmentation de 0,45 
point. Pour chaque categorie de menages, la charge que fait peser la taxe ii la valeur ajoutee 
augmentera dans cette proportion. 

Taxe sur I'energie 

Par souci de simplification, nous calculons uniquement l'effet de l'imposition de la 
consommation d'bnergie des menages et negligeons l'imposition des entreprises. Selon 
l'enquete de 1990, la consommation d'energie des menages (electricite, gaz, carburants, 
chauffage central, chaleur ii distance, essence et diesel) represente environ 7,7 milliards de 
francs, soit en moyenne 3,45 pour Cent de leurs revenus. Pour degager 1 milliard de francs de 
recettes, Une taxe de 13 pour Cent environ devrait grever la consommation d'energie. Les 
charges fiscales de chaque categorie de menage sont calculees au moyen de ce taux. La 
consommation d'energie directe revet le caractkre d'un besoin essentiel. La part de Ces depenses 
se riduit fortement ii mesure qu'augmentent les revenus. I1 s'ensuit un effet degressif, qui 
tendrait ii diminuer si l'on incluait l'imposition des entreprises car les biens de consommation, 
greves indirectement, ne couvrent pas tous des besoins essentiels. 

ImpOt fkdkral direct 

A ce chapitre, nous renvoyons le lecteur au Message concemant l'initiative populaire "pour 
l'abolition de l'imp6t federal direct" (tableau 16) et aux valeurs qu'il contient relativement ii 
l'imposition selon les revenus bruts. Pour obtenir 1 milliard de recettes supplementaires, la 
charge que fait peser l'imp6t federal direct devrait, SOUS l'angle de l'economie generale, passer 
de 1,98 ii 2,43 pour Cent (0,45 point). L'imposition de chaque categorie de menage 
augmenterait en proportion. L'effet d'un pourcentage supplementaire se repercuterait sur la dette 
fiscale. Pour les menages de retraites, l'enquete sur la consomrnation n'indique que le revenu 
brut moyen qui ne reflkte pas l'knorme marge entre les hauts et les bas revenus. Nous nous 
sommes donc fondes sur l'imposition des revenus moyens pour decrire dans les grandes lignes 
Une taxation SOUS forme d'impot fedkral direct, ce qui conduit tant6t h en surestimer les effets 
tant6t ii les SOUS-estimer. L'imposition est d'une part surestimee car les retraite(e)s beneficient 



de nombreuses franchises par rapport aux menages d'actifs et, d'autre part, SOUS-estimee vu 
qu'un calcul differencie par categories de revenus donne Une imposition moyenne plus 
elevee lS4. 

154 Cet effet apparaft clairement sur le tableau A5/2 pour les menages d'actifs. Un revenu brut moyen de 7500 
francs est kappt5 d'un im@t federal direct de 2,27% alors que dans la categorie correspondante de revenus 
bruts, l'imposition n'est que de 1,455%, toujours pour 7500 francs (categorie 7000-7999). 



Tableau A6.2: Charges des revenus selon des alternatives de financement par catbgories de mbnages (1990) 

Sources: OFS (Enquete sur la consommation 1995) pour les donnees concernees, en particulier tableau T3.25 
Conseil federal (1 994): charge fiscale representee par I'impdt fed6ral direct (tab. 16) 
Calculs de IIAdministration federale des contributions de la charge representee par la taxe sur la valeur ajoutee. 

Nombre de menages dans I'Enquete sur la 
consommation (EC) 1990 
Nb. de menages selon recensement 1990 (en milliers) 
Distribution des menages 
Nombre de personnes par menage 
Revenu moyen (en francs par mois) 
dont revenu du travail 

dont revenus de transfert 
dont revenu de la fortune 

Montant moyen des depenses (en francslmois) 
Charge de I'energie sur le revenu 
Charge de la TVA sur le revenu 
Charge de I'IFD sur le revenu 

Calculs: cf. texte 
.... 

Charge pour un produit supplementaire de 1 milliard 
de francs 

0- 2'999 

59  

3% 
1,66 

2.135 
1.619 

491 
25 

2.986 
7,3774 
3,64% 
O,OO% 

En 
Menages de 

retraites 

61 1 
656 
24% 
1,57 

4.1 23 
465 

3.31 2 
345 

4.053 
4,52% 
2.31 % 
0,28% 

... en pour-cent du revenu 
Pour-cent du revenu du travail, variante A 
Pour-cent du revenu du travail, variante B 
Contributions independantes du revenu 
Taxe sur la valeur ajoutee 
Impdt sur I'Anergie 
Impdt federal direct 

Dersonnes 
5'000 - 
5 '999 

244 

10% 
2,61 

5.520 
5.143 

346 
3 1 

5.321 
4,13% 
2,23% 
0,7096 

tout 
Menages 

pers. 0 et R 

2.391 
2.754 
100% 
2,40 

6.762 
5.480 
1.135 

147 
6.239 
3,45% 
2,21% 
1,98% 

3'000 - 
3 '999 

109 

5% 
1,59 

3.603 
3.247 

34 1 
1 5  

3.804 
4,76% 
2,55% 
0,20% 

0,42% 
0,5870 
0,98% 
0,74% 
0,96% 
O,OO% 

Menages de 
4'000 - 
4 '999 

221 

9% 
2,09 

4.535 
4.218 

297 
20 

4.450 
4,52% 
2,31% 
0,35% 

occupees 
6'000 - 
6'999 

265 

11% 
2,85 

6.493 
6.098 

353 
42  

6.215 
3,73% 
2,24% 
1.10% 

... en pour-cent de la charge globale 
Pour-cent du revenu du travail, variante A 
Pour-cent du revenu du travail, variante B 
Contributions independantes du revenu 
Taxe sur la valeur ajoutee 
lmpdt sur I'energie 
Impdt federal direct 

0,50% 
0,51% 
0,56% 
0,52% 
0,62% 
0,05% 

par categories 
7'000 - 
7 '999  

239 

10% 
2,86 

7.494 
7.010 

405 
79 

6.964 
3,41% 
2,26% 
1,45% 

1% 
1% 
2% 
1% 
2% 
0% 

0,51% 
0,49% 
0,58% 
0,47% 
0,59% 
0,08% 

de 
8'000 - 
8 '999 

179 

8% 
2,96 

8.467 
7.871 

532 
64  

7.887 
3,12% 
2,29% 
1.80% 

3% 
3% 
3% 
3% 
3% 
0% 

0,51% 
0,48% 
0,60% 
0,45% 
0,54% 
0.16% 

revenus 
9'000 - 
9 '999  

139 

6% 
2,96 

9.476 
8.947 

438 
9 1 

8.446 
2,87% 
2,15% 
2,45% 

7% 
7% 
8% 
7% 
8% 
1% 

0,52% 
0,49% 
0,55% 
0,45% 
0,48% 
0,25% 

(frJmois) 
10'000 
et plus 

325 

14% 
3,01 

13.195 
12.201 

752 
241 

11.289 
2,37% 
2,01% 
4,40% 

10% 
9% 

11% 
9% 

10% 
3% 

Menages de 
pers. 

occupees 

1.780 
2.098 

76% 
2.66 

7.587 
7.048 

454 
85 

6.989 
3,26% 
2,19% 
2,27% 

0,52% 
0,49% 
0,48% 
0,46% 
0,44% 
0,33% 

13% 
12% 
13% 
11% 
12% 
6% 

0,51% 
0,49% 
0,44% 
0,46% 
0.41% 
0,41% 

13% 
12% 
12% 
12% 
11% 
8% 

0,52% 
0,48% 
0,39% 
0,44% 
0,37% 
0,55% 

11% 
10% 

9% 
10% 

9% 
9% 

0,51% 
0,46% 
0,29% 
0,41% 
0,3176 
0,99% 

10% 
9% 
7% 
8% 
7% 

10% 

0,51% 
0,48% 
0,44% 
0,44% 
0,42% 
0,51% 

31% 
28% 
17% 
25% 
19% 
60% 

1 
0,06% 
0,27% 
0,48% 
0,47% 
0,59% 
0,06% 

98% 
91 % 
84% 
85% 
81 % 
98% 

0,45% 
0,45% 
0,45% 
0,45% 
0,4570 
0,45% 

2% 
9% 

16% 
15% 
19% 
2% 

100% 
100% 
100% 
100% 
100% 
100% 





Principes de financement: commentaire 

- u - - u u - - -  - -  " .  

)Le financement des assurances sociales (y compris I'aide sociale) doGi 
I 'satisfaire aux exigences de la justice sociale. La rnanidre dont la charge se. 

rkpartit entre les differentes branches d'assurance selon le principe dei 
;l't?quivalence et de Za capacite 4conomique ainsi que selon les principes del 
lcausalitif - - - - - -  et - -  du "------  1>$~~fic[uire -- - revgt une - impo+nce - - pur&-cu@re.----_- - - -- - 

Une repartition socialement equilibree des charges sur les personnes, les menages et les 
entreprises constitue un aspect essentiel de la justice sociale. 
Cet equilibre s'etablit en fonction de chaque branche d'assurance sociale et de l'orientation 
donnee ii Ses fonctions. 

Plus la branche est axee sur Une fonction d'assurance, sans viser 2 Une redistribution 
verticale, plus le principe d'equivalence (entre primes et prestations) acquiert de 
l'importance. En revanche, si la priorite est donnee ii Une redistribution verticale et ii la 
prevention des cofits sociaux, le principe de la capacite economique prime (cotisations selon 
la capacit6 economique, prestations selon d'autres critkres). 

Le principe de causalite veut que le groupe ou l'instance ii risque participe au financement. 

Selon le principe du beneficiaire, ceux qui profitent des prestations des assurances sociales 
doivent contribuer ii leur financement dans le cadre donne. I1 s'agit d'une part du groupe 
directement concerne et, d'autre part, de la societe dans son ensemble (lorsque, par 
exemple, il est possible d'eviter des problernes sociaux). 

;Pn'ncipe de financement - A2.1. -- - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - --- J I I 

" "" 

:Le financement des assurances sociales (y compris E9aide sociale) d u 3  
isatisfaire aux impdratifs de 19effkience ikonomiqae; il ne saurait induire unl 
leomportement - .- - - inefficient -.-- des acteurs - -  --V kconomiques. - - . - - - - - -- - -- - - - - - i 

I1 s'agit de limiter au maximum les distorsions au niveau des motivations des acteurs 
economiques et par 12 meme de ne pas engendrer de comportement inefficace d'un point de 
vue macro-economique. 
On s'efforcera de limiter au maximum les situations incitant 2 la fraude et les r6percussions 
sur la demande et l'offre de travail (travail au noir), sur la consommation, l'epargne et les 
investissements. 

; Le financement des assurances sociales (y compris E9aide sociale) doit etrel 
!facile ik gerer et transparent .-- ....." - -  " " "-- - " -  - " - " *  -"--"-" "---"- " - - "  "" - - -- - I 

Le systeme adrninistratif doit etre simple pour permettre en particulier de reduire au strict 
rninimum les frais de gestion. 



La transparence du systeme doit permettre h toutes les personnes concernees d'avoir Une 
idee aussi claire que possible du rapport entre l'origine des moyens et leur affectation, ainsi 
que de l'effet net qui s'ensuit. La transparence contribue d'ailleurs h l'acceptation du 
systeme. 
La transparence peut etre en contradiction avec d'autres exigences. La garantir peut 
occasionner, par exemple, d'importantes depenses administratives. Le melange des 
fonctions d'assurance et de redistribution, qui s'impose pour des raisons d'acceptance, peut 
egalement porter prejudice h l'imperatif de la transparence. 

..... ......... " .- " " "" ....... .lll.l.. ...... ........................ " """ . _llll-l "- " .... 

, ' _  rincipe de _ financement . - . _ A2.3. _ .. .._ _ _ . . _ _ _  X_.-.. _ _  . . .. . .-- - -. - . . - . U - . . . - I I . 

. . .... ....... . .U> "" .l.- ..-ll-.lll_.--..." .l--l.-...... - ..l...-.u......u...... ...i-.-...... 

ILe financement doit Ztre eongu de maniere & 2tre ncceptb par les personnes! 
concernkes L." - ou non .. par I'assurance sociale. - L I 

L'acceptance d'un financement depend de differents facteurs: le financement sera-t-il 
ressenti comme equitable, est-il concu de maniere efficace, effective et transparente? 

La confiance dans la stabilite h long terme du systeme joue un r6le determinant. I1 importe 
de renoncer aux experiences susceptibles de saper cette confiance. 

Une equivalence limitee entre les primes et les prestations peut augmenter l'interet propre 
des cotisants h I'assurance sociale et la faire encore rnieux accepter. 

Le systeme ne doit pas se preter h des demantelements soudains de prestations. Les 
systemes permettant d'acquerir le droit h des prestations individuelles ont l'avantage de la 
stabilite. 
Un systeme est finalement acceptb lorsque les beneficiaires n'ont pas l'impression de devoir 
aller quemander des prestations comme si on leur faisait la charite. Ce demier point n'est 
toutefois que tr6s indirectement lie au financement: les prestations sociales qui ne sont pas 
acquises au moyen de cotisations individuelles sont souvent ressenties comme des 
<< aum6nes D, rendant d'autant plus necessaire l'etude de moyens visant h prevenir ce 
phenomkne. 

de I'assurance sociale doit s'accompagne~ 
d long terme. ... . . . .  - "  ......... .....- ...... 

Ii importe de regler le financement et les perspectives de financement de chaque nouveau 
mandat confie au systeme des assurances sociales afin d'eviter de creer des attentes et des 
droits ne pouvant etre satisfaits qu'h court terme. 

Plus le droit aux prestations acquises au moyen de primes s'etend sur Une longue periode, 
plus il convient d'en garantir le financement h long terme surtout s'il s'agit de branches 
d'assurance biities sur le systeme de la repartition. 

Les sources de financement doivent etre suffisarnment productives pour satisfaire, h l'avenir 
aussi, des exigences previsibles (droits acquis). I1 faut eviter par tous les moyens qu'une 
branche des assurances sociales depende d'une seule et unique source de financement dont 
le rendement croit plus lentement que le produit interieur brut. 

Lorsqu'un financement par le biais de contributions federales est envisage h plus long 
terme, il convient d'etudier la possibilite d'une affectation speciale. 



Principes regissant les moyens de se procurer les ressources 

....... . . . .  ..... ).....- . .--...-..V--U..~- ....................................... ..l.l..ll. .I1..l..-l.l.-.-.-...---u .......................................... llll,.l _ 
\ 

de financement BI. i ................... ............. ............................... ..... ........................... .. ........ ........ - .- .......... .- ....................... -.-.-.-.J 

%es prestations d'assurance individuelles sont i2 financer essentiellement parl 
1 
;des primes individuelles; la capacitd 6conomique de IPassur4 doit ehe prise eni 
icompte - - - de - maniere - -- - -- appropriee. - .- W - - - -- - -- - - - - - - - - - - -  - 

Le principe d'equivalence se justifie dans de nombreux domaines de la securite sociale. I1 
pennet de maintenir le style de vie habituel dans des situations h risques tout en incitant les 
assures h prendre conscience des cofits (transparence). La stabilite du systeme se trouve 
renforcee du fait que les assuris acquierent des droits clairement definis. 

Des considerations d'equilibre social obligent toutefois ii devier d'une application stncte du 
principe d'equivalence, qu'il convient d'edulcorer et d'assortir de compensations 
appropriees . 
La fusion en un seul svsteme des fonctions d'assurance et de redistribution se justifie par 
des raisons liees a l'acceptation du systeme, ii sa stabilite et 2 l'equilibre social meme dans 
un domaine allant au-dela de la simple assurance de base. 

--" " "  -- -"" 

b e s  prestations qui se substituent ii une activitd lucrative sont ii firtancer par 4 
~ourcentage sur les revenus @ travail. 

I 

- - - _ ---- - - - - - - ^_ --- - - -- - - -- - - - - - - - - -  P P 

Le systeme gagne en transparence et en stabilite lorsque les prestations et le montant ouvrant 
droit aux prestations (pour-cent du salaire du salarie) se referent 2 la meme grandeur (revenu 
du travail). L'application du principe d'assurance se fait plus aisee. 

Un financement paritaire entre employeurs et employes repond ii un sentiment de justice 
largement repandu et c'est un systeme solidement ancre chez les partenaires sociaux. 

L'effet de redistribution varie grandement selon que les revenus du travail assujettis a la 
cotisation sont plafonnes ou non et, dans l'affirmative, ii quel niveau (l'amknagement des 
prestations est neanmoins decisif). Un systeme de pourcentage sans plafonnement des 
revenus (comme c'est le cas pour I'AVS) entraine Une importante redistribution 
interpersonnelle, les rentes demeurant dans des limites relativement restreintes. La aussi, 
Une motivation suffisante passe par Une equivalence entre cotisations et prestations. 

Le travail d'assistance, pour le financement duquel d'autres sources de financement peuvent 
toutefois 6tre exarninees, est assimilee aux prestations qui se substituent i?i Une activite 
lucrative. 

iPrincipe L-il- de financement ____.-_-____I__ B1.2. _ __ -- - -- -- I ! 

" " " - -- -- I -- - 1111-11 " -  " ""- ------- -- - - - - 

lLe financement des remboursements de frais et des prestations en nature passe, 
par - - des cotisations indkpendantes - -  - - -- du - -  revenu. - - -- 

On entend par remboursements de frais les transferts d'argent visant 3 couvrir les coQts 
provenant avant tout du secteur de la sante (en particulier les prestations de l'assurance- 
maladie). I1 est question de prestations en nature lorsque l'assure recoit des moyens 



auxiliaires ou des services (en vue de son integration professionnelle, enseignement 
specialise, etc.). 

Une des caracteristiques du systeme est que tous les assures acquierent un meme droit aux 
prestations. Le principe d'equivalence veut que les cotisations des assures soient 
independantes de leurs revenus et couvrent largement les frais; Une fagon de contribuer 2 la 
transparence des couts: les assures y sont directement confrontes. 

Cette conception fondee sur le principe d'equivalence peut produire des effets indesirables, 
auquel cas il faut completer la redistribution politique par des fonds publics. Une 
compensation interpersonnelle des revenus est possible SOUS la forme d'un systeme 
complementaire de subventions aux menages, finance par les deniers de la Confederation 
(par ex. baisse individuelle des primes d' assurance-maladie). 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .......-... " " l..l.l...l... ..--.l--.-l....ll.-..l-..-... .- -I. 

iPrincipe de flnancement B1.3. 
1 

i ..... L I_..-.- .__. .l_..l."~--.-l________llll__- -..-..-.--.V" - -..- "" 

" M -  " - - -- " - " 

/¿es cotisations individuelles peuvent etre complkttfes pur des contributions des: 
I bouvoirs publics afin de tenir compte de maniere equitable de Za capaeitt5 

!&conomique des assurds. I - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - -- -- - - -- - - - - -- - - -  -- - - --4 

La redistribution verticale qui en resulte peut paraitre insuffisante. Dans ce cas, elle peut etre 
renforcee par des moyens tires d'un imp6t direct progressif. 

On peut critiquer le fait que les revenus de la fortune soient menages. 11 serait alors possible 
de compenser la perte de substance par un imp6t specifique ou par Une imposition plus large 
des revenus ou de la consommation. 

On peut considerer que les charges supplementaires resultant du vieillissement de la 
population devraient etre supportees non pas uniquement par les personnes actives, mais 
par la societk dans son ensemble. I1 faudrait, en l'espece, couvrir Ces charges 
supplementaires par Une imposition directe ou indirecte 2 large spectre. Pour ce qui est de 
ltAVS, Ces considerations dtequit6 peuvent militer en faveur d'une couverture des charges 
supplementaires dues au vieillissement demographique par la taxe h la valeur ajoutee. 

,.- .......... . ._lll....l.l. ........... . .  ..........-.... ...l.l.lll.- ...................... 

i Princine de financenzent B2 

"- - " -" "- -- " ----. 
'Les prestations individuelles de besoin (prestations selon le principe de 
il'assistance et celui de I'aide sociale) doivent etre finuncdes par des' 

Les prestations indivuelles de besoin relevent des tgches generales de 1'Etat et profitent 2 la 
societe dans son ensemble. I1 est donc juste que celle-ci participe pleinement 2 leur 
financement. 

S'agissant de depenses dont ltevolution est relativement volatile et d'un financement mixte 
des cantons et de la Confederation, la priorite Sera donnee aux contributions publiques non 

..... ..... ....... "....--W- ..... .................. 7 

'Principe X ..... - . .- .  -- .- de .... -. financernent -- . --- . . . .  B3 ..- .- ........ ... - .. ....... 
" -. -I - - - i .... 

1 - ---"--_lllll"" - 1 - 1 1  -- 

/Les prestations collectives doivent Ztre finunckes au rnoyen de contributions1 
>des pouvoirs pilblies. -- - - - - - - - - - - - - -- -- -- - - - - - - - - - -- - - - - - - - -- - - - -- 



On entend par prestations collectives toutes les prestations qui ne peuvent etre attribuees 
individuellement (par ex. l'encouragement d'institutions en faveur des personnes &gees et 
des handicapes, d'organisations actives dans le domaine de la promotion de la sante, 
financement d'une politique g6nerale de l'emploi). 
Vu que les contributions pour la realisation de Ces prestations ne sauraient etre attribuees 
individuellement, il est indifferent qu'elles soient foumies dans un systkme d'assurance (par 
ex. contributions aux cofits de construction et d'exploitation dans I'AI) ou dans un systeme 
de prestations de besoin (par ex. subventionnement de homes dans le cadre de l'aide sociale 
des cantons). 

. ..... _llil-l_.lil-..." - -  .-...".---U ..--.-----U.--.---...-.." .P---." 

~Principe I- ._.-__-I-- de financernent -.--_-._I- L B4 . .. _-  ....... . _. - _  __.. .... .._. ..._.... Î _._. 1 I .. 

I - _I - -"  ----- --- -- -- ------1" - -1- 1 "I 1 1-1--11- "-1- I - -1-1 " 

Le financenent doit etre concu de mani2re d compenser, par des rdserves, 1es 
,incidences negatives sur le budget financier des variations t2 court terme dest 
idcipenses -111 et - - -  des recettes ainsi pu'd garanlir les liquiditds. - 1 --- - _, 1 

Le systeme de financement des assurances sociales devrait pouvoir absorber les variations 
economiques ii court terme sans que le legislateur soit oblige d'en modifier le 
fonctionnement ii long terme. Ce principe s'applique aux branches de l'assurance sociale 
sujettes ii de fortes variations conjoncturelles (assurance-chamage, assurance-invalidite). 

I1 faudrait ii cet effet constituer, durant les periodes fastes, des rkserves financieres qui 
serviraient ii financer, en periode de recession, le surplus de depenses dfi ii la conjoncture. 

11 convient de fixer, pour chaque branche des assurances sociales, le montant des reserves 
eventuelles sur la base d'une analyse specifique des risques. 
Si le fonds de reserve ne suffit pas ii compenser les variations conjoncturelles, il est 
possible de recourir i un emprunt pour financer le deficit en periode de recession. La dette 
Sera remboursee ii la reprise de l'econornie. 

Principes regissant la competence financiere 
, - . .-- -. . -.-._I _ _  ..--__l__l_-_ . . ---___-__--l_l--_-_. - . . .  ... _-.._l_---_._.-_ 

IPrincipe -l.-.-....--.P.. - de financement .. .... CI ........... l-.l_l.l___.--_I__ .. __..-.... L 

l_----I --"-"  -1111111-111111 --l_llll-llllll_--- --111-1 -111- - -  , 

/La competence de lkgifkrer et de gkrer ainsi que lrohligation de fiitancer' 
L 1 -- - 11- ---- X _ - -  _ I 'doiventsesitueraum8meniveau6tatique(principedecongruence). - 

Le principe de congruence est Une garantie contre le risque de ne pas prendre suffisamrnent 
en consideration la capacite financiere de l'instance chargee d'appliquer la legislation. 

Le principe de subsidiarite tient compte du fait que l'instance inf6rieure de 1'Etat a l'avantage 
de connaitre de maniere approfondie les conditions specifiques. 

I1 est d'autant plus necessaire que la Confederation assume la gestion materielle des 
assurances sociales lorsqu'il s'agit d'harmoniser les regles et les standards au niveau 
national, de generer dans le pays un degr6 uniforme d'utilite et de mettre fin aux disparites 
dans la repartition des prestations sociales. 

11 est indispensable de rkpartir d'une maniere coordonnee les charges entre les differents 
niveaux de 1'Etat pour eviter les surcharges ponctuelles. 



.... ............... . ---- .- .-.... .... ...ll-...l.ll . -l..-l...--...... -----.u-- .......... ... .- ~ 

l~rincipe ......... - -- de .. - .... Jinancement - . ...... C2 ........... - - . . . .  .- . .  
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de lkgifdrer et de gdrer ainsi que la competence financierej 
lincombent t2 la Confdd&ration dans le domaine des prestations individuellesL 

Dans les systemes de prestations individuelles, la Confederation est 2 juste titre seule 
competente pour arrEter le droit et la gestion. 

La compktence financiere est egalement de son ressort. La Confederation doit puiser dans 
Ses ressources lorsque les cotisations individuelles ne suffisent pas 2 financer les prestations 
d'assurance. 11 convient bien siir de determiner suivant les cas si Une affectation speciale est 
indiquee (cf. principe A5). 

-- 
- -  -7 /Ces compbtences Edgislative, financiere et de gestion ressortissent aur cantonsl 

&ur ____I_ lesprestations _..- I collectives. -- -- - --- - <-- -I --- --. . 
I 

Il est comprehensible que Ces competences relevent des cantons vu qu'ils sont le mieux 2 
meme de juger la demande qui existe pour les prestations de Ces organisations et de Ces 
institutions. 
La reglernentation du financement d'organisations et institutions qui travaillent pour 
plusieurs ou pour tous les cantons constitue Une tiiche commune des cantons concemes. 

:Suivant leur caracthre, les prestations individuelles de besoin doivent etre. 
aclassdes parmi les taches des cantons, de la Confbderation ou des deux et 

Des conflits d'interet peuvent naitre lors de l'attribution des prestations individuelles aux 
differents niveaux de 1'Etat: si le besoin de prestations et les conditions specifiques du cas 
se jugent rnieux de maniere decentralisee, - ce qui est un argument en faveur de l'attribution 
aux cantons (et meme aux communes) - des considerations socio-politiques quant au 
caractere peu uniforme de la definition des prestations en Suisse peuvent venir s'interposer 
et le cas echkant, s'opposer 2 Une reglementation cantonale. Dans Ces cas, il est judicieux 
d'attribuer 2 la Confederation Une large competence de direction. 

Une competence exclusive de la Confederation s'impose lorsqu'il s'agit de prestations 
parfaitement harmonisees au niveau national. En general, les prestations individuelles de 
besoin constituent des tiiches mixtes relevant de la Confederation et des cantons. La 
Confederation doit participer au financement lorsqu'il existe Une legislation-cadre et peut 
s'engager financierement en faveur des prestations financees par les cantons qui presentent 
egalement un inter& pour elle. 



A 8 Estimation des consequences financieres de 
l'adaptation du systkme VSI conformement au 
Rapport sur les trois piliers 

Les prestations du systeme de prevoyance VSI et les possibilites de les adapter ont ete etudiees 
dans le Rapport sur trois les piliers du DFI. Quelques modifications sont dkjh programmees 
dans le cadre de la revision dont font l'objet diverses assurances sociales. On trouvera des 
explications detaillees sur les consequences financieres dans les messages concemant les projets 
de lois correspondants. Des informations sur les estimations et les ordres de grandeur sont dejh 
disponibles pour les domaines suivants (SOUS reserve de transferts entre les differents 
systkmes). 

l e r  Pilier 

A V S  
A l'heure actuelle, les revenus determinants pour calculer les rentes sont encore fixes selon la 
methode de la revalorisation forfaitaire qui prevoit un facteur de revalorisation uniforme pour 
tout le revenu. Le Passage h Une revalorisation par annbes qui est beaucoup plus precise et 
equitable, entrainerait h long terme des coiits supplementaires d'un montant de 500 millions de 
francs, ou 2% des depenses totales. Cette adaptation pourrait cependant se faire sans changer le 
niveau global des depenses. 

Le systeme de la compensation periodique, en lieu et place de l'indice mixte, ou Une 
dynamisation partielle des rentes visant h prbvenir une perte de valeur par rapport au 
dernier niveau de salaire engendrerait inevitablement des couts supplementaires. Si l'on 
avait par exemple releve les rentes au niveau des salaires au lieu de les adapter en fonction de 
l'indice mixte, I'AVS et I'AI devraient supporter des depenses supplementaires de quelque 
1'450 millions de francs. 

La 1 l e  revision de 1'AVS prevoit une harmonisation du droit & la rente de veuf ou de 
veuve. Cette adaptation entrainerait des coiits supplementaires de l'ordre de 150 millions de 
francs. Une economie de quelque 780 millions serait par contre possible si cette harmonisation 
se fondait sur le modele de la rente de veuf. Ces deux valeurs sont des extremes entre lesquels 
devraient osciller les valeurs reelles. 

L'introduction d'une plus grande souplesse en ce qui concerne l'iige de la retraite 
ainsi que la prise en compte d'autres criteres, mis h part l'age de la rente, pour la naissance du 
droit pourraient se reveler plus ou moins onereuses selon la formule adoptee dans le cadre de la 
1 l e  revision. Bien que les repercussions financieres ne soient pas exactement chiffrables, il 
faudrait s'attendre h des coiits d'un montant de 500 millions de francs. 



L'introduction du systeme d'indemnitbs journalieres independantes de l'etat civil dans le 
cadre de la 4e revision de I'AI - correspondant au nouveau systeme d'indemnites journalieres 
des APG - serait probablement liee 2 des coQts de l'ordre de 10 millions de francs. 

Le Passage de l'allocation pour impotent 2 l'indemnitb d'assistance, dont on discute dans la 
4e revision de I'AI, engendrerait des coQts supplementaires considerables qui pourraient 
depasser les 100 millions de francs, mais cela depend de leur amenagement concret. Cette 
hausse aurait du reste pour corollaire Une diminution des coQts dans les autres systemes (PC). 

Cela etant, la 4e revision de I'AI devra en premier lieu se concentrer sur des mesures 
dlt?conomie et de maitrise des coiits. I1 n'est pas encore possible d'evaluer l'ensemble 
des effets qu'auront les dispositions dont il est question dans ce contexte. 

Les cofits dus aux ameliorations des prestations et de l'information prevues par la 3e revision 
des PC sont estimes h 122,5 millions (314 2 charge des cantons, 114 2 celle de la Confede- 
ration). 

2 e Pilier 

Les mesures qui ont 6te proposees dans le cadre de la lere rbvision de la LPP (par la 
Cornmission federale de la LPP) - baisse de la deduction de coordination (aux deux tiers de la 
rente simple maximale de I'AVS), adaptation de la deduction de coordination au taux 
d'occupation en cas de travail 2 temps partiel, adaptation des rentes LPP en cours au 
rencherissement, baisse des bonifications de vieillesse pour les assures 2ges - font que l'on peut 
s'attendre, globalement parlant, 2 un besoin de financement supplementaire de 2,l milliards de 
francs en l'an 2000 pour la prevoyance professiomelle. 

Les consequences qu'auraient les autres dispositions mentionnees dans le Rapport sur les trois 
piliers, comrne les mesures visant 2 garantir les prestations des domaines pre- et surobligatoires 
de la prevoyance professionnelle, la r6alisation de l'egalite entre hommes et femmes dans le  
deuxikme pilier ou l'assouplissement de ce demier, ne sont pas chiffrables. 



Tableau r6capitulatif* ) 

I Gouts estim& (en millions de Remarques 

I francs) 

AVS 

I Revalorisation par annees des revenus 0 a +500 a long terme 

I Uniformisation des nntes de veuf et de veuve -780 a+150 il long terme 

Flexibilisation de l'sge de la retraite +SO0 

I Indenmit6 independante de l'etat civil +10 

Indenmites d'assistance +I00 

I lere rdvision +2 100 besoin de financement supplemen- 

I taire en l'an 2000: hypothese fondee 

I sur les propositions de la Comrnission 

I fkderale LPP 

*) Sous r6serve de transferts de coQts entre les systemes et des effets qu'auront les mesures visant la dduction des coQts 





A9 Evolution des depenses des pouvoirs publics pour 
les assurances sociales 1970-2025 

A9.1 Evolution des depenses de la Confederation 

Tableau 1: Depenses 1970 - 1994 ii prix courants 

Source: Compte d'Etat 1994 (p. 216 - 217) 

('1 Prets 

En millions de francs 

- AVS 
- AI 
- PC (AVSIAI) 
- AM 
- AMi 

- Alloc. familiales 

Total 

- AC 

Cette presentation doit permettre Une comparaison directe avec le tableau qui suit. 
Les depenses dans le secteur de l'encouragement h la construction de logements sociaux ainsi 
que celles de l'assistance (essentiellement en vertu du droit d'asile) ne sont pas prises en compte 
dans le tableau 1; elle font partie des depenses de la Conf6deration au titre de la prevoyance 
sociale. 

1970 

443 

222 

114 

357 

102 

32 

1 270 

47 

1980 

1 394 

807 

215 

913 

182 

41 

3 552 

0 

1990 

3 115 

1 550 

328 

988 

259 

67 

6 307 

0 

1994 

3 929 

2 338 

482 

1412 

282 

82 

8 525 

(1)l  150 

1970 - 1994 
augmentation 

0 p.a. 

9.5% 

10.3% 

6.2% 

5.9% 

4.3% 

4.0% 

8.3% 



Tableau 2: Evolution des depenses (1995 - 2025) selon le scenario de reference 
(prix 1995) 

155 Sans les donnees des communes 



Les dkpenses des cantons pour l'assistance ont etk deduites du total. Ce prockdk pennet de 
comparer les deux tableaux. 
Sur le plan cantonal, les dkpenses pour la prkvoyance sociale comprennent d'autres klkments 
qui ne sont pas compris dans Ces donnees: p. ex. les depenses pour la protection de la jeunesse, 
pour les homes pour personnes iigkes, pour l'invaliditk. En 1994, cela a reprksente des 
dkpenses de l'ordre de 800 rnillions. 

Tableau 4: Evolution des depenses (1995 - 2025) selon le scenario de reference 
(prix 1995) 

Source: OFAS 





A 10 Interventions parlementaires sur le financement 
du systeme d'assurances sociales 

Postulat Allenmach du 22.6.1990. Philosophie de la s6curite sociale (90.640 n) 

Texte du postulat: "Le Conseil federal est invite ja examiner, dans un rapport qu'il prksentera au 
Parlement, la philosophie de la securite sociale, en portant Une attention particuliere aux 
imperatifs economiques, sociaux et politiques de l'avenir. 

Il devra notamment: 

1 . examiner l'efficacite des prestations sociales; 
2. etudier les possibilites qui permettront, d'une part, d'ameliorer les prestations sociales et, 

d'autre part, de les concentrer encore mieux sur les besoins sociaux les plus urgents; 
3. accorder Une plus grande irnportance ja la responsabilite personnelle; 
4. se pencher particulierement sur le probleme de la simplification, ja tous les niveaux, de 

l'appareil administratif. " 

Postulat Bortoluzzi du 15.12.1993; Affectation d'un imp6t sur l'energie ja la securite sociale 
(93.3628 n ) 

Texte du postulat: "Des ktudes ont montre que le financement de nos assurances sociales etait 
garanti ja moyen terme. A plus long terme toutefois, l'evolution dkmographique nous posera des 
problemes, ce qui doit nous inciter ja trouver d'autres formes de financement. Dans le meme 
temps, le constant rencherissement de la main-d'oeuvre entraine un transfert des investissements 
au detriment du travail fourni par l'homme et au profit de l'energie et de la technique. Si le 
rencherissement de la main-d'oeuvre se poursuit, ce que ne manquera pas d'induire 116volution 
demographique, le phenomene de transfert s'intensifiera encore et pourrait aggraver le 
ch6mage. 

Pour remkdier ja cette situation, pourquoi ne pas envisager le financement des assurances 
sociales non plus par les cotisations des employeurs et des employb, mais par Une taxe 
modulee, perque sur les differents agents energetiques? Cette solution permettrait de juguler le 
rencherissernent, inevitable h plus long terme, de la production et d'enrayer la constante 
depreciation de la main-d'oeuvre. 

Le Conseil fkdkral est invite ja r6aliser Une etude sur les effets d'une abolition partielle ou 
complete des cotisations des employeurs et employes aux assurances sociales et de 
l'introduction simultanee d'une taxe modulee perque sur l'energie, et Ce, SOUS l'angle des 
possibilites de financement des assurances sociales, de la competitivite de l'economie, des 
emplois et de la praticabilite d'une telle taxe. 

Dkveloppement: "Le financement des assurances sociales par des imp6ts lies etroitement ja 

l'emploi n'est plus garanti h long terme. En outre, bien que le seuil critique soit d6j ja dkpasse, 
les cotisations des employeurs et des employes vont encore augmenter avec l'aggravation du 
chomage et la modification de la pyramide des 2ges. Pour remplacer cette source de recettes, on 
pourrait envisager d'introduire Une taxe sur l'energie qui, meme si elle peut etre consideree 



comme responsable, au Sens large, de la disparition d'emplois, serait d'autre Part protegee 
contre la fluctuation des offres d'emploi. Cette taxe devrait etre modulke selon que ltenergie est 
renouvelable ou non. Toutefois, il n'est pas question ici de produire de nouvelles recettes en 
faveur des assurances sociales, mais bien plus de supprimer partiellement ou completement les 
cotisations des employeurs et des employks. C'est la seule faqon d'eviter un rencherissement 
artificiel de la production, qui ne pourrait que deteriorer dangereusement la situation 
tkonomique de la Suisse. Cette taxe permetaait non seulement de garantir le fmancement de nos 
institutions sociales, mais aussi de revaloriser la main-dteuvre. Cette proposition souleve de 
nombreuses questions. Certains secteurs 6conomiques subiront-ils de nouveaux ou de plus 
grands desavantages? D'autres en subiront-ils moins, etc? Quten est-il de ltindustrie 
d'exportation? Il convient de clarifier Ces questions pressantes au moyen d'une etude." 

Postulat Raggenbass du 08.06.1994: Securite sociale. Financement (94.3205 n) 

Texte du postulat: "Le Conseil federal est charge de proceder ii Une analyse generale de la 
skurit.6 sociale (AVS, AI, prestations complementaires, APG, allocations farniliales, allocations 
pour enfants, assistance sociale, assurance chomage, LPP, bourses d'etudes, assurance 
militaire, assurance-accidents, assurance-maladie, assurance maternite) et dt61aborer un projet 
global de financement, qui soit coherent, qui harmonise tous les 616ments du systeme et qui soit 
ax6 sur l'avenir. Le Conseil federal presentera ii cet egard un rapport au Parlement." 

D6veloppement: "En 1994, les depenses sociales de la Suisse, y compris celles consacrees ii 
l'assistance, devraient representer plus de 30% du PIB, la tendance etant par ailleurs ii la 
hausse. Dtapr&s Wechsler/Savioz - "Changements des modes de vie et avenir de la s6curite 
sociale", un retournement de tendance ne devrait avoir lieu qu'en 2032. Cette evolution trouve 
son origine non seulement dans la modification des facteurs demographiques et economiques, 
mais aussi dans l'organisation institutionnelle du systeme suisse de securite sociale. A ltavenir, 
les dkpenses sociales progresseront encore fortement, surtout ii cause du vieillissement de la 
population. Or, la variation de Ces dbpenses par rapport au PIB, agregat de rkference par 
excellence, dkpend essentiellement de la croissance economique. A elle seule, cette relation fait 
apparaitre le cercle vicieux qui peut s'installer. D'un c6t6, de grosses depenses sociales freinent 
la croissance economique. De l'autre, ce ralentissement pousse ii la hausse la part des depenses 
sociales sur le PIB. Ce cercle vicieux montre aussi que les depenses sociales ne peuvent pas 
grimper ii l'infini, au risque de saper les fondements de 1 ' ~ t a t  social lui-meme. Les exemples de 
la Suede et des Pays-Bas sont & cet egard revelateurs. Si la Suisse etait membre de 1'Union 
europeenne, elle figurerait parmi les quatre premiers au titre des depenses sociales. 

La Suede, qui pourrait bient6t adherer, serait de toute faqon en tete. Non sans raison, l'OCDE a 
reprochk a 1'~tat-providence suedois son inefficacite et lui a recommande un changement de 
systeme pour adopter celui du taux residuel. En deposant le present postulat, je souhaite que 
lton reponde aux questions suivantes: A quoi ressemblera ii l'avenir le financement de notre Etat 
social? Du fait de l'evolution historique, nos depenses sociales sont aujourdthui financees par 
des sources classiques: prelevement sur les salaires, imp6ts directs et indirects (fonds generaux 
de la Confederation, des cantons et des communes), primes individuelles, paiements directs. 
Quelles seront ii l'avenir les sources de financement de nos depenses sociales et comment 
seront-elles ponderees les unes par rapport aux autres? Dans quelle mesure le facteur travail 
peut-il etre greve sans que les effets negatifs sur l'emploi et la competitivite ltemportent? Quelles 
cons6quences pourrait avoir Une plus grande prise en consideration de la consommation, de 
l'energie et des emissions, etc. pour le financement des depenses sociales? Comment la s6curite 



sociale devrait-elle Etre rkorganiske pour devenir moins cofiteuse et plus efficace? Cette liste de . 

questions n'est pas exhaustive. Il conviendra de la systkmatiser et d'intkgrer les rkponses dans 
un projet global de financement, qui soit cohkrent, qui tienne compte de toutes les dkpenses 
sociales et qui harmonise les differents klkments du syst2me." 

Motion de la Commission de l'konomie et des redevances du Conseil national du 05.09.1994: 
Possibilites de financement alternatives pour l'assurance-chomage (94.3323 n) 

Texte de la rnotion: "Le Conseil fkdkral est chargk de soumettre au Parlement jusqu'ii fin 1996 
les bases legales et constitutionnelles pour un financement total ou partiel de l'assurance- 
chamage par le biais d'un imp6t sur les ressources ou la consommation en lieu et place d'un 
pourcentage deduit du salaire." 


